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INTRODUCTION. 

Le quinzième rapport annuel sur la pêche marit ime est 
Ie deuxième publié sous les auspices de I 'Administration 
centrale de la Marine, depuis que le Service des Pêches 
a été replace dans ses attributions, en vertu, de l 'arrêté 
rpyal du 6 juin 1931 ; il est congu dans les mêmes condi­
tions que les rapports precedents. Le materiel fourni par 
l 'élaboration méthodique de la statistique de la produc­
tion, depuis trois années, a p u ê t r e utilise cette année, en 
vue de la composition de quelques tableaux comparatifs. 
Pa r suite, d'autres tableaux, exclusivement bases sur les 
ventes de poisson dans les minques cótières, ont pu être 
supprimés. L'utili tc pratique de la statistique de la pêche 
s'est manjfestée efficacement, une fois de plus, dans les 
temps difficiles que cette industrie traverse aotuellement. 

Les particulari tés concernant la collaboration de la 
Belgique, au sein du Conseil International pour I'Explora-
tion de la mer a Copenhague et dans le domaine des re­
cherches scientifiquos concernant la pêche maritime, n'ont 
malheureusement pas cté fournies en temps utile a I'Ad­
ministration des Pêches. Riles n'ont done pu être inséróes 
dans le présent rapport. 

L'Administration de la Marine rend hommage, a tous 
ceux, administrat ions publiques, fonctionnaires et parti-
culiers, dent la précieuse collaboration a 'facilité l'accjom-
plissement de sa tach.e. 





RAPPORT 
I. — La production de Ia pêche maritime. 

La quantité totale de poisson de mer, débarqué en 1931 
dans les ports nat ionaux, par les navires de pêohc belges 
et venant directemeut des fonds da pêche, s'élève a 
41.206.464 k,il. 

En 1930, ces débarquements étaient de 33.506.991 kil.: une 
augmentation de 7.699.733 kil., soit 17 p. c , s'est done 
produite. Elle est duo, pour ainsi dire totalement, aux 
pêches de hareng vide et d'esprot, qui ont donné, pendant 
l 'année considérée, des rendements pléthorioues. C'est 
pourquoi cette augmentat ion quanti tat ive est restée sans 
intiuenoe sur Ie rendement économique, d 'autant moins 
quo ces espèces pélagiques ont été vendues a des pr ix 
dérisoires. 

La valeur de la production totale est de 76.359.673 fr., 
contre 91.804.189 fr. dans rannÓQ précédente. La moins-
value n'est pas inférieure a 15.444.516 fr. ou 18 p. c. 

Ces deux donnóes donnent une idee rudimentaire des 
conditions dcfavorables, dans lesquelles l 'industrie de la 
pêche marit ime a été pratiquée en 1931. 

Outre les 41.206.794 kil., débarqués dans les ports co-
tiers, des navires de pêche belges ont t ransporté directe­
meut des fonds de pêche a divers marches de l'étranger, 
les quantités suivantes de poisson de mer : 
Aux Pays-Bas 6.100 kil. ou 21.175 fr. 
En Angleterre 1.973.427 kil, ou 4.693-285 fr, 

1.979.527 kil. ou 4.714.460 fr: 
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Dans l'annóe qui precede, ces débarquements attei-
Snirent 4.136.847 kil. et 5,783,122 kil., en 1929. Telles sont, 
exprimées en quelques chiffres, les consequences pour no-
tre pêche marit ime de l 'abandon de l'étalon-or et de l'eta-
blissement de droits douaniers en Angleterrc sur Ie pois-
son frais, encore que c^s deux ('vènoments ne se soient 
produits qu'au cours du second semestre de 1931. 

Considérce dans son ensemble, notre flottil'e do pêche 

a done produit en 1931 : 

Dcbarqué dans les ports do pêche beiges : 
41.206.794 kil. ou 76.359-673 fr: 

Débarquó a l\'trang-er 1.979.527 kil. ou 4.714.460 fr: 

43.186.321 kil. ou 81.074.133 fr: 
contre 38.009.482 kil. et 101.622.336 fr: dans Tannéc pn'-
cêdento. 

D'autre part, des navires néerlandais, anglais et fran­
cais, ont mis en, vente dans nos ports cótiers 887.745 kil. 
de poisson de mer, dont la valeur est estimée a 819.263 fr. 
Il suffit de comparer ces deux derniersnombres, pourcon-
clure aussitot qu'il s'agit, en tres grandes partie, de pois­
son ordinaire. En cffet, Ie liareng vide et l'esprot y intei-
viennent pour 857.164 kil.; Ie poisson de marce seulement 
a concurrence de 30.581 kil. 

En tenant compte des apports étrangers, la production 
par port de pêche s'établit comme sui t : 

kil. fr. 
Ostende 37.432.520 64.873.619 
Blankenberghe 430.529 1.965.217 
Zeebrugge 3.139.670 8.327.970 
Nieuport 1.091.820 2.012.130 

42.094.539 77.178.936 

Comparativement aux résultats de l 'année 1930, tons les 
ports enregistrent naturellement un deficit du rendement 
óconomique. En tenant compte de la quanti té des pro-
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duits, c'est a Zeehvxigge que ce deficit est le moin^ sen­
sible ; en effet, oe port, contraire ment a ce qui s'est pro-
duit dans TannGe précédente, n'a eu qu'une part minime 
dans les pêch.es de l'esprot et du hareng-. Dans le domaine 
de la pêobe de marée, Zeebrugge, et Nieuport ont malgré 
tout fait des progrès beureux, se cbiffrant respectivement 
a. i+ million et 300.000 fr. Le recul d'Ostende s'élève a 5T 
millions; Blankenbergbe estrcsté a p e u p r è s stationnaire. 

Eu ce qui concerne la quanti tc et la valeur des pêcbes 
beiges, par espèce, de navire et d'engin de pêcb.e, ainsi 
que la moyenne par jour de mer et par jour de pêcbe, 
c'est le tableau III qui est a consulter. 

On peut déduire du tableau III non seuleanen.t que, dans 
le domaine de la pêcbe de marée, le chalut est pour ainsi 
dire seul en usage, mais en outre que, dans la pêcbe co-
tière des espèces pclagiques, il s'est assure une large part . 
En 1931, les navires pontes a moteur ont capture au chalut 
17,066,501 kil. de bareng et settlement 268.861 kil. au 
stroopnet. Par contre., les bateaux mi-pontcs ou ouverts 
n'ont pris au chalut que 3.750 kil. de hareng et au stroop­
net 141.875 kil. Pour ainsi dire toute la part des canots 
dans la pêche du bareng (42.605 kil.) est cue au stroop'net. 

Ce dernjer est aussi le scul engin en usage dans la pêcbe 
a l'esprot, qu'il s'agisse de bat iments pontes, mi-pontés 
ou ouverts. 

Le filet dérivant est employé par quelques embarca-
tions pontées ou mi-pontéos dans la pêche automnale de 
bareng; il en est de même de la ligne de fond dans la 
pêche de marée. Le premier engin a produit en tout 
14.544 kil., estimés a 55.641 fr. On peut conclure de ces 
chiffres que le bareng capture au filet dérivant n'a pas 
subi la fatale depreciation qui allait être réservée bientöt 
au hareng vide. C'est parce que sa pêche precede celle de 
ce dernier poisson. 
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Le tableau IX permet de se faire une idéé, en ce qui 
concerne l e sba t imen t sa vapeur et amoteur pontos, de l'in-
fluence que les circonstances prérappelóes ont eues sur leur 
exploitation, depuisque la statistique du rendement a été 
établie. La diminution du rendement économique, nonob-
stant la constance ou la majoration des quantités, est frap­
pante. Les b a t c a u x a vapeur tombent de 3.935 fr. a 3.519 fr. 
par jour de mer et de 7.038 fr. a 6.695 fr. par jour de pêche. 
Les bilans de toutes les entreprises sont la pour prouver 
qu)e de pareils résuJtats nc permeittent pas une exploita­
tion rémunératrice. 

Les conditions de travail des ba teaux a moteur pontes 
sont meilleures, sans être brillantes. Dans ce domaine 
aussi, nous voyons tomber la moyenne du rendement de 
1842 fr. a 1544- fr. par jour de mer, ei de 2277 fr. 3.2013 fr. 
par jour de pêche. La crise s'y manifeste done aussi d'une 
maniere aig-uë. 

D'ailleurs, la si tuation n'est pas moins critique pour les 
embarcations ouvertes ou mi-pontces, qu'elles soient pour-
vues d'un moteur ou non. Los premières voient leur pro­
duction tomber de 1084 fr. a 598 fr. par jour de pêche et 
les secondes de 771 fr. a 452 fr. C'est ici que l'insuccès 
des pêcbas saisonnières d'h.ivor se fait particulièrement 
sontir, encore que ces donnóos ne comprennent pas les 
résultats de la pêche aux crevettes, qui constitue la .gran­
de occupation de ces bateaux. 

Les champs de pêche ne sont heureusement pour rien 
dans les déboires précités de l ' industrie de la pêch.e. Leur 
fortilité est aussi grande que précédemment. Outre les 
quantités de, 19.099.121 kil. de hareng- et de 7-3I9-758 kil. 
d'esprot, qui sont sans precedents et qui, a part 883.905 kil. 
de hareng- des Smalls et de Klondyke, ont été foumies 
prosque complèteme.nt par les fonds de la Mer du Nord, 
la masse de poisson de fond, considérée dans son ensem-
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ble, n'est pas inférieure au precedent nive.au. Nous avons 
capture 14.460.84; kil. de er. poisson, contra 14.093.324 kil. 
en 1930. 

La mar territoriale a donné, en 1931, 487.386 kil. de pois­
son frais, contre 522.788 kil. en 1930. Mais les pêches de 
poisson fin,, tel que Ie turbot et la sole, ont été réellement 
plus abondantes et même la plie n'est pas en recul. 

La Mer du Nord, dans ses diverses sections, dans les-
quelles la Mer Flamande est a considérer partioulière-
ment, a vu tomber son rendement de 9.037.514 kil., en 
1930, a 7.077.077 kil. La situation que les principales es-
pèces occupent, par rapport a ce ohangement, est indiquée 
ci-après: 

La barbuc 140.486 kil. 160.780 kil. 
Le cabillaud 221.201 kil. 102.664 kil. 
Le merlu 14.981 kil. 15.282 kil, 
La plie 1.705.729 kil. 2.166.590 kil, 
L'é'g-lefin 121.319 kil. . 113448 kil. 
Le. turbot 225.452 kil. 264,414 kil. 
L a sole 291.872 kil. 487.653 kil. 

Il resul te de ces données q-ue le rendement déficitaire de 
la Mer du Nord, spécialement en ce qui concerne le pois­
son rond, est compensé dans une certaine mesure par une 
augmentat ion appreciable des pêcbes des meilLeurs pois-
sons fins, tels que la sole, le turbot et la barbue. 

Les mers d'Islande ont donné, en 1929, 2.943.224 kil. de 
poisson; 2.068.941 en 1930 et seulement 1.713.723 kil. en 
1931. L'élimination continue das bateaux a vapeur est 
naturellement cause de la diminution progressive de ces 
apports. Le poisson d'Islande est par le fait même devenu 
bien moins abondant sur nos marches cotiers ; e'est ainsi 
que le cabillaud d'Islande est descendu de 1.065.151 kil. a 
852.307 kil. et l'ég-lefin de 218.145 kil. a 109.836 kil. 

Pa r contre, le Moray-Firth a etc explore avec plus de 

http://nive.au
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succes que l 'année prócedente. Ce fond a produit 480.290 
kil., contre 371-347 dans Tannce 1930. Le nabillaud, et Tc-
glefin y ont été plus abondants que jamais. 

Les fonds de Rocknll ont aussi gagné en importance ; 
leur rendement a ©té porté de 124.930 a 178.652 kil. Tls 
sont explores exclusivement par les vapeurs. Les résul-
tats, en ce qui conoerne Ie poisson rond. ont été plus sa-
tisfaisants qu'en 193"- En effet, on a enregistré 81.299 kil. 
d'éprlefin et 38.653 kij. de cabi l laüd 

C'est la première fois que les region de l'ouest de, l'Ir-
lande anparaissent dans la statistique., aveo la qunntité 
considerable de 748.071 kil. Tl s'a^it toutefois, en tres 
grande parti'e, de hareng de fond f464.200 kil.) et de ma-
quoreau(112.650 kil.)pêchés pour ainsi dire exclusivement 
par los vapeurs vers la fin de l'été. 

La Mer d'Irlande et lo sud de l 'Irlande sont en progrès; 
les pêches y effectuéos ont donné 512.404 kil,, contre 
330.174 kil. en 1930, encore une fois, en tres grande portie, 
grace aux efforts des vapeurs ; on en a rapporto un pen 
de toutes les espèces, tnais prinoipalement du cabillaüd 
(126259 kil.) et du merlan (168.275 kil.). 

A coté de la Mer du Nord, la Manche constitue le ch.amp 
de pêche favori des chalutiers a moteur ; cepemlant, les 
vapeurs y ont opéré aussi. Les fruits de leur travail se sont 
élevés a 2.609.245 kil., de 1.524,495 kil. en 1030. Le oro*rrès 
revient pour ainsi dire exclusivement aux chalutiers a 
moteur. La Manche produit presque toutes les espèoes, 
mêmes les principalcs, telles que la barbue (15.662 kil .) , 
le cabillaüd (50.536 kil.), le merlu (130.399 kil.), la plie 
(25.537 kil.), la raie (690.205 kil.), le turbot (40.019 kil.) 
©t la sole (174.393 kil .) . 

La fertilité du Canal de Bristol est en baisse pour nos 
pêcheurs, depuis trois années. On en fit déja la remarque 
en 1930; l 'année considérée donne lieu a une diminution 
nouvelle et considerable. En effet, la production a baisse 
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de 1.449-^9 kil. k 950.090 kil. Momentanément cette re­

gion ne fournit aucune doanee saillante. 
Il en est autrement des cótes portugaises et espagnolcs, 

d'oü nos vapeurs, en dépit de leur décroissement numc-
rique, ont rapporté 444-058 kil., contre 387.589 kil. dans 
l 'année préoédente. La raie et la sole constituent les cle­
ments pr incipaux de ces apports 

En ce qui concerne la consistepce, des diverses especos, 
par rapport a la totalité des prises, il y a lieu de notcr 
quolqucs fluctuations tangibles. Les espèoes les moins im-
portantes ont généralement mainteuu sur nos marches la 
place qu'elles occ.upaient. D'autres, au contraire, ont lais-
sé des vides considerables. C'est Ie cas notammept des 
poissons qui sont rapportos des fonds éloignés, surtout 
par les vapeurs ; tels sont Ie flétan, lequel tombe de 11.514 
kil. a 6.865 kill, Ie cabillaud, surtout celui des grande et 
moyenne tailles, qui descend de 2.540.734 kil., en 1929, a 
1.721,370 kil., en 1930^ et a 1.357.296 kil., en. 1931 ', Ie gron-
d.in, tombant de 879,185 kil. a 472.938 kil., la lingue de 
90.280 kil. a 81.240 kil., Tcglefin de 1,128.344 kil., en 1929, 
a 704.305 kil., en 1930, et 646.411 kil., en 1931, Les quan-
titcs d eglefin de grande taille ont diminué de moitié ; ce­
lui ds petite taille est au contraire devenu plus abondant. 
Le merlan est descendu de 2,071.086 kil. a 1,927.646 kil. 

On peut opposer a ces phénomènes l 'heureux dévelop-
pement de la pêche du poisson le plus fin, notamment 
la barbue (186.143 kil. contre 163.834 kil.), le msrlu(267,780 
kik contre 212.680 kil .) , la plie (2.461.514 kil, contre 
2.010.321 kil . ) . Aussi bien la categorie commerciale de 
grande que celle de petite taille a sa part dans l'accrois-
sement. La rais s'élève de 1.849.594 a 2.433.278 kil:, la 
l imande de 225,341 a 399.574 kil.; le turbot de 276.468 a 
326.701 kil.; toutes les categories commerciales sont en pro-
grès. Il en est de meme de la sole, qui a fourni a nos mar­
ches la quantité, qui est sans préoédente, de 790.292 kil. 
En 1930, elle n 'avait donné que 562. 294 kil. 
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II. — Les entreprises et les bateaux de pêche. 

Jamais, depuis que sa situation est exposée annuelle-
ment dans un rapport, l ' industrie beige de la pêche n'a tra­
verse une période de difficultés, comparable a l 'année 
1931. Non seulement la crise économique générale, dont 
olie n 'avait guère éprouvé les effets jusqu'alors, l 'a at-
teinte par suite de la compression de la consommation et 
des prix du poisson, mais la question fatale du recrute-
ment du personnel a continue a se poser et a faire stentir 
son influence sur lexplo i ta t ion de la categorie des na-
vires, pour lesquels elle est capitale depiiis des années, 
celle des embarcations. avapeur . A lavér i té , une loi du 23 
septembre 1931 (Mon. du 25 sept. 1931) a rendu obligatoire 
renrolement d'un ou de deux mousses, selon que l'équi-
page est compose de trois ou de ncuf adultes. Mais les 
bons effets qu'on attend de l 'application de. ces prescrip­
tions ne peut se faire sentir que peu a peu et dans quelques 
années. Entretemps, les vapeurs de pêche ont eu a lutter 
a nouveau et plus qUe jamais contre toutes les vicissitu­
des et tous les inconvénients inliérents a une formation 
laborieuse et dófectueuse des equipages. E n outre, un eve­
nement aussi extraordinaire que l 'abandon de l'étalon-or 
et de Ia politique du libre échange en Angleterre, oü 
celle-ci était pratiquée depuis prés d'un siècle, de même 
que l 'augmentation des droits d'entrée sur Ie poisson, ain-
si que Ie contingentement des importations de, cette den-
rée, en France, n'ont pu qu'atteindre durement notre in­
dustrie, d'autant plus que ces événements ont nécessaire-
ment pour effet que d'autres pays, souffrant tout autant 
de ces mesures et disposant d'un excédent de production, 
doublent leurs efforts afin d 'augmenter en Belgique leurs 
debouches. Ce n e s t évidemment pas a l 'avantage des ar­
maments belges. 

Ajoutons y qu'en 1931 les pêcbes du hareng et de l'es-
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prot n'ont pas realise les espérances des pêcheurs belgfös, 
qui depuis plusieurs années comptent sur elles afin de 
faire face aux charges finanoières qu'ils ont assumées en 
vue du développement de leurs armements. 

Ces diverses circonstances ne. peuvent qu'affecter la 
consistence de la flotte de pêche, tant au point de vue 
économique qu'au point de vue technique. Il e,n est parti-
culièrement ainsi de la flotte a vapeur. 

Lo recul, dans ce domaine, s'est précipité pendant l'an-
née oonsidéréo, en ce qui concerne Ie nombre des arme­
ments, celui des navires et Ie tonnage, dans toutes les 
categories d'entreprises. Un armement est définitivement 
dissout; Ie nombre des bateaux est tombe de 50, en 1929. 
a 36 en 1930 et 31 en 1931, et ce qui augmente encore 
rimpression qui se dégage de ces nombres, c'est qu'au mo­
ment du recensement, a peu prés la moitié des chalutiers 
(15) étaient désarmés temporairement ou définitivement, 
afin de ne pas grever davantage les bilans des sooiétés 
exploitantes. Dans les pays voisins, les plaintes au sujet 
de l'insuffisance des rendements de la grande pêche, sont 
unanimes et ce1 fait ne peut que se traduire défavorable-
ment dans l 'exploitation des navires a vapeur, qui en sont 
encore les principaux organes. Mais dans tous ces pays la 
flotte des vapeurs se maintient , si ellis n 'augmente encore. 
En Belgique, il s'agit presque d'un effondrement qu'on ne 
peut expliquer que par les circonstances prérappelées, et 
qu'on ne pourra conjurer qu'au moyen de mesures cner-
giques. 

Le Conseil Supérieur de la Pêche Maritime y a contri-
bué, en faisant tout ce qui depend de lui, afin que le nou­
veau port de pêch,e d'Ostende soit rendu exploi table a bref 
délai, et que grace a lui les frais généraux des entreprises 
de pêche puissent être diminués et la qualité de la mar-
chandise améliorée. 

La disparition d'un certain nombre de chalutiers a va-
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peur a naturellement pour consequence que, sur Ie marché 
d'Ostende, la pénurie de poisson rond, qui est surtout des­
tine a la consommation populaire et rapporté des fonds 
éloignés de la Mer du Nord et de l'Ocean, s'accroit sans 
cesse. En jetant un coup d'oeil sur la carte de cette region, 
on peut se convaincre faoilement que géographiquement 
la Belgique se trouve dans une situation désavantageuse, 
par rapport aux autres pays, y compris la Hollande, qui 
approvisionnent abondamment nos marches de poisson 
rond. C'est pourquoi Ie conseil a pris en consideration 
l 'application d'un système de primes, calculées sur la dis­
tance, en faveur des navires de pêche travail lant au-dela 
d'un, cercle determine. (Proces verbal du Conseil, 13 fé-
vrier 1932.) 

Si la pêche a vapeur semble compromise, celle a moteur 
présente par contre tous les signes extérieurs de la vitali-
té. On peut affirmer même qu'on a rarement constaté une 
telle vigueur de croissanoe dans les petite et moyenne pê-
ches. En effet, Ie nombre. des entreprises s'cst élevé de 360 
a 414, soit de 15 p. c , celui des ba teaux est monté de 381 
a 433, ou d'^nviron 14 p . c et Ie tonnage de 5246 t. a 
6846 t., ou 30 p. c. Ce sont autant de signes d u n e expan­
sion méthodique et confiante dans l'avenir, qu'elle soit ou 
non basée sur Ie crédit. 

Il n'est pas sans intérêt d'èxaminer oü et comment cette 
expansion s'est manifestée. Tous les ports et toutes les 
localités de pêche y ont leur part (tableau X11I), mais la 
preponderance est a la ville d'Ostende, grace a l'acquisi-
tion de 36 nouvelles entreprises grandes ou pe.tites, de 37 
nouveaux bateaux et du gain de 1442 tonneaux de mer. Ce 
dernier chiffre fait ressortir d'emblée que c'est dans la 
categorie des moyens bateaux que Ie progrès a etc realise; 
dans celles des ba teaux avec moteur de 100 H.P. et moins, 
Ie reeul est general. Au dela de 100 H. P., l 'avance est 
remarquabla . dans celles de 150 H. P . et plus elle est sur-
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prenante. Pas moins de 42 ba teaux avec moteur de 150 
ia 300 H. P . ont été mis en ligrne a Ostende ; Ie sens de 
cette evolution est trop clair pour que, nous n'y insistions 
pa s ; Ie moteur a l 'huile a évinoé et remplacé, dans une 
larg-e mesure, la machine a vapeur. Au point de vue tech­
nique la fiottille n'y a assurément rien perdu, é tant don­
nés les avantages indiscutables du moteur, au point de 
vue de l 'utilisation du bateau et de la conduite de la 
machine. 

A Blankenberghc, Heyst, Zcebrugge et Nieuport aussi, 
la fiottille cótière a élargi son rayon d'action,, grace au 
renforcement de la force motrice des bateaux. 

Le devcloppemcnt de la pêche a moteur, 'grace a l'asso-
ciation des capitaux, pour faire face aux exigences finan-
cières resultant de la construction et de l 'exploitation de 
grands bateaux a moteur, se manifeste encore dans l'élar-
gissement de la forme sociale des armements. Quatre so-
oiétés commerciales cxploitent 17 des meilleures unites 
de la flotte. 

Les chantiers de construction de bateaux de pêche du 
littoral ont naturel lement eu leur part des avantages inhé-
rents a rexpansion de la flotte a moteur, encore que di-
verses unites aient etc construi tes ,a le t ranger et que dans 
le second semestre de l 'année le travail s'y soit relaché, 
par suite des déboires éprouvcs par les armements cótiers 
dans les pêches saisonnières de l'hiver. Divers contrats 
furent résiliés de ce ohef. 

Dans le domaine des embarcations ouvertes ou mi-pon-
tées, nous retombons dans le dépérissement. C'est a vue 
d'oeil que cette branche de la pêche est absorbée par les 
formes industrielies plus clevées. Il n'existe plus que 88 
unites de cette espèce, contre 112 dans l 'année précédente, 
en tenant compte de 17 embarcations désarmées provisoi-
rement, ce qui se présente habituellement en hiver. Pas 
même le moteur, qui cependant a gagné la aussi beaucoup 
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de terrain (tableau XV), n'est de force a enrayer la deoa-
dence. 

Pa r contre, les petites embarcations de I'Escaut occi­
dental ont excellemment maintenu leur position I nous 
possédons actuellement 28 bateaux ouverts ou mi-pontés 
satisfaisant aux stipulations de la convention de La Haie, 
y compris 10 bateaux a moteur, contre 3 dans l 'année an^ 
térieure. Le noyau de la flottille se trouve a Bouchaute, 
oü 39 pêcheurs trouv.ent en hiver leur occupation princi­
pa le dans la cueillette du naisaain de moules sur les ou-
vrages hydrauliques du littoral et, en été, dans les pêches 
parcimonieuses de I'Esoaut. 

Considérêe dans son ensemble, la flottille de pêche beige 
a fait une avance magnifique, tant au point de ^ue du 
nombre des armements (414) q u a celui des ba teaux (433) 
et du tonnage (8748), dans le domaine des bateaux pontes 
a vapeur ou a moteur, contre respectivement 364, 417 et 
7453 (tableau XVI) , dans l 'année préoédente. Il faut citer 
en outre deux voiliers pontes existant a Ostende. 

C'est dans ce milieu que rassurancc mari t ime continue 
a faire des progrès. En 1931, environ 300 navires de pêche 
étaient assures contre les risques de. mer, par deux asso­
ciations cooperatives, pour une valeur globale de 30 mil­
lions. Les pertes indemnisées au cours d'une période de 
8 années varient de 7,6 a 45,9 p. c. de la valeur assuréc 
Les subventions aocordóes par le Gouvernement a ces or­
ganismes s'élèvent au total de 24.901 fr. 

De même, le fonctionnement du crédit mari t ime a con­
tinue comme les années précédentes. En 1931, deux socié-
tés cooperatives de. crédit ont avance, a l ' intervention de 
la Caisse d 'Epargne et de Retraite, un total de 4.494.489 fr. 
en vue de l'acquisition de batknents de pêche et de mo-
teurs marins. Ces associations ont recu du Gouvernement 
et de la Province de la Flandre Occidentale des subven­
tions se chiffrant respectivement a 199.759,25 fr. et 
22.392,44 fr. 
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III. — Le personnel de la pêche maritimei 

La situation du personnel de la pêche marit ime indique 
tres visib]|ement les traces de la double influence, qui a 
prédominé a son ég-ard en 1931J l'essor donné a la navi­
gation a moteur, grace a des navires d'un tonnag-e accrü, et 
la loi du 22 septembre 1931 sur lerecrutement du personnel 
de la pêch,e marit ime. Ainsi prit cours un revirement qui 
a son importance non settlement au point die; vua du pre­
sent, mais surtout da I'avenir. 11 result© des données com­
prises dans les tableaux XX a XXII, que la vole d'une 
extension normale et continue des cadres du personnel a 
éte trouvée et qu'il ne dépend que des autres contingences 
techniques e.t économiques réservées. a r industr ie , que le 
but que le législateur s'est propose par la mesure précitéc 
soit at teint . 

Entretemps, nous pouvons conclure des chiffres giobaux 
et comparatifs reproduits ci-dessous, qu'une evolution 
sensible s'est opérée dans la composition du personnel. 

1929 1630 1931 
Pecho a vapeur 508 ou 25 p. c. 372 ou 18,0 p. c. 222 ou 10,2 p. c. 
Pêche Èi moteur 

(bat. pontes) 1368 ou 68 p. c. 1533 ou 73,5 p. 0. 1829 ou 84,5 p. 0 
Bateaux ouverts 

ou mipontés. 135 ou 7 p. c. 175 ou 8,5 p. c. 114 ou 5,3 p. p. 

2172 2011 2165 

Le gain, en, 1931, est done de 83 unites ou 3 D. c. Ce n'est 
pas considerable, mais c'iest mieux que l'année précédente 
et, eu ég-ard au temps de crise que l ' industrie traverse, cc 
n'est pas a dédaigner. 

Il faut insister en même temps sur la transgression com­
pacte de personnel, qui a eu lieu tant dans la navigation a 
vapeur que de la petite pêche cótièrc, vers la navig-ation 
a moteur avec des bateaux pontes. 

Les précédentes proportions a ce point de vue ont été 
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vivement bouleversées, au cours des trois dernières an-
nées, en faveur des bateaux a moteur pontes, qui repré-
sentent actuellement plus que les trois quarts de l'indus-
trie toute entière et qui n 'ont pas absorbé moins de n px . 
des hommes des autres branch.es industrielles de la pêche. 

Quels sont les ressorts de eet accroissement ? Ils ne se 
trouvent qu'a bord des moteurs de pêche. L'agrandisse-
ment des ba teaux entra ine la nécessitc de placer a bord 
des equipages plus nombreux. Il y a quelques années, la 
force numcrique des equipages des plus forts voiliers était 
généralement da cinq. A présent, les effgetifs de 6 a 9 
hommes ne consituent pas une. exception et deviennent 
de moins en moins rares. D'autre part, des bateaux et des 
equipages de pareille importance ont des exigences plus 
impérieuses, au point de vue du commandement. Celui-ci 
ne s'incarne plus uniquement dans Ie patron ou Ie capi-
taine, mais auasi dans Ie second. On compte, actuellement, 
13 brevetés de cette categorie a bord des bateaux a mo­
teur, contre 6 en 1930. L a conduite du moteur, des appa-
reils radiophoniques, de la cuisine du bord, réclamen.t de 
plus en plus de t ravai l de specialiste». La force numérique 
de ces derniers est montée rapidement au cours de la der-
nière année (179 contre 62). 

Mais, étant donnée. la loi du 22 septembre 1931 sur Ie 
recrutement obligatoire des mousses, loi qui était en vi-
gueur depuis trois mois a l'époque oü Ie recensement du 
personnel eut lieu, il est particulièrement interessant de 
determiner l'influence qu'elle a eue réellement dés Ie début 
dans Ie domaine de la pêche. La loi n'a évidemment pas 
encore passé la période pendant laquelle son applica­
tion doit être poursuivie par des voies persuasives, comme 
toute loi de l'espèce. En, tenant compte de cette particuia-
rité, il faut reconnaitre que les résultats sont appréciables. 
A la fin de 1931, on a constaté l'enrólement, a bord des 

http://branch.es
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bateaux pontes, de 240 mousses ; c'est 17 p. c. des effec-
tifs (2051). En 1930, le pour-cent n c t a i t que dc 9, sur un 
total de 1905 hommes. 

Un rapport normal entre l'apprentissag-e et les effectifs 
enrolés s'établit done, d 'au tan tp lus faci lementque le nom-
bre des embarcations avec au moins trois adultes a bord 
n'est gfuère inférieur a 400 et qu'il y a place, d;ès lors, pour 
une application plus extensive des prescriptions lég"ales 
dont il s'agit. 

Dans cette occurrence, le mode de reparti t ion des primes 
allouées par les pouvoirs publics, en faveur de I'appren-
tissagc des mousses, prend une importance croissante. Ce-
ci résulte d'ailleurs de la loi même, qui determine que 
Tapprenti-mousse, enrólé dans les conditions déterminées 
par la loi, a droit, sans prejudice de sa par t des primes, a 
un salaire ou a une part des pêches. 

Les débats parlementaires concernant la loi, contien-
nent des declarations, parties tant du banc du Gou­
vernement qiie d'ailleurs, visant une majoration. des pri­
mes allouées par les administrations publiques en faveur 
des mousses. Lorsque l 'embarquement de ces derniers 
est impose par la. loi, en même temps que les responsabi-
lités morales et autres qui en dérivent pour le patron, on 
peut admettre qu'il y a lieu, de compenser ces responsa,-
bilités par quelques avantages, d 'autant plus que la for­
mation professionnelle du mousse dépend aussi, dans une 
notable mesure, des connaissanoes et du dévouement du 
patron, et que l l e n'est au fond qu'une question profession­
nelle, telle qu'olle est résolue par les secretariats d'appren-
tissage dans les métiers et négoces, avec le concours fi­
nancier des pouvoirs publics. 

Considérons dono la situation, telle qu'elle se présentait 
par exemple a Ostende, en 1931. Pour une période d'ap-
prentissage de deux années, en ne tenant pas compte de 
la majoration acoordée par l 'administration communale 
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d'Ostende, le patron, don,t l 'apprenti a satisfait aux épreu-
ves offioielles, recevait 900 fr. de subsides de l 'Etat et de 
la Province. Avec la subvention de la ville, les primes s'e-
lèvent done a environ 600 fr, par an. S'il s'agit de bati-
ments ayant moins de 25 t. de jauge nette, ces primes 
s'élèvent a 500 fr. environ. On peut admettre que, dans les 
deux cas, la somme touchce constitue une certaine remu­
neration de la peine que le patron s'est donnee. 

L'e mousse, repondant a toutcs les exigences de la pro­
fession et du jury, se trouve dans une condition moins 
avantageuse. II regoit pour tout encouragement une prime 
de 150 fr., sur un livret de la Caisse d 'Epargne et de Re­
traite, une carte marine, un équerre et un oompas. Peut-
être serait-il desirable de faciliter encore l 'embarquement 
des mousses, en leur procurant a t i t re d'encouragement 
leur trousseau de mer, afin d'alléger la tache assez lourde 
incombant aotuellement aux parents. Toutefoisv il s'agit 
tli» waller a ce que pareille innovation constitue un encou­
ragement et une recompense de l 'apprentissage et ne dé-
génère pas en un acte d'assistance publique. Cette ques­
tion est en suspens devant le Conseil supérieur de la Pê­
che. 

En 1931, le Gouvernement a liquide, en faveur de l'ap­
prentissage des mousses, des subventions a concurrence de 
36.760 fr. La province de la Flandre Occidentale de son 
coté a payé, du même chef, une somme de 19.625 fr. La 
revision des programmes des examens est en cours, en 
vue d'établir plus de gradation entre ces examens, celui 
d'élève patron-pêcheur et de pa t ron pêcheur ou machi­
niste. 

Remarquons, en outre, que la force numórique du per­
sonnel de la pêche marit ime a augmenté dans toutes les 
localitós de pêche du littoral, sauf La Panne. 

Un phénomène, fixant chaque année l 'attention, est ce­
lu i du développement de la propriété marit ime dans l'in-
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dustrie de la pêche. Il s'agisaait nag^uère de la petite pro-
priété mariti'me ; ceoi n'est plus Ie cas depuis oue la pêrhe 
a moteur, dans ses meilleures formes, s'est engagée dans 
des voies capitalistes. Le patron-proprictaire n'en continue 
pas moins d'un pas accélcré son chemin dans ce domaine. 
A la fin de 1931, ils étaient au nombre de 300, soit 26 de 
plus que l 'année prócédente, contre 130 patrons non-pro-
priétaires. Ces derniers sont pour ainsi dire restés sur leurs 
anciennes positions. 

La condition sociale des marins-pêcheurs est restée in-
changée en 1931. Entretemps, la loi du 30 décembre 1929, 
sur la reparation du dommage resultant des accidents du 
travail des rnarins, a produit ses premiers résultats dans 
le domaine de la pêche et ces résultats peuvent s© résumer 
comme suit, d'après le 2e rapport annuel de la Caisse com­
mune de Ia Pêche marit ime. 

Le compte de la Caisse, pour les six premiers mois de 
son fonctionnement, laisse un solde beneficiaire de 
101.369,89 fr. ou 36 p.c. des recettes. Une quotité de 20 p.c. 
de cette somme, ou 20.273,98 fr., a été versée a t i tre de 
fonds de réserve et 81.095,91 fr. ont été remboursés aux 
membres, a t i tre de ristourne. Sur un montant de 321.595,22 
fr. de cotisations d'assurance, pergues pour la même épo­
que, les frais d 'administration représentent 9 p. c. et les 
indemnités accordées aux victimes d'aocidents 205.321,11 
fr. ou 56 p. c, 

Calculé sur le total des salaires moyens, servant de base 
au calcul des cotisations et des indemnités, salaires d'un 
import de 15.000.000 fr., le coüt effectif de ra&surance du 
personnel contre les risques professionnels, ne s elève qu'a 
2,07 fr. par cent francs de salaire. 

Dans la période du 1 juillet 1930 au 30 juin 1931, 304 
declarations d'accidonts professionnels, survenus a des 
marins pêoheurs, ont été introduites auprès de la Caisse. 
Pas moins de 286 declarations ont eu une suite favorable, 
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y compris 2 accidents mortels. Ces derniers ont donné lieu 
a la constitution de rentes viapères, dont Ie capital, entiè-
roment verse, s'élève a 131.510 fr. Le nombre des cas d'in-
capacité de travail complete et temporaire est de 281, celui 
des incapacités partielles permanentes de 3. 

La grande majoritó des accidents (161) ont eu pour con-
sequence une incapacitic de travail de moins de 15 jours : 
98 accidents une incapacitc de 16 a 60 jours et 15 seule-
ment une incapacité de 61 jours et plus. 

Si nous faisons la repartit ion des 304 accidents par cir-
conscription de commissariat maritime, nous arrivons. a 
Ia constatation qu'il a été fait a Ostcnde 18 declarations 
par 100 pêcheurs, alors qu'a Zeebnrg-ge, Nieuport et An-
vers ce pourcent n'est que de 6. La moyenne est de 14 par 
100 pêcheurs/ 

De loin le plus grand nombre d'accidents est survenu a 
bord des bateaux a vapeur et des bateaux a moteur de 
Go H. P . et plus (243 sur 304); 51 accidents sont arrivés 
a bord des bateaux a moteur de 11 a 59 H. P. fet seulement 
'12 a bord tie toutes les autres categories de batiments 
réunies. 

Les pêcheurs Ostendais ont touche 62 p. c. des cotisa-
tions versées pour eux ; ceux relevant du commissariat 
marit ime de Zeebrugge n'ont eu que 17 p. c . alors out 
les pêcheurs de Nieuport et de la partie ouest du littoral 
ont absorbé 30 p, c. et ceux de l 'Escaut 93 p. c. des ooti-
sations. 

On ne saurait néanmoins établir des conclusions defini­
tives au moyen des résultats d'une seule année, d 'autant 
moins qu'en 1931, la loi du 30 décembre 1929 s'est popu-
larisée de plus en plus parmi les pêcheurs et a produit 
des effets dépassant a divers points de vue ceux de la 
première période d'application. 

Dans l'état actuel de la legislation, la cotisation ds 3 P-C 
est, aux termes de la loi du 30 décembre 1929, diminuée de 
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moitié lorsqu'il s'agit d'armateurs-patrons, quel que soit 
Ie tonnage de leur batiment. Une proposition de loi, déja 
votée par Ie Sénat, est pendante depuis 1930 devant la 
Chambre des Représentants, réduisant Ie privilege des ar-
mateurs-patrons a la categorie de ceux qui exploitent un 
batiment de 60 H. P. et moins ; elle n'est pas encore venue 
en discussion a la Chambre. L'intérêt social ainsi que l'in-
térêt particulier de la Caisse commune de la Pêche mariti­
me n'auraient qu'a gagner au vote de cette proposition. 

D'autre part, il importe que Ie barême des salaires, 
arrêté par decision ro3'ale du 17 juin 19.30 et servant de 
base au calcul des cotisations des assures et des indemni-
tés des victimes d'accidents du travail, soit adapté aux 
modifications survenues dans la remuneration, des pê-
cheurs, par suite "de revolution cconomique des derniers 
mois. Une revision a cette fin a été faite et une diminu­
tion de 16 p. c , correspondant a la baisse de l'index des 
prix de détail, a été appliquée. En outre, la moyenne des 
gages mensuels des pêcheurs, qui ne dispcsent pas d'un 
port outillé ou qui n'exercent pas la pêche d'une maniere 
continue, a é t é f i x é e a d e s taux correspondants a la réalité. 
(Arr. roy. du 25 juin 1932 et arr. min. du 4 oct. 1932) 
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IV. — Le commerce de poisson. 

L'anaóe 1931 débuta, pour Ia fiottille depêche belg-e dans 
des conditions assez encoura^eantes. Jusqu'a ce moment, 
la crise économiquc générale n'avait snère eu de prise sur 
elle et toutes les embarcntions ontraient dans la période 
nouvelle avec de joyeuses espcrances ; non seulement la 
pêche de marée, mais aussi celles a l'esprot et au hareng 
vide ctaient en pleine activité. Les prix, tant ceux du 
poisson rond que ceux du poisson plat, étaient rcmuné-
rateurs. 

La pêche a l'esprot et celle au hareng vide connurent 
une abondanoe sans precedents, dont les tableaux XI et 
XIII font foi. 

Une désillusion amère et proohaine les attendait malheu-
reusement. L'esprot était abondant, non, seulement sur la 
cóte beige, mais aussi sur celles d'autres pays, spéciale-
ment sur les cótes anglaises. Les debouches allemands de 
quantités massales de marchandises ne powvant s'ccouler 
aillcurs, s'obstruèrent de plus en plus et la chute des prix 
était si violente que seules des pêch.es extraordinaircment 
plantureuses couvraient les frais d'exploitation. Une quan-
tité de 7.798.720 kil. d'esprot ne produisit que 3.303,74945 
fr., soit 0,42 fr. par kil. 

Dans l'année précédente, ces pêches ne produisirent que 
5.135J148 kil., mais la somme de 8.288,692 fr., ou 1,61 fr: 
par kil. La comparaison de ces deux moyennes est assez 
éloquente et prouve amèrement l'insufJïsance de la remu­
neration que les pêoheurs ont obtenue pour un, surcroit 
de travail . 

La pêche du hareng vide eut le même résultat dépri-
mant. Une production colossale de 18.283.555 kil, vendue 
pour 12.723.262,56 fr. ou 0,69 fr. Ie kil. Les 11.297,283 kil. 
de l 'année 1930 avaient donné 17.054.124,62 fr. ou 1,60 fr. 
par kil. Dans ce domaine aussi- la si tuation économique 
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générale, spécialement en ce qui concerne Ie commerce 
avec rAllemagrie, et les pêches abondantes faites sur les 
cótes écossaises et scandinaves, furent causes d'une déva-
lorisation extreme du poisson. 

Cette double constatation est particulièrement impor­
tante au point de vue de la situation économique de la 
petite et de la moyenne pêche a moteur. Il est notoire 
que c'est grace aux résultats h.eureux et rémuncrateurs 
des pêches saisonnières d'h.iver que leurs flottilles ont été 
modernisées et que Ie crédit marit ime y a largement con­
tribute. Cette ascension a continue avec vigneur pendant 
les premiers mois de l 'année considérée, ainsi que la sta-
tistique des bateaux et du personnel Ie font clairement 
ressortir. L'insuccès dont il s'agit ne peut que se répercu-
ter douloureusenient sur les chantiers de construction, de 
bateaux du littoral. C'est ce qui s'est fa i t ; en ce mernent, 
leur activitc est minime et les nouvelles oommandes de 
chaloupes sont devenues rares. 

Quant a la flottille des vapeurs, elle n'eut en réalité qu'une 
part réduite dans les heureux débuts de l'ann.ée. En effet, 
pour elle existait, depuis des années, lacr ise du personnel, 
sur laquelle il a etc insisté a diverses reprises dans les 
precedents rapports et qui a at teint son point culminant 
au moment mème ou toute une série de forts chalutiers 
a moteurs furcnt mis en ligne. C'est a partir de oe moment 
aussi que nous assistons a un nouveau mouvement de dés-
armement de vapeurs, met tant hors de service une dou-
zaine d'unités. 

Non seulement les difficultcs de recrutemerit du per­
sonnel et les pertes qu'elles occasionnent, tant a quai que 
sur les fonds de pêche, ont contribué a créer cette situa­
tion, mais aussi la condition commerciale générale qui 
s'est manifestée avec une acuité particuliere, au cours des 
premiers mois dte 1931, et dont les causes générales ont 
été indiquées plus haut, en ce qui concerne Ie poisson de 
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mer. La repercussion pcnible que ces evènements eureat 
sur rapprovisionnement de 1'intérietU' du pays, par suite 
de la concurrence grandissante des pays voisins, créèrent 
l'état de ch.oses 1c plus dcfavorable que l'industric litto-
rale ait jamais traverse. 

Le rendement des vapeurs baissa aussi rapidement que 
leur nombre. La production de ceux qui avaient cté main-
tenus en. activitc tomba a 5.457.941 k.il. et 15.806.586,20 fr: 
ou 2,89 fr. le kil. Le prix moyen était de 3,72 fr. en 1930. 
La difference entre ces taux unitaires fait ressortir la gra-
vité de la situation,, alors même que le calcul comprend 
la valeur de 883,965 kil. de hareng- chaluté au nord de 
l 'Yslande et vendu a Ostende pour 1.821.638 fr. (tableau 
XXIII) . Non seulement la baisse de ce produit, mais oelle 
survenue dans une mesure plus ou moins forte sur toutes 
les autres espèces (tableau VIII) constituent les facteurs 
de ce changement. 

La production, des vapeurs par tonneau de jauge est 
tombée de 10,666 fr. a 8.310 fr., le plus bas chiffre con­
state depuis la stabilisation du franc beige. 

Une modification identique se constate dans les résul-
tats obtenus par les bateaux a moteur, dans la pêche de 
marée. A queloues exceptions prés (la limande. le grand 
églefin et la dorade), la ch,ute des prix es-t générale sur 
les espèces les concernant spécialemont. La cote. moyenne 
de certains poissons fins, comme la sole, est tombée de 
27,47 fr. a 20,87 fr. Ie kil., soit 24 p. c ; cel1 e du turbot de 
16,66 fr. a 13,49 fr. le kil., soit 19 p. c. Le cabillaud bais-e 
de 9,39 fr. a 8,22 fr. ou 12 p. c , etc. Les bateaux a moteur, 
équipes en vue de la pêche dans la Mer du Nord et dans 
la Manche, sont at teints par ces fléch.issement a peu prés 
comme les autres, a preuve la moyenne des pr ix de leurs 
produits; celle-ci tombe de 4.56 fr.. en 1930, a A.29 ft., en. 
1931. Ajoutons en. passant que pour les quatre premiers 
mois de 1932, elle était, a Ostende, de 3,83 fr. 
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Une certaine diminution des frais d'exploitation doit 
être prise en consideration au point de vue de l'apprécia-
tion, de ces résultats, mais quelle qu'felle soit, elle ne sau-
rait compenser les pertes indiquées. 

Les relations internationales, dans Ie commerce du pois-
sön, ont en Belg'ique une influence immediate, la frontière 
étan.t larg-ement ouverte aux entrees de poisson frais et 
franchies d 'autant plus allègrement par les impartateurs 
étrangers que des mesures de defense énergiques ont li-
mité ailleurs leur activité. Dans l'exposé concernan.t les 
Pays-Bas, nous avons marqué Ie développement des ex­
hortations néeflandaises en Belgique. Il est confirmé, au 
moyen de chiffres précis et impression,nan,ts, par 1c procès-
verbal de la reunion du 7 novfembre 1931 du Conseil supé­
rieur de la Pêohc, a laquelle ce college, émit un vocu en 
faveur de la protection de r industr ie de la pêche contre 
Ie flot montant des importations de poisson étranger. E n 
1930, ces importations avaient augmenté dans la mesure 
oü la pêche avait diminué en Belgique, soit d'environ 5 
millions de kil. 

D'après les données de la statistique du commerce ge­
neral de l'union douanière Belgo-Luxembourgeoise, eet 
ctat de chose ne s'est pas amclioré en 1931. Voici cus 
données: 
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ESPÈCES 

flareng frais «u coii-
gelé 

Hareng fomé ou salé . 

H>mar(ls, langoustef, 
écievis e?. . . . 

Huitres 

Naissaia d'huitros . . 

Monies et autres molus-
qiies nou déaoinmés 

Pois«on non spéciale-
ment tarrifó. . . . 

Annóe 1931 . . 

IMP0RTA1 IONS 

Quantiv 

kil. 

6.194.100 

24.595.200 

278.000 

665 800 

6.800 

30.147.200 

18.319.100 

80.206 200 

Vakor 
fr. 

9.318.C0S 

41.518 OCO 

7.422.0CO 

6.052.000 

80.000 

14251.000 

62.146 C00 

140 732.000 

EXPORTATIONS 

Quantité 

kil. 

17.860 100 

1.153.100 

600 

1C0.200 

12.891.100 

7.5a3.R00 

39.597 900 

Valeur 

tv. 

19.781.OGC 

2.488.000 

17.000 

827.000 

5.786 CCO 

27.120.000 

56 019.000 

Ces renseiffnements confirment ceux venant de l'étran-
ger, spécialement en ce qui concernie Ie poisson de marée. 
Dans l 'année considérée, nous avons done introduit dans 
Ie pays 18.319.100 kil. de poisson npn spécialement tarifc, 
c'est-a-dire du poisson de marée, et cette quanti té est esti-
mée a 62.146.000 fr. Elle dépasse de 3 a 4 millions ce que 
notre propre industrie a produit chaque année. 

En 1930, les importations étaien.t do 17.400.300 kil. et en 
1929 de 13.208.700 kil. La progression est done constante 
ét marquante. Ceci est ógalement vrai des monies, dont 
1'importation s'est élevée a 30.147.200 kil. ou 14.251.000 fr. 
Il est vrai que 12.891.100 kil. en furen.t réexportés. 

Les exportation? heiges de poisson ont également aug-
menté de 5.915.600 kil. a 7.583.800 kil: Le conting-entement 
frangais n'a heureusement pas limité effectivement, pen­
dant le dernier trimestre de 1931, le imouvement vers ce 
pays, les contingents n 'ayant pas été cpuisés. Toutelois, 
en comparant la valeur des exportations de 1930 et 1931 
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(26.845.000 fr. iet 27.120.000 fr:), on arrive a la conclusion 
que raugrnentat ion dont il s'agit est due en grande part ie 
a du poisson déprécie ; ceci est surtout vrai des exporta-
tions de hareng- et d'esprot en Al lemagna 

La statistique des transports ferroviaires (tableau 
XXVII) établit en effet que les expeditions vers ce pays 
se sent élevées de 16.015 a 26.264 tonnes, alors que celles 
vers la France tombaient de 1862 a 1308 tonnes ; notons 
cependant que notre poisson est expédié en France par 
d'autres voies que le ch,cmin de fer. 

Il serait interessant d 'examiner dans quelle mesure la 
baisse des prix du poisson, constatée ci-dessus en ce qui 
concerne le littoral, s'est fait sentir sur les marches de 
l 'intérieur du pays. Malheureusement, les moyens dont 
nous disposons a cej;te fin sont rudimentaires, les statisti-
ques des minques oómmunales ne tenant pas compte du 
poids. Nous savons $ue la vente totale dans les étabJjsse-
ments des pnncipales villes est tombée de 31.930.634 fr. a 
30.470.522 fr. Mais il n'est pas certain qu'une diminution 
quantitative correspond a ce chiffre. 

Ceci ne semble guère être le cas pour Bruxellcs, oü la 
vente' s'est élevée de 15.197.512 fr. pour 76.3^8 cods a 
I5439-340 fr. pour 77-562 colis. La part du littoral beige 
dans ces envois n'a pas change (6003 et 6000 colis). 

On vient d'introduire a Bruxelles un mode de vente de 
la main a la main, concurremment avec celle a la criée, 
dans le but de f aciliter l'écoulement. Grace a cette mesure, 
les ach,eteurs de province sont a même de faire leurs ap-
provisionnfements dès Tarrivée du poisson a la minque. 

A Anvers, les ventes de poisson n'ont atteint que la 
somme de 10.274.921 fr. contre 11.733,604 fr. dans I'annee 
précédente. Ce recul semble en rapport avec une diminu­
tion quanti tat ive, resultant des temps orageux du dé Dut 
de l'année- Nous pouvons constater a Anvers une amelio­
ration en cc qui concerne les expeditions d'Ostende 
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(1.202.690 fr. centre 823.801 fr. en 1930); elle est insigni-
fiante, é tant données les importat ions étrangères, mais 
elle peut être considérée comme un premier pas vers la 
realisation du désir, depuis si longtemps exprimé, de voir 
augmenter les arrivages belges a la minque anversoise. 

L'organisation de cette dernière n'a guèr© subi de mo­
difications. Toutefois, il a été constaté que les conditions 
de looation des stalles au marché, en vigueur depuis 1930, 
et stipulant que Ie marché n'est accessible qu'au poisson 
achjeté dans la minque avoisinante, n 'avait pas l 'adhêsion 
d'un certain nombre de mareyeurs. On s'était plaint sur-
tout de ce que Ie poisson n'arrivait pas assez tot au marché. 

Il a done été decide, pour cette aunéc, quo l'usage de la 
minque ne sera pas obligatoire ; toutefois, il est pergu sur 
Ie poisson étalé au marché, sansqu' i l ait subi un droit de 
minque, une redevance spéoiale de 0,12 fr. par kil. de poids 
net, pour frais d'entretien, consommation d'eau, etc. L'ex-
périence montrera jusqu'a quel point cette modification 
donne satisfaction. 

A Gar.d, on a vendu 15.009 colis pour 1.010.993 fr. contre 
13,413 oolis pour 1.097.866 fr. en 1930. La diminution de* 
prix est ici plus apparente. Les apports étrangers sont en 
tout de 2665 colis, d'une valeur de 231.107 fr., dont 1750 
colis de marchandiss néterlandaise. En 1931, ces apports 
étaient de 5695 colis. Une diminution de la moitió est 
done intervenue. 

A Malines, la vente tombe de 1.574.247 fr. a 1.422,972 tr. 
et le nombre de colis vendus de 9364 a 8504, dont 2727 
colis néerlandais, contre 5307 dans l'année préoédente. 

A Liége, le poisson regu en cinq halles de vente et une 
poissonnerie locale, ainsi que celui livró a un certain 
nombre' d'établissements, est de 2.217.632 kil., contre 
1.114.226 kil. en 1930. Les expeditions aux halles., en 1931. 
comprennent 342.450 kil. de poisson beige, 148,850 kjl. do 
poisson néerlandais et 11.000 kil. de poisson allcmand. 
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A Louvain, la vente s'est maintenue au même niveau 
qu'en 1930 (i.450.579.8o fr. contre 1,455,634 fr.) Les éta-
blissemonts moins importants de Lierre, Termonde, Lo-
keren, ont vu diminuer leur debit. Pa r contre, celui-ci est 
en progrès a St Nicolas. 

E tan t donné le recul des expeditions hollandaises sur 
les principaux marches, sauf Bruxelles, d u n e part , e t le 
développement g-énéral du commerce de poisson hollan-
dais, développement constate par la statistique générale, 
d'autre part , il y a lieu de conclure que les efforts des 
mareyeurs des Pays-Bas, afin de restreindre le commerce 
de consignation et de favoriser la clientèle directe, sont 
couronnés de succes. 

En 1931, la Société Nationale des Chemins de fer a or­
ganise un service de petits colia. Etendu aux expeditions 
de poisson en grande vitesse de 5 kil. et moins, il a pour 
effet d'affranchir ces envois des frais éventuels de reex-
pédition, par chemin de fer vioinal et de simplifier les for-
malités de transport . Les tarifs de transport, d'abord aug-
mentés de 0,50 fr., ont ensuite été diminués de 1,00 fr., d-?, 
maniere que nonobstant l 'amélioration introduite, une di­
minution de 0,50 fr. a été consentie sur le precedent tarif. 
Au début de 1931, celui-ci étai t de 3.50 fr. par 3 kil. et 
moins et de 4,50 fr. pour colis de 3 a 5 kil. Il a été ramene 
a 3 et 4 francs. 
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V. — Mesures legislatives et administratives 
concernant Tindustrie de la pêche. 

Un arrêté royal du 6 juin 1931 (Mon. du 2 juillet 1931) 
a dctach.é du Ministère de l 'Agriculture et transféré au 
Ministère des Transport, dont ils avaient fait par t ie pré-
oédemment A) Tout ce q̂ ui concerne la pêche maritime, 
les subsides a la pêche, l 'enseignement de la pêche mari­
time, les caisses de pêcheurs, Ie statut social des pêoheurs, 
Ie Conseil supérieur de la Pêche, Ie Comité permanent de 
mariculture et de mytiliculture. B) Les services de l'ex-
ploration scientifique de la mer et des statistiques de la 
pêche. C) La surveillance de la pêche dans la Mer du 
Nord. 

Un arrêté de M. Ie Ministre de l'Agriculture, en date du 
5 juin 1931 (Mon. du 10 juillet 1931), pris en execution de 
l'art. 31 de la loi du 30 décembre 1929 et de l'art. 1 de 
l 'arrêté royal du 24 juin 1930, sur la reparation des acci­
dents professionnels des marins, avait nommé au préala-
ble, pour un terme de trois. années, assesseurs des juges de 
paix, appelés a connaitre des contestations relatives au 
degré d'incapacité de travail permanente de marins-pê-
oheurs, victimes d'accidents professionnels: I) En qualité 
d'armateurs ou anciens armateurs : MM. De Bra H., arma-
teur a Heyst s-mer; Laenen A., id. a Bruges ; Bauwens R., 
id. a Ostende ; Rybens P., ancien armateur a Nieuport ; 
Teirlinck H. J., armateur a Bouchaute. II) En qualité de 
patrons-armateurs ou anciens-patrons armateurs : MM. De 
Bruyne P., ancien patron-armateur a Blankenberghe; 
Thys H., id. a Ostende; Vlietinck, C , patron-armateur a 
Heyst s-mer; Verbanck A., id. a Nieuport. Ill) En qualité 
de marins-pêcheurs ou anciens marins-pêcheurs: MM. 
Blonde A., ancien marin-pêcheur a Ostende; Harteel J., 
id. a La Panne ; Zonnekeyn Fl., id. a Ostende; Savels L., 
marin-pêcheur a Heyst s-mer. 
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Par suite du rattach.ement de l 'Administration de la 
pêche mari t ime au Ministère des Transports, un arrêté 
royal du 5 septembre 1931 (Mon. du 27 nov. 1931) a nom-
mé membres du Conseil Supérieur de la Pêche mar i t ime: 
MM. H. Baels, ancien ministre et membre de la Chambre 
des Représentants, è Ostende; H. De Vos, directeur gene­
ral de la Marine, a Bruxelles ; G. Goor, capitaine de na-
vire, cons-eillsr nautique a l'Administration,. de la Marine; 
R. Vierschelde, chef de division a l 'Administration de la 
Marine. 

Par arrêté ministeriel du 1 octobre 1931 (Mon. 27 nov. 
1931), M. Baels précité a été nommé président du Conseil 
Supérieur de la Pêche marit ime. (Mon. 27 nov. 1931) 

La seule intervention legislative dans Ie domaine de 
la pêche mari t ime fut la loi, a t tendue depuis longtemps, 
du 23 septembre 1931 (Mon. du 25 septembre 1931), sur Ie 
recrutement du personnel de la pêch.e marit ime, imposant 
dans des circonstances déterminées Tcnrólement de mous­
ses a bord des bateaux de pêche, afin de parer a la pénurie 
croissante d'óquipages. Nous avons exposé les premiers re-
sidtats de la loi, a l'occasion de l 'examen de la situation 
du personnel. 

La commission de propagandc pour 1c développeinent 
de la consommation du poisson a continuo, en 1931, sa 
campagne, ainsi qu'il résulte du rapport reproduit ci-aprës 
de MM. Van der Vaeren et Van Hal, ses président et se­
crétaire. 

Cette commission a tenu, dans Ie courant de 1931, neuf 
reunions, lesquelles eurent lieu a l'hotel d© ville a Ostende. 
Ces reunions furent consacrées a la discussion des moyens 
de favoriser Ie développeinent de la consommation du 
poisson. Les moyens considérés sont indiqués ci-après: 

1) La consommation du poisson a l'arméo. 

2) Des instructions spéciales concernant la preparation 
3 
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du poisson, la valeur nutri t ive de ce dernier, etc. et desti-
i lees aux écoles normales, .moyennes et ménagères du pays. 

j ) L' introduction d'installations frigorifiques. 

4) Publicité dans la presse et propagande au moyen de 
brochures et de t racts a distribuer gratui tement. 

5) Organisation de conférences de propagande. 

6) Recherche de moyens de développer les debouches du 
petit poisson et du hareng. Organisation de friteries am-
liulantes. 

7) Moyens de transport du poisson moins chers et plus 
i éguliers. 

Par suite de difficultés d'ordre administratif, la propa­
gande pour Ie développement de la consommation du 
jKjisson dans l 'armée ne put être poursuivie en 1931, mais 
des démarches ont été faites auprès des autorités, oompé-
lentes, afin qu'elle put commencer au début de 1932. 

E n 1931, 44 conférences ont été organisées par la com-
j nission, dont 13 dans divers établissements d'in&truction 
du pays. Ces conférences, la plupart illustrées de projec­
tions lumineuses et de films, ont obtenu partout Ie plus 
vif succes. 

Un total de 50.000 tracts de propagande ont été répan-
tlus, 58.400 affiches, 100.000 pamphlets. Ces imprimés ont 
i'ïté adressés a tous les établissements d'instruction du 
pays, aux restaurateurs, h.ospices, convents, pensionnats 
e t c , aux. économats des fabriques et aux autres institu­
t ions employant un personnel nombreux, telles que les 
grandes banques et les sociétés d'assurance-

Afin d'étendre les debouches du hareng et du petit pois-
ï.on, la commission examine la possibilité d'organiser dans 
les communes populeuses des marches de poisson. Sur ces 
marches occasionnels on ne débitera que du poisson de pê-
ihe beige. Des négociations a cette fin ont été entamées. 

Grace a l ' intervention de la commission, on pourra se 
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réjouir en 1932 de rappar i t ion de friteries de poisson am-
bulantes. 

Le transport du poisson, n'est pas orgranisé en Belg'ique 
d'une maniere satisfaisante et les tarifs des transports pa-
raissent encore t rop éleves. C'est pourquoi il a é té institué, 
au sein du Conseil Supérieur de la pêche, une commission 
composée de membres de la commission, qui s'ef.forceront 
d'obtenir de la S. N. des Ch.emins de f er, en ce qui con-
cerne le poisson, un meilleur mode de transport et de 
meilleurs tarifs. 

En même temps, la commission entamera une campagrie 
auprès des conseils communaux, qui ont décretc des taxes 
extraordinairement clevées sur la vente du poisson dans 
les min,ques. En certaines localités ces taxes atteig-nent le 
taux de 6 p. c , ce qui,, en tenant compte des frais acces­
soires, porte la charg-,e totale a 10 p. c. 

E n outre, elle s'efforcera d'obtenir que les produits d e 

la pêche jouissent des mêmes avantases fiscaux que les; 
produits asricoles. 

Eu égard aux succes obtenus en 1930, la commission a. 
decide d'organiser en 1931, aBruxellies, une deuxième ex­
position de poisson. Cette exposition cut lieu a I'occasion 
de I'ouverture du 8e salon de l'ailimentation, du 19 sep-
tembre au 4 octobre. 

Tous les couvents, pensionnats et autrcs communautés, 
les écoles ménagères., les cantines des grandes banques, 
sociétés d'assurance et grandes fabriques, ont recu une 
carte d'ehtrée gra tui te avec une circulaire invi tant l'éoo-
nome a une visite a l'exposition. Suivant un calcul officiel, 
le stand regut 270.238 visiteurs. 

C'est la que furent vendus i2'.6oo kil. de poisson frais. 
originaire du l i t toral beige, y compris 900 kil. de grondin, 
450 kil. de merlan, 1750 kil. de. carrejet, 800 kil. de ma-
quereau, 1400 kil. de merlu, 900 k,il. de petite raie, 1500 kil. 
de cabillaud, 900 kil. de petit aiglefin, 450 kil. d© hareng 
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frais, 1300 kil. de soles d'Ecosse, 200 kil. de soaurel, 1050 
kil- de taaaud, 100 kil. de plies, 400 kil. de saumon blanc. 
200 kil. de baudroie, 250 kil. de brême de mer et 55° kil. 
d'ang-uille de mer. 

Au restaurant, organise par les soins de la commission 
de propag-ande, il a été servi en quinze jours 4.804 repas 
de poisson. 

Au stand on a distribué 21.500 rat ions gratuites de pois­
son frit et de pain, soit en moyenne 1500 rations par jour. 
Tout ce poisson a été préparé sous les yeux du public. 

Les élèves d'une centaine d'écoles, avec les institutrices, 
y furent amenés et assistèrent aux conférences. 

Des ménagères vinrent s 'approvisionner tous les jours 
de poisson frais et on peut admettre qu'en quinze jours 
ces ménages ont mangé du. poisson tous les jours. Il faut 
remarquer partioulièrement qu'on n'a débité pour ainsi 
dire que du petit poisson. 

Les demonstrations pratiques étaient continues; il est 
fort difficile d'en determiner Ie nombre. Outre les demon­
strations pratiques de preparation simple, qui étaient sui-
vies avec tant d'empressement qu'il fallait parfois faire 
appel a la police, afin de soulager les conferenciers, MM. 
Clement et Van Hal ont donné une trentaine de confé­
rences théoriques. Les frais de la campagne menée par la 
commission a entrainé une dépense d'environ, 200.000 fr. 

De tous les expediteurs de poisson, qui furent sollicités 
afin de prendre un stand personnel a l'exposition, quatrc 
firmes ont répondu a l 'appel. Quatre maisons ostendaises 
ont loué chacune un emplacement de 12 m2 et y ont en-
voyé un, représentant, pour donner aux intéresses des in­
structions relativement aux expeditions hebdomadaires 
de poisson de 2 kil. au moins. 

Deux de ces firmes ont inscrit en ces quinze jours, 543 
abonnements pour une livraison totale de 1286 kil. de 
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poisson, par semaine. Ce sont les maisons interessées elles-
mêmes qui ont fourni ces renseignements. 

La propag-ande de la commission ne vise aucun intérêt 
particulier ; elle n'a en vue que l 'intérêt et Ie bien-être 
g-cnóraux. D'une fagon générale, on peut soutenir que Ie 
travail de la commission et la propagande qu'elle a me-
née,, ont été efficaces et que leurs résultats, dans l 'année 
1931, ont dépassé les previsions les plus optimistes ; on n'a 
qu',a oontinuer tranquil lement dans la même voie. 

Les administrat ions publiqu.es n'ont malheureusement 
pas témoigne envers l 'entreprise beaucoup d'intérct. Non-
obstant des démarches réitérées et pressantes auprès de 
l 'autorité communale d'Ostende, cclle-ci n'a pas encore 
accordé la moindrc intervention financière ; la même cho­
se ést vraie de la Province de la Flandre occidentale. 

http://publiqu.es
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VT. — Travaux hydrauliques 
concernant l'industrie de la pêche maritime. 

M. r ingcnieur en chef. Directeur du Service spécial de la 
Cote, a fait parvenir les renseignemants suivants, concer­
nant les t ravaux d'entretien et d'amélioration, executes 
en 1931 aux installations maritimes du littoral, dans l'in-
térêt de l'industrie de la pêohe maritiime, et concernant 
les t ravaux de l'espèce a exécuter prochainement. 

A.— Port de Zeebrugge. 

a) Travaux d'entretien et d'amélioration. 

Les t ravaux ordinaires d'entretien des dépendances du 
port de pêche ont donné lieu a une dépense de 60.111,80 fr. 

La première partic des t ravaux d'extension du port de 
pêche ont été achevés dans l 'année 1931 ; ces ouvrages 
ont entraïné une dépense de 4.001.720,27 fr. 

D'autre. part, il a été execute des t ravaux de terrasse-
ment a concurrence de 760.753,80 fr., en vue de la seconde 
part ie des t ravaux d'extension. 

b) Travaux projetés. 

L'adjudication de la seconde partie de ces t ravaux a eu 
lieu Ie 31 décembre 1931. 

B. — Port de Blankenberghe. 

a) Travaux d'entretien et d'amélioration. 

Une somme de 189.639,29 fr. a été affeotée, en 1931, aux 
t ravaux d'entretien du port de Blankenberghe et de ses 
dépendances et une, somme de 8.647,88 fr. aux t ravaux 
d'entretien des batiments, feux et signaux. 

Les t ravaux de dévasement du bassin de chasse, adjuges 
a la somme de 358-953,97 fr., n'ont pu être terminés dans 
Ie courant de l'année, par suite de circonstances spéciales. 
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C. — Port d'Osiende. 

a) Travaux d'entretien et d'amélioration. 

Les t ravaux annuals de dévasement de l 'ancien bassin 
de pêche, d'un volume de 35-562 m3, ont donne lieu a un(i 
dépense de 160.100,12 fr. 

Lo chenal d'accès a lecluse du nouveau port de pêchn 
et Ie bassin de marée ont été mis a leur profondeur n o ' • 
male 1 Ie cubage enlevé s'élève a 84.998 m3, correspondan t 
a une dépense de 382.685,05 fr. 

Des t ravaux d'entretien et d'amélioration, a concurren • 
ce d'une somme de 68.000 fr., ont été executes a. rancdeii 
quai des ba teaux a vapeur ; ces t ravaux consistent d a n i 
Ie renouvellement d'un certain nombre de pieces usees do 
la charpente et dans la reparation et I'ag-randissement do 
la superfiice pavée du terre plein du quai. 

Les installations du nouveau port de pêche ont été ache-
vees ; leur coüt total s'élève a 44.293.254,94 fr. 

Les t ravaux de reparation et d'amélioratioon, executes 
au chenal d'acoès du nouveau port de pêch.e, ont donnó 
lieu a une dépense de 487.421 fr. 

Les t ravaux de construction de la nouvelle minque ont 
été cont inues; Ie cout de l 'entreprise s'élève a ce jour a 
18.200.069,80 fr. 

L'entreprise des t ravaux de construction de deux slip­
ways, l'un pour ba teaux de 500 T. et l 'autre pour des na-
vires de 1000 T. est achevée; elle a donné lieu a une dé­
pense de 4.854.000 fr. 

b) Travaux projetés. 

Voies d'accès a la nouvelle minque. Cette entreprise d'un 
montant de 621.275,82 fr. a été approuvée Ie 29 décembn; 
1931. Les t ravaux sont en cours d'exécution. 

L'entreprise des t ravaux d'aménagement de la voirie du 
quartier industriel du nouveau port de pêche, a été approu -
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vée a son, tour le 31 décembre 1931 et s'éleva a 1.930.784,21 
fr. Ces t ravaux sont aussi en cours d'execution. 

D. — Port de Nieuport. 

a) Travaux d'entretien et d'amélioration. 

]^c dévasement regulier du banc de oarénage a entraïné 
une dépense de 14.000 fr. 

Les t ravaux d'achèvement de Ia partie amon,t de l'esta-
cade ouest, en communioation avec la digue de mer, ont 
etc poursuivis dan» le courant de l'année 1931. La con­
struction d'un débarcadère pour le service des bateaux de 
sauvetagc a moteur a óté join.te a ces t ravaux. 

L'entreprise s'élève a 5.685.502,86 fr. 
Les t ravaux de reparation du bassin a dot et du chenal 

d'accès ont été poursuivis égalqment dans l'année 1931. 
Une dépense de 489.934,01 fr. a été faite pour t ravaux 

de consolidation du quai devant la ville de Nieuport. 
Les t ravaux de reconstruction de l'estacade Est, avec 

nouvelle jetée basse et d'élargissemen,t du chenal du port, 
ont été entamés en mai 1931. Cette entreprise, qui coutera 
14.150.421,41 fr., ddit être terminée en décembre. 1935. 

b) Travaux projetés. 

En ei' moment, il n/existe aucun projet de travaux a 
exécuter a Nieuport, dans l 'intérêt de la pêche marit ime. 
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VIL— L'enseignement professionnel de Ia pêche maritime. 

Dans son ensemble, eet enseignement a légèrement re-
culé au point de vue numérique, en 1931, spécialement a 
Ostende et a Heyst, les deux centres de l'industrie beige 
de la pêche. Ce reeul se manifeste tant parmi les non-na-
vigants que parmi les éièves navigants . Cette considera­
tion, mérite une certaine attention,, eu, égard aux résultats 
qu'on peut pratiquement at tendre de l 'application de la 
loi sur l 'enrólement obligatoire des mousses, (tableau 
XXVIII). 

IJ'enseignement n'a. rien perdu pour cela de ses qualités 
et de son efficacité intrinsèque, ainsi qu'il respite des par-
ticularités suivantes, empruntées au rapport officiel de 
l'inspection scolaire. 

Les professeurs s 'acquittent aveo zèle et dévouement de 
leur tache et tous se sacrifient afin que leur enseignement 
donne ses pleins résultats. Le materiel didactique aug-
mente d'annce en année. Un manuel de radiographie a 
été public par les professeurs de Tccole librc de pêche 
d'Ostende et a contribué au développement de la docu­
mentat ion dcja passablement abondante des écoles. 

Les examens de Tannce 1931 ont prouvé une fois de plus 
que renseignement s'améliore et progresse len tement ; de 
nouvelles methodes d'enseignement ont été introduites. 
Des cours spéciaux de mécaniciens et motoristes, organi­
ses depuis juin 1931 a l'école de navigat ion d'Ostende, ont 
doixné les résultats les plus encourageants. Ils ont été sui-
vis par une trentaine d'élèves. 

Il est desirable que ces cours, exclusivement théoriques, 
soient transformés en cours pratiques. Les deux categories 
de legons constitueraient un ensemble bien complet, ce 
qui importe particulièrement au point de vuo de la bonne 
formation des motoristes. 

Au cours des visites d'inspection, il a été constaté que 
des legons spéciales de formation de nouveaux professeurs 
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dccole de pêche deviennent indispensables. Quelques 
membres du corps enseignant ont presque atteint la l.imite 
ó'age et seront sous peu mis a la retraite. Il faudra done 
pourvoir éi leur remplacement. 

Il importe on outre de remarquer que Ie personnel en-
seignant desécoles de pêche devrait se réunir une ou deux 
fois par an, afin de discuter les ameliorations et les modi­
fications qui pourraient être apportces aux méth.odes d'en-
seignement. Une plus grande, unité pourrait ainsi être ob-
tenue dans l'enseignement, ce qui serait particulièrement 
uti le aux écoles de 2° classe, telles que celles de Blanken-
berghe, La Panne et Oostduinkerke. 

Dans l 'année écoulée, 68 élèves ont été diplómés par Ie 
jury de, l 'Etat. Ils se répartissent comme sui t : 23 élèves 
patrons pecbeurs, 26 patrons pêcheurs, 8 mécaniciens, 
i i motoristes. Ce résultat est réellement encourageant 
et témoigne du bon esprit qui anime les écoles. 

Le léger recul constate dans Ie nombre des élèves, n'est 
pas resté sans influence sur les frais de l 'enseignement 
professionnel de la pêche. D'après les budgets de l 'année 
considérée, les frais totaux sont tombes de 308.467 fr. a 
286.762,80 fr., alors que la part icipation des pouvoirs su­
périeurs est en légere augmentat ion. Ces frais se répar­
tissent comme sui t : 
Écoles professionnelles de pêche. Année scolaire 1930-1931. 

COMMUNES 

Blankenberghe 
Ta Panne 
Heypt 
Nieupoort 
Oostdmnkerko 
Ostemlo : 
Eco'e comtnunale 
Ecole lilire: dn jour . . . . 

n du soir . . . . 

Dipentes 
•pprouvëes 
lui budgets 

1930-3! 

6.560.— 
14.705. -
:U 653.50 
12.299.— 
12.679.30 

89.860.-
92.868 — 
26.138.— 

286,762.80 

Subsid 

l 'Etat 

3.360.— 
8.472.40 

15.870.— 
6.350.— 
6.659.65 

47 466 — 

1 56.570.— 

144.748.05 

ÏS de 

la Province 

2.188.— 
4.171.F0 
9.583.— 
3 895.— 
3.8f0.b0 

29 150.— 
1 29.6S0 — 
i 8.231.— 

1 91.174.60 
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Nous empruntons aux rapports partiouliers des ecoles 
les renseigriements suivants. 

OEuvre Royale Ibis. 

L'CEuvre a, pendant la. durée de l'exercice 1931. admis 
a 1 etablissement de Sas Slykens 20 enfants, provenant 
pour la majeure par t ie de milieux maritimes. Quinze pu-
pilles ayant d 'autre part quitte rétablissement pour être 
embarqués ou licen,ciés, la population scolaire, qui était 
au début de l 'année de 75 pensionnaires, é tai t remontée 
a 80 au 31 décembre 1931, ayant oscillé sensiblement en 
cours d'exercice autour d'une moyenne g-énérale de 85 pen­
sionnaires. 

Cette augmentat ion du chiffre des recrues se justifiait 
aux yeux du Comité de direction, par Ie fait que la loi 
sur l'embarqueiment oblig-atoire des mousses a bord de 
tous les bat iments de pêche belges devait avoir comme 
consequence prochaine l 'ouverture d'un plus grand nom-
bro de vacatures en faveur des jeunes gens, a leur sortie 
des écoles de pêche. 

Parmi les quinze pupilles qui ont quitte 1 etablissement 
en 1931, il en est trois qui ont du être licenciés avant l'ex-
piration de leur terme, l 'expérience ayant établi qu'ils ne 
possédaient pas les apti tudes requises pour la profession 
de marin a la pêche ; les douze autres ont été embarqués 
avec un engagement régulier devan.t Ie commissaire ma­
ritime, a bord de chalutiers a vapeur et a moteur d'Osten-
de et de Zeebrugge. 

Les résultats scolaires ont été fort satisfaisants et l'é-
cole a pu inscrire a son aotif les succes bri l lants des nom-
breux anciens pupilles, qui sesont présentcsen 1931 devant 
les jurys d'examen officiels, pour la collation des br&vets 
a Ir pêche mari t ime et pour la collation des bourses d'ap-
prentissage. 

A rpco le de navigat ion a Ostende, Ie jury d'examen de 
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la section de la pêche mari t ime a dc'livrc entre autres a 
cinq anciens pupilles de rCEuvre, 1c ocrtificat d'élève-pa-
tron a la pêche ; c'est a l'un de ces cinq pupilles que revint 
l 'honneur de sortir Ie ier de tous les récipiendaircs qui se 
présentèrent cette année devant ce ju ry ; il obtint la plus 
grande distinction, tandis que deux de ses jeunes cama-
rades Ie suivaient avec la grande distinction et les deux 
autres avec la distinction. 

Devant Ie jury pour Ia collation dos bourses d'appren-
tissafife a la pêche, a Ostende, 6 anciens punillos de l'CEu-
vre réussirent les deux épreuves successives de mousse 
a la pêche, dont deux avec grande distinction et trois 
avec distinction. Devant Ie même jury siépeant a Hevst, 
4 anciens pupilles se présentant aux 2 épreuves succes­
sives, prirent les 4 premières places parmi les 12 récipien-
daires aui se présentèrent a la session; tous les 4 rempor-
tèrent plus de 9/10 dos points aux deux éoreuves; sur 13 
récipiendaires, qui subissaient, a Heyst, l 'épreuve de pre­
mière année .seulement, 6 anciens pupilles de l'CEuvre 
prirent également les 6 premières places, avec plus de 
9/10 des points. 

Un seul pupille retira cette année son certificat de mar-
coniste pour batiments de pêche belees. 

Les treize pupilles licenciés et plusieurs élèves de la 
division supérieure reQurent, a bord du batiment-école de 
l'CEuvre, Ie 0.178, une période d'application d'environ 
trois mois, au cours de laquelle les instructeurs embarqués 
a bord en qualité de patron, de second et de mécanicien, 
leur donnèrent des demonstrations pratiques de manoeu­
vre, de pêche, de t rai tement des produits de la pêche, de 
maniement et d'entretien du moteur a combustion interne., 
d 'entretien du navire, de telephonic sans fil. Les pupilles 
embarqués sont, en cas de mauvais temps, abrités sous le 
pont pour prévenir tout accident, mais par temps mania-
ble, lis font le quart avec l'équipage, prennent la barre. 
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sous la surveillance d'un matelot, et partioipen.t aux ma­
noeuvres du ch;alut et des rentrees et des sorties de port, 
aux manipulations du poisson, aux t ravaux sur Ie pont, 
dans la chambre du moteur, et dans la cambuse; d'une 
rnanière prat ique et efficace, ils prennent ainsi contact 
avec leur future existence de pêcbeur, sans reaction trop 
violente et„ grace a ce régime transitoire, ne se trouvent 
guère dépaysés sur Ie pont d'un cbalutier en exploitation, 
a leur sortie de l'école. La question d'offrir aux élèves de 
toutes les écoles, sortant avec succes des épreuves d'exa-
men pour la collation des bourses d'apprentissage a la 
pêche, une telle période d'application a été envisagée par 
les dirigeants de l'CEuvre ; si un tel projet pouvait se réa-
liser, bien des jeunes elements prepares dans ces écoles, en 
VU8 de l'exercice de la profession de la pêohe, resteraient 
attaches a cette industrie, au lieu de s'en éoarter peu aprcs 
la sortie de l'école ou après un premier embarquement 
dans des conditions insuffisantes d'acclimatation. 

L'état sanitaire a donné comme d'h.abitude, toute satis­
faction aux dirigeants. Les conditions d'existence des pen-
sionnaires sont d'ailleurs extrêmement salubres ; Ie régi­
me est frugal mais propre a former des constitutions ro-
bustes, les exercices en plein, air, la propreté corporelle 
méticuleuse et des principes d'h.ygiène at tent ivement ap­
pliques écartent la maladie et rendent souvent la santé 
a de tout jeunes enfants qui, au moment de leur adoption, 
portent les germes d'affections contraotées dans les con­
ditions de croissance défectueuses des milieux indigents. 

L'CEuvre a célébré, en 1931, Ie 25° alniversaire de sa fon-
dation et, a cette occasion, de nombreux anciens pupilles 
étaient revenus vers l 'bpspitalière demeure oü s'était dé-
roulée leur enfance, pour apporter a TAuguste Fondateur 
de r inst i tut ion, a leurs protecteurs et a leurs maïtres, un 
hommage de grat i tude et d 'attachement. Pendant ce quart 
de siècle, l'Ibis a étendu ses ailes maternelles sur toute 
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une population d'erphelins et de jeunes déshérités de la 
vie, s'attach,ant a leur rendre un,e enfance h.eureuse et a 
les preparer a devenir des sujets d'élite dans la rude car­
rière de marin a la pêche. Nombreux sont déja ceux qui 
parmi ces enfants sont devenus pat rons de batiments mo-
dernes, outillés suivant les derniers progrès de la techni­
que de la pêche. 

Car l'CEuvre Royale Ibis ne s'est pas bornée, a sa fon-
dation en 1906, a créer un orphelinat a l ' intention de cer-
taines victimes des catastrophes marit imes a cette époque 
frcquentes; elle s'est at tachée aussi a la recherche du 
perfectionnement de l'outillag-e de la pêche maritime, a 
l 'amélioration des conditions d'existence du personnel de 
la pêche, au développpement de rinstruotion et de I'edu-
cation professionnelle des jeunes marins-pêcheurs. 

L'on n'ignore pas, en. effet, dans les milieux de la cóte, 
que l'Ibis acquit, il y a plus de vingt ans, les premiers 
chalutiers et drifters a moteur, que l'on vit dans les ports 
du littoral beige a cette époque et que l'CEuvre phjlan-
th.ropique ne cessa d'ex,ercer son influence bicnfaisan.tc 
dans ramólioration des conditions d'existence de la popu­
lation interessante des communes du littoral, dans la-
quelle se reorutent les marins de la pêche beiges. 

• 
* • 

L'école lihre de pêche d'Oslende. Personnel. Un des pro-
fesseurs possède Ie diplóme legal d'infirimier et a procure 
plus de 80 caisses de secours a bord des bateaux a moteur. 
L'hygiènje, dans ses rapports avec les accidents profession-
nels, est considérée comme une matière capitale, bien 
qu'elle ne soit pas prescrite en vue de Texamen officiel. 

Un anoien patron-pêcheur s'est particulièrement appli­
que cette année a enseigner a fond aux clèves Ie décou-
page et la reparation des filets, les plaintes au sujet du 
manque de preparation du personnel qualifié se multipli-
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ant sans cesse. En outre, l'étude d'un nouveau genre do 
filet, filet volant et trainant, muni de trois planches, vient 
d'etre entamée. 

Un mécanicien diplómé a été attaché a l'éoole et Ie cours 
de machines marines a été notablement développé. Le 
professeur du cours de moteurs ne: donne pas seulement 
des legons pratiques et utiles a l'école même, mais se rend 
aussi a bord pour initier ses élèves au montage et a la 
reparation des moteurs marins. 

Un patron-voilier s'est chargé cette année de la confec­
tion de quantité d'objets utiles, tels que sacs aux. hardes, 
bottes, chaussures, nattes; ces objets sont distribués com­
me prix aux élèves. 

Deux infirmiers diplömés s'appliquent au pesage et a 
la mensuration rationnels, aux visites a domicile. 

La gymnastique suédoise est régulièrement enseignée. 
Le médecin du service de l'inspection scolaire visite ré­

gulièrement l'établissement et décèle les anormalités les 
moins apparentes. 

Materiel didactique. Un cosmographe a été construit 
dans letablissement même,, de même qu'un poste d'obser-
vations météorologiques. Un des professeurs a construit, 
avec l'aide des élèves, une vingtaine d'appareils radiogra-
phiques, spécialement appropriés aux communications 
avec les bateaux a moteur en mer, divers de nos patrons 
pêcheurs possédant a bord une installation radiotélépho-
nique. 

C'est le même professeur qui a confectionné un appareil 
didactique, particulièrement utile au point de vue de l'ap-
prentissage des feux et fanaux. 

Un harmonium d'oocasion a été acheté, afin de favori-
ser l'instrouction du chant. 

Trois collections d'appareils avec accessoires d'éclaira-
ge et de propulsion électriques ont été constitués par les 
professeurs; trois nouvelles armoires ont été acquises a 



— 48 — 

cctte fin. L'acquisition de ces objets a été faite sans au-
cune. intervention des pouvoirs publics. L'acquisition d'un 
nouveau moteur Diesel est sur Ie point d'etre faite. La 
construction d'un solide ch,alutier a moteur est imminente; 
l'aide des administrations publiques sera sollicitée a cette 
fin. 

L'enseignement. Les professeurs C. Jansens et A.Broeck,x 
ont fait parai t re les t ravaux de vulgarisation indiqués ci-
après : 

i) Haudleiding' voor hulp bij ziekte en ongevallen aan 
boord van vaartuigen. 

2) Beroepskennis voor den stuurman (Bekroond in 192H) 

3) «Vragenli js t» (over zeevaarttecliriiek, zeewetten en 
scheepsmanoeuvers). 

4) «Weerkunde en occanographie». 

5) «Wereldbesclrrijving voor den zeevisscher ». 

-6) «Buidel t je vlaamschei liederen voor zeelieden ». (i)e-
pc ik l ) . 

7) < Vragenlijst W en M». (cosmographie en soh.eops-
machienen). 

8) « Handboek van den radiografist ter zeevissclieri j . 
(bekroond in 1930) 

«Un ouvrage est sous presse et un autre en preparation». 
Sont aussi en usage a l 'ccole: 
« Als Belg de wijde wereld in ». 
«Lessen in rekenen en in metriek stelsel». 
« Vormleer en meetkundig teekenen ». 
« Korte verhalen van het oud en het nieuw tes tament». 
Ces ouvrages ont été édités par les Frères de la Charité. 

Ces manuels, spécialement con^us pour les jeunes pe-
cheurs, facilitent et simplifient l 'enseignement; beauroup 
de travail oiseux est évité ainsi et les repetitions par voic 
de questionnaires sont aussi faciles que pratiques. 
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Les concourstr imestr ie ls paraissent suffisants au point 
de vue de Texajmen, officiel. L'école libre de pêche profiesse 
d'autres principes a ce sujet, ce qui permet de stimuler 
une saine emulation et fait pénétrer plus profondcment 
les notions enseignéos. C'est un nombre suggestit', celui de 
4700 feuillés de concours, ayant passé par une seule main 
pour correction et ayant été remis aux éleves pour con­
trole. 

Au demeurant, tout Ie monde sait que Tenseignemcnt de 
l'ccole libre de pêch,e est pénétré d'esprit religieux dans 
toutcs las matières. Lecole s'attaohe a faire quelque chose 
de plus que des specialistes professionnels, notamment des 
pêcheurs honnêtes et des patrons consciencieux. 

liésu'.ials. L'école du jour comptait 40 élèves au début 
de l'année scolaire, 37 a la fin de mars et un maximum ds 
45 a la. fin de l'année.. Tous les enfants sont issus de fa­
milies de pêcheurs os t enda i sou habi tant Ostende. 

L'école du soir comptait en janvier 81 et a la fin de 
l 'année scolaire 109 élèves. En 1930, 37 élèves ont été 
courronnés, en 1931 leur nombre est monté a 74. Devant 
Ie jury de l'école de navigation. 39 récipiendaires ont passé 
la première épreuve, dont 16 élèves de l'école libre, et 38 
récipiendaires la seconde, épre.uve, dont 18 de la mêmc 
école ; c'est respcctivemont 41 p. o. et 4fï p. c. du total. 

L'école du jour a procure 12 diplómes d'élève pation-
péch.eur, dont 8 avec grande distinction, et 10 brevets de 
mécanicien. L'école du soir a procure 14 diplomés de pa-
tron-pecheur, dont 2 avec la plus grande distinction, et 4 
diplómes d'élève patrou-pêcheur. 

L'année scolaire a été clóturée par une distribution so-
lennelle des prix aux élèves, ainsi que des objets confec-
tionnés par eux : jumpers, sacs aux hardes, nattes, ch.aus-
su res, etc. 

L'année 1931 est as.surément une des plus fructueuses. 
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Voyages. Con/ërenccs.La série des conférences avec pro­
jections lumineuses, sur Tindustrie. de la pêohe, a été con-
tinuée. Les plus grands ports de pêche ont été considérés 
successivement. Les voyages d'étude a bord du garde-pê-
chie Zinnia a Ymuiden et Boulogne étaient dono particu-
lièrement bien faits pour completer l'enseignement. Deux 
voyages ont été faits dans la haute Belgique: l'un a Na-
mur et Rochefort, et l'autre a Dinant et Han s-Lesse, avec 
des excursions dans les Ardennes. 

En 1931, les voyages d'étude a bord du Zinnia ont été 
supprimés; ce n'est pas un progrès dans l'enseignement 
de la pêohe. 

Lphoratoire de recherches nmriliines. Qu'il nous soit 
permis tout d'abord de combler une lacune regrettable. 
Il faut noter, en effet,, que la recherche de la temperature 
optima pour la pêche a été faite a bord du chalutier «Jan 
Volders O.150», a l'initia.tive de H. Verbrugghe, Ie tres 
competent directeur de l'Armement Ostendaia. C'est avec 
la grande bienveillance qui lui est propre, qu'il nous a 
donné l'hospitalité a bord du dit navire. 

Ceci étant dit, ajoutons que Ie professeur Gilson nous 
avait demandé de nous occuper spécialement de la con-
statation de la salinité et conséquemment de la teneur 
totale de sel de l'eau de mer. 

Cette recherche se poursuit pour toutes les mers; cha-
que pays la fait dans un secteur propre. Les résultats sont 
centralises a Copenhague, oü se trouve Ie siège permanent 
du Conseil International pour l'Exploration de la Mer. 

L'examen des rapports constates en cette matière. a per­
mis de conclure que, dans Ie secteur Douvre-Gravelines 
(prises du Zinnia), il existe des écarts, qui doivent être 
attribués a la penetration dans la Manche et Ie Pas de 
Calais des eaux océaniques. C'est un point qu'on ne sau-
rait sousévaluer. En effet, Ie poisson doit compter non 
settlement avec une temperature déterminée, mais aussi 
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aves une salinité restreintc. II en rcsulte que la pêche sera 
plus ou moins fmctueuse selon que ces conditions exis­
tent ou non. Un fait le prouve. La campagne de pêche du 
hareng- ia Klondyke (au nord de l'Irlande) a été plutüt 
insignifiante ; la causa en. a été at tr ibuée a une transgres­
sion d'eaux ooéaniques. L'exploration de la mer a ce 
point de vue n'est done pas inutile et les analyses présen-
tent un grand intérêt. 

Nous sommes parvenus, ainsi que nous l 'avons annoncé 
préoédemment, a décolorier l'huile de poisson. Les procédés 
employés a cette fin, sont toutefois trop coüteux jjour être 
industrialises. L'armement/''ec/jeWes a Vapeur nous a de-
mandé naguère notre opinion, au sujet de la coloration des 
filets et nous a remis a cette fin quelques morceaux de 
filets. En effet, dans la Méditerrannée les filets sont-colo-
rés en bleu, afin, de les rendre invisibles. Nous avons colore 
des filets en jaune-vert et constaté, après des essais ef,fec-
tués a bord de O.150,, que la couleur est suffisamment ré-
sistante. Nous croyons toutefois que la coloration des filets 
est d'une utilité restreinte. En effet, les filets colorcs n'of-
frent pas les avan,tages des filets tannés. 

Un mot pour finir sur les essais Loeb, concernant les 
oursins. Nous avons effectuc une série de rech,erch,es sur 
rnfluence des emménagogues sur les poissons d'eau douce. 
Cette étude vient d'etre entamée et n 'a pas encore livré 
des résultats positifs. 

Institutions sociales Un rapport spécial sur chacune des 
oeuvres, dont la fondation et le développemen,t sont dus 
aux Aumoniers du; Travail , nous mènerait trop loim C'est 
pourquoi nous nous contentons d'ann,oter quelques faits. 

Au cercle des pêcfieurs «Het zal wel gaan»,, un avocat 
competent s'est mis a la disposition des pêcli.eurs en vue 
de leur procurer chaquo semaine les conseils juxidiques 
dont ils ont besoin. Des consultat ions gratuites, la rédac-
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tion de requêtes, la solution d'innombrables difficultés, 
sont autant de moyens de venir en aide aux pêcheurs. 

La fraternelle des pêclieurs a vu monter a 300 Ie nom-
bre de ses membres. Résultat magnifique. Lorsqu'on, con-
sidère que cbaque membre est proprictaire d'au moins un 
bateau et que l'on tient compte des equipages, il faut coiv 
clure que la grande majorité de la population des pêcheufs 
est affiliée ou en ra,pports étroits avec la société coopc-
orative. 

Crédit ïi la pêche maritime. Grace a cette excel lente 
institution, la construction de cbaloupes de pêche n'a pas 
été arrêtée et de nombreux pêcheurs ont pu pourvoir leurs 
ba teaux de moteurs. 

Caisse d'épargne. Nonobstant la crise, les versements 
augmentent . 

* » * 

Etole communale de pêche d'Os'ende. L'école commu­
nale de pêche a été fréquentée, en 1930-1931,, par 23 élèves 
de jour, dont 14 dans la première année et 9 de 15 ans et 
pllus dans la seconde année d'étude. Six élèves se sont 
présentés pour les épreuves de mousse et trois d'entre eux 
ont obtenu Ie certificat de capacité, avec la grande dis­
tinction ou avec distinction. Dans 1c courant de l'annéo 
scolaire, les élèves de la seconde année ont entrepris di­
vers voyages a bord du garde-pêche Zinnia. 

Les cours du soir ont été suivis par 55 élèves agés de 
17 a 26 a n s ; 25 de ces élèves se sont présentés devant Ie 
jury d'examen des mousses de pêche ; ils ont tons subi 
l'épreuve avec succes, a savoir 13 la première et 12 la 
seconde. 

En outre, 5 élèves des cours du soir se sont présentés 
devant Ie jury officiel d 'examen de patron-pêcheur ; ils 
ont tous réussi avec la plus grande ou la grande distinc­
tion. 
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Ecole Ubre de pêche de Heyst is];ïier. Le nombrc des 
(ilèves, pendant l 'année scolaire 1930-1931, a été de 20, en 
ce qui concerne los non-navig-ants, dont 10 dans la pre­
mière et 10 dans la seconde année. Quinze elèvcs se sont 
prepares au premier examen de mousse ; 10 d'entre eux on,t 
obtenu le nombre de points requis.. En outre, 10 élèves ont 
subi avec succes la seconde épreuve. Les legons prépara-
toires a l 'examen de patron-pêcheur ont été suivies par 
26 élèves ; tous ont passé l 'examen avec grande distinc­
tion. 

Les legons sont suivies rcg'ulièrement par les élèves non-
navigants,. Les mousses navigants sont presents autant 
que l'exercice de leur profession le leur permet. Les heures 
perdues sont récupérées par des legons particulièresk 

* « 

Ecole Ubre de pêche de Nieuport. Dans la section des 
non-navigants., les lecons sont données chaque soir de 6 a 
8 heures et suivies, en moyenne par 17 élèves. Dans la, 
section supérieure pour élèves navig'ants, 011 les legons se 
donnent le dimanche de 9 a 12 h., elles ont été suivies par 
10 élèves, qui s'efforcent tousdesubi r r e x a m e n de mousse 
ou de patron pêch.eur; sept d'entre eux ont réussi avec 
satisfaction ou avec distinction. 

Ecole Ubre de pêche de Blankenberghe. Les élèves de 
la section inférieure, suivant encore l'ccole primaire, étai-
ent au nombre de 11 en première an,née et de1 18 en se­
conde année. 

Les élèves navigants de la section supérieure ont été au 
nombre de 9; 5 d'entre eux ont subi avec succes l 'examen 
de mousse, 3 la première et 2 la seconde épreuve. 

* * * 
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Ecole libre de pêche d'Oostduinkerke. Pendant l 'année 
scolaire 1930-31, l©s clèves fréquentant les legons étaient 
tons des non-navigants. Ils étaient au nombrc de 15 en 
première année et de 17 en seconde année. 

Il est fort difficile, pratiqucment impossible, aux jeunes 
gens de participer a quelque examen, les bateaux de 
Oostduinkerke faisant babituellemont escale a Ostende ou 
Nienport. La navigation ne commence pour eux qu'a l'age 
de 17-18 ans. Avant eet age, ils gagn^nt peuour i en ii bord 
des bateaux et ceux-ci sont attaches a des ports trop éloi-
gnés de leur commune; ils s 'abstiennent de se faire enro-
Ier et se mettent par Ie fait même hors des conditions re-
quises pour subir lepreuve de mousse. Ils n'en suivent pas 
moins assidument les cours du soir et deviennent de bons 
marins, se" présentant après leur terme de navigation de-
vant Ie jury a Ostende. 

* 
« * 

Ecole de pêche libre de La Panne. Les cours se donnent 
du 1 octobre au 1 avril, tous les jours de classe de I6T a 18^ 
heures, pour les élèves non-navigants, et du 1 octobre au 1 
juillet, Ie samedi de 18 a 19 h. et Ie dknanche de 8V a io\ h. 
pour les navigants . La section des non-navigants a été 
fréquentée par 16 et celle des navigants par 13 élèves. 

Un des anciens élèves de I'école a subi a Ostende, avec 
la plus grande distinction, l 'examen de patron-pêcheur ; 
deux autres élèves, aussi a Ostende, avec grande distinc­
tion, celui d'élève patron-pêcheur. Deux élèves ont passé 
a Ostende la seconde épreuve de mousse et un troisième 
a Nieuport la première épreuve de mousse avec grande 
distinction. 

Les legons que, pendant les périodes actives de pêche, 
les élèves ne peuvent suivre aux heures fixées, sont répé-
tées ultérieurement de 18+ a 207 heures, aux jours ouvrables 
que les mousses passent a terre. Grace a ce système, les 
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mousses de la circonscription de La Panne-Nieuport soixt 
mieux a même de passer leur examen, au, commencement 
de juillet, dans une de ces deux localités, que ceux de la 
même circonscription se présentant a Ostende pour les 
première et seconde épreuves. 

Etant donné que Ie jury siège chaque année en juillet 
a La Panne ou a Nieuport, la question se pose s'il n'est 
pas desirable que les mousses résidant dans cette circon­
scription et fréquentant l'école de pêche locale, subissent 
les épreuves professionnelles non a Ostende, mais a Nieu­
port ou La Panne. 



— 56 -

V i n . — La pêche maritime dans les pays voisins. 

LES PAYS-BAS: (i) 

L 'année 1930 fut moins heureuse pour la pêche marit ime 
des Pays-Bas que l 'année précédente, mais lui permit ce-
pendant de se maintenir au niveau quel le avait at teint . 

Geci résulte tout d'abord de la consistence de la flotte 
( tableau XL) . Les vapeurs de pêche, qui dans tous les 
pays subissent particulièrement les effets de la crise, sont 
a deux unites prés restés ce cm'ils étaient (269 contreayi) 
et ont même gagné ciuelque tonnage. Les voiliers pontes 
et mi-pontés disparaissent avec une rapidité rappelant 
revolution accotnplie chez nous et sont remplacés par des 
bateaux a moteur. L'effectif de ces derniers est monté de 
855 a 1066 unites. Au total, la flottille de pêche nóe.rlan-
daise comptait 4867 unites d'une capacitc brute de 
342.494 in3. En 1929, ces nombres étaient respectivement 
5018 et 349477 ni3. 

Les résultats de l 'année sont aussi moins favorables que 
ceux (mi los ont precedes immédiatement (tableau XLT). 
Ceci résulte des quantités de poisson débarquées par les 
trois branches principales des grandes pêches néerlandai-
ses, a savoir, Ie chalutage, la pêche aux filets dérivants 
et la pêche aux lignes, ainsi que de leur valeur. Elles ont 
produit la quantité de 120.490.925 kil. (120,629,110 kil. en 
i<)-'<)), mais son rendement est notablement moindre 
(27,.028.745 fl. contre 29,403,015 fi,), ce qui fait présumer 
une depreciation du poisson. 

Les prix des espèces fines étkient néanmoins généra.le-
ment élevés. par suite, de la pénurie des arrivages. Mais 

(1) DEPARTRHKNT VAX niNNKNLANPSrHF, 7AKK.N' EN T ANP-
BOUW. — Verslagover de yixsr.herij pedurende hetJnnr 1030. — 
Alft- drukkerij 's Gravenhn/fe. 

Jaarverslag omtrent de. visschershaven en de. visschci'ij te Ymniden 
over het jaar 1930. — 's Gravenhngc — Mg. landsdrukkerij, 1931. 
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pour les autres categories, les prix dans leur ensemble 

ctaient tres inférieurs a ceux ob ten us en 1929». L' index g-c-
néral des prix des principaux produits de la pêche en 
haute mer et de la pêche cótière, ainsi que des poissons 
anadromes, fixé a 100 en 1911-1913, s^est maintenu 
a. 170. contre 180 dans l 'année précédente, a tine unite pres 
le chiffre le plus élevé après la guerre. 

Les captures des chalutiers a vapeur furent grénérale-
ment abondantes et dcpassent la moyenne de 1929. mais 
«e fut nfir suite, de srandes nêch^es de petits églefins et 
cïibillauds. La moyenne arcnérale de* nêche par jour de 
mer de ces navires étai t de 0^6 kil., soit la plus elevee qui 
ait été obtenne dennis iQ'2^. Le rendement économique par 
iour de mer est tombe a 2So florins dp 285 florins en 1929, 
et est inférieur a tons ceux nui ont été relevés depuis 10 
ans. Ouant a la movenne du rendement annuel des chain-, 
tiers a vaneur récrulièrement en ligrne a Ymniden,. il n 'a 
nas dépassé 74.126 florins ; celle de iQ2q était da 80.060 flo­
rins. C'est im résultat assez insuffisant qui a rendu défici-
taire I'exnloitati'on de plusieurs armements. 

De mêmp, par suite de la faiMesse des captures et des 
bas prix, la production de la pêche au clvdut. faite par les 
lousrres a moteur. é ta i t erénéralement insuffisante. 

Le liaren<r de tres bonne aualité. pris au chalut par 24 
vaneurs dans I'Atlantinu'e. a donné 2.843.525 kil. et 
2.663.2.35 florins pour 102 voyages. 

Faisons remarquer en passant que non seulement les 
bateaux a moteur hollandais exploitent les fonds de la 
Mer d'Irlande et de la Manche, mais que des vapeurs ont 
effectué aussi une trentaine de voyages en Yslande, qui 
ont rapporté i . S l o ^ o kil. L'ancienne renommée du pois-
son hollandais, basée sur sa provenance de la Mer duNord , 
ne sragnera sans doute pas a cette evolution. 

Les premières expeditions de pêche au hareng aux filets 
dérivants nc furent guère encourageantes. par suite de 
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grands apports de quali té médiocre, qui firent tomber les 
prix a un taux fort bas. Une période de deux mois de mau-
vaises pêches leur succéda. Les excellents résultats de la 
fin de la campagne, au Doggersbank, et au large des cotes 
anglaises, furent toutefois une h.eureuse compensation 
pour la plupart des a rmementa 

La moyenne des pêches par jour de mer des lougres a 
vapeur s'est é.levée a 1599 kil. et 299 fl1., une des moins 
bonnes des dix, dernières années et tres inférieure a celle 
de 1929. Cette constatat ion est moins précis© en ce qui 
concerne la pêche a moteur, dont Ie rendement (1388 kil. 
et 258 fl.) est mieux en rapport ave,c les precedents1. Les 
prix des diverses classifications de hareng étaient. en 
moyenne, meilleurs que ceux des deux années précédentes. 

La quanti té et la valeur totales du poisson, des mollus-
ques et des crustaccs, captures et débarqués aux Pays-Bas 
par des pêcheurs de ce pays, s'élèvent respectivement a 
236.655.704 kil. et 38,162,669 florins, non compris 905,300 kil. 
débarqués en Angleterre et vendus pour 261.100 florins. 

Le commerce d'exportation des Pays-Bas consti tue un 
domaine particulièrement interessant et instructif pour 
les cercles professionnels de notre pays. Le volume des pro-
duits de la pêche exportés s'est élevé a environ löovsgii.ocjw 
kil. de hareng et de poisson de marée, et leur valeur a 
30.652.000 de florins, contre 169,099,000 kil. évalués a 
32.169.800 fl. en, 1929. Dans ce domaine aussi, la quanti té 
augmente alors que la valeur baisse sensiblement. Pas en 
ce qui concerne la Belgique cependant! En effet. notre 
pay's seul a imnorté 65.064.000 kil. évalués a 7,012,400 fl. 
contre 57,249.000 kil. et 5.531,400 fl. en 1929 et a fourni a 
la Hollande une certaine compensation pour le deficit de 
ses exoortat ions dans les autres pays. Dans les totaux 
précités pour 1930 sont compris 15.241.000 kil. ou 21.248200 
fl. de poisson de marée et 15.966.000 kil. ou 2,131,400 fl. de 
hareng salé ou braille. 
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L'exportation. dont il s 'agit s'est considérablement dé-
veloppée, non seulement en ce qui concerne Ie poisson de 
maree, Ie hareng sale et les moules, espèces toujours fort 
demandées en Belgique, mais, aussi pour toutes les autres 
espèces; leurs debouches en Belgique furent con,sidérable-
ment plus grands, que l 'année précédente. Ceci résulte aus­
si du rapport annuel sur Ie port de pêche d'Ymuiden pour 
1930. 

En 1930, Ie niveau des transports, par voie d'eau, de 
poisson de maree, originaire de cette ville et destine a la 
Belgique, dépasse celui des années précédentes. Un total 
ii-i57-75o kil. va lant i„059,500 fr. ont été transportés de 
cette fagon en 1930. Il s'agit principalement de poisson 
frais acheté Ie samedi et destine a être mis en vente sur 
les marches belges au commencement de la semaine sui-
vante. Ceci se fait en regie génerale par Ie bateau a mo-
teur de ^Association des Expediteurs de Poisson, qui en-
tretiennent un service régulier avec la Belgiqua 

Les transports d'Ymuiden par chemin de fer se sont de-
veloppés encore beaucoup plus ; ils sont montés de 
10.556,084 kil., en 1929, a 14.456,520 kil., en 1930: Une quo-
tité de 34,9 p. c. du total des expeditions ferroviaires de 
la métropole des pêches néerlandaises a trouvé sa destina­
tion en Belgique; elle s'est accrue de 11,2 p. o. en une 
année et dépasse celle de toutes autres destinations, ycom-
pris celles de l ' intérieur de la Hollande. 

La majeure partie des expeditions des Pays-Bas sont 
consignees dans les minques du pays. Toutefois, une par­
tie des expediteurs, eu égard aux résultats imprévisibles 
et aléatoires du commerce de consignation, s'efforce de 
constituer une clientèle fixe en Belgique^ Les fournitures 
ainsi faites se développent peu a peu. 

Le développement des transports par voie ferrée en Bel­
gique a donné lieu a des reclamations sérieuses de la part 
des exportateurs, en ce qui concerne l'heure du depart d'Y-
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muiden du train de poisson destine a la Belgique. Ce train, 
par tant avant .midi, doit être charg-ó avant 11,30 h. Il est 
de plus en plus difficile aux, expóditeurs d'etre prêts a 
l'Keure indiquée. C'est pourquoi ils ont prié l 'administra-
tion des chemins de fer néerlandais de reculer l'heure de 
depart du train. Ccttc requête n'a pas enc.or© eu de suite 
et un projet de transport par autos vers la Belgique a étc 
mis a 1 etude. 

L 'exportat ion vers la France fut satisfaisante ; elle est 
montée de 12,737,000 kil., óvalués a 2.84'5.ooo fl., a 13,680 000 
kil. et 2.085.700 fl. La demande de poisson frais est parti-
culièremcnt bonne en France. Mnlb.eurousement ce com­
merce, de même d'ailleurs oue Ie nótre ctait menace des 
droits d'entrée et du continsrentement mis en vigueur de-
puis lors. 

Les exportat ions de poisson vers la Grande Brethg^ne 
ont été moins satisfaisantes (8.033.000 kil. et 3,039.700 fl.. 
contre 10.353,000 kil. et 4.24.0.000 fl. dans l'annép nróc ' -
dente). Les anports des csoèces de noisson frais et fin de 
la Mer du Nord. toujours tres demandées en Amrleterre. 
ont été constamment insuffisantcs pour anprovisionner 
convenablement Ie marché de Londres. Les buïtres ont 
été envoyées en Angleterre en, plus grande auanti té qu'én 
1929, mais les prix en étaient notrfblement plus bas. En 
outre, les envois de moules en Angleterre furent inférit-urs 
a ceux de 1929, tant au point de vue de la quanti té qu'a 
celui de la valeur. 

Le commerce avec l 'Allemagne a été en.travé considéra-
blement, en ce qui concerne le poisson de marée, par les 
arrivages importants dans les por ts allemands de poisson 
originaire de la Mer Blanche et des eaux islandaises, aiois 
que les bas tarifs spéciaux de transport de poisson en 
Allemagne empêch,ent aussi la concurrence sur les mar­
ches allemands. Il n'en fut pas moins livré de ce coté nne 
quanti té de 66.569.000 kil. valant 13,885,200 fl. de poisson 
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frais et de hareng salé ou braille, contra 70.347.000 kil. 
dans l'année préoédente. 

Les transports de poisson d'Ymuiden vers l'intérieur de 
la Hollande sont en recul constant (30,3 p. c. du total, 
contra 37,8 p. c. en 1929). La principale causa de ca recul 
se trouve dans les progxès continus das transports par 
autos. La poisson destine aux principaux centras de con-
sommation du Nord et du Sud de la Hollande, est trans-
porté presque axclusivement par autos. Las données au su­
jet de l'importance de ces transports sont incompletes, 
mais leur importance résulte des ctyiifres concernant Ie 
trafic effcctue par Ie service inauguré en 1928 par 1'Asso­
ciation «Algemeane Transportonderneming». En 1930, eet 
organisme a transporté d'Ymuiden vers l'intérieur 
2.717.450 kil. de poisson. On n'an est pas moins fondé a 
croire que la consommation de poisson de mer a diminuc 
chaz nos voisins du Nord. . 

Comme d'habitude, las importations de monies h,ollan-
daises en Belgique ont été considérables(26.45i.329kil. ova-
lués a 725.320 florins ; celles d'h,uitras étaient de 623,562 
k,il. et 346.486 fl.) Les importations de produits de la mer 
belges en Hollande, même en tenant compte du naissain 
de moules cueilli sur nos ouvragas hydrauliquas, sont pas-
sablement insignifiantes eu égard aux cbiffres qui pre­
cedent 

Les encbèras publiques a la minque d'Ymuiden, ont at­
taint Ie total de I4.549-838 fl., sur lequel un prélèvement da 
2 p. c. est effectué a titre de droit. La valeur présumée 
du poisson débarqué, mais non présenté aux enchères, est 
fixée a 2.202.495 fl. Les pertes resultant de l'exploitation 
en régie du port, se sont élevées, en 193°, a 84.237.21 flo­
rins, contre 28.536,82 fl., en 1929-
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LA FRANCE, (i) 

E n 1930, les navires de pêches armés étaient au. nornbro 
de 25.056, pour un tonnage, total de 292.899 t., en progres­
sion sur les données correspondantes de l 'année anténeun-
(24.690 unites et 287.331 t .) . Les voiliers disparaissent en 
France aussi rapidement que dans les autres pays ; par 
contre, les navires de pêche a moteur passent de 6.396 
(40.458 t.) a 7.869 (54,093 t.) Quant aux navires a vapeur, 
leur effectif est pour ainsi dire resté stationnaire (574 
unites et 120.293 t. contre 572 unites et 126.948 t.) 

Le nombre total des marins-pêch^urs prat iquant la pê­
che en bateau, s'est élevé, en 1930, a 821671, alors qu'il 
était de 83.275 en 1929. Cette situation tient particulière-
ment a ce que le recrutemont des mousses devient de plus 
en plus difficile, le nombre des inscrits provisoires baisse 
aussi, du fait de la diminution des naissanecs pendant les 
annéesi de guerre. 

La valeur globale des produits de la pêche en bateau 
fut de 1.189.000.000 fr. pour 289,000,000 kil. dépassant lé-
gèrement les chiffres correspondants de l'annóe antérieu-
re. L 'augmentat ion est due a un rendement supérieur de 
la pêche fraiche ; par contre, les résultats de la grande 
pêche ont été tres net tement inférieurs ii ceux de 1929 ; 
49,650,000 kil. de morue n'ont produit que 117 millions de 
francs. La question du rétablissement de la pr ime a l'ex-
portat ion de la morue, supprimée depuis quelques années, 
est pendante devant la legislature fran^aise. La pêchf du 
hareng a été plus rémunératr ice; cello de la sardine a di-
minué dans des proportions appréciables. 

(1) République frangaise. — MINISTÈRE DE LA MARINE MAR-
CHANDE. — Statistiques des péches maritimes. 1930. Paris, impri-
merie nationale. 
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L'ANGLETERRE ET LE PAYS DE GALLES. (r) 

La quantité totale de poisaon de marée, debarquee par 
des navires de pêche britanniques en 1930, s'élève k 
15.678.000 cwt; c'est la plus considerable relevée depuis 
1913 ; la valeur est estimée a 14.143.000 £, contre 14,444,000 
pour 14,287,000 cwt en 1929. Nonobstant une augmentat ion 
quanti tat ive de 10 p. c. la diminution de valeur est de 
2 p. c. ( tableau XXXVI) 

C'est exclusivement au poisson de fond qu'on est rede-
vable de l 'augmentation du rendement, spécialement au 
cabillaud, a l 'égleün et a la plie,. Quant au groupe péla-
gique, les pêch,es ont diminué de 7 P- c , celle du hareng 
notamment est tombée a 3.997,000 cwts^ diminuant de 5 p.c. 

La proportion de poisson de fond débarqué par les cha-
lutiers a vapeur at te int 93 P- c. du total, contre 92 p. c. 
dans l 'année precedenten Les pech.es des chalutiers a mo-
teur dépassent aussi celles de la même année. De même, 
la moyenne des captures par 100 heures de pêche est su­
périeure a celle de 1929; en ce qui concerne les chalutiers 
a vapeur, ellc fut de 292 cwts ou supérieure de 15 p. c. a 
celle de 192^. Presque tous les fonds de pêche ont fourni 
des plus-valuea. Il en est spécialement ainsi de la Mer du 
Nord, r is lande, l'Ile des Ours, Ie Spitsberg, la Mer de Ba-
tent r la Mer d'Irlande et Ie Canal de Bristol. 

Aussi bien, la tendence au renforcement de la flotte de 
pêche au moyen de ba teaux a vapeur et a moteur est mar­
quee (tableau XXXVII) . Ceci est même vrai des haren-
guiers a vapeur. Nonobstant la condition précaire de la 
pêche au hareng et les suggestions qui sont faites afin de 
remplacer progressivement les harenguiers a vapeur par 

(1) MINISTRY OF AGRICULTURE AND FISHERIES. — Sea Fishe­
ries statistical tables. 1930. 

Economic advisory counsel. Committee on the Fishing Industry 
Report. i932. 

http://pech.es
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des bateaux a moteur. Considérce dans son ensemble, la 
flottille de pêche britannique n'en. manifeste pas moins 
tine tendance marquéö a diminuer, tant dans le domaine 
des bateaux de . i e et de 2° cla&se, que dans celui des em-
barcations de 3C classe. En 1929, le total des batimtents de 
pêcli,e était tombe depuis 1913, de 9415 a 7385 unites et le 
nombre des pêcbeurs de 45.382 a 341.010. 

Des n a v i r e s d e pêche beiges ont, en 1930, débarqué en 
Angleterre et en Pays de Galles 96.693 cwts de pois&on 
amené directement des lieux de pêchö. Comparativement 
a l 'année 1929, cette quanti té est en légere diminution, 
mais sa valeur est restée stationnaire. 

Les importations de poisson de marée Se sont élevêes, 
en 1930, A plus de 3 millions de livres sterling, tandis que 
les pêches britanniques at teignirent le total de 14 3/4 mil­
lions de livres. Avant la guerre, les importations dont il 
s'agit étaient a un niveau relat ivement bas, mais crois­
san t ; er, cffct, alors qu'en 1928 la pêche bri tannique pro-
duisit moins qu'en 1910, los importations de poisson 
étranger s'étaient quadruplces dans l 'entretemps. Ces im­
portations s'accrurent avec une rapidité extraordinaire 
pendant la première moitié de la période d'après guerre, 
tandis que les pêches anglaises restaient au même point. 
De 1926 a 1930 toutefois, ces dernières pêches firent des 
progrès marquants, par suite de la découverte de nouveaux 
fonds, les importations étrangères restant stationnaires. 
Après la guerre, la consommation de poisson de marée 
s'accrut sans cesse, en partio a cause d'une regression de 
la demande de hareng, et continua a s'accroitre même 
longtemps après les debuts de la crise économique. Mal-
heureusement, un ralentissement des besoins des consom-
mateurs est évident depuis septembre 1931 et constate par 
une baisse frappante de la quanti té de poisson, anglais dé­
barqué e t une baisse encore plus frappante des prix. C'est 
ainsi quo I'industrie anglaise du chalutage se trouve pla-
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cée devant un état des marches tres inférieur A sa capa-
cité de production. On a cessé toute comman.de de nou-
veaux chalutiers et ceux qui sontcn exploitat ion sont in-
capables de donner leur plein rendemenc. 

Ces lignes sont tirées du rapport du Conseil Economi-
que et contiennent Ie point de vue anglais a 1 egard da la 
politique protectionniste, instaurée récemment en Angle-
terre, même en ce qui concerne la pechte mari t ime. 

Tandis que Tindustrie du chalutagc s'est constamment 
développée en Angleterre, jusque dans les derniters temps, 
la pêche du hareng- a eu a lutter, depuis la guerre, contre 
une période d'affaissement d^s prix, de restriction des de­
bouches tan t a l 'intérieur du pays q u a l 'étranger, de de­
cadence de la population des pêcheurs et des moyens de 
capture. Depuis 1914, la flottille harenguierc anglo-écos-
saise est diminuée de 1000 unites et ses equipages d'envi-
ron, 4000 unites. 

Par suite d'un concours de circonstances malheureuses, 
l'année 1931 fut encore une fois presque désastreuse pour 
clle. La campagne écossaise est en deficit (492.425 crans, 
contre 771.216 en, 1930). Celle des cótes Est de l 'Angleterre 
débuta après que letalon-or avait été abandonné et se 
poursuivit a travers une série de vicissitudes commercia-
les. Les prix tombèrent au taux jamais vu de 17 s. 6 d. par 
cran, ne couvrant même pas les frais de production. 

5 
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L'ECOSSE. (i) 

Les résultats des pêches marit imes en Ecosse, pour l'an-
née 1930, sont décevants dans leur ensemble. Le succes du 
chalutage, constaté depuis une couple d'année, ne s'est pas 
confirmé et le rendement de la pêche du hareng d e t é a 
été pitoyable, quand même on se place au point de vue 
de l'après guerre. La pêche d 'automne au large des cótes 
anglaises réussit mieux, mais laissa le commerce en pos­
session de larges stocks, qui ne peuvent être écoulés qu'a-
vec perte.. 

La production de la pêche au hareng fut tres inférieure 
a celles des années précédtentes, t an t en ce qui concerne 
la quanti té que la valeur (tableau XXXV) et s'est éievée 
a 3.515.649 cwt, estimés a 1,489,512 £. 

Le rapport annuel écossais sur la situation du com­
merce du hareng sur le continent europeen insiste 
particulièrement sur les bas pr ix des succédanés du ha­
reng et sur les consequences qUi en. résultent pour le com­
merce. Cette circonstance, qui n e s t peut-être pas passa­
gere, est d'une importance capitals pour la pêcherie éco?-
saise et fait apparai t re la nécessité ds réduire au mini­
mum les frais de production des conserves de hareng. La 
reduction des frais de fabrication constitue une question 
essentielle; la si tuation générale est telle qu'une meilleure 
organisation industrislle et une plus étroite collaboration 
entre les divers organes sont devenus indispensables. 

Les essais poursuivis au moyen de harenguiers a moteur 
de fort tonnage, pourvus de machines stemi-Diesel, se pour-
suivent et marquent les progrès de revolut ion dans le sens 
de l'emploi de materiel moins coüteux que les vapeurs. Ces 

(1) for ty ninth Annuai Report of the FISHERY BOARD FOR 
SCOTLAND, being for the year 1930. 

Fishery Board for Scotland. Scottish Sea Fisheries statistical 
tables. 1930. 
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résultats sont satisfaisants et comparables au rendement 
general des moteurs et, eu égard aux frais de construction 
et d'exploitation relativement peu élevés, ils justifient la 
présomption que Ie harenguier a moteur constitue Ie type 
standardise de l'avenin. 

Entreteimps, les drifters a vapeur produisent encore 74 
p. c. du hareng; capture. La moyenne des prix de ce pois-
son, s'est élevée a 8 s» 7 di, dépassant de 2 d. la moyenne 
de 1929 et correspondant a la moj'enne des cinq dernières 
années. 

En ce qui concerne Ie poisson de fond, la tlottille adon-
née a sa pêche a été en activité toute l 'année, en recher-
chant de plus en plus les fonds éloignés; aussi bien a-t-on 
mis en ligne divers nouveaux chalutiers (tabl. XXXVIII) . 
Malheureusement Ie rendement n'a pas été en rapport avec 
raccroissemsnt des efforts. En effet, nonobstant Faugmen-
tation des pêches (3.571.542 cwt, contre 3,249-273 8) Ie ren­
dement économique a scnsiblcment baisse (3.056.040 £. 
contra, 3.279.529 £ en 1929). 

C'cst 1c ch.alutage qui est 1c principal facteur de cette 
production, sa part n 'étant pas inférieure a 3/4 et aug--
mentant tous les ans. 

Les 3/4 des pêches sont originaires de la Mer du Nord, 
y compris les eaux des Hes Orcades et Shetland. Les fonds 
éloignés, même ceux situés prés du Groenland, sont éga-
lement exploités. Un chalutier et un cordier ont même 
fait un voyage d'essai a l'ilc aux Ours, entre la Norvège 
c.t Ie Spitsberg, mais sans succes marquanL 

L'églefin et Ie cabillaud étaient prépondérants dans les 
pêches écossaises, mais ces poissons étaient géncralement 
de petite taille. On peut noter a ce sujet, que de 1913 a 1930 
les pourcentages de leglcfin extra-grand et grand, pêches 
en Ecosse, sont tombes respectivement de 6 a 2 et de 35 a 
11 p. c , alors que celui du poisson de peti te taille est mon-
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té de 42 a 78. De fortes quantités de petit poisson, précé-
dement rejete a la mer, sont actuellement mises en vente. 

L'index des prix de gros du poisson de fond n'était que 
168, contre 191 dans l'année précédente ; celui des frais 
d'exploitation 158, contre 164 et Ie rapport du premier 
au second 106, ce qui prouve que, somme toute, la situa­
tion industrielle est encore assez sainei. La moyenne des 
prix par cwt a été de 20 s, contre 22 s 9 d en 1929 et 
11 s 11 d en 1913. 

En 1930, quelques navires de pêche belges ont débarqué 
a Aberdeen 4212 cwt de poisson, évalué a 1741 £. Ces dé-
barquaments deviennent de moins en moins frequents. 

Le développement de la flottille de pêche écossaise est 
indiqué par le tableau XXXVIII. Sauf une certaine ame­
lioration dans la condition des chalutiers, il y a peu de 
chaiigements a noter. C'est dans les categories des bateaux 
de moins de 18 pieds et de 30 a 45 pieds de quille que le 
moteur fait des progrès. 

La consommation du poisson est favorisée ep Ecosse de 
diverses fagons. Les autocamions ont étendu leur rayon 
d'action et se mesutent parfois avec le chemin de fer en 
matière de transports a de grandes distances. Des véhi-
cules avec traction mécanique et des motocyclsttes avec 
sidecar desservent les regions situées autour des princi­
p a l s villes et, dans d'autres regions, les magasins et les 
friteries de poisson ambulantes se multiplient. Des ser­
vices réguliers d'auto facilitent la délivrance des petits 
colis de poisson a la campagne et permettent aux colpor­
teurs d'étendre leurs parcours. 

La propagande pour la consommation du poisson a été 
continuée en 1930; a cette fin, on a recours a divers moy-
ens de reclame, préconisant l'usage domestique du poisson. 
Les poissonneries améliorent leurs étalages et l'affichage 
des prix, conformément aux instances de radministratiou 
centrale, se fait de plus en plus. 
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En icno. Ie nombre des harenpfuiers écossais, munis d'un 
appareil récepteur de télégraphie sans fil, est monté de 
256 a 424. 

Les prêts consentis en 1924 et 1925, pour l 'achat de filets 
dérivants a concurrence de 544° £, a 174 intéresses, étaient 
remboursés en 1930 a concurr'ence de 5099 £ ; les interets 
payés étaient de 530 £. 

En 1929, une somme de 50.000 £ a été mise a la dispo­
sition de l 'Administration, afin de réparer les pertes essuy-
ées par les pêcheuxs écossais dans la grande tempête du 
11 novembre 1929. Les, demandes de pret étaient au nom­
bre de 514, sur lesquelles 450 emprunts d'un total de 
18226 £ ont été obtenus a 3 p . c , outrte les secours donnés 
par l ' initiative privée, au moyen du produit d'une sous-
cription publique. En une année, les emprunteurs ont rem-
boursé 7.014 £ de capital et payé 266 £ d'intérêt; 32 opera­
tions ont été complètement amorties. 





CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA 
PÊCHE MARITIME. 
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Proces verbal de l'assemblée générale du 2 octobre i93i-

Le conseil se réunit a i4-30 Keures. sous la présidence de 
M. Van Isacker, Ministre des Transports, en son cabinet-
a Bruxelles. 

Assistent a la séance M. le Baron Janssens de Bisthoven, 
Gouverneur de la Flandre Occidentale, vice-president du 
conseil; Devos, Batels. Goor, Verschelde, Bauwens, Blonde, 
Debra. Elleboudt. Harteel, Laenen, Lambreg-t. Verbrug'-
g:he. Van de Pit te, Willems. membres: Dezuttere, inembre-
secrctaire. 

M. De Pauw assiste a la séance en nualité de secrétaire 
ndjoint ff. 

Sont excuses MM. Decrop, de Gheldere et Rybens. 

Sont absents MM. Ghys et Zonnekeyn.. 

M. Ie Gouverneur de la Flandre Occidentale souhaite la 
bienvenue au nouveau Ministre de la pêche marit ime et 
M. le Ministre remercie l'assemblée de la sympathie qu'elle 
lui témoiprne. Il s'test rendu compte du caractère. série.ux 
du travail fourni par le Conseil Supérieur de la Pêche 
maritime et il l 'aidera, avec la plus grande bienveillance. 
a at teindre le but qu'il poursuit. 

M. Ie Ministre ouvre la séance et, l 'ordre du jour étant 
fort charpré, en commence d'emblée la discussion. 

'1. — Proposition de nouoeaux membres. 

Eu ég-ard a Tart. 3 de l 'arrêté royal du 23 septembre 
1928, conférant au Ministre, qui a la pêche mari t ime dans 
ses attributions, le droit de conférer a un membrei du con­
seil la qualité de président, M. Van Isacker propose d'a-
gréer comme président M. Baels, ancien Ministre, membre 
de la Chambre des Représentants. Il continuera toutefois 
a dirig-er les débats dans la séance de ce jour. 
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En outre, il importe de tenir compte du transfert du 
service de la pêche au département des Transports et de 
conférer la qualitó de mombre a MM. Devos, Goor et Ver­
schelde. 

2. — Proces verbal de la précédente séance. 

Le proces verbal, concernant exclusivement la loi sur 
les accidents professionnels des marins pêcheurs et inséré 
dans le rapport annuel de 1930, est approuvé. 

M. Derut tere pose la question, si dans l 'avenir les pro­
ces verbaux des reunions seront reproduits in extenso, 
comme cela s'est fait orécédemment, dans le rapport anr 
nucl sur la pêche marit ime. La réponse est affirmative. 

3. — Modification du programme d'apprentissape 
des mousses de pêche. 

Avant de soumettre le programme a une réimpression, 
il a paru nécessaire de modifier la cote attribuée aux di-
verses matières. Deux conceptions se trouven.t en presence. 
D'anrès la première, il importe d'attribuer beaucoup plus 
de points a Ia rubrinue qui a pour objet les premiers se-
cours en cas d'accident, ce au detriment des connaissan-
ces professionnelles. Alors que, suivant l'autrte conception,, 
il s 'agit de mettre ces connaissances a l 'avant plan. Telle 
est notamment l'opinion du commandant Goor, qui désire 
en outre que les marins-pêch.eurs possèdent des notions 
d'Anglais et de Francais, pour qu'ils puissent se faire com-
prendre dans les ports étrangers. 

M. Baels se rallie a l'opinion de M», Goor; toutefois. il 
exprimte le voeu qu'il soit attribué plus d'importance au 
rapport de mer, qui consitue un document important. En 
outre, les mousses devraient posséder quelques rudiments 
de matières juridiques, par exemple l 'hypothèque mari­
time. 
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M. Bauwens ne sousévalue pas r importance du rapport 
de mer; mais il estime que pareil enseig-nement serait don-
né plus uti lement aux élèves patrons-pêcheurs, puisque 
c'est au patron qu'incombe la redaction du rapport. 

M. Dezuttere estime que Ie. programme des examens des 
mousses pourrait être complete avec fruit en ce qui con-
cerne. quclques points, notamment l ' importance économi-
que de notre industrie de la pêche, la situation et l'orga-
nisation des marches d'e poisson, etc. 

M. VerbruÊrgrhe souhaite que l'ordre du jour soit indiniu'' 
avec plus de détails dans les convocations. 

Il demande en outre que l'enseig-nement du thermomè-
tre soit amélioré; en effet, la temperature de l'eau de mer 
présente de l 'intérêt en matière de pêche ; de même l'étude 
des moeurs et des habitudes du poisson doit être imposée. 
Il rappelle que c'est l 'armement ostcndais. qui a fait a ce 
sujet d'intéressantes constatations d'utilité g-énéralé, mais 
il n'en est pas fait mention au rapport g-énéral. 

M. Dezuttere croit qu'il est desirable que Tenseignement 
du 4e degré, dans les regions du littoral et de 1 Escaut. soit 
plus orienté vers les professions marit imes et de pêche. 

Le conseil decide, sur la proposition de M. Verschelde, 
que le conseil technique de la pêche marit ime, créé par 
arrêté royal du 23 septembre 1928, sera charg'é de la re­
daction d'un projet de programme, lequel sera soumis a 
une séance ultériemte. 

4. — Primes aux patrons des mousses de pêche. 

M. Ie Ministre donne lecture des art. 3 § 5 § 1 de la loi 
du 23 septembre 1931, sur le recrutement obligatoire des 
mousses, lesquels sent congus comme sui t : 

«Art. 3. Les pat rons des batiments, visés a l 'art. 1, jou-
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issent, dans les conditions prévues par les reglements sur 

la matière, des primes allouées par les pouvoirs publics en 

faveur de l'apprentissagie de la pêche maritime ». 

«Art . 5 § i. L'apprenti-mousse, enrólé dans les condi­

tions prévues par la présente loi, a droit sans prejudice de 

sa pa r t dans la prime, a un salaire ou a une part du pro-

duit de la pêche». 

et met en discussion I'aiurmentation éve^tuelle des nrimes 

aux mousses de pêche. 

M. Baels conununiaue n l'assemblée que. lors de la dis­
cussion de la loi dont il s';>arit. les reorésentants Anset-le 
et Van Acker ont d'emandc l'auermentation des primes. 
C'est dansce t esprit one Tart. 3 a r t é a d m i s et que. dans 
sa aual i té de Ministre de l'Asrriculture et des Pêches. il a 
promis de maiorer les primes de 100 %. C'est en la même 
cninlité qu'il a invite la province, et les communes, qui in-
terviennent dans l'octroi des primes, a examiner la possi-
bilitó d'nrcorder la même maioration ; jusqu'a ce jour au-
cune réponse decisive n'a étc feQue. 

M. lo Gouverneur de la Flandre Occidentale et M. Elle-
boudt, échcvin d'Astende, sont convaincus que leur admi­
nistration respective suivra rexemple de l 'Etat. 

M. Ie Ministre fait ressortir que Ie Gouvernement pour-
suit en ce moment une politique d'économies, mais qu'il 
importe néanmoins de tenir compte de l'esprit de la loi. 

Sur la proposition de M. Bauwens, les natrons-pêcheurs 
sont prics de faire connaitre leur avis. 

M. Blonde estime qu'il est inutile de maiorer les primes: 
d'une part . parce que l 'enrólement des mousses est actuel-
lement oblig-atoire et, d'autre part , parce que les patrons-
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pêcheurs doivent accomplir non seulement leur tache pro­
pre, mais aussi celle de la formation des mousses. 

Etant donne que les mousses touchent a bord des cha-
lutiers a vapeur un salaire de + 700 fr., M. Verbrugghe 
propose qu'en cas d 'augmentat ion des primes, Ie montan t 
puisse en être défalqué par l 'armement du montant des 
salaires. 

M. Dezuttere objecte que Ie principe de l 'allocation des 
primes date de 1903 et qu'il s'agit d'un système d'encoura-
gement de rapprent issage. Il ctablit par des exemples les 
résultats favorables de cette allocation. D'ailleurs, on n'a 
q u a prendre exemple sur ce qui se fait dans tous les mé­
tiers et négoces. Par ailleurs, une certaine augmentat ion 
des primes ne; pourrait que contribuer a atténuer Ie mécon-
tentement provoqué par l ' introduction de l 'enrólement 
bligatoirte. 

M. Blonde ajoute que la prime ne d&vrait pas être ac-
cordée au patron, mais au mousse pour lui permettre d'a-
cheter des effets de mer. 

M. Bauwens craint, eu égard aux nouvelles prescriptions 
légales, que la dépense occasionnée par les primes des pou-
voirs publics, ne soit doublée pa r Ie fait même qu'un nom-
bre plus grand de mousses seront enrólés. 

Après un échange de vues entre MM. Baels, Lambregt et 
Debra, I'assemblée se rallie au principe de l 'augmentatjon 
des primes en faveur dos seuls mousses de pêche,, pour 
autant que les credits prévus au budget ne soient absorbés 
par Ie paiement des primes, telles qu'elles sont actuelle-
ment en vigueur. 

5. — Congres des péches de Paris. 

M. Van Isacker rend hommagq aux membres d,e la dele­
gation beige au dernier congres international des pêches 
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maritimcs a Paris et les remercio de la collaboration 
dévouée dont ils ont fait preuve. La proposition de M. 1c 
Ministre, tendant a ce que Ie rapport de M. Dezuttere sur 
ce congres soit insérée a la suite du proces verbal, est adop­
tee. (Annexe I) 

6. — Commission de iiropagamle dc la consommation du 
poisson de pêche beige el spéciulemcnl du liareng. 

M,. Dezuttere a óté designé par la commission de propa-
gande, afin de donner les renseignements désirés, mais 
étant donnés l'heure avancée et Ie fait que divers membres 
ont du quit ter l'assembléc, ce point est réserve a une sean­
ce ultérieure. 

7. — La surueillance de la pêche du hareng dans Ie 
voisinage des eaux terriloriales frangaises. 

M. Baels se declare convaincu que l 'autorité frangaise 
n'est anitnée d'aucun parti-pris, mais elle est obligee d'agir 
a la suite des instances faites par des intéresses directs. En 
fait, il faut respecter la convention de la Haie de 1882. 

M. Vcrbrugghe objecte que cette convention n'exclut que 
la pêcbc au chalut. Si l'on enlève a nos pêcbeurs la faculté 
de capturer Ie Ivircng la oü il se t rouve en abondance et 
qu'il faut aller Ie cbercher dans la Mer du Nord, il faut 
insister auprès du Gouvernement, afin qu'il assiste notre 
industrie de la pêcbe de touto maniere dans la rech,erche 
de ce poisson, notamment par les essais de recherebe par 
avion qui ont commence, il y a pern d'annécs, aver Ie con­
cours de l 'armement ostendais et qui étaient tres encou-
rageants. 

8. — Communications. 

a) Les jeunes pêcbeurs étant maintenant e,xemptés du 
service militaire, M. Blonde demande que Ie Gouverne­
ment Veille a ce qu'il enlève a la pêcbe Ie; moins de bras 
possible pour les besoins de la marine. 
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M. Devos fait remarquer que l 'Etat forme son personnel 
dans ses écoles de navigation. 

M, Verbrugghe répond que cette mesure arrive trop tard.; 
Ie mal est fait. 

b) M. Verbrugghe demande que Ie rapport annuel sur 
la pêche marit ime soit public plus a temps.. 

c) Un membre a demandé des renseignements au sujet 
de la date a laquelle Ie nouveau port de peche d'Ostende 
pourra être mis en exploitation. M. I'lngenieur Verschoo-
re, directeur du Service spécial de la cóte, voyageant ac-
tuellement a l 'étranger, il faut a t tendre une prochaine as­
semblee pour donner satisfaction a ce sujet. 

d) Un autre membre désire savoir oü en est en ce mo­
ment la question de la règlementation de la téléphonie 
sans fil a l 'usage des pêcheurs. L 'examen de cette question 
sera confié au conseil tecbnique institué pa r l'arrêté royal 
du 23 septembre 1928. Il y aura lieu toutefois de comple­
ter ce conseil, afin qu'il soit a même de traiter en con-
naissance de causej les points soulevés devant Ie conseil 
supérieur en vue d'une solution administrative. 

Une communication sera faite a ce sujet dans un© pro­
chaine reunion. 

e) On a été avisé que les Pays-Bas et la France propo-
sent de tenir une reunion, oü il sera examine s'il est desi­
rable de imodifier et de completer la convention de La 
Haie du 6 mai 188,2. On a insisté afin d'etre représenté a 
cette reunion,. Au besoin, l'avis du Conseil Supérieur et de 
la Commission de Mariculture sera demandé en ce qui con-
cerne les points a mettre a l'ordre du jour. 

Il est provisoirement question : 

1) Des limites du domaine d'application de la convention; 
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2) Des lettres distinctives et des numéros des bateaux de 
pêche, spóriak'irie.nt les bateaux a moteur. 

3) Des moyens de prcvenir les dommages resultant des 
procédés de pêche actuevllement employés. 

4) De runification des indcmnités afféren.tes aux engins 
de pêche retrouvés;. 

5) De Taction civile en indemnisation des dégats occa-
sionnés aux engins. 

La séance est levée a 5 heures, après que M. Ie Ministre 
a remercié rassemblée. 

Le Ministre, 
P. VAN ISACKER. 

Le Secrétaire, Le Président, 
CH. D E Z U T T E R E . IL BAELS. 
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Proces verbal de I'assemblee g-énerale du 30 octobre 1931-

Le conseil se réunit sur convocation de son président, a 
10 heures, au g-ouvernement provincial, a Bruges. 

Sont presents MM. H. Baels, président; Baron Janssens 
de Bistb.oven, Gouverneur de la Flandre Occidentale, vice-
president; Bauwens, Willems, de Gheldere, Elleboudt,. De 
Bra, Verbrugg'he, Lambrecht, Decrop, Laenen, Ghys, Ver­
schelde, membres; Dezuttere, membre-secrétaire. 

Sont excuses MM. De Vos, Goor, Rybens et Van de 
Pitte, membres. 

Assistent aussi a la reunion avec voix consultative., MM. 
De Duytschaever, Directeur Général des Domaines et 
Verschoore, Ingénieur en chef. Directeur du Service spé­
cial de la cote. 

M. le Gouverneur de la Flandre Occidentale fait remar-
quer qu'il n'est guère possible de discuter efficacement les 
points d'un ordre du jour, dont on. ne donne que 1 indica­
tion, sans aucun commentaire. Il exprime le voeu qu© 
dorénavant chaque question portee a l1 ordre du jour soit 
expliquée par une note. 

M. le Président répond que des circonstances spéciales 
ont empèch.é dans roccurrence l 'observation de cette me­
thode, mais qu'il sera tenu compte du voeu dans l'avenir. 

I,' \ménagement des inslallntioiis de pêche d'Osienrte. 

M. Ie Président fait ressortir l u rgen te nécessité de met-
tre de la clarté dans la question des terrains industriels, 
situés dans le quartier du port. Les bassins et la minque 
seront prêls dans peu de temps, mais leur exploitation est 
impossible, puisqu'il n'e.xiste aucune certitude quant a la 
situation et la concession de ces terrains. L'administra­
tion communale d'Ostende, celles des Domaines et des 

6 
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Ponts et Chaussces négocient a ce sujet depuis plus de 

trois ans, sans arriver a un résultat. 

M. Bauwens fait remarquer que radministrat ion dos che-
mins de fer, cgalement intéressée dans I'affaire., n'est pas 
representee a la reunion. 

M. Baels. La question principale en ce moment, ce sont 
les terrains industriels. II est urgent qu'ils puissent être 
mis en location ; 1 absence de voirie semble toutefois con-
stituer un obstacle. 

M. De Duytschaever confirme ce dernier point. II n'est 
guère possible de determiner les conditions de location 
des terrains, s'il n'y a pas de voirie et si on ignore com­
ment celle-ci sera aménagée. 

M. Elleboudt fait un exposé de la correspondance qui 
a eu lieu depuis 1923, entre les diverses administrat ions 
intcressées et d'oü il résulte que radminis t ra t ion commu­
nale d'Ostende n'a pas perdu de temps et n'a épargné au-
cune peine afin de parvenir rapidement a un accord, sans 
résultats jusqu'a présent, l 'administration des Domaines 
se cramponant au principe que la voirie, doit être établie, 
avant qu'il puissse être question de concessions de terrain. 

Sur une interpellation de M. Dezuttere, M. Elleboudt 
ajoute que Ie plan general d 'alignement du quartier du 
port, y compris les terrains industriels, a été approuvé par 
arrêté royal et que rien dès lors ne fait obstacle a ce que 
les concessions de terrain, demandées depuis longtemps, 
soient accordée". 

M. Verschoore estime qu'il est superflu de remonl.er aux 
origines de la question, étant donné qu'il n'a pris en main 
la direction du Service spécial de la Cóte que depuis peu 
de temps. Les difficultés en cours ne doivent être consi-
dérées par lui qu'au point de vue de la voirie. Au commen-
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cement da l 'année courante, toutes les pieces concernant 
la mise en adjudication des travaux, ont été transmises a 
l 'administration centrale. Le Ministre competent a ]ugc 
qu'il ne pouvait autoriser Tadjudication, aussi longtemps 
qu'un accord ne serait pas intervenu entre l 'Etat et la ville 
au sujet deséchang-es de terrain. Entretemps, un crédit de 
3 millions de francs, prévu au budget de 1930, n,'a pas été 
utilise et l'on ne dispose actuellement que de.s credits in,-
scrits aux budg^ets de 1931 et 1932. I-e 30 octobre dernier, 
de nouvelles instances ont été faites afin qu'il soit pro­
cédé a radjudication, car on peut s 'attendre a ce, que la 
convention, dont il s'ag'it, sera conclue incessamment. 

M. Verbrugghe demande oü sont réserves les terrains, 
réserves aux depots de briquettes et quel est le prix de 
location prévu pour ces emplacements'. 

Après quelques demandes en explication de MM. Bau-
wens, Willems, Verbrugg-he et De Duytscbaever, M. Ie pré­
sident conclut que ricn ne semble empêcher que les de-
mandeurs en concession de terrains confirment leurs de­
mandes et que l 'Administration des Domaines fasse le né­
cessaire, afin d'y donner une prompte suite. M. Bauwens 
propose en outre que le conseil se réunisse a nouveau 
avant la fin de l'année, afin de prendre acte des mesures 
qui auraient été prises dans le sens indiqué par les Admi­
nistrations des Ponts et Chaussées et des Domaines. 

M, Elleboudt pose la question de savoir oü en est actuel­
lement le projet d 'aménagement du quartier des pêcheura 

M.De Duytschaever répond qu'un projet d'accord entre 
le Gouvernement et la ville d'Óstende est pret, accord a.ux 
termes duquel les terrains de l 'Etat sont cédés a Ia ville, 
laquelle prend sur elle radjudication des t ravaux. 

M. Elleboudt ajoute que jusqu'a ce jour la ville n'a pas 
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approuvé la convention, parce que la question des risques 
qu'entraine l'affaire, n'est pas claire ; la ville tient a óvi-
ter ces risques, mais ce point sera examine a nouveau. 

M. Ie Président prie les membres de faire connaitre leur 
opinion au sujet de l'état general du port d'Ostende. 

M. Willems demande qu'il soit donné satisfaction sur 
les trois points suivants : i) cloture de l'enceinte de la 
ha.lle de vente ; 2) suppression de la banquette du mur de 
quai du bassin, de marée, adoptc par la commission du 
port, a la suite d'une intervention de M. De Piere; 3) pa-
vage de la première voie. 

M. Verschoore estime, qu'il peut être donnó satisfaction, 
sur ces points, moyennant une demande. En ce qui con-
cerne spécialement Ie 2" point, il est admis que M. De 
Piere sera consulté a l'occasion de la procbaine reunion 
du conseil. 

M. Bauweus manifeste sa méfiance, quant a la consis­
tence des écluses. dans Ie présent et encore plus dans l'a-
venir. 

Les parois de l'écluse montrent actuellement dé ja des 
symptomes d'effritement et s'affaisent. Un tasseanent, qui 
a un. moment donné pourrait immobiliser les portes, de l'é­
cluse, entrainerait un désastre qui éprouverait grandement 
l 'indusstrie de la pêche ü Ostende. Quelqu'un doit pouvoir 
assumer la responsabilité en ce qui concerne l'avenir. 

M. Ie Président pose aussi la question de savoir, si ce 
qui est arrive aux écluses de Nieuport, peut se produire 
a Ostende. 

M, Verschoore. Personne ne peut prendre une resnonsa-
liilité absolüe, ainsi que Ie demande M. Bauwcns. Quelques 
défectuosités furent constatées en certains endroits de l'é-
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cl use, il est vrai, mais elles ont cté complètement réparées. 
Je puis toutefois procurer a l 'honorable membre une tran-
quillité relative en ce sens, que ringicnjeur directeur des 
t ravaux donne l 'assurance form&lle que 1'écluse peut être 
mise en usage. Cette responsabilité, je la prends sur moi, 
a raison de constatat ions faites par moi-même. 

MM. Bauwens et Lambrecht font remarquer que Ie slip­
way est pret et qu'il est du plus grand intérêt qu'il soit 
mis a la disposition de Tindustrie, étan.t donnée la decla­
ration qui vient d'avoir été faite par M. Bauwens. 

M. Elleboudt répond que Tadiministration cormnunale a 
pris les premières mesures en, vue de l 'exploitation du 
slipway; toutefois, elle ne peut définitivement organiser 
Ie service que lorsque l'ensemble des installations du port 
aura cté repris par elle; mais rien ne fait obstacle a ce 
qu'un accord provisoire soit conclu entre Ie, Gouvernement 
et l 'administration de la ville, concernant l 'explcitation 
du slipway. 

L'assemblée formule Ie voeu que cette solution provi­
soire soit réalisée. 

M. Ie Président invite. M. de Gheldere a exposer les de­
siderata des administrat ions locales, en ce qui concerne la 
continuation des t ravaux d'extension du port de pêche 
de Zeebruggc. 

Lrh,onorab]e membre pose la question de savoir, si la 
continuation de ces t ravaux, conformément au plan, ori­
ginal, est garant ie et qui supportera les.frais de construc­
tion de la minque. 

M. Verschoore répond dans Ie sens affirmatif en ce qui 
concerne les t ravaux du port. Les pieces de la mise en 
adjudication de la seconde t ranche de t ravaux, sont prê-
tes. L' adjudication se fera probablement sur les.credits 
de 1931. En effet. les ouvrages se trouvent en tête des tra-
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vaux ajournés pour des raisons d'tconomie. Quant a la 
minque, elle sera construite par la ville de Bruges. 

M. Ie Président remercie MM. De Duytschaever et Ver-
schoore de la collaboration utile qu'ils ont procurée au 
conseil. 

II. 

M. Ie Président demande si Ie rapport de M. Dezuttere, 
sur Ie congres international des Pêches de Paris, suggère 
des observations, (i) 

Aucune observation n'est présentée. 

Le rapporteur émet Ie voeu que quelques conclusions 
pratiques du rapport soient prises en consideration par 
Tadministrati >n centrale, notamment celle concernant la 
consolidation de l 'enseignement professionnel de la pêche, 
l ' institution occasionnelle de cours normaux pour les pro-
fesseurs de ces écoles, la fondation d'une feuille profes-
sionnelle pour les pècbeurs, réorg-anisation des assurances 
sociales des marins-pêcbecrs au point de vue des retraites 
de v.ieillesse et de l ' invalidité prématurée. 

MM. Elleboudt et BauWens ajoutent que le conseil d'ad-
ministration de la Caiase de Prévoyance et de Secours 
d'Ostende vient de decider que celle-ci fait abandon de 
tout son avoir en vue de Torganisation de la pension de 
retrai te des pêcheurs, pour au tan t que la loi comprenne 
dans le système general les charges de la Caisse. Cette 
decision simplifie considérablement la solution du pro-
blème. 

AI. Verschelde fait savoir que la solution des diverses 
questions soulevées, est a l 'étude a l 'administration cen­
trale. 

(i) Annexe l. 
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III. 

M. Ie Président fait remarquer que la Chambre des Re-
présentants aura a délibérer dans peu de temps sur les 
propositions tendant a la protection, de l 'industriö agri-
cole. L'Union des Armateurs a la Pêche a introduit une 
requête, faisant ressortir la situation critique de l'indus-
trie beige de la pêch,e;. Cette situation est la consequence 
du manque de personnel marin, du vote de la loi sur Ie 
recrutement obligatoire étant intervenu tardivement, de 
rinsuftisance des moyens de transport de poisson par che-
min de fer, des envois pléthoriques de poisson ctranger 
sur Ie marché beige, alors que des restrictions entravent 
l 'exportation beige. L'Union des Armateurs demande a son 
tour protection pour Ie poisson de pêche beige, (i) Que 
peut-on faire ? Cette question doit être posée lors des pro-
chains débats parlementaires. M. Baels charge ML Dezut-
tere de preparer, en vue de la prochaine reunion, un ex­
posé statistique de la situation, destine a être soumis au 
Conseil Supérieur de la pêche maritime, lequel aura a 
prendre position. 

M. Verschelde propose que deux membres du conseil 
soient désignés afin de débattre, point par point, avec 
rAdministration, centrale des chemins de fer beiges toutes 
questions de transport du poisson de mer beige. 

MM. Verbrugghe et Willems sont désignés a cette fin. 

M. Elleboudt revient sur certaines part iculari tés hjsto-
riques concernant les droits protecteurs sur Ie poisson qui 
ont existé jadis. 

M. Ie Président propose de reprendre cette question dans 

(1) Voir annexe II. 
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son ensemble dans-la prochaine reunion, en même temps 
que les autres points restant a l 'ordre du jour. 

La séance est levée a 122 h.eures. 

Le Secrétaire, Le Président. 

CH, DRZUTTERE, H, BAELS. 

A N N E X E I. 

Les lecons du VII ' congres international des péches, 
a Paris. 

Ce rapport a exclusivement pour but de formuler un 
exposé objectif et succint des résultats constates par les 
t ravaux du congres et présentant un iatérêt pratique au 
point de vue de l ' industrie belg-e de la peche». Je me suis 
efforcé de réduire les matières tres diverses, traitées par 
les specialistes les plus autorisés, aux conclusions précises 
qui en découlent. C'est une excellente occasion de consul-
ter, dans l'intérêt national, les données de l'expérience 
poursuivie dans un champ d'activité immense. 

I. Questions scientifiques. 

Les rapports sur cette matière se trouvent absolument 
sous le signe des t ravaux poursuivis, depuis le commence­
ment de ce siècle, par les insti tutions internationales de 
recherches maritimes. Le Conseil international permanent 
pour l 'Exploration de la Mer de Copenhague, fondé a cette 
époque et au sein duquel tous les pays maritimes du Nord-
Ouest de l 'Europe sont représentés. n'est plus le seul de 
l'espèce : a- présent, il est seconde par la Commission In­
ternationale pour l 'Exploration scientifique de la Médi-
terranée, oü tous les pays riverains d,s celle-ci ont des dé-
lég-ués, ainsi que par le Conseil International des Pêches 
de I'Amérique du Nord, oü nous trouvons des membres des 
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Etats-Unis, du Canada et de THe de Terre Neuve. Le Con-
seil International de l'Océan Pacifique comprend des re-
présentants des Eta.ts-Unjs de 1'Amérique du Nord, du J a-
pon, de r indochine frangaise et des Indes néerlandaises. 
Toutes ces institutions sont relires a un Copseil Interna­
tional de Recherches, ayant son siège a Bruxelles. 

L'indication de cette formidable org-anisation, qui a 
rempli des bibliothèques entières de materiel scientinque, 
suffit pour établir que les rcsultats de son activité s'im-
posent a l'opinion publique, aux cercles professionnels et 
aux Gouvernements avec une autorite souveraine. 

La première question, dont l 'état actuel a été exposé 
clairement et d'une maniere approfon.die a Par is , est celle 
d e : 

La valeur de la Scalimétrie en ichtyologie. 

La si tuation de ce problème capital des recherches scicn-
tifique& concernant le poisson de mer, est exposée dans 
les rapports présentés par divers savants, tels que Le Gall 
(France), Buch.man (Allemagne), Graham (AngleterreT 
et Tesch (Pays-Bas). L'age du poisson peut être determine 
d'après le nombre des anneaux -- d'hiver et d'cté — formés 
dans les écailles pendant un temps donn.é, non avec une 
précision mathématique, car des perturbation physiques 
peuvent être en cause, rendant douteuses les indications 
fournies par lea anneaux, mais dan,s ce cas mème. celles-ci 
peuvent être complétées par l'étude des otolithes et du 
squelette, lesquels portent aussi des sig-nes caractéristiques 
des saisons successives que le poisson a traversées. 

Il nous est agréable de constater que notre compatriote 
M. Damas est renseiffné parmi les chercheurs, qui ont con-
tribué notablement a la solution du problème, spéciale-
ment en ce qui concerne' les gades. 

Lorsqu'on est a même de determiner l 'age d u n individu 
de l'espèce, capture a un moment donné dans un endroit 
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(.UHermine et que cette determination est répétée, a l'inter-
vent ioivde ' divers ch,erGheurs;(t'aütre' part, lors'qu'on eon-
nait Tépoque de la maturi té sexuelle d'une espèce, il n'est 
pas difficile de specifier par voie de comparaisons et de 
{ïém'ralisations, si la classe d'une année déterminée est 
abondante. normale ou déficitaire, et parfois, de determi­
ner les influences qui ont occasionné ces diversen situa­
tions. Il est possible de marquer revolut ion qu'une classe 
do poisson effectue au cours de s in développement et, sauf 
des perturbations anormales. de predire l'avenir. que sa 
reproduction et sa propapation réservent a la pêcb.e en des 
annces dcterminées. C'est ce qui se fait régulièrement en 
Ecosse, en Angleterre et aux Pays-Bas. en ce qui concerne 
Ie hareng et l'ég-lefin. Il va de soi que ces pronostics. bien 
que leur realisation dépend? d'autres influences, dont il 
s'ag-it ci-après, sont du plus grand intérêt pour nos indus-
triels et qu'ils devraient être portés regulièrement a leur 
connaissance. 

A.i nitons, en passant, ou'il résulte des derniers rapports 
de M. Gilson qu'il a entrepris une étude de cette nature 
relativement aux concentrations de bareng, qui s'opèrent 
pendant la saison d'biver, au large des cótes belges ; cette 
étude est faite de concert avec M. Le Gall. Elle p a r a b 
moins avancée qu'ailleurs, mais il faut tenir compte de 
ce que l'intérêt primordial de la pêcbe du hareng sur notre 
cote ne s'&st manifesté que depuis environ trois ans et 
qu'il a naturellement moins attiré l 'attention. 

Nous parlions tantót d'autres influences, affectant a un 
moment donné la consistence d'une pêcberie. Ces influen­
ces! se rapportent princicalement a 

L'Océano^raphie et la méléorolgie. 

Cette matière a été t rai tée nar MM. Baugé et Le Danois 
(France) et Tai t (Angieterre). 
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II est manifeste q.u'ü y a des réacti JITS mutuelles entre 
ratmosph.ère et l'dhé'art. Lorsqu'un metre cube d'eau salée 
psrd un degré de chaleur, 3000 m3 d'air ambiant gagnent 
1°. L'affluence plus ou moins grande de courants chauds 
de l 'Atlantique a, dès lors, une influence considerable sur 
la situation atmosphértque et sur la culture agricole en 
Europe centrale ; elle influe de même sur la vie et revo­
lution du cheptel marin. La technique b.ydrologique a éta-
bli que Ie cabillaud se tient dans des eaux de 4° a 6° de 
temperature, selon les parages ; que la sardine frequente 
des temperatures de 12" a 140 au dessus de zéro ; que Ie 
maquereau se plait en general dans celles de 140; que Ie 
then ne se trouve .que dans les eaux de i40- Ceci constitue 
la condition principale, mais la salinité et la richesse 
planctonique de l'eau constituent d'autres condit ions; Ie 
cabillaud, entre autros, demande une salinité de 33°-

Les explorateurs francais de la science des pêches sa-
vaient depuis 1928 que la pêche du cabillaud sur les bancs 
de Terrc-Neuve serait déficitaire, a raison de la tempera­
ture des eaux régionales. Ils ont retire leurs compatriotes 
de ces parages et ils les ont envoyés au Groenland, oü de 
meilleures conditions avaient été constatces. ce avec les 
meilleurs résultats. On estime a présent que Ja situation 
est redevenue normale a Terre-Neuve et la pêche y a été 
reprise. 

Il résulle de tout cela, qu'il est d,'un in.térêt pratique 
tangible que des experiences scientifiques de ce genre, 
d'ailleurs constSmment répétées et amcliorées dans divers 
domaines, soient mis a la portee non seulement des pro-
fesseurs et élèves des écoles de pêch.e, mais même des, pê-
cheurs, livrés aux. vicissitudes de leur profession, qui se 
donneraient la peine de consulter un journal professionnel 
b'ien informé. 

Ceci n'est pas moins vrai. en ce qui concerne 
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L'Appuuvrisseinent des fonds de pêche. 

Cet appauvrissement est scientifiquement ctabli, en ce 
qui concerne la plie, I'eglefin et Ie merlu, en a t tendant 
qu'il Ie soit pour d'autres espèces. 

La constatation en a una portee considerable, d 'autant 
plus que ses consequences sont énergiquernent proclamées 
par les organes de la science et entraïnent la nécessité 
d'une restriction de la pêch.e dans les eaux territoriales. 

Celles-ci sont Ie lieu d'élevag-e du fretin, spécialement 
des poissons plats, lesquels, dès qu'ils ont quitte l 'êtat 
larvaire, rech&rchent spécialement en étc les fonds sa-
bleux, la lumière et la chajeur de la mer cotière, afin de 
favoriser leur croissance, et n 'émigrent vers de plus gran-
des profondeurs qu'a mesure de leur développement. Mal-
li.eureusement pour eux et pour la pêchje maritime toute 
entière, c'est dans la mer cótière que, durant toute Tannce, 
mais surtout en été. ils sont impitoyablement et inconsi-
dérément détruits par d'innombrables bateaux crevettiers, 
qui massacrent dix fois plus de petit poisson qu'ils n'appor-
tent au marché de crevettes comestibles. Ce massacre est 
ensuite continue par les chalutiers de tonnage moyen et 
même par les pêcheurs de haute mer, qui ne prennent pas 
la moindre precaution afin de ménager les jeunes poissons 
érhouant dans leurs filets. 

Il s'agit de la conservation même du ch,eptel marin. 
Cette question a été exposée avec une autorité sans pa-

reille par Ie délég^é francais L.e Danois, qui a preconisé 
les mesures les plus radicales, mais a tout considérer les 
plus justifiées, comme celles indiquées ci-après: suppres­
sion radicale du chalut a crevettes dans les eaux territo­
riales et son remplacement par un. disoositif de nasses ou 
d'engins sédentaires. Interdiction du chalutage dans la 
mer cótière sur des fonds ayant moins de 25 m. de pro-
fondeur. Emploi de filets d'épargne aux mailles réglemen-
tces, dans la haute mer. 
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L'application de ces mesures serait faci l i teepar les états 
riverains de la mer, grace a lextension de la mer territo­
riale, pa rune convention internationaJe, su rune distance 
de six mi Hes marins. 

Inutile d'ajouter q.u'une telle application cntrainerait la 
mort sans phrases non seulement de notre pêche, crevet-
tière. mais de presque toute la flottille cotière. Cette ob­
jection a été formuléc sur Ie champ et prise, en considera­
tion ; il n'cn reste pas moins vrai qu'une restriction inter­
nationale de la pêche mari t ime d'une facon quelconque, 
parait en marche. 

II. Questions techniques. 

M. Bauwens a exposé au congres une de ces questions, 
a savoir « Le trai tement des déchets a bord». Je la lui 
réserve. 

Des problèmes d'un intérêt non moins general ont été 
examines, notamment: 

Les écoles de pêche et l'attribtttioh des brevets 
dans la pêche maritime. 

Ce sujet a été traite par les rapporteurs Laurent Caste-
let (Fr.), Droscher (Allemagne), Loze (Belgique), "Wynn 
Thomas (Angleterre). 

11 était f.acile de constater que dans ce domaine, c'es,t la 
Belgique qui est sur le pinaole. 

Grace a une institution modèle comme celle de l'Ibis, 
grace aussi aux écoles du jour d'Ostende et aux écoles du 
soir des autres stations de pêche, nous nous sommes adap-
tés complètement aux circonstances professionnelles lo­
cales. Cette adapta t ion est favorisée par un système de 
primes et par l 'arrêtc royal du 14 novembre 1929, por tant 
réglementation de l'octroi de brevets aux commandants 
et mécaniciens de la marine ma.rchande et de la pêche et 
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nulle p^rt il n'existe un, tout aussi harmonicux et fertile 
que dans notre pays. 

Ceci est prouvé par I'elcvation de la fréauentation sco-
laire, qui est montée, en Ï930, a plus de 550 élèves. 

C'est principalcment I'arrete royal du 14 novembre 1929, 
qui a favorisó ce développemen.t, en faisant dcpendre l'at-
tribution des brevets d'examens pasjes devant des juryt. 
officiels, mais en respectant et encoura^eant pour Ie sur­
plus la liberté de l 'enseignement et l'ómulation des insti­
tutions, ,a ce point que Ie système beige fut reconnu com­
me Ie meilleur et qu'une demi douzaine de délégués étran-
gers ont demandé une documentation complete a leur su­
jet. 

Ceci ne signifie pas cependant qu'il ne reste rien a amê-
liorer ch.ez nous. Peut-être y a-t-il lieu de veiller sur une 
plus grande unification, et sur l'observation méthodique 
des programmes et sur une formation adequate des futurs 
professeurs. Mais cette réserve n'enlève rien au fond mê-
me de la question et peut d'ailleurs se réaliser facilement 
par des mesures d'ordre. intérieur. 

Un seul point fit l'obje.t de critiques, tant en ce qui 
concerne la Belgique que les autres pays, notamment l'in-
suffisance de l 'enseignement marit ime a tendance profes-
sionnelle, dans l 'enseignement primaire du 4e degree C'est 
une regie pédagogique que ce dernier enseignement doit 
être pénétré de matières puisées dans Ie milieu ou il se 
donne. Cette régie est observée dans les regions agricoles 
et industrielles. Des efforts ont é té faits en vain chez nous 
précédemment, en ce qui concerne les regions maritimes. Il 
s'agit principalemant de l 'élaboration d'un, programme 
simple et approprié a l'usage des instituteurs. 

Une autre question technique importante pour la Bel­
gique est celle de 
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L'cvoliition de la ronstruclidii et de /a ju ojiulsion 
des hatlments de pêche. 

Nous ne pouvons que renvoyer aux remarquables rap­
ports de Mullenb.eim (Fr.), Zirkel et Wriedt (All.), Van 
Roy et R. Bauwens (Belg,), Nous croyons pouvoir con-
clure de ces études que l 'adaptation du moteur a l'h.uile 
lourde est actuellement un fait accompli dans les divers 
pays, en ce qui concerne les peti te et moyenne pêches. Il 
reste a vaincre une difficulté, notammen.t l 'application du 
moteur a l 'action du treuil. Dès qu'on dépasse une puis­
sance de 150 H. P., declare Mullenheim, une machine auxi-
liaire pour la manoeuvre du treuil est indispensable. De la 
complication du mécanisme; frais supplémentaires, etc. 

Au 31 décembre 1930, notre flottille possédait cependant 
20 bateaux avec un moteur de plus de 150 H. P., indépen-
damment d'un autre de plus de 500 H, P., pouvant être 
mis sur Ie même pied que les grands chalutiers. 

Les conclusions du rapport de M. Bauwens se résument 
en ce qu'au port d'Ostende l 'avenir est réserve au bateau 
a moteur de dimensions moyennes. Notre honorable mem-
bre, M. Bauwens, t iendra sans doute a communiquer son 
opinion au sujet de l 'eöïcacité du bateau a moteur dans 
les pêcheries éloignées. 

Quoi qu'il en soit, les Frangais semblent avoir écarté les 
difficultés inhérentes a l 'action du treuil des grands ba­
teaux a moteur, grace a l'adjonction de. machines élec-
triques auxiliaires. 

En cette matière, les rapports allemands font preuve 
d'une sobriété frisant Ie par t i pris. Le point principal qui 
en résulte, c'est qu'en Allemagne la durée du voyage de 
pêche semble être devenue d'intérêt secondaire, tant on 
y est parvenu a développer et a améliorer la conservation 
du poisson a bord. 

C'est ainsi que nous en arrivons aux 
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III. Questions economiques. 

En cette matière, nous croyons depoir insister spéciale-
ment sur la propasande en faveur de la consommation 
du poisson. 

Les rapports présentés a ce sujet par des congressistes 
francais, anglais, beiges et al Iemands sont extrêmement 
interessants. 

Actuellement. cette propagande se fait dans tous les 
pays de l 'Europe occidentale, d'après des methodes diver-
ses. La France procédé, par voie d'expositions et d.e t rams 
de poissons, mis en circulation avec Ie concours du Gou­
vernement, En Angleterre, une propagande gigantesque 
par la presse et des methodes graphiques a été entamée 
par la British Trawlers Federation, grace a une retenue 
de i d;, par livre sterling de poisson vendu — ce qui rap-
porte environ 7 millkms de francs par an — dont Ie pro-
duit (̂ st destine a la couverture des frais. La campagne de 
vulgarisation du poisson, menée depuis nombre d'années 
en Allemagne, avec Ie concours du Gouvernement, a été 
couronnée de succes bril lants. 

En Belgique, nous assistons, en cette matière, aux de-
buts d'une entreprise particulièrement delicate. Il ne s'agit 
pas seulement pour nous de mener campagne en faveur 
de la consommation du poisson de nier, mais en outre de 
veilier a ce que la propagande ne stimule pas trop les in> 
portat ions étrangères. En effet, la Belgique importe an-
nuellement plus de poisson étranger — spécialement hol-
landais et allemand — que notre propre flottille de pêche 
(Mi apporte au marché, Toute tentat ive maladroite, afin 
daugmente r la consommation du poisson, peut avoir sur 
cette situation une repercussion fatale et, puisqu'il y va 
non pas tant du poisson pour Ie poisson même, mais du 
poisson en tant qu ' instrument du développement des res­
sources maritimes du pays, nous croyons que la prona-
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gande dcvrait être arrêtée impitoyablement, s'il étai t éta-
bli que, loin cle l'cnrich.ir, elle contribue a l 'appauvrisse-
ment du pays. . , 

Ceci fut objecté sur Ie champ, lorsqu'il fut propose de 
faire circuler les t rains de poisson frangais sur Ie réseau 
ferroviaire beige. 

Un vaste champ est ouvert en Beltfique a la vulgartsa-
tion du poisson, pour autant que Ie commerce national 
sache s'adapter a la situation sigfnalée ci-dessus. Nous voy-
ons partout, dans les restaurants et debits, des reclames 
éloquentes en faveur do telle ou telle spécialitc alimen-
taire. Pourquoi nos expediteurs de poisson n'exposeraient-
ils pas eux aussi dans les vitrines et les magasins des en-
treprises, qu'ils approvisionnent en tout ou en grande par-
tie, une enseigtie a t t i rant les regards et por tant « Poisson 
d'Ostende », r.fin que les ach.eteurs, attirés par la propa-
gande, y trouvent un signe de reconnaissance et sachent 
ou ils doivent s'adresser pour trouver du poisson beige. 

D'autres moyens de vulgarisation rapide et facile du 
poisson sent encore a leur disposition, notamment les fri-
teries de poisson, qui en Angleterre consomment 50 p, c. 
de l'énorme production de ce pays ; 1c filetage du poisson 
qui évolutionne complètcment Ie commerce de poisson en 
Allernagne et déja en Angleterre,. Les transports rapides 
en commun par eau et par chemin de fer, qui furent tou-
jours les moyens de concurrence les plus efficaces des ex­
pediteurs d'Y.inuiden. 

C'est, d'autrc part, la tache du Gouvernement de. dimi-
nuer, dans teute la mesure du possible, les charges' et les 
fraiS a travers desquels l ' industrie beige de la pêche pour-
suit pcniblement son existence. 

Les nouveaux ports de pêche d'Ostende et de Zeebruggo 
devraient être aménagés avec JJIUS d'énersfie, que ce ne 
fut Ie cas jusqu'a présent, afin de diminuer de regrettables 
frais d'exploitation des armements. Si les choses conti-

T 
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nuent du train actuel, on court le danger que dans 
des années les superbes installations d'Ostcnde ne 
seront pas encore en état. Les droits de minque, pergus 
dans les minques du pays, devraient être réduits li ce que 
coüte effectivement l 'exploitation de ces ótablissements. 
Il s'agit, en effet, de droits de place tombant sous l'appli-
cation de l'art. 77 § 5° de la loi communale et ces rede-
vances ne peuvent dépasser la valeur du service preste par 
la commune, sinon elles dégénèrent en impositions s u r . . . 
le poisson. Ceci est expressément dcfendu par la loi, en 
ce qui concerne les droits d'expertise et d 'abatage des 
viandes de boucherie ; logiquement la même mesure de-
vrai t exister en faveur du poisson. 

Les transports de poisson par ch.emin de fer ont ét© no-
tablement améliorts pendant la période d'après guer re ; 
il n'en est pas moins vrai que des wagons isoth.ermes man-
quent encore toujours. Comme preuve de l'influence qu'ils 
ont sur le développement du commerce de poisson, il suf-
fira de faire valoir que déja en 1922, la Société frangaise 
des Transports et d 'Entrepóts frigo.rifiques. sur un trafic 
ferroviaire de 78,000 T., en effectua 8,900 T. en wagons iso-
thermes ; en 1930, ce demier mode de transport était mon-
té a 47,5oo T., sur un total de 108 (X)o T.; en France, il ne 
coüte que quelques centimes au kilogramme. 

IV. Questions sociales. 

C'est la première fois q u a la demande expresse do la 
Belgique, ces questions ont été portées au programme d'un 
congres international des pêches et c'est a la demands des 
délégués belges que l le y sera maintenue dans l 'avenir. 
Il n'est que trop évident que dans le domaine des assuran­
ces sociales, du crédit mutuel et coopératif dans l ' industrie 
de la pêche, de l 'assurance mutuelle maritime, ces ques­
tions présentent un intérêt international de premier ordre, 
d 'autant plus que les métbodes appliquées dan? 1( 3 divers 
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pays sont aussi divergentes et disparates que celles adop­
tees dans I'economie terrienne tendent manifestement a 
s'unifier sous Tinfluënce des conférences de Génève. Il est 
d'ailleurs indiscutable, qu'au point de vue de la concur­
rence entre les pays marit imes, dans Ie domaine de la 
pêche, ces assurances constituent des facteurs importants^ 

Le premier rapport sur cette matière fut présenté par 
un délégué beige et n'a d'autre but que de servir d'intro-
duction a l'étude comparée de la legislation et des faits. 
En at tendant, nous pouvons constater, non sans une cer-
taine satisfaction, que dans aucun pays on n'a enregistré 
de meilleurs résultats en matière de reparat ion d'accidents 
professionnels de pêcbe qu'en Belgique. Les résultats de 
la première année impliquent un coüt réel de Tassurance 
de 2 p. c. des salaires, alors que partout dans notre voi-
sinage les mêmes frais varient de 3 a n p. c. et que les 
pouvoirs publics y interviennent pour une part considera­
ble, notamment en Hollande et en Allamagne, 

L'assurance des marins-pêcheurs contre la maladie, l'in-
validité prématurée et la vieillesse parai t susceptible en 
Belgique, dans le cadre des insti tutions existantes, d'une 
solution qui ne grèverait pas l ' industrie de nouvelles char­
ges et qui pourrai t rivaliser, a tons les points de vue, avec 
le droit commun en vigueur dans les autres pays. 

Puisse notre administration de la pêche, qui dorénavant 
devra se faire une conception scientifique de sa tache, 
prendre exemple sur le congres de Paris, pour conduire 
cette tache a bonne hn. 

CH. D E Z U T T E R E . 
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Proces verbal de la reunion du 6 novembre i93i-

Le conseil se réunit, a la demande de son président, a 
io hcurcs, a Tliótel provincial a Bruges. 

Assistent a la seance MM. Baels, président; Bauwens, 
Verbrugghe, Goor, Verschelde, Elleboudt, de Ghelderc; 
Willems, Laenen, Gh.ys, Harteel, Decrop; Lambrech.t; 
membres; Dezuttere. membro-secrctaire. 

M. Depière, invite a cette fin, assiste a la séance avec 
voix consultative. 

Est excuse • M. Ie Gouverneur de la Flandre Occidentale, 
vice-president. 

La question est posée, si le proces verbal de la prece­
dents séance donne lieu a des observations. 

MM. Verbrugghe et Bauwens demandent ime modifica­
tion de texte ; celle-ci est faite sur le champ. 

M. Laenen exprime le désir que des instances soient 
faites, afin d'obtenir la mise en adjudication des t r avaux 
complémentaires du i)ort de pêche de Zeebrugge. 

Il lui sera donné satisfaction,. 

M. Ie Président donne la parole a M. Willems, afin d'ex-
poser les observations sign.alécs par lui dans la précédente 
séance. au sujet de la banquette du mur de quai du bassin 
de mare;- d'Ostende. 

M. Willems reproduit les oliservations faites précédem-
ment. 11 est établi que la banquette ne répond pas aux be-
soins locaux. Elle est trop étroite et occasionne pour le 
changement el le déchargement des bateaux des peines 
et des frais considerables. 
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M. Depière rappelle que lorsqu'il a préconisé la ban­
quette au sein de la commission du port de pêche, il visait 
un ouvrage comme a Lowestoft, notamment une banquette 
double de 3 m. de largeur. Il en a déposé Ie plan, mais les 
t ravaux n'ont pas été executes conformément au plan. 11 
ne peut être responsable de la situation existante. Il n 'en 
est pas moins vrai que raménagement existant a Lowe­
stoft facilite Ie chargement et Ie dccharg-ement des ba­
teaux. 

M. Lambrecht fait valoir que la situation, n'est pas la 
même- a Lowestoft et a Ostende. Dans Ie premier port, la 
dénivellation de la marée n'est guère de plus de 1 m. ; 
a Ostende elle est de plus de 4 m. ; de La des inconvénients 
et des désavantages pour nos pêcheurs qui son,t irrcmcdia-
bles. Au demeurant, même a Lowestoft la banquette est 
supprimée. 

M. Ie Président fait remarquer qu'il s'agit de particula-
ritcs techniques que les intéresses ne peuvent examiner 
qu'en é tan t sur placei. Il les engage a Ie faire et a com-
muniquer au conseil Ie résultat de leur examen. 

Cette proposition est acceptée. 

Droits protecteurs ou autres mesiures 
a établir dans l'intérêt du poisson de mer. 

M. Ie Président communique qu'il a consultc M. Ie Mi-
nistre des Affaires Etrangcres relativement au contingen-
tement des importat ions de poisson, récemment appli­
que en France. Il résulte de sa reponse, ainsi que de l'ex-
trait y annexe du Journal Official qu'a partir du 1 octobre 
1931 jusqu'au 30 septembre 1932, les importations de pois­
son beige en France sont enntingentées comme sui t : bar-
bue, raie, esturgeon, mulet. vive, sole, turbot 

1200 quintaux mctrique.i 
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h,areng-s en filets 400 quintaux métriques 
autre hareng 2000 quintaux métriques 

Kien dans Ie traite franco-beige ne prévoit pareille me­
sure. Si elle est contraire a nos interets, elle peut donncr 
lieu a des discussions avec Ia France et si celles-ci échou-
ent a la dénonciation du traite. La question de savoir si Ie 
contingentement est conQu dans Ie sens du traite peut, Ie 
cas écliéant. être examinee pa r les délégues du couseil, de 
concert avec Ie fonctionnaire competent du Ministère des 
Affaires étrangères. 

MM. Elleboudt et Willems font remarquer qu'il résulte 
de certains renseignements, que la mesure est appliquée 
aux exportations belges, en raison du préjugé que du pois-
son liollandais et anglais entrerai t en France par la Bel-
gique. Ce préjugé pourrait être détruit, grace a un certifi-
cat d'origine du poisson beige. 

M. Bauwens désire que l 'application de cette mesure 

soit préconisée. 

MM. Willems et Verbrugghe font ressortir que les quan-
tités exportables en France sont absolument insuffisantes 
en ce qui concerne Ie poisson fin, étant donné qu'environ 
4<x) kil. de cette marchandise sont journellement expédiés 
d'Ostende au dit pays. La quanti té livrable de poisson or­
dinaire est satisfaisante. 

M. Ie Président propose que lui-même entre en négocia-
tions avec les autorités compétentes, dans Ie sens des sug­
gestions faites par les precedents orateurs. Cette propo­
sition est admise. 

11 invite M. Dezuttere a faire un exposé des données 
du tableau ci-joint en annexe (annexe II). d'oü il résulte 
qu'en 1929 a 1930 l ' impürtation de marée étrangère en Bel-
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gique a augrnenté dans la mesure oü la pêche beige a 
dimimié. Les causes de ce recul sont developpées dans une 
lettre de TUnion des Armateurs, également ci-annexce 
(annexe II). 

La proposition de loi sur la péréquation des droits sur 
Ie beurre et la viandc, droits établis avant la gnerre, sera 
incessamment discutée a la Chambre des Représentants. 
C'est Ie moment opportun de soulever aussi la question 
des droits sur Ie poisson. Si Ie conseil émet a ce sujet u u 
avis ferme et affirmatif, il échet de Ie soumettre en premier 
lieu au Ministre des Transports, qui aura a consulter de 
son coté Ie Conseil des Ministres et après celui-ci Ie Con­
seil économique supérieur. Si la proposition est écartce, 
elle pent être réintroduite par la voie parlementaire, mais 
tpute chance de succes est exclue, si Ie Conseil Supérieur 
de la pêch.e ne marque pas son accord. 

M. Bauwens se prononce contre les droits d'entrée sur 
Ie poisson. Toutefois il importe de faire quelque cbose en 
faveur de la pêch.e maritime, qui traverse des difficultés 
extraordinaires et inquiétantes. Le contingentement des 
importations étrangères est le moyen approprié. 

M. Decrop signale le dépérissement de la pêche a v a p e u r 
et l ' importance des capitaux investis dans la pêche a mo-
teur, cajiitaux également menaces. Il faut faire quelque 
chose. Les droits d'entrée seraient un moyen de defense 
excellent contre les pays menacant notre propre commerce 
de poisson par des mesures douanières. 

M. le Président fait remarquer a ce sujet que potre pois­
son entre partout en franchise de droits, sauf en Franca. 

M. Elleboudt insiste sur l 'importance extraordinaire de 
la question. Il rappelle le discours, prononce en 1856 a la 
Chambre, par M, van Iseghem, qui a prédit la decadence 
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de la.pêche mari t ime beige, lorsque les droits d'entrée sur 
le poisson furent supprimés. Cette prediction est actuelle-
ment en train de se rcaliser. Pourquoi ne pas appliquer 
soit des droits protecteurs, soit Ie contingentement des 
importations, pour sauver ce qui peut encore être sauvc. 

La statistique soumise au conseil établit que Ie deficit 
de not re propre production est comblé au moyen de pois­
son hollandais. A la minque d'Ostende, Ie prix moyen du 
poisson est tombe de 4,04 fr., en septembre 19.51). a 3.3J 
ft, au kil., en septembre 1931, par suite de la saturation, 
des marches de l'intérieur du pays. Une visite faite a An-
vers, a permis de constater qu'on n'y débite pour ainsi dire 
què du poisson liollan.dais. 

M. Dezuttere confirme qu'une loi du 25 février 1842 éta­
blit un droit de 12 p . c. ad valorem sur tout poisson impor-
tó. Mais alors Ie protectionnisme ótait general en Europe 
et la Belgique n'était pas encore un pays de grande indus­
trie. Pour se rendre compte de l'efficacité de ce régime de 
protection, il suffit de consulter 1c Rapport de l'enquête 
parlementaire sur la pêche marit ime de i860. Pendant la 
période dont il s'agit, cette industrie s'est médiocrement 
dcveloppée chez nous et, derrière la barrière douanière, les 
abus les plus criants s'étaient développés dans Ie com­
merce de poisson. 

La lettre des armateurs n'en prouve pas moins que quel-
que chose doit être fait. C'est aussi la conviction de la 
grande majorité des membres du conseil. Le contingente-
ment des importations a la quanti té établie par la statis­
tique pour l'année 1929 constituerait une mesure peu pré-
judiciable a la population et permettrai t a notre industrie 
de la pêche de se relever dans les circonstances exception-
nelles qu'ellc traverse. Il n'en serait pas moins urgent pour 
cela de mettre en exploitation les nouvelles installations 
de pêche, de combattre la fiscalité qui caractérise nos rriin-
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ques et de continuer la propagande en faveur du poisson, 
dans les regions oü elle profite exclusiveanent a nos p ro -
pres produits. 

M. Willems se prononce contre toute mesure de protec­
tion. Le commerce beige de poisson n,e prend a ré t ranger 
que ce qu'il ne peut trouver sur le marché national. Les 
armaments doivent savoir s'adapter a la , technique mo­
derne de la pêche-

MM. Verbrugghe et Bauwens font ressortir que les arme-
ments de pêche a vapeur d'Ostende se sont appliques plus 
qu'ailleurs aux nécessités contemporaines, en créant des 
industries connexes a la pêche. Cc n'est pas leur faute que 
les conditions d'exploitation sont extrêmement onéreuses 
a Ostende et, si la pêche a vapeur vient a disparaitre, celle 
a moteur suivra. Les droits protecteurs ne servent a rien,: 
l'exempla de la France le prouve. Le contingentement est 
mieux approprié et, s'il est établi, il y a des chances que 
les vapeurs pomront ramener a Ostende de nouvelles car-
gaisons. 

M. Goor pose la question de savoir si ces apports ne 
pourraient se faire a l 'aide de carriers. 

M. Bauwens. Ktant donné que le marché d'Ostende ac­
cuse une pénurie de certaines espèces de poisson (rond) 
qui est généralement pêche sur des fonds éloignés, il est 
desirable qu'il soit introduit en faveur des bateaux s'appli-
quant a cette pêch.e, un système de primes, leur permet tant 
de diminuèr dans une certaine mesure les frais de voyage 
élevés qu'ils doivent exposer. A cette fin, une pr ime calcu-
lée a la fois sur la distance et le tonnage serait particuliè-
rement appropriée. 

M. Decrop insiste en faveur de mesures de protection. 
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quelles qu'elles soient. Les armements britanniques récla-
ment actuellement la même choso. 

M. Laenen fait ressortir la faiblesse de la consommation 
de poisson ; pas plus de 4 kil. de marée par habitant, quan­
tity qui est susceptible d'un large développement. 

M. Ie Président constate la quasi-unanimité du conseil 
en ce qui concerne la nécessité de mesures de protection. 
Quant au tarif des chemins dc fer, dont il s'agit dans la 
reclamation des armatcurs, il interviendra auprès de la 
Sock'té Nationale en faveur damóliorat ions. Il s'applique-
ra en aitre z récluire la fiscalitó communale dans Ie do-
maine du (ommcrcc du poisson. C'est la ville d'Ostende 
qui peut donner l 'exemple sous ce rapport . 

Ouan t i i la mise en valeur du poisson, il importe de faire 
d.es efforts en vue d'un développement plus grand encore 
des industries connexes. Il est manifeste que les pays a 
libre échange se trouvent a la tête du progrès, même en 
ce qui concerne la pêclie. Nous possédons des déboucb.és 
considerables, qui ae sont pas exploités, alors que sur un 
total de 102 millions de francs de marchandise disponibh-
nous en livrons un quart a l 'exportation. Dans ces condi­
tions, il peut difticilement s'engager en ce moment et de­
sire s'abstenir au vote. 

La question de savoir si des droits protecteurs doivent 
etre établis sur Ie poisson, est rejetée a runanimité . 

Le vote sur Ie point de savoir si l ' importation de marée 
étrangère doit être contingentée, donne le résultat suivant: 

Votent affirmativement: MM. Bauwens, Verbruggbe, 
Elleboudt, de Gheldere, Laenen. Gh.ys, Harteel. Decrop. 
Lambrecbt, Dezuttere. 

Vote non ; M Willems. 
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S'abstiennent: MM. Baels, Goor et Verschelde, 

La question du mode de contingentement est renvoyée, 
avec les autres points encore a l'ordre du jour, a une pro-
chaine séance, laquelle se tiendra vendredi prochain. 

La séance est levée a 13 h. 

Le Secrétaire, 
CH. DEZUTTERR. 

Le Président, 
H. BAELS. 
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ANNEXE I. 
La production et rimportation de poisson de maree 

en Belgique, en 1929 et 1930. 

Ventes provenant de naviics 
de pêche beiges dans les ports 
cótiers. 

Ventes provenant de navires 
de pêche belges dans les ports 
étrangers. 

Ventes provenant de navires 
de pêche étrangers dans les 
ports cótiers belges. 

Importation de poisson (autre 
que hareng frais, sale ou fumé. 
homards, ecrevistes, langoustes, 
huitres, naissain d'huitres, mon­
ies). 

Totaux : 

Pèches débarquées aux ports 
cótiers belges, par des navires de 
pêche belges et étrangers. 

Hareng et esprot frais, débar-
qués aux ports cótiers belges 
par des navires de pêche belges 
ou étrangers. 

Poisson de marée de pêche 
beige ou étrangêre, importé en 
Belgique directement des fonds 
de pêche. 

Poisson de marée disponible 
en Belgique. 

i) débarqué par les navires de 
pêche 

2) importé autrement. 

Poisson de marée exponé de 
Belgique, 

Poisson de marée consommê 
en Belgique. 

1129 
Kil. 

88.697.881 

5.783.122 

98.586 

13.208.700 
57.788.289 

38.697.881 

93. "86 
38.796.467 

12 135.178 
43.290 

3.032.678 
— 
824.615 

14.065.756 

3^.796.467 

— 16.065.756 
22.730.711 

22.730.711 

13.208.700 
85 939.411 

5.096.000 

35.03').411 
— 5 09 i 000 

30.843.411 

192 
f.-

101.981.726 

19.145 875 

306.229 

47.9J3.000 
169.35/-.5i0 

101.Ï81.726 

306.929 
102.288.655 

11.646.216 
69 606 

4 964 046 
— 

2 083.733 
18 763.601 

102 288 655 

—18.763 6 1 
83.525.054 

88.525.054 

47.923.000 
131.448.054 

24.908X00 

181 448.054 
— 24.903 000 

106 545.054 

1930 
kil. 

33.506.991 

4.; 02.091 

389 483 

17.400.300 
55.79-.868 

88.5f6.991 

389.486 
33.896.477 

11.282 168 
102.905 

. M 3 U 4 8 
86.855 

628.205 
17.230.276 

33.896 477 

—17.230.276 
16.666.201 

16.666.201 

17.f00.800 
34.066.501 

5.915.600 

34 066.501 
— 5 915.6„0 

2^. 150.4 01 

1930 
fr. 

91.804 18» 

9.818.147 

830 370 

61.065.f 00 
166.517.706 

91.840.189 

830.370 
92 670. f 59 

17.054.124 
207.698 

8.288.692 
94.216 

1 747 848 
27.892.578 

92.670.559 

—27.39-'.573 
65.277.981 

65.277.981 

64.065 000 
129 842.981 

26.845 000 

129.842.981 
— 26.845.000 

102.497.981 

http://88.5f6.991
http://17.f00.800
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A N N E X E II. 

Union professionnelle 
des Armateurs a la Pêche. 

Ostende, le 22 octobre 1931. 

Monsieur le Ministre des Transports et des Pêches, 
Bruxelles, 

Excellence, 

Nous avons I 'honneur d'attirer votre bienveillaato atten­
tion sur la si tuation a larmante de l 'industrie de la pêche 
marit ime et plus spécialement sur la crise aigruë que tra­
verse actuellement le chalutag-e a vapeur. 

Depuis plusieurs années, les frais d'exploitation se sont 
non seulement accrus continuellement, mais la pêch.e ma­
ri t ime é tan t une industrie tres aléatoire, le benefice que 
pouvait procurer la vente du poisson n'a jamais été en 
rapport aves ces frais. Les armateurs a la pêche, pour 
combattre cette situation, ont fait tout ce qui était, de leur 
domaine pour amcliorer les conditions d'exploitation et 
notamment, au cours de ces dernières années, ont pour la 
plupart coopéré a la creation de plusieurs organismes tels 
que : assurance mutuclle marit ime, crédit marit ime, usi-
nes A glace, usines pour l 'utilisation des déchets et des 
huiles de poisson, e t c . . . , organismes dans lesquels ils ont 
investi des capi taux importants. 

A présent, les armateurs a la pêche, voyant la si tuation 
de l 'exploitation s'aggraver et ne pouvant plus y apporter 
aucun remede, voient leurs industries menacées d'une rui-
nr complete. Déja a l'heure actuelle, plusieurs chalutiers 
sent désarmés ; il ne reste plus que 18 grands chalutiers 
en exploitation, contra 46 unites en, 1927, et nous pouvons 
assurer que le nombre de navires qui ' disparaitront au'g-
mentera encore. De plus, plusieurs navires ont été vendus. 
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d'autres sont a ven.dre. Durant l'exercice écoulc, tous les 
armements a la pêche ont cloture avec des pertes sensibles 
et les provisions pour I'avenir sont loin d'etre entoura-
«•eantes. 

II est ég'alement a craindre que, par suite du désarme-
ment, les industries auxiliaires ne patissent et ne doivent 
elles-mcmes fermer leurs portes, au risque de réduire au 
chómage une importante population de la cote. 

A quoi faut-il at tr ibuer cette situation ? 

i0) A la penurie de personnel competent. Cette situa­
tion, contre laquelle les annateurs a la pêche lut tent de-
puis plusieurs années et qui a été signalée a maintes re­
prises aux autorités compétentes, est due. a ce que celles-
ci n'ont jusqu'a présent pas voulu prendre les mesures in-
dispensables et ce malgxé l'avis du Conseil Supérieur de 
la pêche et de la Commission provinciale de la pêche. La 
loi sur l 'enrólement obligatoire des mousses, qui vient 
d'etre mise en vigueur, arrive malheursusement trop tard. 
11 Caudra plusieurs années pour qu'elle produise ses offets. 

D'autre part, l 'Etat a fait depuis plusieurs années un 
recrutement intensif des meilleurs elements de la pêche 
pour ses différents services, et l'école de matclotage, ré-
cemment fondée, ne donnera aussi des résultats que dans 
un certain nombre d'ann,ées. 

2°) Aux tarifs de transports trop élevés. Malgré la de-
mande faite par les anna teurs a la pêche et les négDciants 
en; poisson, pour l 'obtention de tarifs réduits et spéciaux 
pour l 'expédition du poisson, frais venant de la cóte beige, 
tarifs dont ne bénéficierait pas Ie poisson de provenance 
étrang-ère, aucune suite n'a été donnée par l 'administra-
tion competente. Ajoutons aussi que Ie poisson provenant 
de la cóte beige voyage dans des conditions absolument 
mauvaises. Pas de wagons spéciaux comme il en existe 
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•dans les autres pays, oü non seulement les expediteurs de 
poisson obtiennent des tarifs spóciaux mais, grace a des 
trains- rapides, peu-vent expédier- Ie. poisson partout dans 
un état de fraiche.ur indispensable-. Il n'y a aucune difti-
culté a prouver l'inférioritó flagrante dans laquelle se trou-
vent nos expediteurs sous ce rapport. 

L 'Eta t se réserve quarante-huit Ireures pour la remise 
des colis de poisson. Il en résulte qu'il faut expédier dès 
Ie mercredi soir, Ie poisson qui sera consommé Ie vcndredi 
seulement et cela même pour des centres rapprochés. Dans 
Ie même laps de temps, la France et l 'Allemagne expe­
dient Ie poisson a 800 km. de distance. Le poisson d'Ymui-
•den est délivré endéans les 18 heures a Anvers et a Ostende. 

Autre exemple. — Depuis deux ans. les négociants d'Os-
tende ont pris l ' initiative d'envoyer des petits colis de 
poisson directemcnt au consommateur. Ces colis d'un K" 
de poisson d'une valeur de quelques francs coütent plus 
pour le transport, qui est de quatre francs minimum. Ces 
•colis voyagent, la plupart du temps, dans des wagons sur-
chauffés. Il en résulte que la glacé fond rapidement et le 
poisson arrive en mam ais état et est refuse par le cliënt. 

3°) A la concurrence étrangfère. Nos armaments se voient 
menaces par une importation, de plus en plus considerable 
de poisson étrangfer et principaJement de poisson hollan,-
•dais. Les Hollandais ne retenant chez eUx que la quanti té 
nécessaire a leurs besoins, jettent sur les marches d'Anvers, 
Bruxelles et Liége notamment. de grandes quanti tés de 
poisson de qualité moindre et empêchent ainsi les arme-

Tnents belges d'obtenir une juste remuneration pour leurs 
produits. 

Depuis la guerre, les négociants en poisson ont perdu 
des debouches tres importants, notamment l'Alsace-Lor-
raine et la Russie qui constituaient une importante clien­
tèle pour le marché d'Ostende. Les armements et les expe­
diteurs ont cherché ailleurs et en vain les debouches qui 
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leur nmnquent. Il est a noter que Ie marché frangais, qui 
était avant guerre un débouchó interessant, leur est a pre­
sent inaccessible, par suite des droits élevés frappant le 
poisson etranger entrant en France. 

Des campag-nes ont été organisées, sur l ' initiative de 
M. le Ministre Baels, pour le développement de la con-
sommation du poisson. Cette mesure a certainement donné 
de bons rcsultats, mais elle avantage aussi et surtout le 
poisson étranger, qui n 'ayant aucune taxe ni aucun droit 
d'entrée a payer, inonde librement nos marches, comme 
nous le disons plus haut. 

Inutile d'ajouter que le consommateur n'y trouve aucun 
profit, car en, pratique les marchands mclangent poisson 
é t ranger et poisson beige et vendent le tout au prix le 
plus t levé des deux. 

Quels remèdes pourrait-on apporter a cette situation ? 

i0) Par une amelioration des transports et des tarifs. 

2°) Par des mesures a prendre contre Tenvahissement 
du poisson de provenance ctrangère. 

A ce sujet, ce n'est pas fairs oeuvre de protectionnism© que 
de vous demander. Excellence, de bien vouloir ctablir I'o-
bligation de licences d'importation pour le poisson étran­
ger, licences qui seraient délivrées d'après la situation et 
suivant l'époque de l'annéei. Des restrictions similaires ont 
été prises récemment encore au sujet des importations du 
charbon et de certains produits de I 'agriculture. 

Cette mesure consituerait non seulement une sauvegarde 
de I'industrie existante de la pêche, mais contribuerait en­
core a amener son relèvement progressif de fagon a ce 
qu'clle se trouverait a même de pourvoir en peu de temps 
aux besoins de la consommation nationale. 

II est urgent que des dispositions rapides et efficaces 
soient prises, pour sauvegarder notre grande industrie de 

8 
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la pêche marit ime. Les nouvelles installations du port de 
pêche seront bientót mises en exploitation et on ne peut 
s'empêcher de se demander, avec une profonde anxiété, si 
les armements de grands chalutiers existeront encore a ce 
moment et si les poissons nécessaires seront offerts sur 
Ie marché. 

Nous espérons, Excellence, que la situation critique et 
tres spéciale que nous venons de vous exposer fera l'objet 
de votre bienveülante at tention et que vous voudrez bien 
prendre de toute urgence les mesures que comporte la si­
tuation que nous venons de vous exposer. 

Nous vous présentons, Excellence, rhommage de notie 
tres haute consideration. 

Le Président. 
J. BAUWENS. 
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Proces verbal de la reunion du 13 novembre 1931. 

Le conseil se réunit, sur convocation fa i teparM. Ie Pré­
sident, a 10 h. a 1 hotel provincial a Bruges; 

Assistent a la seances MM. H. Baels, président; Baron 
Janssens de Bisth.oven, vice-president; Decrop, Lambrecbt, 
de Gheldere, Willems, Elleboudt, Ghys, Verbruggbc, Bau-
wens, Verschelde, membres; Dezuttere, membre-secrétaire. 

Sont excuses MM. Devos, Goor et Laenen. 

I — Proces verbal de la précédente reunion. 

Ce proces verbal est approuvé moyennant quelques mo­
difications de texte, proposées par MM. Bauwens et Wil­
lems, modifications qui sont faites séance tenante. 

II — Communications. 

M. Ie Président donne communicat ion: 

1) d'une lettre de M. le Ministre des Transports, d'oü il 
résulte que l'Association des Expediteurs de poisson d'Os-
tende demande que des adoucissements soient apportés 
au contingentement des importations en France, tel qu'il 
a été réceniiment introduit. 

Une decision sera prise a ce sujet par le conseil. 

2) d'une lettre de Ia firme Globus-Denderleeuw, dans la-
quelle celle-ci se lève contre le projet de droits d'entrée ou 
de contingentement des importations de poisson, pour au-
tant que ces mesures concernent le hareng. Le hareng, pris 
au chalut dans les Smalls et a Klondyke, ainsi que le 
h.areng cötier capture par les bateaux belges, sont impro-
pres a la conserverie. La firme Globus importe uno quan-
tité considerable de hareng ctranger et pose Ia question 
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s'il ne serait pas plus avantageux pour la Belgique d'intro-
duire un système de primes facilitant rótablissement de 
la pêche au hareng- que de dépendre de rétrang-cr. 

M. Ie Président fait ressortir que dès l'abord, Ie hareng 
a été exclu des mesures prcconisées ; il ne s'agit que du 
poisson de ma ree. 

M. Bauwens ajoute que Ie moment serait mal choisi pour 
songer a la restauration de la pêch.e du hareng dans la 
Mer du Nord ; par suite de la crise, cette industrie est en 
perte partout. 

Il sera écrit en ce sens a M. Globus. 

3) M. Ie Président fait savoir qu'il a eu un entreticn 
avec M. Van Langenhove au sujet de la requête des mar-
chands de poisson, concernant Ie contingentement des im­
portat ions de poisson fin en France. 

Les représentants de cette association pourraient se pré­
senter prochainemont chez ce fonctionnaire pour discuter 
la question. 

4) M. Ie Président a posé en outre, a M. Van Langen­
hove la question de savoir, si en tenant compte des traites 
de commierce en, vigueur, une restriction de l ' importation 
de poisson étranger en Belgique est admissible. 

Il a été répondu que rien ne s'oppose directement a pa-
reille mesure, en ce qui concerne l 'Angleterre et la Hol-
lan.de. Les difficultés indirectes sont toutefois considera­
bles, Ie t rai te avec l 'Allemagne s'oppose dans l ' intérêt de 
la Belgique a toute restriction des fexportations et des im­
portations ; comme, d'autre part, la Hollande et l'Angle­
terre disposent de la clause de la nation la plus favorisee, 
elles ne manqueront pas de la faire, valoir, si l 'Allemagne 
s'opposait au contingentement des importations de pois­
son, ce qui arrivera fatalement, cc pays avant livrê en 

http://lan.de
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septembre dornier a la Belgique pour 270,000 fr. de mar-
chandises. 

M. Verbrugghe fait remarquer en passant que l'importa-
tion en Belgique de poisson hollandais, anglais et nor-
dique ne fait qu'augmenter. 

M. Ie Président a regu de la direction de l'ecole libre de 
pêche une lettre sollicitant des appuis en faveur de divers 
ouvrages de vulgarisation concernant la pêche marit ime, 
publiés: par elle. Il prie les armements, les administrations 
publiques et tous les intéresses de souscrire a ces editions. 

M. Verbrugghe signale aussi certains t ravaux de même 
nature, publiés en Hollande par MM. Tesch et Redeke. 

M. Verschelde annonce qu'une bibliographie complete 
des publications concernant la pêche maritime, etc., qui 
existent en Belgique, sera élaborée par l 'administration de 
la Marine, laquelle s'est adressée aux particuliers et aux 
administrations publiques afin d'etre renseignée au sujet 
des documents en leur possession. 

6) M. de Gheldefe rappelle Ie naufrage du bateau H. 17. 
lequel aurait heurté une mine dans Ie voisinage du Wan­
delaar et a cté détruit. Il demande si r a rmateur a droit 
a des dommages de g u e r m 

M. Ie Président répond, que l ' indemnité est prévue par 
la loi, que Ie fait se soit produit dans les eaux territoriales 
ou ailleurs. 

III— Moyen pratique de conservation et de développement 
de notre industrie de la pêche. 

M. Ie Président prie Ie rapporteur de la sous-commission 
chargée de l 'examen des tarifs des transports de communi-
quer au conseil les résultats de ses négociations. 
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M. Verschelde fait savoir que dans une reunion, tenue 
a Ostende Ie 12 novembre par MM. Verbrug-ghe, Willems, 
lui-meme et trois fonctionnaires de la Société Nationale 
des ch.emins de fer, les desiderata suivants ont été for­
mules : 

1) Réduire Ie tarif des petits paquets de poisson de 4 
et 5 a 3 et 4 fr. 

2) Kffectucr 1c transport de la marée en grande vitesse 
(train de marée), au tarif de la petite vitesse. 

3) Accepter les envois de 50 kil. au tarif spécial 50. 

4) Appliquer aux envois de 100 kil, un tarif dégressif. 
calculé sur la distance. 

5) Abréger les délais de délivrance. 

6) Réfrigérer immédiatement les wagons. 

7) Prévenir l'ajoute des tarifs de la S. N. des chemins 
de fer v i r inaux a ceux des ch.emins de fer. 

Les délégiiés de la S. N. des chemins de fer belges se 
sont engages a soumettre au conseil d 'administration les 
points 1. 2, 3 et 4. d 'examiner les reclamations en matière 
de délivrance tardive, d'activer l'étude de la refrigeration 
des wa'gons et de combat t re l 'abus des taxes de la S. N. 
des chemins de fer vicinaux. 

Après certaines observations de MM. Verbrugghe, Wil-
lems et Decrop, concernant l 'état des transports ferroviai-
res a l 'étranger et en Belgigue, M. Ie Président remercie 
la souscommission de l 'excellent travail qu'elle a fourni 
et demande s'il n'y a pas lieu d'organiser un service régu­
lier de transports de poisson par autocamions. 
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M, Willems estime qu'il n 'y a pas lieu, ce mode de trans­
port étant déja largement employé par les intéresses. 

M. Bauwens exprime Ie voeu que la commission des 
transports continue provisoirement son activité, 

M. Verschelde répond qu'il sera satisfait a ce désir. 

M. Decrop demande si, dans l ' intérêt de lapêch.e, il n 'y 
a pas lieu d'organiser l 'industrie du filetage du poissom 

M. Verbrugghe répond que cette industrie existe déja 
dans un.e certaine mesure, mais qu'elle doit se développer 
peu a peu en tenant compte des pertes de poids conside­
rables qu'elle entrainc (60 %),. 

M. Willems soulignc l 'opportunité de solliciter une ris-
tourne de 5 p. c. par 5000 kil, sur Ie coüt des transports 
de hareng et d'esprot de 5000 a 20,000 kil. ou de 10 p. c: 
sur toute quant i té supérieure. Il est entre, en négociations 
a ce sujet avec la Société Nationale et poursuivra ses né­
gociations au sein de la commission des transportsi. Il y a 
une difficulty a vain.cre, en ce sens que la ristourne revien-
drai t au destinataire, les envois se faisant en port du, 

M. Ie Président revient sur la proposition formulée en la 
précédente séance par M. Bauwens et tendant a l 'institu-
tion d'une prime de voyage pour la pêche a de grandes 
distances. 

M. Bauwens revient sur les considerations qu'il a déve-
loppées a ce sujet. 11 s'agit d'encourager l 'approvisionne-
ment du marchc ostendais en poisson rond. Actuellement 
les armeménts se trouvent dans l 'impossibilité de couvrir 
les frais que ces grands voyages occasionnent. C'est pour-
quoi ils sont contraints de débarquer quelquefois leurs 
pêches sn Angleterre. Les armeménts de pêche a vapeur 
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ont fait tout ce qui était possible afin de fiavoriser la pê­
che marit ime. Maintenant qu'ils traversent des moments 
difficiles, quelque soutien serait bienvenu. d 'autant plus 
que toutes autres mesures de protection, semblent avoir 
peu de chance de succes. C'est pourquoi l'lionorable mem-
bre a élaboró un projet prévoyant des allocations prbgfres-
sives pour les bateaux belees prat iquant la pêche dans la 
Mer du Nord a des distances de 340', 425' et 500' et a 
l'ouest du Cap Finistère a plus de 85' et 160'. Il est desi­
rable que ce projet soit examine par une souscommission 
de specialistes. 

Cette proposition intéresse aussi les pêcheurs, qui au-
raient leur part dans la prime. Qu'on n'oublie pas que la 
France fait Ie sacrifice de nombreux millions pour sa 
pêche. 

M. Willems demand? que, Ie cas éch^ant, la oéche a mo-
teur ait sa part dans la prime. 

M. Decrop rappelle les mesures et les encouragements 
pris par Ie Gouvernement allemand afin de soutenir l'in-
dustrie de la pêche. 

M. Ie Président propose de composer la commission dé-
sirce par M. Bauwens, de MM. Debra, Decrop. Verbrug"-
gfhe, Bamvens, Verschelde, Willems et Baels. Elle se réu-
nira Ie samedi 21 courant a 10,30 h, au local de l'Union 
des Armateurs, 5 quai Vindictive, a Ostende. Il est desi­
rable que M. Devos y assiste. La souscommission du port 
se réunira Ie même jour a 14 h. a la même adresse. en vue 
de faire une visite collective au port, en presence de M. Ie 
directeur Verschoore. 

Ces divers points sont adoptés. Les reunions subséquen-
tes seront tenues a Heyst et a Nieuport. 
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A la demande de M. Verbrugghe, qui se rallie a la pro­
position de M. Dezuttere, tenxlant a restreindre les impor­
tations de rnarée provisoirement a la quanti té recue en 
1929, ce point est remis en discussion par M. Ie Président. 

M. Bauwens se rallie a la même proposition. Eventuel-
lement un pourcentagre de diminution ou d 'augmentation 
peut être applique aux ch.iffres de 1929. 

M. Willems, au nom de Ia collectivité des négociants de 
j)oisson, se declare adversaire de toute mesure de protec­
tion. Les nég'ociants font tout ce qui est possible pour 
maintenir Ie marché d'Ostende et n 'achètent a l'étrangfer 
que ce qu'ils ne peuvent trouver a Ostendei. Au surplus, 
comment appliquer Ie contingentement en ce qui concerne 
Ie grand poisson, dont la. pénurie est particulièrement 
grande. 

M. Dezuttere répond que 1c contingentement est une 
question de poids et non une question de dimensions des 
poissonsi. Les mareyeurs pourraient done importer aussi 
bien du grand que du petit poisson, pour au tant qu'ils 
restent dans les limites établies;. Pour Ie reste, Ie problème 
intéresse tant Ia pêch,e que les consommateursi. En Ia ma-
tière, la pêche est seul element producteur de richesse et 
si elle venait a disparaitre, ce seraient Ie commerce de pois­
son et les consommateurs qui en subiraient les consequen­
ces, puisqu'ils payeraient d 'autant plus ch,er Ie poisson 
étranger, ce qui ne peut que nuire au pays lui-même. 
Le contingentement des importations, é tant donnée la si­
tuation insoutenable dans laquelle l 'industrie se trouve 
provisoirement par suite de la médiocrité des ports, l'in-
suffisance du personnel et les mesures récemment prises 
en France, serait absolument legitime et permettrai t aux 
armements de respirer. 
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M. Ie Président constate que rassembléc est acquise au 
principe du contintfentement aux quantités importées en 
1929 1 il sera écrit en ce sens a MM. les Ministres des Trans­
ports et des Affaires étranffères. 

IV. — Le recrutement obligatoire des mousses. 

M. Ir Président rappelle que la loi sur la matière a etc 
adoptee par le parlement, sous réserve que les primes 
soient majoréea 

M. Bauwens croit qu'il est a craindre que cette question 
ne devienne un obstacle a l'octroi éventuel des primes pour 
les grands voyages, d 'autant plus qu'on est sans rensei-
gnements quant a I'extension que les primes pour I'ap-
prentissage des mousses prendront. 

M. Verschelde fait connaitre que l 'administration cen­
trale ne peut pas élaborcr un projet de repartition des pri­
mes, puisqu'elle ignore les résultats de l 'application de la 
loi. 

M. Dezuttere croit qu'il est desirable que l 'administra­
tion soumetto ace sujet des propositions precises au conseij 
supérieur. Ce n'est pas le nombre de mousses qui sert de­
base a la reparti t ion des primes, mais le résultat des exa­
mens. Rien n'empêche dès lors de preparer dès a présent 
un mode de repartition: ceci aurait l 'avantage considera­
ble que les pouvoirs locaux pourraient examiner a leur 
tour le système en vue de la prochaine repartit ion et que 
tout le monde saurait a quoi s'en tenir. 

M. Lambrecht insiste afin que renseignement des tra-
vaux manuels dans les écoles de pêche soit amclioré. 

M. Elleboudt a constaté que les lemons sont suivies assez 
irrégulièrement dans certaines écoles et propose que dans 
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l'octroi des primes il soit tenu compte de la frcquen,tation 
scolaire des récipiendaires. 

Ces considerations seront examinees par l 'administra-
tion centrale de la Marine. 

La séance est levée a 12 i h. 

Le Secrétaire, Le Président, 
CH. DEZUTTERE. H. BAELS. 
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Proces verbal de la reunion du 5 dccembre i93i-

Le conseil se réunit, sur la convocation faite par M. 1c 
Président, a 2 h. a l'hótel de ville a Heyst. 

Sont presents MM. Baels, président: Devos. I^irecteur 
general de la Marine; Goor, Verschelde, de Gheldere, Van 
de Pit te, Bauwens, Willems, La.mbrecht. Laenen, Harteel, 
membres; Dezuttere, membre-secrétaire. 

Sont excuses MM. Rybens, Verbrugg-he, Zonnekeyn. 

M. r ingénieur en chef Verschoore, Directeur du Service 
spécial de la Cóte, est également présent. 

I. — Proces verbal de la précédente reunion. 

Ce proces verbal a é té communiqué aux membres ; il ne 
donne lieu a aucune observation. 

II. — Visite aux installations de pêche de Zeebrugge. 

M. 1c Président donne communication d'une requête, par 
laquelle les marins-pêcheurs de Heyst-Zeehrugge deman-
dent qu'un expert at t i t ré et un aide-crieur soient adjoints 
au personnel de la minque de Zeebrugge, que la minque 
soit agrandie, que diverses ameliorations soient apportées 
aux installations du port de pêche et qu'une cloche de 
brume soit placée sur le débarcadère. 

Il propose de faire, avant toute autre besogne, la visite 
proposée du port de pêche, en presence de M. l 'ingénieur 
en ch.ef Versch.oore, afin d'cxaminer sur place l'objet de 
la requête. 

Ceci est fait. M. Verschoore donne des explications d'oü 
il résulte que l'extension du port se fera, au fur et a me­
sure des besoins, conformément au plan claboré par la 
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commission ministérielle de 1921. Le bassin de marée nord 
sera allonge vers l'est de 220 m. Un mur de qua! droit 
bordera le cóté sud du bassin et au moment opportun 
celui-ci sera porté a 125 m. de largeur, avec mur de quai 
au nord, oe qui permettra de réserver encore une bande 
de terrain industrie! de 50 m. entre le bassin et la digue 
de mer. 

L'allongement du bassin de marée sera entamc l'année 
prochaine et sera terminé en une année et demie, de sorte 
qu'il n'y a actuellement aucun intérêt a améliorer les moy-
ens d'accès du débarcadère en beton armé au quai. 

Après consultation des pêcheurs et discussion, il est con-
sidéré comme nécessaire que le débarcadère soit pourvu 
d'une série de mats de décbargement a poulies, afin de 
faciliter les manipulations a bord des bateaux, que quel-
ques escaliers et planchers soient réparés, qu'il importe 
de pourvoir le port d'une cloche de brume, que l'escalier 
pour le débarquement des crevettes soit rendu accessible 
par le dragage du bassin de marée sud, que lecla i rage de 
la voirie a I'oue.st du bassin sud soit amélioré et que 1c gril 
de carénage des ba teaux de pêche soit réparé. 

M. Verschoore fait remarquer que ce dernier travail est 
prévu dans les prochaines extensions du port. 

Il est en outre pris en consideration qu'il est desirable 
qu'un commissaire du port competent soit nommé, afin de 
maintenir l'ordre dans le port de pêche. Cette nomination 
n'est pas de la competence de la compagnie des installa­
tions maritimes, pas plus que l 'enlèvement de l'épave qui 
obstrue l 'entrée du port. 

La deliberation concernant cette visite- ayant été re­
prise, le conseil decide que toutes l ts constatat ions signa-
lées ci-dessus seront communiquées aux autorités compé-
tentes, notamment l 'Administration des Ponts et Chaus-
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sees, a rAdmihis t ra t ion centrale de la Marine et a I'Ad-
ministration communale de Bruges. 

M. 1c Président soulig-ne l'utilité de la visite faite et in-
siste sur l ' importance du choix dun, expert competent, de 
même q.ue sur l ' importance que présente la designation 
d'un commissaire du port, tant au point de vue de la ville 
qu'a celui des intéresses. 11 importe en outre que les pro-
chains t ravaux du port soient completes par une minque 
approprice. Il propose qu'un avant-projet de nouvelle min­
que soit préparé par les services techniques de la ville de 
Bruges et communiqué a la Commission des ports, a la-
quelle seront adjoints M M Vandepitte, Laenen et De-
zuttere. 

Cette proposition est accueillie a I 'unanimite. 

M. Lambrecht signale que la pêche a moteur n'est pas 
reprtisentée a la Commission des ports. 

M. 1c Président répond que lui-même représente cette 
hranche industrielle, mais qu'il n'y a pas obstacle a ce 
que M. Lambrecht en fasse partie. 

Cette proposition est adoptée. 

111. — Négociations concernant Ie contingentement 
des importations de poisson en France. 

M. Ie Président signale qu'il est en contact avec MM. 
Van Langenh.ove et Seutens, chargés de soutenir a Par is 
les desiderata des mareyeurs belges. 

M. Devos fait remarquer l'utilité qu'il y a pour l 'Admi-
nistration de la Marine a prendre part aux négociations 
concernant cette affaire, afin qu'elle puisse determiner son 
at t i tude en pleine connaissance de cause. 
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M. Ie Président insiste afin. d ê t r e dccümente relative-
ment aux besoins du commerce beige de poisson a Fégard 
de la France. Il est en premier lieu nécessaire que les ex­
peditions soient accompagnées d'un certificat d'origine, 
délivré par une minque cótière beige et constatant que Ie 
poisson est de capture beige et qu'au point de vue du cal-
cul des droits, la marchandise soit évaluée sur la base des 
prix belges et non des prix francais. 

Les exportations de marée en France comportaient en 

1931 (10 derniers mois) 23.323 quintaux irétriques 

1930 32.036 quintaux métriques 

1929 29.624 quintaux métriques 

1928 23.286 quintaux métriques. 

MM,. Bauwens et Willems sont d'avis qu'envers la Hel-
gique Ie contingentement ne peut être fixé a moins de 
400,000 kil. de poisson fin et 2,800,000 kil. de poisson ordi­
naire, ce qui correspond aux quantités fournies en 1930. 

Cette proposition est agréée. 

IV. — Négociations concemant Ie contingentement 
du poisson en Belgique. 

M. Bauwens insiste sur l 'extrcme urgence de cette ques­
tion. Il résulte de pieces que l 'honorable membre a com-
muniquées a M. i e Président, que dans les dernières se-
maines les prix du poisson se sont effondrés d'une ma­
niere effrayantc, au point que tous les armements a va-
peur travail lent a perte. D'autrc part , des efforts extraor-
dinaires sont faits par des gouvernements étrangers, afin 
d'assurer l 'exportation de leur poisson et la Belgique est 
Ie principal objet de ces efforts. Quant aux frontières des 
pays voisins, elles se ferment. En ce moment même un 
péti t ionnement en masse est en cours en Angleterre, afin 
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d'obtenir 1 etab]issemen,t de droits d'entróe sur la marée 
étraagère. Nos pêcheurs font de même, afin d'obtenir Ie 
contingentement des importations et il est d u n intórêt 
capital qu'il leur soit donné satisfaction. Si on ne Ie fait 
pas, on peut s 'attendre avec certitude a l'eiffondrement 
de notre pêche endéans les deux années. Ce serait Ie jour 
Ie plus beureux de sa vie de constater qu'il s'est trompé. 
mais Ie contraire paraït certain. 

M. Ie Président estime qu'il ne sera pas facile de res-
treindre les importations par voie de droits d'entróe. La 
Belgique est un pays libre-éch.ang'iste par tradit ion et par 
nccessité. En ce qui concerne spécialement Ie poisson de 
mer, il faut tenircompte de. ceque notre propre production 
ne dépasse pas les importations, mais que nous n'en four-
nissons pas moins 5 millions de kil. a l 'exportation. Com­
ment dans ces conditions justifier la restriction des impor­
tations envers Ie parlement et l'opinion publique1. 

M. Ie directeur general Devos met en relief la portee 
nationale du problème ; celui-ci se pose dans un sens con­
traire a la politique générale de la Belgique. Si Ie système 
devait s'étendre a d'autres pays, nous serions les premiers 
a en patir. C'est pourquoi Ie Gouvernement a écarté une 
proposition identique concernant la viande et Ie beurre. Il 
serait peut-être plus aisé d'obtenir l 'établissement d'un 
droit d'entrée sur certaines espèces déterminées, notam-
ment les poissons ronds, afin de rendre possible l'exploi-
tation des vapeufs de pêche. Quant au contingentement, 
la base de l'année 1930 pourrait tout aussi bien être prise 
en, consideration. C'est au moyen de la propaganda qu'il 
faut parvenir a l'augTnentation des prix. grace au déve-
loppement de la consommation. 

M. Willcms pose la question de savoir comment sous un 
régime de contingentement on pourrait songer a l'expor-
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tation de nos pêches considerables de hareng vide et d'es-
prot. 

M. Dezuttere émct l 'opinion que la question touche inti-
mement a l'intérêt marit ime beige. Il n'est pas discutable 
que la pêch.e a de grandes distances traverse une crise 
sans precedents, crise qui s'affirme tous les jours par l'ef-
fondrement des pêches et des prix moyens du poisson cap­
ture par les vapeurs. 

A la minque d'Ostende, ces pr ix étaient de 3,44 fr. par 
kil. en 1928, 3,37 fr. en 1929, 3,34 en 1930 et 2,94 fr. en 
1931. Comment la crise est-elle survenue ? Par suite de la 
sursaturation du marché d'Ostende, a la suite de l'affai-
blissement de la Livre Sterling, sans doute, mais aussi et 
principalement par les importations systématiques et in-
tensives de poisson rond d'Ymuiden et d'Allemagne. La 
pêche a moteur a échappé a la crise jusqu'a présent, parce, 
qu'elle est en regie générale adonnée a la capture de pois­
son moins ordinaire de la Mer du Nord et de la Manche, 
mais une fois déchainées, les importations augmenteront 
sans cesse et compromettront même l'existence de la pê­
che a moteur, d 'autant plus qu'étant donnée l'état de nos 
ports, les armements ns sont guère de taille a soutenir 
pareille concurrence. 

Il est tout de même preferable d'avoir une industrie pro­
pre de la pêche, qui fournisse du travail et du pain a de 
nombreux citoyens, que d'etre contraint de prendre, même 
a prix égal, du poisson a l 'étranger, au détriment de la ri-
chesse du pays. On a travaillé pendant trente ans pour 
faciliter l 'expansion de notre fiottille, grace a l 'assurance 
et au crédit et a 1'amelioration des services de la pêch.e, 
objets auxquels notre h.onorable président a voué ses meil-
leures forces. Il n'est pas possible qu'on laisse péricliter 
tout cela de gaité de coeur. Le contingentement des im­
portations est statistiquement justifié, c tant donné l'ac-

9 



— 130 — 

croissement brusque des importat ions en 1930, qui est une 
annce de crise et ne peut des lors être prise comme base 
du contingentement. Le sauvetage de nos armements, mê-
me au pr ix d u n e couple d'annces de contingentement, 
est urgent. 

Pour le reste, il importe de ne pas recourir exclusive-
ment a des mesures legislatives. La commission de propa-
gande et I 'organisation de marches de poisson occasion-
nels dans toutes les localités importantes, sont tout indi-
quées afin de faciliter la vente du piosson a bon marché. 

M. Verschelde confirme ce qui precede en ce qui concer-
ne les importations d'Ymuiden, au moyen de citations ti-
rées du rapport annuel sur ce port. 

ML le Président fait observer qu'on ne peut perdre de vue 
que la pêche et toutes les industries traversent une cnse 
non seulement en Belgique, mais dans tous les pays ; tou-
tefois, le marasme est particulièrement aigu en Belgique 
dans le domaine de la pêche. II est nécessaire de faire 
quelque chose. 

M. Bauwens ajoute qu'a l 'étranger des mesures ónergi-
ques et efficaces sont déja entrees en vigueur ; en Angle-
terre, entre autres, par la recherche de nouveaux fonds de 
pêche. 

V.— Rapport de la souscommission des tarifs de transport. 

Ce rapport est approuvé sans observations. 

M. Verschelde fait savoir qu'il résulte de renseignements 
qui lui ont été communiqués, que diverses propositions de 
la commission ont des chances d'etre accueillies iavora-
blement. 
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VI. — Rapport de la souscommission des subventions 
de l'Etat. 

Après quelques observations presentees par MM, Devos, 
Bauwens, Lambrecht, Verschelde et Laenen, le conseil de­
cide qu'il est desirable que la souscommission reprenne 
l 'examen des propositions introduites, en ce sens qu'une 
prime soit prise en consideration pour les navires, quel 
que soit leur mode de propulsion, qui pourvoient les min-
ques de poisson rond. 

M. Debra se t rouvant dans l 'impossibilité de suivre les 
t ravaux de la sous-commission, sera remplacé par M. Lam­
brecht. 

La prochaine reunion se t iendra a Ostende. 

La séance est levee a 6 i h. 

Le Secretaire, Le Président, 
CH. D E Z U T T E R E . H. BALLS. 
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Proces verbal de la reunion du 13 fóvrier 1932. 

Le conseil se réunit sur convocation faite par M. Ie Pré* 
sident, en la salie du college échevinal. a l'hótel de ville 
a O sten do. 

Assistent a la reunion MM. Baels, président; Baron Jans-
sens de Bisthoven, Gouverneur de la Flandre Occidentale, 
vice-president; Bauwens, Willems. Laenen, Lambrecht, 
Elleboudt, Goor, Verschelde, membres; Dezuttere, mem-
bre-seerctaire. 

Sont excuses MM. Devos, Zonnekeyn, Decrop, Rybens, 
VerbruffRhe, de Gheldere. 

I. — Le proces verbal de la précédentc reunion est adop-
té sans observations. 

II. — M. Ie Président fait rapport sur les rcsultats de 
l ' interpellation faite a la Chambre des Reprcsentants, en-
suite des diverses deliberations prises par le conseil. 

En ce qui concerne le premier point, ample satisfaction 
est donnée, ainsi qu'il résulte du rapport de la souscom-
mission des transports, dont il sera question ci-après. 

Quant au contin^entement des importations en France, 
les nouvelles sont cléplorables, le Gouvernement francais 
appliquant les ch.iffres maxima non au poids net du pois-
son, mais au poids brut des envois. On a fait remarquer 
immédiatement que cette interpretation est contraire a 
l ' intention ofénérale. Aussi-bien, la situation qui en résulte 
est elle pitoyable. Si le Gouvernement frangais ne revient 
pas sur cette idee, le contingent at tr ibué a la Belgique 
sera épuisé dans une couple de mois. On attend la réponse 
de M. le Ministre des Affaires étrangères. 
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Le troisième point de I 'mterpellation concerne Ie con-
t ingentement des importations en Belgique, M, le Ministre 
des Transports a répondu a la Chambre que ceci constitue 
un problème difficile, qui doit ctre solutionné en tenant 
compte de ses rapports avec d.'autres questions de même 
nature et de la politique commerciale générale de la Bel-
gique'. 

En at tendant, la si tuation ne fait que s'ag-graver, par 
suite du vote, en Angleterre, du droit d'entrce general de 
io p. c. ad valorem, y compris tout poisson qui n'est pas 
de capture anglaise. C'est un désastre pour Tindustrie os-
tendaise de la pêche. MM. Baels et Anseels, désig'ncs afin 
d'etre entendus par la Commission des Douanes, n'ont pas 
encore été appclcs. 

Enfin, en ce qui concerne les primes de voyage dont il 
est aussi question plus loin, les perspectives ne sont guère 
encourageantes pour le moment, ctant données les diffi-
cultés financières. Quoiqu'il en soit, les démarches néces­
saires seront faites auprès de M. le Ministre des Finances 
et, si el les restent infructueuses, un amendement en due 
forme sera présenté a la Chambre. 

III. — Résultats des souscommissions. 

a) des transports. 

M. le Président fait savoir que depuis le 21 décembre un 
tarif reduit pour petits colis est appliqué. 

Dorénavant, tous les envois effectués avant le jeudi sont 
livré le vendredi suivant, avant 12 h. 

Quant au tarif general, la Société National admet que 
les debouches du poisson beige ont considerablement di-
minué, par suite du contingentement des importations en 
France, et que les tarifs belges sont plus clevés que tous 
ceux des pays voisins, ce qui facilite les importat ions en 
Belgiquo. 
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Le conseil d 'administration des ch.emins de fer beiges 
a decide, dans une reunion du 12 février 1932, d'introduire 
un tarif de grande vitesse prévoyant une diminution de 
8 p. c. pour les distances jusqu'a 150 kil, et au dela, une di­
minution progressive de 10 p. c. sur 300 km. de distance. 

Sur la base du tarif actuel, cette mesure entraine pour 
la Socicté des chemins de fer une perte de 215,000 fr. pour 
2,500.000 fr. de recette; perte pouvant néanmoins être com-
pensée par une extension du trafic. 

b) des installations maritimes. 

M. le Président a insistó, lors de la discussion du budget 
des Travaux publics, afin d'obtenir qu'un examen, contra­
dictoire ait lieu immcdiatement entre la ville d'Ostende 
et le Gouvernement, au sujet de la reprise par la ville des 
nouvelles installations maritimes. 

Il résulte des observations faites par MM. le Président, 
Verschelde, Bauwens et Elleboudt, que divers points doi-
vent être solutionnés: i ) l a cession des terrains domaniaux. 
2) l 'établissement d'une voie ferrée jusqu'au slipway, voie 
prévue au plan originaire, mais non au dernier plan 3) le 
nivellement des terrains industriels par l 'Administration 
des Ponts et Chaussées; 4) l 'état des portes de l'écluso 
du bassin a Hot; 5) l 'aménagement de la voirie. 

A cette occasion, M. Bauwens exprime a nouveau des 
doutes au sujet du maint ien de l'écluse et des portes dans 
leur tenue actuelle et signale les retards énormes et les 
consequences déplorables qu'une execution erronée de ces 
ouvrages entraïnerait . 

Il insiste aussi, ainsi que M. Lambrecht, sur la nécessité 
d'établir un due d'albe ou un ponton, servant d'appui prés 
du slipway aux bateaux a mettre sur eet ouvrage. 
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M. Ie Président estime qu'il sera nécessaire que la sous-
commission se réunisse a nouveau avec MM. Maertens, 
ch.ef du cabinet des Travaux publics, Deduytschaever, di­
recteur general des Domaines et un représentant des che-
mins de fer, afin de discuter les diverses questions soule-
vées. Il importe que Ie slipway, qui est achevé, puisse être 
utilise par les intéresses. 

M. Elleboudt ajoute que la ville a pris les dispositions 
requises en vue de l 'exploitation du slipway, dès que la 
reprise du port aura eu lieu. 

M. Laenen appelle l 'at tention sur l 'état pitoyable de la 
voie do l 'Etat établie au droit des magasins du port de 
pêche de Zeebrugge et remet des photos afin de justifier 
sa reclamation. Il fait remarquer, en outre, que l 'adminis-
trat ion communale de Bruges est restée en défaut de don-
ner une suite quelconque aux propositions lui faites au 
sujet de l 'amélioration du débarcadère, Teclairage et la 
police du port, etc. 

M. Dezuttere exprime Ie voeu que les ports de Zeebrugge 
et de Nieuport soient représentés dans les souscommis-
sions avant a délibérer sur les interets industriels de la 
pêche, tels que 1c contingentement et les encouragements 
de l 'Etat . 

M. Ie Président adhère pleinement a ce voeu. Le conseil 
decide qu'il y sera donné suite. En at tendant , l 'adminis-
trat ion supérieure interviendra auprès de Tadmipistration 
communale de Bruges, en vue de la realisation des propo­
sitions dont il s'agit. 

M. Bauwens revient sur une nouvelle proposition en in­
tervention de l 'Etat, calculée en raison de 4 cent. par 
tonneau-mille et 30 voyages en Islande et Rockall, de 3,5 
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en Espag-ne et de .3 cent, au Canal d© Bristol et en Irlande. 

Le tout donnerait lieu a une dépense de 2,461, 940 fr. 

M'. Lambrec'ht propose le système su ivan t : 

Pet i te pêche, prime progressive de 1 a 2 fr. par mille 
pour les distances de 200 a 500 millesi 

Grande pêche : ]>rime progressive de 2 a 3,50 fr. par 
mille pour les distances de 500 a 1000 milles. 

Le tout donnerait lieu a une dépense de 2,538,000 fr. 

M. Bauwens juge que les deux projets sont tres diver-
gents, mais que la souscommission pourra les fusionner 
facilement a la satisfaction générale. 

Cette proposition est acceuillie. 

IV. — Reparti t ion du contingentement francais en Bel-
gique. 

M. Verschelde donne communication d'un. arrêté royal 
du 27 Janvier dernier, paru au Moniteur du 13 février. 

M. Willems fait remarqucr que l'association des marey-
eurs s'est réunie aujourd'hui même, afin de délibérer sur 
l 'application de l 'arrêté et que l'assemblée s'est déclarée 
unanimement en faveur de la suppression de toutes les 
licences d'exportation et du maintien de la liberté. d'au-
tant plus que le système établi élimine les expediteurs qui 
n'ont pas encore fait de commerce d 'exportation ave.c la 
France. 

MAf. le Président et Verschelde objectent que le con-
t ingentement dont il s'agit est appliqué de la même ma­
niere que celui de tous autres produits dont l 'exportation 
est limitée. La repartit ion du conting-entement a été faite 
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entre les expediteurs de tout 1^ li t toral d'après les ren,sei-
gnements fournis par eux aux commissaires maritimes. 
La liste a été arrêtée définitivement, d'accord avec Ie di­
recteur de la minque d'Ostende et Ie president de l 'Union 
des Mareyeurs et Ie commissaire mari t ime d'Ostende. 11 
est absolument impossible de tenir compte de la nouvelle 
revendication dont il s'agit. 

M. Willems exprime Ie voeu que les 400 tonnes de pois-
son tin, at tr ibué a Ia Belgique dans Ie contingentement, 
soit majoré au détriment du poisson ordinaire. Puisque Ie 
contingentement se fait sur 1© poids brut, la quan.tité de 
poisson fin est absolument insuffisante. C'est Ie commerce 
de poisson fin avec la France qui est important et qu'il 
s'agüt de sauver. 

M. Bauwens confirme cette appreciation. 

M. Ie Président conclut qu'il est desirable qu'il se rende 
a Paris, afin de discuter cette question plus a fond. 

V. — Composition du conseil. 

La composition du conseil est complete sauf en ce qui 
concerne la representation de Blankenberg-fie. Mais les 
constructeurs de bateaux ont manifesté Ie désir d'y être 
représentés et il est desirable d'y comprendre aussi la di­
rection des minques du littoral. 

Le conseil estime que sa composition est suffisante et 
que rien n'empêcbe, le cas échcant, d'y appeler des spe­
cialistes avec voix, consultative. 

VI. — Cartes marines de pêche. 

M. Verschelde demande l'avis du conseil relativement 
aux cartes marines a prescrire aux bateaux de pêche par 
mesure de police marit ime. 
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La liste des cartes dont il s'agit ne donne lieu a aucune 
observation,. 

Vil . — Subventions aux mutuali tés d'assurance. 

M. Verschelde donne communication d'une question po-
sée par M. Ie représentant Van Acker a M. Ie Min,istre des 
Transports , concernant la reparti t ion des subventions ac-
cordóes en 1929 et 1930 aux mutuali tés d'assurance des ba­
teaux de pêche. Les chalutiers a vapeur n'ont pas été com-
pris dans la reparti t ion de ces subsides. 

Le Gouvernement a promis d'examiner la question. 

M. le Président fait connaitre que ces subventions ont 
été allouées sous son Ministère, suivant des régies détermi-
nées et que la mutuelle d'assurance des vapours de pêche 
n'y a pas été comprise, parce qu'aucun besoin de subside 
n'avait été constaté. Les allocations tendaient principale-
ment au soutien, de la petite pêche. Actuellement la situa­
tion sous ce rapport est changee et si les subventions sont 
maintenues, rien n'empêche que l 'assurance des va.peurs 
de pêche obtienne sa part, de même que les autres sociétés 
intéressées. 

VIII. — Les apports de poisson étranger a Ostende. 

M. le Président communique une lettre des administra­
teurs de l'Union des Armateurs de moteurs de pêche, pro­
testant contre le fait que l 'administration commun.alo 
d'Ostende ne prend pas de mesures contre les importations 
de marée achetée a l 'étranger par des bateaux belges. 

11 fait ressortir combien est regrettable eet evenement, 
qui déia est discuté dans divers journaux, au moment oü 
l'on délibère et négocie au sujet du contingentement des 
importations de poisson en France1. 
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M. Elleboudt fait remarquer qu'il s'agit d'un apport d'en-
viron ico.ooo kil. de poisson, capture par des pêcheurs is-
landais et débarqué par un vapeur de pêche ostendais, qui 
a reclame son tour de vente comme bateau de pêche beige. 
II fait rapport au sujet des faits dont il s'agit et au sujet 
de la discussion et de Ia decision auxquelles ils ont donné 
lieu au sein du conseil communal d'Ostende. Il avait été 
propose a ce collèg'e. de modifier Ie reglement de la minque 
de telle maniere que Ie tour de vente a la minque de tout 
poisson non pêche par des ba teaux belges, vienne après 
celui de poisson capture par des bateaux belges, afin ds 
favoriser l 'industrie nationale. 

M. Bauwens ajoute que déja en 1898 il a fait un essai 
dans Ie sens de celui dont il s'agit a Lofoden, avec cette 
difference que Ie cabillaud y était sale et embarillé a la 
maniere ostendaise par des pêcheurs ostendais. Il s'agis-
sait de maintenir Ie marché ostendais, menace par suite 
de la disparition de la pêche a la morue du nord, prat iquée 
par les voiliers. L ' innovation dont il s'agit est incontesta-
blement prcjudiciable a l 'industrie prat iquant la pêche or­
dinaire, mais non au commerce de poisson. Divers ba­
teaux anglais apportent du poisson de ce genre aux mar­
ches anglais, oü Ton constate les mêmes difficultés pour 
Ia pêche en general. Le mode d'exploitation dont il s'agit 
est rémunérateur a certaines époques de l 'année et peut 
être a d'autres époques plus ou moins préjudiciable aux 
pêcheurs. 

M. Laenen estime que le développement des procédés 
précités entraïnerai t la ruine de la pêche a Blankenberghe 
et Zeebrugge. 

Le conseil estime qu'il importe de prendre d'urgenco 
auprès du conseil communal d'Ostende, la defense de l'in­
dustrie de la pêche. 
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M. Ie Président se charge de faire parvenir une lettre 
dans ce sens a l 'administration communale d'Ostende. 

M. Baels remercie l 'administration communale d'Osten­
de, de la bienveillance avec laquelle elle a mis une salie 
de reunion a la disposition du conseil. 

M. Bauwens, au nom du conseil, remercie M. Baels des 
efforts qu'il a dcployés a l'occasion de l 'interpellation sur 
la crise de la pêche dans l ' intérêt de cette industrie, ainsi 
que M. Anseele de son utile intervention dans la discus­
sion. 

La séance est levée a 5 i h. 

Le Secrétaire, Le Président 
CH. D E Z U T T E R E . H. BAELS. 
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Proces verbal de la reunion du 14 mai 1932. 

Le conseil se réunit en suite d'une convocation de M. Ie 
Président, a 10 h. du matin, en la salie du conseil commu­
nal, a l 'hötel de ville d'Ostende. 

Sont presents MM. Baels, président; Devos, Bauwens, 
de Gheldere, Willems, Laenen, Verschelde, Decrop, Lam-
brech.t. Blonde, Ghys, Zonnekeyn, Verbrugghe, Elleboudt, 
Debra, Goor, membres; Dezuttere, membre-secrétaire. 

Sont excuses MM. Ie Baron Janssens de Bisthoven, vice-
president et Vande Pit te . 

Assistent aussi a la reunion a ti tre consultatif MM,. Van 
den Bemden, Aspeslagh, commissaire marit ime a Ostende, 
De Pauw, fonctionnaire a l 'Administration centrale de la 
Marine, Pincket et Ghys, délég'ués du syndicat des- arma-
teurs de ba teaux a moteur. 

M!. Elleboudt remplit les fonctions de président, en at­
tendant l 'arrivée de M. Ie President. 

M. Verbrugghe proteste contre la decision prise en la 
dernière reunion, au sujet de la motion qui a etc adressée 
au conseil communal d'Ostende, concernant les ventes de 
poisson étranger a la minque d'Ostende. Ce point n 'avait 
pas cté porté a l 'ordre du jour et ne pouvait dés lors être 
mis en discussion, d 'autant moins que les membres inté­
resses, notamment MM. Verbrug-gbe et Blonde n'étaient 
pas presents. 11 est manifeste qu'on a voulu atteindre l'Ar-
mement Ostendais. 

M. Elleboudt répond qu'il s'agissait d'une affaire urgen­
te et que les intéresses pouvaient .être presents. 

M. Verschelde fait remarquer que la presence de MM. 
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Van den Bemden et Aspeslagh. s'explique par l'objet de 
I'ordre du jour, a savoir Ie contingentement des importa­
tions de poisson et que d'ailleurs elle est conforme aux 
dispositions du reglement organique du conseil, de même 
que la presence des dclégués du syndicat des armateurs 
de moteurs de pêche. 

M. Verbrugghe pose la question de savoir si, eu égard 
a l ' importance de la reunion, il n,'y a pas lieu de faire un 
compte rendu stenograph ique de la discussion.. 

L'assemblée estime que ceci n'est ni possible ni desira­
ble et qu'il est plus efficace de dresser un proces verbal 
analyt ique de la deliberation. M. De Pauw précité aidera 
Ie secrétaire a prendre des notes. 

M. Elleboudt souhaite la bienvenue aux membres invi­
tes a t i tre consultatif et donne lecture d'une lettre envoyée 
par l 'administration communale d'Ostende, de concert 
avec Ie président de. l 'union des armateurs de ba teaux de 
pêche et avec les délégués des armateurs de bateaux a mo-
teur, a M. Ie Ministre des Transports , afin d'obtenir l'in-
tervention immediate du Gouvernement en faveur de l'in-
dustrie de la pêche et exhorte Tassistanoe a poursuivre 
unanimement leurs efforts ii cette fin. 

M. Baels prend la présidence et excuse son arrivée tar­
dive. Il fait ressortir aussitót que c'est entièrement par 
hasard qu'il a appris que de graves difficultés ont surgi 
dans l 'industrie de la pêche. La constitution d'un comité 
spécial suscite de l 'étonnement. En effet, il y a plus de 
trois ahs que Ie conseil supérieur de la pêche mari t ime a 
' ' ' ' reorganise sur une base fort démocratique, de maniere 
que toutes les tendances et tous les interets peuvent s'y 
manifester. S'il y a lieu de réclamer, c'est par la voie du 
conseil que cela doit se faire, sinon celui-ci n 'a plus de 
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raison d'etre. Dès qu'il a appris qu'il était question d'ar-
rêter la pêche a un moment donné, il a ordonné la convo­
cation du conseil et il a informé Ie Premier Minrstre et 
M. Ie Ministre des Transports de ce qui se passait. L a pê­
che marit ime traverse incontestablement une crise tres 
grave, ainsi que toutes les industries dans tous les pays, 
mais elle a résisté Ie plus longlemps. Comme conclusion a 
l'in.terpellation qui a eu lieu a la Chambre, celle-ci a de-
mande que des mesures urgentes soient prises. Quelques 
unes ont été octroyées, mais d'a.utres se font a t t e n d m 
Qu'on se garde de trop désirer. En France, oü un régime 
protectionniste extrêmement severe a été introduit, la si­
tuation de la pêche mari t ime n'est pas meilleure que chez 
nous. II serait extrêmement maladroit d'arrêter l'industriÊi 
de la pêche beige. Ce serait faciliter les importations de 
poisson étranger, qui sont déja importantes, et paralyser 
nos exportations qui, malgré tout, son.t en progrès. L a 
statistique, en effet, établit qu'en 1932 nos exportat ions 
ont augmenté. En consequence, pas d'arrêt de la pêche, 
qui tar i rai t nos exportations. Au surplus, l 'arrêt de I'in-
dustrie ne sera jamais complet. Jo propose d'insister a nou­
veau auprès du Gouvernement, afin qu'il établisse pour Ie 
poisson un régime conforme a celui appliqué a certains 
produits agricoles. 

M. Verbrugghe fournit des explications au sujet de la 
composition de la commission, visée pa r M. Ie Prés ident ; 
elle n'a pas la moindre intention révolutionnaire, mais a 
été créée sous l 'empire des circonstances ; en effet, depuis 
Ie mois d'octobje, il a été obtenu réellement fort peu. 

M. Baels reconnait que ceci est exact. 

M. Pincket confirme qu'il n'y a de la part des armateurs 
de moteurs aucune mauvaise volonté, mais une impossi-
bilité économique de continuer lours exploitat ions. Si les 
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affaires continuent comme main.tenant, la flottille sera 
immobilisée Ie 5 juin. 

M. Ghys (Ostende) s'exprime dans Ie même sens. 
La situation est aussi grave a Nieuport, Blankenbergho 

et Zeebrug-ge qu'a Ostende. L'intcrieur du pays et même 
les ports cótiers sont saturcs de poisson étranger, alors 
que nous ne pouvons nous défaire de nos propres produits 
ou ciue nous sommes obliges de les ceder a des prix déri-
soires. La flottille des moteurs a été fort agrandie dans les 
derniers temps et elle se trouve en état d'approvisionner 
largement Ie pays. Le contingentement des importations 
serait pour nous le salut. 

M. Willems confirme, sur interpellation de M. le Prési­
dent, qu'assez bien de poisson est importé de l 'étranger a 
()stende par autocamions!. Ce poisson n'est pas mis en 
vente a la minque. Il importe néanmoins de tenir comptc 
des besoins des ach.eteurs. qui ne trouvent pas sur place 
d'Ostende tout ce dont ils ont besoin. 

M- Van den Beraden confirme cette maniere de voir en 
cc qui concerne le cabillaud, l'églefin. Ie fiétan. le collin 
et, entre autres espèces, la plie. 

M. Blonde revient sur les considerations émisespar MM. 
Pincket et Ghys ; il n'y a pas de mauvaise volonté, mais 
nécessité, tant en cc qui concerne la pcch.e a vape.ur que 
celle a moteur. La flottille des moteurs a été constituée en 
tres grande par t ie sur crédi t ; un, désastre financier est im­
minent ; le secours-chómage remplacera part iel lement le 
salaire normal des matelots sans-travail, mais ces derniers 
ne bénéficieront pas du fonds de crise. Les apports de pois­
son étranger a Ostende, notamment d'Ymuiden,, sont coiv 
sidérables, bien que n.otre petit poisson soit sans valeur. 
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M. Bauwens. Il en est ici de plus en plus comme a An-
vers : la porte f ermee'. 

M. Baels. Naguère. Ie poisson du littoral avait de larges 
debouches a Anvers ; maintenant il n'en a plus guère. 
Pourquoi ? 

M. Van den Remden. Le poisson fin continue a venir en, 
grande partie d'Ostende ; le poisson rond vient de partout 
et le plus en consignation. 

M. Willems. Le poisson le plus demandc n'est pas assez 
pêche en Belgique. Le. contingentement ne pourrait s'ap-
pliquer qu'au petit poisson. 

M. Baels. Il n'existe pas de base administrat ive pour u n 
tel système. Le Gouvernement ne peut octroyer des licen­
ces que sur la base d'un contingentement general. 

M. Verbrugghe donne l 'analyse de deux diagrammes, 
dressés par lui au moyen de la statist iqus officielle de 
l'union douanière Belgo-Luxembourgeoise et des pr ix 
moyens d'Ostende, d'oü il résulte que les importations de 
poisson néerlandais, scandinave, allemand et anglais aug-
mentent considérablement a certaines époques, tandis que 
la tendance de la moyenne des p r ix en Belgique est vers 
la baisse; leurs oscillations sont en sens inverse de celles 
des importat ions; plus les importations grandissent, plus 
les prix tombent et ceci est d 'autant plus fatal que les 
importations s.uiventune l ignepresque parallcle aveccelle 
de la production de notre propre industrie de la pêchet 
Les deux diagrammes sont remis a M. le Président. 

M. Dezuttere ajoute qu'en 1931, non seulement la force 
numérique de notre flottille de vapeurs de pêche est tom-
bée a une quinzaine d'unités en activité, mais qu'en outre 
sa production par tonneau de jauge est tombée de 10,666 fr. 

10 
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a 8,310 fr. Le nombre des bateaux a moteur est morité de 
381 a 433 unites, y compris de nombreux ba teaux de fort 
tonnage, mais le rendement par voyage est tombe de 3227 
fr. en 1930, a 3133 fr. en 1931. La moyenne des pr ix du 
poisson de marée frais, pêche par les vapeurs, est tombée 
de 3,72 fr. en 1930, a 2,89 fr. en 1931 et 2;66 fr. par kil. 
pendant les quatre premiers mois de Ï932. 

Le prix moyen du poisson de marée des ba teaux a mo­
teur étai t de 4,56 fr. en 1930, 4,24 fn en 1931 et 3,83 fr. pen­
dant les quatre premiers mois de 1932. La plupart des es-
pèces de poisson ont subi, en 1931, une diminution des prix 
var iant de 12 a 25 p . c. 

L'-ensemble de la pêch,e de marée est tombée, en 1931, de 
66,858,448 fr. a 63,820,672 fr., mais ce sont les pêches d'es-
prot et de hareng vide qui ont donné les résultats les plus 
désastreux. L a moyenne des pr ix de l'esprot étai t de 0,42 
f.r. contre 1,61 fr. dans l 'année précédente et celle des pr ix 
du hareng vide de 0,64 fr. contre 1,60 fr. Ce sont des résul­
t a t s déplorables au point de vue de la situation financière 
de nombreux armements. 

Entretemps, les importations de poisson de marée s'êie-
vent de 13,208,700 kil., en 1929, a 17,400,300 kil,, en 1930; 
18,319,100 kil. en 1931 et 5,148,600 kil. pendant lesi trots 
premiers mois de 1932. Les exportat ions belges ont aussi 
monté et, dans l 'appréciation des donnces qui precedent, 
il importe de tenir compte dans unc certaine mesure 
d'une diminution des frais d'cxploitation, mais quelle 
que soit cette diminution, ells ne saurait compenser la de­
bacle des prix du poisson. Aussi bien, l ' industrie de la 
pêche ne saurait-elle résister encore une année dans les 
conditions prévalant actuellement, spécialement s'il n'est 
trouvé des debouches pour le hareng, l'esprot e.t le petit 
poisson, ainsi que la nécessité et le moyen en ont été 
indiqués souvent. 
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M. Devos fait remarquer qu'il a suivi la deliberation 
avec grand intéret et que c'est avec satisfaction qu'il a 
constaté qu'il n'existe réellement pas de volonté de greve'. 
La crise sévit dans l 'industrie de la pêche comme dans 
toutes les autres. Il importe de trouver des moyens de lutte 
contre les bas prix, mais il faut éviter toute exageration. 
M,. Ie Président a fait, a la Chambre des Représentants, 
tout ce qui est possible et un système de contingentement 
des importations de poisson est a 1 etude au département 
de la Marine ; il sera pret dans peu de jours. 

M. Ie Président remercie M. Devos de son importante 
declaration,-

M. Verschelde ajoute que, si ce projet n'a pu être élaboré 
rapidement, la cause en est en ce que la Belgique est liée 
vis-a-vis des pays voisins par ses trai tes de commerce. 

Après des négociations laborieuses, il a paru possible 
d'introduire un contingentement des importations de pois­
son, sur la base de la moyenne de 1930-1931. 

M. Dezuttere objecte que seul Ie contingentement sur la 
base des importations de 1929 saurait être efficace. Les 
années 1930 et 1931 furent des années de crise, pendant les-
quelles les importations étrangères ont augmenté brusque-
ment et considérablement. 

M. de Gheldere pose la question de savoir s'il ne serait 
pas oppertun, si Ie contingentement doit se faire sur la 
base des années 1930 et 1931. de proposer l 'établissement 
de droits d'entrée sur certaines espèces de poisson. 

M. Baels estime que ceci ne saurait être admis. Au sur­
plus, au moyen du contingentement on peut obtenir tout 
ce qui est desirable. 
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M. Bauwens demande qu'on propose aussi l 'abolition de 
la taxe de transmission, sur Ie poisson. 

Le conseil se rallie a cette demande. 

M. Ie Président donne lecture du télégramme suivant qui 
est transmis immédia.tement au Premier Ministre et au 
Ministre des Transpor t s : 

« Le Conseil Supérieur de la Pêche Maritime, représen­
tant tous les intéresses de cette industrie nationale, prient 
instamment le Gouvernement d'établir immédiatement 
contingentement importations poisson frais, en introdui-
sant licences sur la base des chiffres 1928, 1929. 1930. Tou-
te la flottille de pêche obligée d'arrêter l 'exploitation com­
mencement juin, entrainant chómage de milliers de per-
sonnes et pertes considerables pour industries connexes et 
toute la population du littoral. Contingentement limité 
absolument nécessaire comme pour produits agricoles. De-
mandons aussi suppression tax,e de transmission, (signè) 
Baelst 

Sur la proposition de M. le Président, une commission 
consultative pour le contingentement est composée comme 
sui t : MM. Bauwens, Verbrugghe, Ghys (Ostende), Pinc-
ket. De Bra, Willems, Van den Bemden et Thomas Ver-
helst. 

M. de Gheldere exprime le voeu que les bateaux pêchant 
dans les eaux territoriales, puissent être exemptés de la 
taxe sur le mazout, comme ceux pêchant en dehors des 
eaux territoriales. 

M. Baels. Il sera demande de généraliser l'ex.emption 
pour tous ceux qui prennent a bord 250 litres. 

M. Decrop demande l 'exemption en faveur du materiel 
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embarqué a bord des bateaux de pêche, spécialement les 
filets. 

MM. Willems et Dezuttere at t irent Tattention sur kles 
taux élevés des droits de bassin, de quai et de minque gre-
vant l'industrie de Ia pêch,e. 

M. Verschelde fait remarquer que Ie système de contin-
gentement franga.is, faisant con.naitre a u x p a y s intéresses 
les quantités pouvant être importées trimestriellement, est 
Ie plus simple. 

M:. Ie Président juge preferable d'appliquer au poisson 
importé Ie système des licences appliquées récemment en 
matière de beurre et d'autres produits agricoles. 
ipu wv vz «. i «T 
Oi'^ut" —•««•*«! • 

M. Bauwens propose de refuser les licences, en ce qui 
concerne Ie poisson envoyé en consignation. 

Cette idéé est écartée par plusieurs membres comme ne­
faste pour Ie commerce et difficilement applicable. 

M. Ie Président charge M. Verschelde d'envoyer a la 
presse un résumé des deliberations de ce jour. 

La séance est levée a i i h.., après que M. Verbrugghe 
a remercié M. Ie Président de son intervention en faveur 
d'un arrangement amiable. 

Le Secrétaire, Le Président, 
CH. D E Z U T T E R E . H. BAELS. 
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Proces verbal de la reunion du 13 mai 1931. 

La commission se réunit, sur convocation, a l o i h,. au 
Cabinet de M. Ie Ministre de l 'Agriculture. 

Sont presents : MM. Baels, Ministre de l 'Agriculture, pré­
sident; Pelseneer, vice-président De Bock, Gilson, Wil­
lem, Lestage, Damas, Willems, Van Loy; Van Gansber-
ghe, Bauwens, Dezuttere, membres. 

M. Dezuttere remplit les fonctions de Secrétaire. 

Culture de la moule et cueillette de naissain. 

Le proces-verbal de la reunion du 25 juin 1930 est ap-
prouvé, en tenant compte de quelques modifications pre­
sentees par écrit par M. De Bock. Ces modifications con-
cernent les points suivants : 

La concession des moulières artificielles, situces dans 
l 'Escaut (occidental et dans le Brakman, a lieu par voie 
de t irage au sort, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 8 du reglement du 20 mai 1843. élaboré en execution 
de I'article 9, par. 6 du Trai te de P a i x du 19 avril 1839. 
Or. il n'est procédé a un tirage au sort de l'espèce que 
tous les 5 ans et ainsi qu'il résulte des publications et des 
plans, mis sous les yeux des membres de la Commission. 
le dernier t irage au sort a eu lieu a Middelbourg, en Zé-
lande. dans le courant de décembre 1929. II en résulie que 
le prochain tirage pour la concession des diies moulières 
n'aura lieu qu'en T^HÓ. 

Ce n'est pas, a cause du prochain tirage au sort des mou­
lières, que les mesures préconisées en séance du 25 juin 
IQ30 étaient urgentes. 

L a raison en est aue. d'après les dispositions de I'article 
i*r de l 'arrêté royal du 7 septembre 1910. la cueillette du 
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naissain de movdes sur les ouvrages de la cote est permise 
pendant la période allant du 1 octobre au 31 mars inclus. 
Dès lors, il importe que M. Ie Ministre de l 'Agriculture 
soit, dans Ie plus bref délai, en possession de la liste offi-
cielle des part icipants beiges et hollandais, réun.issant les 
conditions prescrites par l 'arrêté royal précité, qui ont par-
ticipé au t i rage au sort des bancs de monies de l'Escaur 
Occidental et du Brakman, conformément a la proposition 
faite. par M. Dezuttere. Cette liste officielle doit pouvoir 
être remise entre les mains des autorités, surtout l 'admi-
nistration, des Ponts et Cbaussées du service spécial de la 
Cóte a Ostende, et éventuellement a l 'autorité locale des 
intéresses, vers Ie 15 septembre au plus tard. 

Dans Ie cas contraire, c'est-a-dire, si cette liste est remise 
plus tard. de nombreux pêch.eurs du l i t toral obtiendront 
comme d'habitude, des licences pour ladite cueillette, tout 
en ne réunissant pas les conditions prescrites par l 'article 
2 de l 'arrêté royal précité. 

Cest a partir du 1 octobre que la cueiHette du naissain 
est autorisée. 

Il a été dit, plus Kaut, que la liste officielle a demander 
au Gouvernement hollandais doit comprendre les partici­
pants belees et hollandais. Ces derniers sont en effet auto-
risés a participer a la cueillette du naissain, en vertu des 
dispositions de l'article 2 de l 'arrêté royal, poUr autant 
qu'ils soient domicilies et resident en Belgique deouis au 
moins un an. 

«2°) En ce qui concerne la disparition des moulières 
dans l 'Escaut occidental, il s'agit des moulières artificiel-
les de l 'Escaut occidental et du Brakman. E n ef.fet, dans 
ün 'passage du rapport qui a été soumis a la Commission 
a la même reunion, il est dit que «les moulières naturelles 
qui existaient jadis ont disparu, de mème que les bancs 
de naissain . 
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M. De Bock fait connaitre, que la liste officielle de nos 
pecb.eurs, qui ont pris part au t i rage au sort, pour la con­
cession des bancs de moules, liste qui a été délivrée par 
les autorités néerlandaises, a été remise tardivement au 
service des Ponts et Chaussées du lit toral et aux autres 
administrations belees intéressées. Ce fait a ieté la per­
turbation dans les habitudes et la maniere de travailler 
de nos pêcheurs ét a dónné lieu a des reclamations tres 
vives de leur part . Peu d'entre eux ont été a même de se 
livfer a la cueillette du naissain avant Ie mois dé novem-
bre, alors que d'après les dispositions de Tarrêté royal du 
7 septembre 1910, la cueillette est permise a dater du 1 
octobre. 

M. De Bock att ire ensuite l 'attention sur Ie fait suivan.t:" 
L'article 2 de l 'arrêté royal du 29 aoüt 1903 portait qbe ^ s 
licences pour la cueillette du naissain ne pouvaient étre 
accordées qu'aux suiets belges qui ensetnencent eux-mêmes 
des bancs de motOes'. L'arrêté royal du 7 septembre 1910 
fut pris, parce qu'il avait été constaté que par suite -du 
cb.anpremen.t du régime de l 'Escaut et du déplacement des 
moulières qui en résultait, ces dernières ne convenaient 
plus pour I'ensemencement, et que, par conséquent, la cul­
ture proprement dite de la moule y devenait impossible. 
Les bancs ne servaient plus q u a I'en.graiss^ment de mou­
les adultes. Or, il se fait actuellement, grace a revolut ion 
du régime et des courants du même fleuve, que quelques 
bancs sont de nouveau propres a être livrés a la culture 
du naissain de moules et que des pêcheurs établis en Bel-
gique, tout en n 'ayant pas participé au t i rags au sort pour 
la concession des moulières, ou bien s'étant nouvel'ement 
établis, peuvent prendre en location, partiellement ou en^ 
tièrement, pour la culture du naissain comme iadis, et par 
conséquent deyenir des pêcheurs de moules professionnels. 
Il y a done la un fait nouveau tres interessant, dont il faut 
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tenir compte et, pour ce motif, completer les dispositions 
de l 'arrêté royal du 7 septembre i g i d M. De Bock, a remis 
a ce sujet une note justificative, qui sera examinee a la pro-
ch,aine reunion de la Commission. 

M. De Bock a ógalement fait connaitre qu'un autre fait 
nouveau vicnt de se produire, en ce qui concerne la loca­
tion des moulières dans l 'Escaut oriental. Ce fait a une 
grande importance pour nos pêcheurs belg-es, en ce sens 
qu'il marque une nouvelle tendance a mettre ces pêcheurs 
sur Ie même pied que leurs concurrents hollandais de Phi­
lippine et, par conséquent, aaméliorer leur situation dans 
une large mesure. M. De Bock a remis a ce suiet une note 
a laquelle il propose de donner de plus amples indications 
a la prochaine reunion de la Commission. 

M. Ie Ministre de l'Agriculture demande que Ie point de 
l 'ordre du jour concernant la pêche, Ie transport et la 
vente du poisson immature soit mis en discussion et nrie 
M". Dezuttere d'en faire l'exposé. 

Celui-ci rappelle les rétroactes de la question. L'arttcle 
3 de l 'arrêté royal du 5 septembre 1892 sur la pêche cótière 
fut modifié sur la proposition du Conseil Supérieur de la 
pêche marit ime en ce sens que la taille minimale, pres-
crite au point de vue de la mise en vente de la raie, du 
flétan, de la morue et de l'églefin, fut supprimée, que oellc 
de 25 cm. pour Ie turbot et la. barbue fut maintenue. 
celle de la sols réduite de 18 a 15 cm. 

Cette mesure fut adoptée en vue de sauvegarder l'exis-
tence des fabriques de farine de poisson du littoral beige, 
nui utilisent les déchets de poisson et Is poi«son immature, 
livrés par les pêcheurs. pour la production de nourrUure 
pour Ie bétail et pour la volaille. 

Il avait été admis par Ie conseil sunérieur de la pêche 
que l'in.terdiction de la pêche, du transport et de la vente 
de poisson immature, telle qu'elle existait en Belgique, 
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n'avait été adoptee dans aucun autre pays europeen et, eu 
égard a la faible étendue de la cóte belige, qu'elle est sans 
influence sur la consistence du cheptel marin dans I'im-
mensité de la mer, a moins qu'il ne soit admis par les na-
turalistes que notre mer cotière, qui constitue une pêche-
rie importante, puisse être considérée comme une fray-
ère, oü Ie jeune poisson se développe sur place au profit 
exclusif de nos pêcheursi. 

L'industrie de Ia fabrication de farine de poisson a une 
importance économique réelle, puisqu'elle ach.ète annuel-
lement aux pêcheurs du littoral pour des millions de francs 
des produits qui, autrement, seraient sans valeur. 

C'est è. la. suite d'une requête collective de marins-pê-
cb,eurs de Heyst que la question est evoquee devant la 
commission de mariculture. Or, il semble que cette requête 
ait été inspirée par des questions d'ordre local, bien p'rus 
que par l 'intérêt g-énéral de l 'industrie de la pêche. Les 
commissaires maritimes du littoral, sauf celui de Heyst, 
opinent dans Ie sens du maintien des dispositions actuelle-
men.t en vigueur, tout en constatant que la repression des 
abus possible, en ce qui concerne Ie poisson fin protégé, 
n'a pas été efficace. 

• ^ 

M. Van Loy confirme les observations précédentes, ence 
qui concerne les motifs qui ont inspire les protestataires 
centre les modifications apportées a l 'arrêté royal du 5 
septembre 1892 par celui du 3 mai 1929. 

M.. Gilson ajoute que la question de la protection du 
poisson immature est actuellement pendante devant Ie 
conseil permanent pour l 'exploration de la mer a Copen-
hague. Cet organisme formulera procli.ainement des con­
clusions générales, qui seront soumises aux gouvernements 
des divers pays intéresses. En at tendant , étant donné l'iso-
lement de la Belgique en ce domaine et la portee écono-
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mique de la question, il n'y a pas lieu de modifie.r Ie ré­
gime transitoire actuellement en vigueur, même en ce qui 
concerne la petite pêche cotière, dans laquelle les chances 
de survie du petit poisson, après la traine du chalut. sont 
plus grandes que dans la grande pêchie. 

M. U> Ministre prie l'asseijiblée de faire connaitre si elle 
se rallie a cette maniere de voir et s'il sera écrit dux ré-
clamants dans Ie sens des observations qui precedent. 

La commission se prononce unanimement pour l'affir-
mative. 

M. Damas fait ressortir l ' intérêt general que présente 
pour les études des biologistes Ie poisson immature, livré 
aux fabriques de conserves. Il prie M. Ie Minjstre de four-
nir aux laboratoires de recherches maritimes du littoral, 
Ie moyen d'examiner régulièrement Ie materiel riche et 
précieux dont il s'agit. 

Il propose en outre d'organiser, pour les professeurs des 
écoles de pêche, quelques cours normaux de biologie ma­
rine a leur portee. 

M. Ie Ministre de l 'Agriculture adhere a ces propositions 
et se charge d'en faire étudier la mise a execution. 

II. — Commission d'étude de la culture des monies. 

Il résulte des déclaracions de MM. Damas et Gilson que 
la possibilité de cultiver la moule existe dans une mesure 
si faible sur la cóte beige, que l 'étude dont il s'agit n'offre 
aucun intérêt pratique. Il n'y a pas lieu dés lors de la 
pousser plus loin. 
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in . — Rapport de M. De Bock concernant les travaux 
hydrauliques a entreprendre dans Tintérêt du port et des 
pêcheurs de Bouchaute. 
Ó i -• -

Cette matière relevant spécialement de l 'administration 
des Ponts et Chaussées, la commission decide, sur la pro­
position de M. Van Gansberghe, de transmettre Ie rapport 
a eet organisme. 

La séance est levée a. 12 i heures. 

Le Secrétaire, Le Ministre, 
CH. D E Z U T T E R E . H: BAELS: 
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Proces-verbal de la reunion tenue sous la prósidencé de 
M. Van Isacker, Ministre des Transports, 

enson Cabinet; il Bruxelles, Ie 2 octobre 1931. a 10 h. 3°-

Sont presents: MM. Bauwens, Damas, De Bock; De Vos; 
Dezuttere; Goor; Lestage; Van Gansberghe, Verschelde, 
Willem et Willems. 

Excuses: MM. Gilson, Van Straelen et Versch.oore, 

Absent: M. Pelseneer, Vice-président. 

I. — Presentation de nouveaux membres. 

La Commission de mariculture et de mytiliculture é tant 
rat tachée a nouveau a l 'Administration de la Marine, il 
convenait d'y faire entrer les fonctionnaires de cette Ad­
ministration qui sont spécialement appelés de par leürs 
fonctions a s'occuper de la Commission,, 

C'est ainsi qu'un arrêté royal a désigné comme mem­
bres : 

M. De Vos, Directeur General de la Marine, en rempla­
cement de M. de Gerlache. 

M. Verschelde, chargé de la direction du service des pê-
ches, en remplacement de M. Van Loy. 

M. l'Ingénieur Verschoore, qui a remplacé son cpllègue 
M. De Schryver a la direction du service spécial de la 
cote a Ostende. 

M. Ie Commandant Goor, qui, en sa double qualité de 
conseiller nautique de la Marine et de Secrétaire de l'CKu-
vre de l'Ibis, pourra nous être tres utile dans nos t ravaux. 
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II. — Proces-verbal de la séance du 13 mai 1931. 

Ce document a ctó envoyé aux membres, en même temps 
que la convocation de ce jour. Los rectifications deman-
cJécs sont apportées au texte. 

III. — Examen d'un projet d'arrêté royal modifiant les 
conditions réglant Ia cueillette de naissain de monies 

a la cóte. 

A la reunion précédente, M. De Bock a) a signalé qu'il 
importait de prendre des mesures pour que l 'autorisation 
de cueillir du naissain a la cote beige ne soit pas donnée 
a des personnes qui, d'après les fèglements en vigueur. ne 
peuvent obtcnir cotte autorisation. L 'at tent ion de la Di­
rection des Ponts et Cbaussées a Ostendc a été appelce en 
temps utile sur la question. 

b) a signalé qu'il importait d'autoriser la part icipation 
a la cueillette de naissain, de personnes cultivant maintc-
nant des monies du Brakman sur des bancs qui étaient 
inexploitablcs lors du tirage au sort de ces bancs en dé-
cembrc 1929. L'Administration de la Marine a demandé 
dés precisions a ce sujet au Ministère dos Affaires Etran-
gères et at tend la réponse. 

c) a suggéré d'écrire ,a ce Ministre, afin d'apprendre si 
les habi tants de Boucbaute peuvent actuellement partici-
per a la location de moulières dans l 'Escaut Oriental. — 
M. De Bock declare que cette démarche est deveuue su-
porflue, é tant donné que les avis de mise en location ad-
mettent des offres étrangères moyennant deux cautions. 

d)a propose de faire apporter a l 'arrêté royal du 29-8-1903 
line modification in.terdisant la cueillette et lo transport 
de naissain de monies par canot a moteur, ceci pour sau-
vegarder les interets des pêcheurs de Boucbaute. 

Il 
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M. Verschelde fail observer qu'il ne parait pas possible 
d'cdicter pareille mesure qui entraverai t Is progrès. Il es-
t ime qu'il y a plusieurs autres moyens de sauvegarder les 
interets legitimes des cultivateurs de moules et qu'a eet 
effet l 'arrêté royal pris en 1903, pour regier la cueillette 
de naissain de moules sur n,otre lit toral, pourrait être 
amende en plusieurs points. Le pr ix du permis est calculó 
par tonne métrique, mais pour les bateaux du littoral, c'est 
la jauge nette Moorsom qui sert de base, alors que le ton-
neau de mer est en réalité 2,83 fois plus grand que la tonne 
métrique. La taxe devrait aussi se payer par voyage, oe 
qui mettra.it prat iquement les voiliers sur le même pied 
que les moteurs.. Le controle des voyages peut être assure 
de diverses manièrea et la stricte application des pénalités 
sévères, que prévoit le reglement en vigueur, éviterai t tout 
abus. La taxe demourée incb.angce depuis 1903, est deve-
nue dérisoire (40 francs par h,omme, soit 120 francs par 
bateau de moins de 15 tonnes — ils ste déclarent tous 
comme telsi). La valeur marchando du naissain permet 
d 'augmentsr la taxe, a condition qu'elle soit lïxée par 
voyage et non forfaitairement comme actuellement, avec 
le résultat que le pa t ron risque de perdre la somme payee 
s'il tombe malade ou si son ba teau est immobilise par une 
avarie ou par la defection d'un homme. D ans le but d'en-
courager la culture de moulières par nos nat ionaux, I'auto-
risation de cueillir du naissain de moules pourrait être 
donnée a ti tre gracieux aux personnes domicilices et ré-
sidant en Bclgique depuis au moins un an et fournissant 
la preuve, — contrólée par TAdministration des Fonts et 
Chaussées ou de la Marine, sur territoire beige, par Tad-
ministrat ion communale de Boucli.aute et les commissai-
res permanents de I'Escaut pour le Brakman ot I'Escaut 
Occidental — q.u'ils exploitant une moulière. A cct effet, 
l apr ior i té de la cueillette pourrait leur être réservée, a des 
époques et des endroits a designer par TAdministration 
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des Ponts et Chaussées, selon lespossibilites et les bcsoins. 
Il est inutile d'imposer aux bateaux des numéros spóciaux 
pour la pêche aux moules. C'est non seulcment superflu 
depuis la raise en, vigttetir de la Convention de La Haye 
du 6 mai 1882,. mais c'est même contraire a l'art. 9 de cette 
convention. Il parait inutile d'indiquer dans l 'arrêté royal 
Ie genre d'instrumcnts dont I'utilisation est permise ; l'era-
ploi du. «spatule» prescrit est tombe en desuetude et l'ad-
rainistration cs,t largement armee pour prevenir tout abus. 
Actuellement, les endroits oü la cueillette est permise sont 
indiquós par l 'arrêté royal de 1903, avec lerésul tat que cer­
tains ouvrages yment ionncs , ont été inexistants pendant 
dix ans (estacades de Nieupor t )ouont donné lieu a des mo­
difications (mole et clairevoie do Zeebrugge), — Il suffi-
rait que Ie service competent fasse connaitre deux fois 
par an ( i r c quinzaine d'avril et de septembre) a ceux qui 
en font la demande, les endroits oü les moules peuvent 
être cueillics. L'interdiction de pêcher des moulesi Ie di-
manche et après Ie coucher du soleil ne paraï t répondre 
a aucun besoin technique, mais est de nature a préjudicier 
sérieusement les pêcheurs dont Ie travail ne peut se faire 
qu'a marée basse et lorsque 1 c ta t de la mer Ie permet. Les 
abus ne sont guère a craindre, car l 'Administration de la 
Marine, possédant actuellement des canots a moteur dans 
tous les ports du littoral, est outillée pour exercer une 
surveillanoe efficace. Il conviendrait a eet cffet que Ie 
droit de vcrbaliser a l ega rd des délinquants, prévu par 
ra r t ic lo 5 de la loi du 22 aoüt 1901, fut étendu a tous 
agents de l 'Administration de la Marine, comme il est ac-
cordé aux, employés de la Douane et des Ponts et Chaus­
sées. Enfin, la defense faite aux patrons des barques a 
moules de commencer Ie travail, sans se présenter au bu­
reau des Ponts et Chaussées ou do changer un horome 
d'équipagc, sans procéder a de nouvelles formalités, est 
pratiquement inapplicable. 
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M. Dezuttere pose la question de savoir si la. defense de 
cueillir des moules et du naissain Ie dimanche n'est pas 
une applicat ion de la loi sur Ie repos dominical, 

M. Verschelde répond que cette loi n'existait pas lorsque 
ra r rê té royal de 1903 a été pris et que d'ailleurs elle ne 
s'applique pas a la pêch.c marit ime. 

M. De Bock, aprèsi un exposé de la situation lamentable 
dans laquclle végètent les pêch,eurs de Bouch.aute, conclut 
qu'il faudrait trouver un moyen de leur réserver la cueil-
lette du naissain de moules. 

M-. Dezuttere estime que ce scrait entraver Ie progrès 
que d'exclure les ba teaux a moteur et que ce scrait impru-
demment engager l 'avenir en. accordant un monopole aux 
pêcheurs de Bouchaute, puisqu'on vient de constater que 
Ie canal marit ime de Bruges est un endroit propice pour 
la culture des moules. 

M. Damas confirmant cette dernière declaration, ajouto 
que les moules y sont tres développóes, roais que Ie nais^ 
sain y fait défaut. Il pourrait y être amené du littoral. 

M. Bauwens fait remarquer que l'exclusion des moteurs 
pourrait tourner contre les pêcheurs de Bouchaute eux 
mêmes. Il vaudrait micux, les aider dans l'acquisition d'un 
moteur a l'in.tervention, du Crédit Maritime. 

M. Ie Ministre constate que l'assemblée se rallie aux 
propositions de M. Verschelde et prie celui-ci d'élaborer 
un projet d'arrêté royal qui sera soumis au Ministère des 
T r a v a u x Publics, après accord défmitif de la Commission. 

IV: — Culture de moules dans Ie Brakman. 

M. Ie Ministre expose que, d'après des renseigpements 
qui lui sont parvenus, I 'exploitation de moulières par les 
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pêcheurs de Bouch,aute dans Ie Brakman et l 'Escaut Occi­
dental est devenue tres précaire. Leurs confrères de Phi­
lippine g-agnent mieux lour vie, parce qu'ils ont Ie droit 
— en leur qua!ito de sujets néerlandais — d'exploiter des 
moulières dans l 'Escaut Oriental. 

M. Ie Minislre voudrait savoir si, de l'avis des savants 
qui font partie de la Commission, la déchéance de la cul­
ture des moulières dans Ie Brakman et l 'Escaut Occiden­
tal est irremediable. 

M. De Bo-ck declare que e'est inutile. D'anrès des ren-
seig-nements qu'il a fait verifier par Ie Commissaire Mari­
time d'Anvers, qui a les pêcfieries de l 'Escaut dans ses at­
tributions, Ie service competent néerlandais, revenant de 
ses anciennes dispositions, admet ,a present la participa­
tion d'étrangers a la mise en adjudication des moulières 
dans l 'Escaut oriental, et nos pêcheurs de Bouchaute se-
ront dorénavant admis a se faire inscrire, moyenn.ant un.e 
double caution sérieuse. Il estime que l ' intervention au-
près du Ministère des Affaires Etrangèrcs, qu'il a suggérée 
dans une reunion, précédente, est devenue inutile. 

M. Verschelde fait remarquer que cela ne résoud pas la 
question de l'ordre du jour qui esit en discussion, Au cours 
d'une visite faite sur les lieux, il a appris que Ie naissain 
de monies ne résiste pas aux déplacements de sable et aux, 
apports de boue dans Ie Brakman,; celui-ci nes t plus guère 
utilisable que comme dépót. Peut-être les hommes de la 
science ici presents ont-ils un avis a émettre a ce sujet. 

M. Damas répond, que jusqu'a présent aucun des specia­
listes de la Commission ne s'est occupé de cette question. 
Il estime qu'il serait utile que des biologistes, en étroite 
collaboration avec l 'Administration que la chose intéresse, 
entreprissent l'étude systématique du problème en s'inspi-
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rant des experiences et recherches qui ont été faites. en 
Hollande dans co domaine. La chose peut être interessante 
pour la Belfriqüe. Il confirme avoir constaté, que les mon­
ies se développent tres bien dans Ie canal marit ime de 
Brug-es, oö il cxiste sur une ctendue de 12 kilometres et sur 
les deux bergcs, unc bande utilisable de 4 a 5 metres. 

M. Verschelde declare q u a la suite des renseignements 
obtcnus par lui a Bouchaute au sujet de la bono qui cm-
pccherait la culture proprement dite de monies dans Ie 
Brakman et l 'Escaut occidental, il s'est procure une bro­
chure óditóe en France et oü il lit ceci : «Les fonds va-
seux, manquant de fixité, ne peuvent collector Ie naissain, 
mais si l'on garnit cettc vase de collecteurs (pilotis) elle 
devient, au contraire, par sa richesse en produits org-ani-
ques, un milieu extrêmement favorable a la rapidité du 
développement et a la qualité des monies, fixées au-dessns 
d'elle». S'il n'est pas permis de prctendre que cette me­
thode conviendrait a la situation existant dans Ie Brak­
man, il n'est pas plus démontrc qu'elle ne conviendrait 
pas. 

M. Ie Ministre estime qu'une sous-commission, devrait 
s'atteler au plus tot a l 'examen approfondi de ce problème. 

M. Dezuttere declare qu'une Commission a jadis été in-
stitnée dans ce but. M. Willems en faisait partie avec 
MM. Damas et De Bock, mais elle n'a pas fonctionné. 

M. Devos propose de Ia rappeler a la vie et d'y adjoin-
dre M. Verschelde. 

Cette proposition est acceptée. 
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V. — Culture des huitres dans nos eaux. 

M. Ie Ministre s ignale qus l 'ambassade de Belgique a 
Londres, appelle l 'at tention sur ce que la Hollande im-
porte des quantitcs de plus en plus grandes d'huitrea en, 
Angleterre et demande si la Belgïque ne pourrait s'assu-
rcr une par t legitime de ce commerce. Il se fait que nos 
exportateurs sont handicapés par Ie fait que leurs prix 
sont grevés de droits de douane qu'ils ont a payer sur les 
jeunes huitres (plantoesters) qu'ils sont oblisjcs d'impor-
tcr pour les engraisser dans nos! eaux. La culture propre-
ment dite de l 'huitre ne se fait pas en Belgique. Au sur­
plus, I 'importation d'huitres en France est frappée de res­
trictions prohibitives, avecle rcsul ta tque les h.uitres d'Os-
tende — jadis tres demandées a Paris — y sont actuelle-
ment supplantées de plus en plus par l 'huitre portugaise. 
Enfin, un coup mortel a été porté a la consommation de 
l'huitre ostendaise, tant en Belgique qu'a le t ranger , par 
la declaration de certains savants que ce mollusque serait 
malsain, voire dangereux. Il n'y a vraiment que la clien­
tèle allemande qui soit restée fidele a l'b.uitre ostendaise 
et il n'est pas il nbtre connaissancc qu un seul cas: d'intoxi-
cation se soit présenté en Allemagne, qui puisse être attri-
bué a la consommation d'huitres de provenance beige. La 
crise économique qui scvit actuellement ch,ez nos voisins 
de l'Est risque de sonsommer la ruine complete de ce com­
merce beige. Il serait interessant de savoir si les raisons 
qui ont incite les savants a declarer l 'huitre ostendaise 
impropre a la consommation existent toujours. 

Un long échange de vues s'engage entre MM. Willems, 
Willem, Goor, Dezuttere et Damas d'oü il résulte qu'en 
Hollande et notamment a Ycrseke des precautions minu-
tieuses sont prises par les autorités hollandaises pour que 
les eaux, dans lesquelles se cultivent les huitres, ne soient 
souillées par aucune impureté. 
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M. Goor rappel Ie que Ie Gouvernement francais a subor-
donné l ' introduction d'b.uitres ii la production d'un certi-
ficat de salubrité. La Marine a essayé d'arriver a un ac­
cord, mais il ignore oe qu'il eii ost advcnu. 

M. Willems ajoute que les huïtres d'Ostende avaient ac­
quis une reputation universelle, parcequ'el lesctaient pre­
sentees dans de meilleures conditions que les produits con­
currents. 

M. Devos estime qu'il y aurait lieu de faire examiner 
s'il est possible de donner au sujet des h.uitres engraissées 
dans nos eaux, l 'attcstation de salubrité réclamce par la 
France. 

La sous-commission, cbargée d'étudier la situation des 
moulières dans Ie Brakman, pourrait aussi s'occuper de 
ce point. 

L'Assemblee marque son accord a ce sujet. 

VI. — Presence du thon dans les eaux frequentées 
par nos pêcheurs. 

L'Ambassade de Belgique a Londres nous signale un 
article paru dans un grand journal anglais et dans lequel 
un specialiste de la cbasse au tbon pretend que ce poisson 
est suffisamment abondant dans la Mer du Nord, pour jus-
tifier 1'organisation d'une cbasse mcthodinue. Ce specia­
liste fait des offres aux armements anglais afin d'ensei-
gner ses métbodes aux pècbeurs; et préconise une campa­
gne pour faire apprécier la cbair de ce poisson. 

M. Ie Ministre demande l'avis de la Commission sur cette 
question. 

M. Willem declare avoir vu. lors d'un séiour a Boulogne, 
que 6 a 8 th.ons s'y vendaient couramment par- jour au prix 
moyen de 700 francs. 
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M. Dezuttere ajoute que Ie Laboratoire de l'Ecole Libre 
de pêche d'Ostende signale la presence de tlion, au nord 
de l'Irlande. 

M. Goor declare que la presence du thon nes t que pas­
sagere et qu'on Ie prend a la ligne ou au h.arpon. 

M. Damas signale que Ie thon, poisson, migrateur, se 
rencontre en éte loin dans 1c Nord, prés de Norvège. Dans 
la Mer du. Nord proprement dite, on ne Ie rencontre jamais 
en grandes quantités, il y fait la chasse au h.areng. 11 ne 
lui semble pas que la capture du thon puisse être interes­
sante pour nous. 

M. Bauwens estime qu'on pourrait ncanmoins se mettre 
en rapport avec Ie correspondant anglais. 

M. Dezuttere pense que les officiers du «Zinnia» sont 
tout indiques pour nous eclairer sur la question. 

M. Devos conclut en disant que TAdministration f era 
Ie nécessaire. 

VII. — Taille de Ia plie. 

M. Ie Ministre rappelle q u a la dernière séance, il a été 
decide d e n e r i e n changer au régime provisoire réglant la 
taille des poissons qui peuvent être offerts en vente. M. 
Gilson a bien voulu declarer que la question de la pro­
duction du poisson immature était pendante devant Ie 
Conseil permanent pour l 'exploration de la mer, qui for-
mulerait prochainement des conclusions générales, mais 
ce savant n'est pas ici présent. 

M. Dezuttere explique que l 'arrêté royal du 3-5-1929 ne 
prévoit plus de restriction, quant a la taille, que pour Ie 
poisson fin: sole, turbot, barbue.Or, il se fait que le&statis-
tiques révèlent une diminution sensible dans la capture 
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de grandes nlies dans les eaux fréquentces par nos pê-
ch.eurs, spécialement dans les eaux territoriales. Il se de-
mande si, devant eet appauvrissement manifeste, il n'y a 
pas lieu d'en revenjr a l 'interdiction de pêch.er et de met-
tre en vente deiS plies trop petites, s'il est admis que la 
mer territoriale beige constitue une pêcherie plus ou moins 
propre. 

M. Damas tient a oxprimer son opinion formelle qu une 
mesure locale est généralement inopérante en cc domaine 
et qu'on n,e peut procéder que nar arrangements interna-
tionaux. bases sur les conclusions dV-tudes scientifiques. 
Tl explique aue les plies adultes descendent en hiver dans 
la partie sud de la Mer du Nord pour s'y reproduire, C'est 
ce qui expliciue les nêcbes abondantes de grandes nlies 
dans la fesse flamande, en hiver. Aprcs avoir flotté qiudque 
temps dans nos eaux. les oeufs et les larves sont déportés 
pnr les courants vers les cotes de la Frise et du Danemark 
oö la pêche détruit en quantltcs beaucoup plus grandes 
nue chez nous, les petites plies qui, sans cela, redescen-
draien.t dans nos mers 3 ou 4 a.ns plus tard, a l'état d'adu1-
tes. Quoiqu'il en soit, ce n'est pas sur une cöte de 7° kilo­
metres comme la nötre qu'on. peut prendre en cette ma-
tiere des mesures efücaces. 

M. Devos cstime qu'il faut insister pour connaitre l'avis 
qui a cté promis par M. Gilson dans la séance préoédente, 

'M 

AT. Willems signale qu'a t i t re experimental il a acheté 
90 kg. de «puff» pêche en face d'Ostende en mai dernier: 
Ce puff comprenai t : 23 kg. de l imandes 

3 kg. de rougets-grondins 
1 kg. 500 de bot 
o kg. 250 de raies 
o kg. 600 de sardines 
o kg, 050 de soles 
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pas de tnrbots. ni de plies, 
soit 28 kg. 400 de poisson; ]e reste était 

forme de sujets varies du règne animal, mais tout-a-fait 
iinpropres a la consommation. 

Cette pêche est presque exclusivement effectuée par des 
bateaux de Heyst, Blankenbcrghe et Zeebrugge et cel a 
dans les parages du Noord Hinder, de la bouée Ondiep, 
de Schouwenbank,, etc. 

M. Devos conclut en declarant qu'il sera insistc auprès 
de M. Gilson pour connaitrc, au sujet de cette question, 
l'avis promis a la dernicre reunion. 

M. Verschelde rappelle aux membres que Ie S.alon de 
rAlimentat ion a organise a leur intention un menu de 
poisson au Restaurant du Cinquantenaire. Les membres 
s'y rendent en groupe. 

M. Ie Ministre rcmercie les membres de leur dévouee 
collaboration et léve la séance a 12 h. i5-

Le Scrétaire, Le Ministre-Président, 
R. VERSCHELDE. PH. VAN ISACKER. 
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Proces-verbal de la reunion tenue sous la présidence de 
M. Van Isacker, ministre des Transports, 

en, son cabinet a Bruxelles, Ie 16 décembre 1931, a 10 h. 

Sont presents: MM. Pelseneer, Vice-president; Bauwens, 
Damas. Debock, Dovos, Dezuttere, Gilson, Goor, Lestage, 
Van Gansbergh,e, Vanstraelen, Verschelde, Verschoore, 
Willem et Willems. 

Assistent en cmtre a la reunion M. Elleboudt, échevin 
de la ville d'Ostende et secrétaire de l 'Institut d'études 
marit imes et M. Ie docteur Nélis. délég-ué de TAdministra-
t ion de l 'Hygiène. 

I. — MM. Elleboudt et Nélis précités sont présentés a 

Tassemblóe. 

M. Ie Ministre. Il importe que TAdministration de l'Hy-
giène collabore a l'étude de la réglementation éventuellc 
de la vente d'huitres et de monies (voir A" point de l'ordre 
du jour). 

lï. — Proces-verbal de la séance précédente. 

Le proces-verbal de la séance précédente est adopté avec 
les modifications apportées au texte primitif. 

III. — Coordination des études de biolot^ie maritime 
a but pratique. Collaborations. 

M. le Ministre expose que lAdminis t ra t ion de la Marine 
ne peut s'intéresser aux études de biologie mari t ime que 
pour au tant et dan& la mesure oü celles-ci puissent être 
d'une utili té prat ique pour la pêche mari t ime. II compte 
sur les savants qui font part ie de la Commission pour éla-
borer un programme d'études répondant a cette definition. 
L'Insti tut d'études marit imes que la chose intéresse egale-
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ment, a bien voulu designer son secrétaire, M. réchevin 
Elleboudt pour assister a la reunion. 

M. Damas, qui a etc at taché pendant plusieurs annéos 
au service norwégien de recherches biologiques marines, 
declare que pour créer un service de ce genre, il faut un 
long passé d'expérienco et des moyens dont nous ne dis­
posons pas. Il est a remarquer aussi que, dans tous les 
grands pays oü pareil service existe, sa creation a étc 
précédée de résultats pratiques probants, obtenus par des 
recherches dans un domaine limité, mais d'utilité publi-
que. Il n'en est pas ainsi chez nous, oü il existe sous ce 
rapport un régime transitoire. 11 devrait exister en Bel-
g iqueun centre de tudea pratiques et scientifiques, dans Ie 
but d'aidcr la pêche marit ime. Ce centre comprendrait une 
partie statistique, a réaliser par du personnel administra­
tie et une partie biologique, qui ne pourrait être confiée 
q u a un biologiste. En at tendant pareille institution, rien 
ne nous empeche de procéder a des recherches scientifiques 
a b u t pratique immédiat, de nature a promouvoir non telle 
ou telle entreprisc particuliere, mais une industrie natio­
nale. Il importe done que pareille mission dopende du 
Gouvernement. Pour y réussir, il faut des hommes tres 
capablcs et tres dévoués, car Ie travail est tres spécial. 11 
faudrait de véritables ingénieurs de la pêche, ayant vécu 
longtemps dans Ie monde des pêcheurs, condition assez 
difficile a acquérir. C'est dire qu'il est impossible qu'un 
professeur d'univcrsité apporte a pareil service un con­
cours continu et efficace. Pour faire oeuvre pratique, en 
restant dans la limite de nos moyens, il faudrait determi­
ner un petit no-nbre de questions pratiques peu, compli-
quées, mais d'intérêt actuel a examiner. Il faudrait en-
suite élaborer un projet de devis, qui serait soumis a l'ap-
probation préalable de notre Commission. 
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M. Gilson se dt'clare entièrcment d'accord dans les gran-
des lignea, avec l'opinion exposée par M. Ie professeur 
Damas. 11 y a plus de vingt-cinq ans, il a été frappe des 
services que pouvaient rendre a la pêche les recherches do 
hiologie marine et. comme il ne disposait que de tres peu 
de moyens, il a commence a réaliser un programme reduit. 
Est venue ensuite, la creation de l ' lnstitut d'études mari-
times a Ostende, qui, selon lui, devrait être organise com­
me Ie Laboratoire de Lowestoft. Pour y arrivcr ccpendant, 
il faudrait disposer de credits assez sérieux. 

M. Devos rappel Ie que l'idóe exposée par M. Damas vi-
sait l 'étudé de quelqucs questions bien définies, a but pra­
tique, pouvant être faite avec des moyens limitcs. 

M. Dezuttere fait remarquer qu'il existe en Belgique, 
dans ce domaine, une certaine incoherence, 11 existe un 
laboratoire a l'école libre de pêche a Ostende, l ' lnstitut 
d'études marit imes a Ostende et Ie laboratoire de M. Da­
mas ii Blankenbcrgh.e, tous subventionnés, se livrant éga-
lement a des recherches similaires et il insiste pour qu'une 
coordination et une collaboration efficaces soient intro-
duitcs dans les t r avaux de ces diverses institutions. 

M. Damas désire prévenir une confusion au sujet de 
laboratoire de Blankenberghe, qui vient d'etre cité. Il ne 
saurait être question de faire servir cette modeste institu­
tion a des études d'ordre pratique. 

Subventionné par l 'Université de Liégc, qui y consacro 
7500 frs. par an, ce laboratoire doit servir exclusivement 
a la formation scientifiquc des élèves de eet établissement. 

M. Elleboudt se declare heureux d'avoir l'occasion d'ex-
poser ici Ie point de vue de la^ville d'Oster)1^- Qetle-ci a 
obtenu l'usage des écluses et de r immeuble du vieux bas­
sin de chassc Leopold a Ostende, pour yé t ab l i r une insti-
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tution capable de donncr aux pêcheurs des directives pra­
tiques. 

Jusqu'ici, la ville d'Ostende n'a pas obtenu les rcsultats 
quel le espérait. Il l 'attribue a ce que M. Ie Profcsseur Gil-
son, qui a été place a la tê te de cette institution, s'est con-
sacré en ordre principal a des recherches scientihques puL 

res. Il sig-nale que les quatre universités de Belgique vien-
ncnt d'accorder leur collaboration, pour examiner la pos-
sibilité de faire des recherches d'ordre pratique et il es-
père que l ' institut d'Ostende deviendra ainsi, comme l'est 
de ja l ' institut similaire de ML Ie Professeur Ie Gall a Bou­
logne, un centre d'indications pratiques utiles aux pê­
cheurs. 

La. ville d'Ositen.dc est disposce a consacrer a ce but les 
ressources nécessaires. 

M. Gilson declare qu'a son avis, un organisane qui s'inti-
tulc «Institut d'études marit imes (Zeewetenschappeliik 
Inst i tuut) , ne saurait se borner a indiquer aux pêcheurs 
Ie moyen de prendre beaucoup de poisson et de Ie vendre 
cher. Mais cette institution peut ncanmoins donner des 
résultats pratiques, par exemple, en indiquant la oü il 
existe, Ie danger d'appauvrir Ie stock par des pêch.es ex-
ecssives et en prêconisant les rcmèdes qui s'imposent. Il 
ajoute que dans ces derniers temps, la direction de l'insti­
tut, après a'être tenue a l'écart des t ravaux de celui-ci, 
semble avoir change son orientation. 

M. Elleboudt revient sur lo manque de résultats prati­
ques obtenus par l ' institut sous la direction de M. Gilson. 

M. 1c Ministre rappelle qu'en ce qui concerne son Dépar­
tement, settles les etudes scientifiqucs a utili té pratique, 
pour Ia pêche mari t ime sont intéressantes et renouvelle 
sa demande aux hommes de science de vouloir élaborer 
un programme d'action pratique. 
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M. Damas insistc pour qu'avec les h,ommes de science 
collaborent égalemcnt dos hommes de la pratique, 

M. Gilson estime qu'il est impossible de distinguer une 
barrière n.ettc entre les recherches scientifiques pures et 
les recherches scientifiques d'ordre pratique. 

M, Willem demande qu'on laisse ii la sous-commission 
a créer Ie soin de decider cela. 

M. Dezuttere propose que Ie Directeur du laboratoire de 
l'école librc de pêche d'Ostende soit adjoint a la sous^ 
commission comme li.omme de la pratique. 

M. Elleboudt de son cöté, demande que Ie Consed de 
r ins t i tu t d'études marit imes soit considérê comme sous-
commission technique de mariculture et de mytiliculture. 

M. Ie Ministre fait remarquer qu'il importe pour Ie mo­
ment, non pas de determiner quelles sont les institutions 
qui seront representees dans la sous-commission, mals de 
choisir des personnalités capables d'accomplir la mission 
envisagéei. 

M. Pelseneer demande que la commission ne comprenne 
pas trop de membres. Il propose pour Ie cöté scientifique 
MM. Damas et Willem auxquels pourrait être joint un ar-
mateur. Il importe avant tont de limiter Ie genre d'études 
si l'on veut faire de la bonne besogne. 

M. Bauwens declare q.u'ü ne pourrait accepter de faire 
partie de cette sous-commission; il propose d'y admettre 
l 'armateur Verbrugghe. 

M. Damas insiste pour que M. Gilson fasse par t ie de la 
sous-commission, ainsi qu'un dclégué du Département . 
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M. Elleboudt propose la candidature de M. Ie Docteur 
Moreaux, bourgmestre de la ville d'Ostcnde_et_PrésicL2ii± 
de l 'institut d'ctudes marit imes de cette ville. 

La Commission marque s.on accord au sujet de ces. pro­
positions. 

IV. — Suggestions de la soius-commission pour I'étude de 
la culture dTiuitres et de moules. 

(Voir proces-verbal de la, reunion du 2 octobre 1931)-

M. Ie Ministre, appelc a une autre séance, s'excuse et 
passé la presidence a son chef de Cabinet, M. Devos. 

M. Devos invite M'. Verschelde a donper lecture du pro^ 
gramme d'action, élaboré pour la sous-commission préci ' 
tée (Annexe I). Après lecture de celui-ci, il demande au 
représentant de la ville d'Ostende, s'il est d'accord sur ce 
programme d'ordre pratique et si Ton pe^ut compter sur la 
collaboration do la ville pour sa realisation. 

M. Elleboudt répond affirmativement. 

M. Dezuttere attire l 'a t tention sur co que les essais de 
culture de moules soient également étendus au canal de 
Zeebrugge ; ce sont les constatationg faïtes dans ce canal 
qui ont amorce Tétude dont il s'agit. 

M. Debock demande si l'on pourrait f.aire des essais dans 
Ie Brakman, saais autorisation préalablc de la Hollande et 
si les frais de culture sur claies ne seront pas trop clcvés. 

M. Devos répond a M. Dezuttere que la region de Zee­
brugge est spécifiquement citée dans Ie programme d'ac­
tion qui vient d'etre lu et declare a M. Debock que Ie Gou­
vernement s'occupe de tout ce qui concerne Ie Brakman. 
Quant aux frais du nouveau mode de culture, lasous-com-

12 
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mission en tiendra évidemment compte dans ses conclur 
sions. 

M. Gilson conseille de s'inspirer de l'expérience acquist> 
par ceux qui ont déja procédé a des essais semblables. Il 
voudrait voir entreprendre au prealablo rétude généraTe 
de la question, étude assez longue et compliquée et qui 
ne pourrait être faite que par des savants disposant de 
moyens sérieux. 

Feu Ie docteur Hoek, grand specialiste néerlandais, lui 
a declare jadis que les huïtres et les moules ne pouvaient 
se cultiver qu'a des endroits bien determines. 

M. Devos f.ait remarquer qu'un des buts de la sous-canv 
mission est précisément de recbercber Ie plus rapidement 
et avec Ie moins de frais possible, s'il sxiste en, Belgiquc 
de pareils endroits. 

M. Damas accepte de collaborer aux recherches ten ques­
tion, a condition que le programme précis soit bien déli-
mité et qu'on ne fasse que les dépenses strictement néces­
saires. 

M. Gilson declare qu'il a fait jadis au Westhinder 
des essais de s tabulat ion d'huitres; leur résultat paraissait 
devoir être satisfaisant, mais la tempête a enlevé"le mate­
riel dont il se servait. 

Il craint qu'une marie-salope ne soit trop peti te pour con-
tenir toutes les huitres qui auraient besoin d'etre stabulées 
et ajoute qu'il est inutile de procéder a des essais au 
«Wande laa r» parce que l'eau n'y est pas sufiïsamment 
pure. 

M. Devos constate que le programme d'action présenté 
est accepté a l 'unanimité et félicite le secrétaire de la 
sous-commission, M. Verschelde, des propositions tres pré^ 
cises qui y sont consignees. 
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V. — Projet de réglementation nouvelle 
pour la cueillette de moules et de naissain. 

M. Devos aborde Texamen de l 'avant-projet de l 'arrêtc 
royal dont un exemplaire a étc eiwoyé a tous les mem-
brea. 

Après u n échang-e de vues au sujet des articles i ot 2 de 
ce projet, on arrive a conclure que l 'examen du projet 
complet ne pourrait être terminó au cours ds la présente 
séancc et il est décidé d'en remettre l 'étude a une pro-
ch.aine reunion. 

VI. — Taille de la plie. 

M. Devos rappelle que. d'après Ie proces-verbal de ]a 
séance tenue Ie 13 mai 1931 par la Commission perma­
nente, M. Gilson a declare que la question de la protection 
du poisson immatureéta i t , en ce moment, portee devant 1Ö 
Conseil permanent pour l 'exploration de la mer a Copen-
hague, que eet organisme devait formuler «prochame-
ment» des conclusions générales, qui seraient soumises aux 
gouvernements des divers pays intéresses et qu'en atten­
dant il n 'avait pas é té estimé nécessaire de modifier Ie ré­
gime transitoire en vigueur en Belgique. 

M'. Gilson n 'ayant pu assister a la dernière séance, il a 
été impossible de lui demander les renseignements atten-
dus a ce sujet et la question a été replacée au programme 
de la séance de ce jour. 

M. Gilson répond qu'il n'a rien ds nouveau a declarer 
au sujet de cette question. 

L a séancc est levée a 12 h. 30. 
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A N N E X E I. 

Bruxelles, le 2 décembre 1931-

Projet de plan d'action de la sous-commission chargée, 
le 2 octobre 1931. par la Commission permanente de Ma-
riculture et de Mytiliculture, de la. double mission : 

A) d etudiet lea moyens propres a relever la culture de 
moules par nos nationaux, dans le Brakman et l 'Escaut 
Occidental, et de l'organiseir dans les eaux beiges ; 

B) d'étudier les moyens propres a relever I'industrie 
huitrière en Belgique. 

A. 

Culture des numles. 

I) Aider les pêch.eura de moules de BoucKaute dans la 
mise a I'essai, dans les eaux du Brakman, du système ima­
gine par M. Vreeswyck, de Nieuport, pour cultiver les 
moules sur cadres vert icaux. 

II) Permettre a un pêcli,6ur de Bouchaute, a designer par 
le Bourgmestre de sa commune, de se rendre en France, 
pour y étudier la culture de moules au-dessus de fonds va-
seux. Ce pêcheur pourrait être utilement accompagnc de 
M.. Vreeswyck. 

III) Autoriser et aider M. Vreeswyck, de Nieuport, a 
faire entre Nieuport-Bains et Oostduinkerke, a la laisse 
des plus basses mors de vives eaux, des essais de culture 
de moules sur claies inclinées. 

IV) Charger un biologiste specialise a) d'étudier la na­
ture du sol ou se cultivent les moules en Hol lande; 
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b) de rechercher en Belgique les endroits propices a la 
culture des moules et notamment dans les parages de 
Nieuport et de Zeebrugge. 

Il est a remarquer a ce sujet 10) que Ie naissain de mou­
les, tres abondant sur notre littoral est tres recherche par 
les cultivateurs hollandais pour ses qualités (petitesse et 
robustesse)'. 

Ils at tr ibuent ces qualités au fait que, par suite du grand 
dénivellement des marées sur notre cóte, ces jeunes moules 
se trouvent pendant de longues heures en dehors de l'eau, 
leur element naturel. 

Privées de nourriture pendent plusieurs heures par jour, 
olies restent petites et se dóvelopoent rapidement lors-
qu'elles sont transplantées sur des bancs immergés. 

Exposées al ternativement au vent, au soleil, aux chas-
ses de sable, etc., les pet i tes moules de notre l i t toral sont 
rendues par la nature tres résistantes, ce qui est un avan-
tasre pour leur t ransplantat ion. 

Le fait que des moules immergées a demeure dans Ie ca­
nal mari t ime de Zeebnisrge, dans le nouveau bassin de 
pêche d'Ostende et dans le bassin a flot de Nieuport. s'v 
sont dêveloppées d'une facon merveilleuse, permet de sun-
poser que la culture de oes mollusques est parfaitement 
possible sur notre cóte. 

La Belgique a importé, en 1930, pour plus de 10 millions 
de francs de moules et, pour les dix premiers mois de 1931, 
cette importation s'élève déja a 10,854,000 frs. Rien ne 
prouve que, pour une denrée aussi populaire, notre pays 
doive rester t r ibutaire de l 'étranger pour des sommes aussi 
considerables. 

B. 

Culture des huitres. 

Le décret francais, pris en 1923, subordonnant la misie 
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on vente de mollusques a la production d'un certificat de 
salubrité. dé l iv répa run laboratoire reconnu, a suscité au 
début de vives critiques de la part des producteurs et mar-
chands frangaisi. 

II seinble bien cependant qu'on se soit fait a ce regime 
ct il est actuellement g-énéralement admis en France qu'il 
est pleinement justifié par le souci de la santc publique, 

Les autorités f'rancaises l 'appliquent rigoureusement 
aux huitres ct il est même question de l 'étendre aux mon­
ies. 

II serait done probablement vain de demander au Gou­
vernement francais — comme la chose a etc suggérée a 
la reunion tenue le 2 octobre dernier par la Commission 
permanente de Mariculture et de Mytiliculture — d'ex-
ompter les huitres de provenance beige du certificat de sa-
Tubrité exigé pour leur admission en France. 

Les huitres de provenance hollandaisc, importées en 
France, étant soumises au même régime, le Gouvernement 
hollandais a mis sur pied une organisation tres complete. 

Les endroits propices, a la culture des huitres se trou-
vent .sous la surveillance de I 'Etat et sous le controle d'un 
bactériologiste specialise. 

Ce savant ne délivre des certificats de salubrité pour les 
huitres a mettre en vente, qu'après s'être assure, par des 
investigations faites a des intervalles réguliers, que les 
eaux oü ces huitres ont été cultivées n'ont subi aucune 
contamination. 

Des agents de I 'Etat surveillent le maintien d© la pro-
preté la plus absolue dans les pares oü'les huitres, pêch.ées 
sur les bancs de culture, sont entreposées pOur être triées 
et maintenues en, vie, envue de leur livraison au consom-
mateur ou a I 'expediteur. 

II existe des pares de quarantaine, oü les huitres prove-
nant de bancs contaminés ou douteux doivent séjourner 
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sous Ie controle de l 'Etat pendant un tempsi determine, 
avant de pouvoir être livrées a la consommation. 

Les particuliers qui dcsirent prendre en location une 
parcelle de banc, pour y cultiver des huitres. doivent si­
gner une declaration, par laquelle ils s 'engagent sur l'h.on-
neur a se soumettro a toutes les prescriptions du service 
competent et a payer une amende de 1000 fl. (14,000 frs.) 
pour chaque contravention qui serait relevée a leur chargfe, 
ou pour tout a bus commis au moyen des certificats de sa-
lubrité dont ils disposeraient. 

Chaque expedition d'huitres doit être accompagnée d'un 
certificat de salubrité spécial, valable pour cette expedi­
tion seulement. 

Ces certificats munis du sceau du «Bestuur der Vissche-
rijon op de Zeeuwsche Stroomen» sont rcdigés en frang.iis, 
néerlandais, al lemand ou anglais, selon Ie pays ds destina­
t ion de la marcbandise. 

Les colis d'huitres ne sont pas acceptés au transport par 
Ie chemin de fer hollandais, s'ils ne sont accompagnés d'un 
certificat de salubrité en due forme. 

La reproduction et la culture d'huitres sont pour l 'Etat 
néerlandais et les particuliers qui s'y livront, une source 
de benefices, qui se chiffren.t par des dizaines de millions. 

Ce sont des mesures semblables a celles en vigucur en 
Hollande qui doivent être prises en Belgique, bien. que sur 
une plus modeste échelle, pour cssaycr d' implanter chez 
nous la reproduction d'huitres ou tout au moins pour ren-
dre aux huitres, dites ostendaises, la reputation et la gran­
de vogue dont ellês jouissaient jadis, lorsque leur com­
merce con.stiluait pour les trois centres d'élevage, Nieu-
port, Ostende et Blankenberghe, une source de bien-être. 

Si les eaux de ces trois ports sont propices a l'engraisse-
ment rapide des huitres pêchéss sur les fonds de reproduc­
tion et de culture, l'on ne saurait cependant affirmer 
qu'elles sont a l 'abri de toute contamination. 
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Mais nous avons vu qu'en Hollande, les huitres prove-
nant de banc? suspects sont soumises a une «quarantaine», 
dans une eau courante non contaminée, sous la surveil­
lance d'un prcposé de l 'Etat, qui ne dclivre le-«bon d&.sor-
tie» que lorsque les huitres on,t eu Ie temps de se purifier. 
C'est ce qu'il faudrait essayer de mettre sur pied sur notre 
cóte. 

' Un stabulatoire qui avait cté construit a grands frais 
par un exploitant d'Ostende, a été dctruit par la guerre ; 
la construction de semblablc stabulatoire, capable de trai-
ter la plupart des huïtres cultivées sur notre littoral, coü-
terait actuellement deux millions de frs.. Si l'on con.sidère 
que la. valeur des huitres importées annuellement en Bel-
ffique n'atteint pas 4 millions de francs, il tombe sous Ie 
sens que la construction d'un stabulatoire ne saurait être 
;Mi,visag'ce. 

Il faudrait trouver une solution moins coüteuse et nous 
nous permettons de suffprérer les essais su ivants : 

1" cssai. — Immerg-er Ie long" de nos bateaux pb.ares 
Wandelaar et Westb.indcr un ou plusieurs bacs contenant 
des huitres. 

Après un séjour au larpre de deux somaines ou nlus, clles 
seraient soumises a un examen bactériolog'ique. 

Si eet essai peu coïiteux était concluant, on pourrait 
examiner la possibilité de mouiller en mer, a proximité 
d'un de nos bateaux-phares et sous la surveillance de son 
personnel, unc marie-Sialope désaffectée, munie intérieure-
ment d'une série de cadres superposes pouvant recevoir 

\

d,es couches d'huitres a purifier. 
Une pompe installée a bord permettrai t d'immerger et 

de rèlever a volonté la marie-salope. 

2C essai. — Faire, a marée haute, des prólèvements d'eau 
au pied de lad igue maritime, qui contoiune Ie fortin Leo­
pold a l'est du port et les analyser, pour se rendre compte 
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si elle est suffisamment pure pour pouvoir servir d'eau 
de «quarantaine» pour les huitres. 

Dans raffirmativc, examiner la possibilitc d'utiliser 
comme bassin de purification Ie fossê qui entoure Ie fortin 
Leopold, après y avoir aménagfé une amenée d'eau sufü-
sante pour vider en grande partie Ie fossé a chaque marée. 

Ces deux essais préliminaires peuvent se faire quasi sans 
frais, par les moyens dont disposent notre département et 
la ville d'Ostende. 

Le tarif douanier beige prévoit l 'exemption de droits 
d'entroe pour le naissain d'huïtres, dans le but évident de 
pennettre a nos h.uitrières d'acheter les huitres aussi pe-
tités que possible et de trOuver ainsi dans leur élevage 
un plus grand profit. 

Or, la taille maximum imposée aux huitres par l'Admi-
nistration, de la Douane, pour pouvoir être considérées 
comme naissain pour l 'exemption des droits d'entrée, est 
celle d'huïtres trop jeunes dont les bords friables s'abi-
men.t pendant le transport, avec le résultat qu'un pour-
centage considerable de jeunes huitres ne survivent pas 
au transport. 

Les essais qui ont été faits de temps a autre ont été 
désastreux avec le résultat que, dans notre statistique 
douanière, la rubrique «naissain d'huïtres importé» porte 
géncralement la mention «néant». 

Il serai tplus interessant de pouvoir faire dans nos eaux, 
non seulement 1'élevage, mais aussi la reproduction pro-
prement dite des huitres et rien ne permet de dire que la 
chose n'est pas possible. 

Il y a environ 30-35 ans, un chercheur a découvert, en 
pleine mer a l'est d'Ostende, un banc naturel d'huïtres et, 
si nous sommes bien renseignés, ce banc existerait tou-
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jours, mais les huitres qui y vivent et s'y reproduisent ne 
seraient pas comestibles. 

Ceci prouve a toute evidence qu'il existe Ie long de 
notre cóte des fonds propres a la culture et a la reproduc­
tion d'huitres. 

N'en a-t-on d'ailleurs pas trouvé dans Ie port de Nieu-
port et ne disposona-nous pas du vaste bassin de chasse 
désaffecté d'Ostende pour procéder a des e&sais ? 

L'espoir, quelque léger fut-il, de pouvoir introduire cette 
culture dans nos eaux et de créer ainsi pour nos popula­
tions cótièressinon une source de prospérité, du moins un 
modeste gagne-pain, doit retenir toute l 'attention de notre 
Commission de Mariculture et de Mytiliculture. 

Une investigation approfondie s'impose au sujet des 
eaux et des fonds, qui conviennent a la reproduction et a 
l 'élevagö des huitres:. Les parage d'Ierseke sont toüt 
désigncs pour procéder a pareille étude. 

Pour pouvoir mener a bien les études et essais. esquissés 
ci-dessus, notre Sous-Commission devrait obtenir de l'Ad-
ministration de la Marine un subside suffisant qui peut 
être évalué comme sui t : 

A. 

Essais du système Vreeswyck dans Ie Brakman fr. 2,500 

Voyage d'étude en France du pêcheur de Bouchaute 
et de M. Vreeswyck fr. 5,000 

Essais de culture de monies sur l'estran d'Oostduin-
kerke fr. 1,200 

Etude des fonds propices a la culture des moules. fr. 2,000 
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B. 

Construction de bacs pour purification d'huitres en 
mer fr. 1,000 

Analyse de l'eau puisée au pied de la digue du fortin 

Leopold et des huitres après leur séjour en mer fr> 500 

Location avec option d'ach.at (loyer récupérable) 
d'un fond plat «h.oogaers» a.vec moteur, qui per-
mettrai t de se rendre et de sejourner le temps né­
cessaire aux endroits propices a 1 etude des fonds 
et de la culture fr. 10,000 

Pour mémoire: assistance de personnel de la Ma­
rine et de l'Ecole de Marine 

fr. 22,200 

Il est a remarquer que la somme de 10.000 frs:. rentrerait 
peut-être dans le prix d'achat éventuel du fond plat. Ce 
bateau es.t non seulement indispensable a l'accomplisse-
ment de la mission esquissée ci-dessus, mais pourrait ser-
vir aux tres intéressantes investigations a faire par les 
savants entre et sur les bancs de notre littoral. Pour cette 
raison, il est permis d'espérer que, d'une part, la Ville 
d'Ostende intéressée au résultat pratique du travail de 
notre sous-commission, d 'autrepar t , les institutions scien-
tifiques pour compte desquelles travail lent les savants, se-
raient disposées a intervenir dans les fra;is de, location ou 
d'achat d'un fond plat. 
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TABLEAU 1. Quantité et valeur de c h a q n e espëce de poisson d« 

ESPÈCES DE POISSON PO 

I. Poisson de fond. 

Lotte 
Vive 
Grondin rouge. . . 

f grande . . 
\ moyenne . 
' petite . . 

non classes 

Total . 

Flëtan 
Seicbe 

grand 
moyen . 

Cabillaud ; ... 
petit . . 

non classé 

Total 
Sebaste 
Grondin 
Colin 
Lingue 
Brosme 

grand . . 
moyon . . 

Merlu ) „„/; . 
' petit . . . 

non classé . 

Total . 
grande. . . 

. moyenne . . 
' petite . . . 

non classée . 
Total. . 

Scaurel . . . . 
Raie 
Raie radiée . . . . 
Rouget 
Limande 
Plotte 

grand . . 
, moyen 
/ p e t i t . . 

non classé 

Total . 

OSTENDE 

Kier. 

165 077 
273 936 
116 844 
32 346 
80 384 
53 505 

35 

166 269 

6 865 
81 821 

320 359 
640 166 
372 644 

1 333 159 

335 521 
443 276 
442 367 
81 240 
11852 
12 920 
41921 

212 939 

267 780 

Fr. 

BLANKENBERGHE 

Klg. ' " F r . 

1 017 466 — 
1 828 709 — 
296 890 — 
435 696 -
867 770 — 
446 840 — 

316 — 

1 749 620 -

86 086 — 
107 161 — 
958 984 — 

2 026 659 — 
735 718 — 

3 721 361 -

580 480 — 
610 977 — 
946 484 -
221 840 — 
22 745 -
98 935 — 

206 806 — 
218 359 -

452 099 -

169 875 
276 994 

1 062 373 
4 490 

1 513 732 

24 496 
2 012 22) 
131 289 
50 766 
116 463 
189 882 
62 890 
108 046 
475 475 

846 411 

1 041 501 
1 366 381 
1 232 463 

4192 

3 634 537 

13 108 
4 826 223 
382 330 
264 577 
554 784 
405 640 
283 200 
430 701 
646 196 

1 380 103 

12 299 
12 

7 062 
1281 

96 

8 438 

80 
1 862 

712 
7 690 

625 

10 889 

8 560 

6 5 -
96 150 — 

90 — 
91 208 _ 
12 302 — 

5 2 6 -

104 036 -

39 -
12 894 -
3 080 — 
12 096 — 

621 — 

28 691 -

11 949 — 

53-

8 449 
28 619 
47 657 
50 360 

135 085 

3 840 
73 494 

20 
160 

29 319 
52 

61 392 
178 438 
166 091 
71 176 

477 097 

2 200 
305 535 

102 
1 121 

145 674 
192 
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pêche beige, débarqué dans chaque port de pêche de Belgique. 

H T S 

ZEEBE 

Klg. 

— 
77 117 

— 
— 
1 220 
9 140 

325 

10 685 

— 
— 
— 
3294 
3 485 

80 

6 809 

— 
18 870 

— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

30 834 
128 778 
180 790 
292 584 

632 986 

580 
280 970 

2 625 
2 445 

53 289 
— 
— 
— 
— 

?UGGE 

Fr. 

_ 
565 921 — 

— 
— 

16 400 -
94 132 — 

2 2 7 0 -

112 802 -

— 
— 
— 

15 149 — 
10 100 -

7 2 -

25 321 — 

25 753 -
— 
— 
_ 
— 

— 

— 

184 161 — 
740 571 — 
677 256 — 
450 215 — 

2 052 2 0 3 -

4 4 6 -
747 729 — 

3 9 7 5 -
9 5 & 7 -

257 238 — 

— 
— 
— 
— 

NIEÜPORT 

Klg. 

_ 
631 

— 
348 
822 
81 

— 
751 

— 
-
1 001 
1993 , 
3 445 

— 
6 439 

— 
2 242 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

31300 
61089 
97 822 
— 

179 711 

851 
60 589 

189 
60 

54 964 
15 

— 
— 
— 

Fr. 

_ 
5 502 -

— 
9 4 8 5 -
6 358 — 

930 — 
— 

16 768 -

— 
— 
5 234 — 
5 951 -
4 074 -
— 

15 259 -

_ 
4 6 6 5 -
— 
— 

— 

-

— 

187 086 — 
185 051 — 
148 862 -

— 
520 949 -

861 
250 664 -

1 2 5 0 -
294 — 

221 488 _ 
4 5 -

— 
— 

TOTAL 

Quautité 

Klg. 

155 085 -
363 983 — 
116 856 — 
39 755 -
88 207 — 
62 821 -

860 — 

186 1 4 3 -

6 865 — 
81 851 -

323222 — 
646 156 -
387 264 — 

656 — 

1357 2 9 6 -

335 521 — 
472 938 — 
442 857 — 
81 240 — 
11 852 -
12 920 — 
41 921 — 

212 939 — 

267 780 -

240 458 — 
485 480 — 

1 388 142 — 
347 484 — 

2 461 5 1 4 -

29 216 — 
2 438 278 — 

134 123 -
58 431 — 

254 085 -
189 949 — 
62 890 — 

108 046 -
475 475 -

64Q41I -

VALEUR 

Fr. 

1 017 681 _ 
2 496 282 -

296 980 — 
686 388 — 
902 825 — 
611428 — 

2 5 8 6 - , 

1983 2 2 6 -

95 086 -
107 190 — 
977 1 1 2 -

2 050 839 — 
761 988 — 

693 — 

3 790 6 3 2 -

580 480 -
653 344 _ 
946 484 -
221 840 — 
22 745 — 
98 985 -

206 806 — 
218 859 — 

524 0 9 9 -

1 474 090 -
2 460 441 _ 
2 224 672 — 

526 588 — 

6 684 788 -

16 615 — 
6 129 151 — 

387 657 — 
265 679 — 

1 179 184 -^ 
406 877 — 
283 206 -
480 701 — 
646 1£6 — 

1 3 6 0 1 0 3 -
(d suiüre> 
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Tableau I (Suite) 

ESPÈCES DE P01SS0N P ( 

Sole d'écosse . 
Sole-limande 
Tacaud . . . 
Esturgeon . . 

grand 

Turbot moyen 
petit . . 
non classé. 

Total . 

Sole 

grande. . 
moyenne . 
petite . . 
non classé 

Total . 

Merlan jaune . 
Merlan . . . 
Bar 
Squale pélerin . 
Petite roussette 
Congre . . . 
Loup de mer . 
Doree . . . . 
Autres espèces. 

Total I 

II. Po isson pé lag ique . 

Hareng 

Maquereau 
Esprot . . 

Autres espèces 
Total II 

III . Molusques 
Buccins 
Crabes 
Homards 
Petits homards 
Crevettes 
Autres espèces 

Total III 

Total general (quautiléet valeur) 
1981 

BLANKENBERGHE 

Klg. "T^ 

809 574 
124 893 
217 605 
1321 
71 949 
117 666 
56 658 

246 468 

210 822 
229 050 
170 866 
5 267 

616 005 

63 924 
1 586 262 

9 694 
238 628. 
120 768 
32 528 
7 742 
29 979 
£4 802 

12 151453 

18 765 896 

186 004 
5 386 640 

120 
24 338 660 

4 515 
3 031 

182 637 

140 183 

36 630 296 

1 465 860 — 
926 447 — 
302 781 -
26 335 — 

1,199 459 — 
1 590 101 -
572 510 — 

3 362 070 -

4 759 524 — 
6 529 792 — 
2 698 655 — 

83 639 -

14 071610-

269 948 — 
2 343 856 — 

27 215 -
335 823 — 
206 729 — 
167 562 — 
11 920 — 
169 731 — 
119 6 9 1 -

46 880 267 -

14 344 043 — 

401 849 -
2 101350 — 

100 — 
16 847 342 — 

4 271 — 
73 535 — 
419 798 — 

590 — 
497 604 -

64 205 2 1 3 -

1 160 
32 

5 476 

5 559 

7 *68 
9 134 
12 342 

28 944 

25 
105 661 

220 
450 

5 820 
430 067 

220 

220 

?34 

242 

430 529 

993 
480-

94 772 -
848-

36 

95 651 -

155 417 -
244 788 -
129 C82 

529 287 

31 
150 883-

388-
691 

5 616 
1 956 911 

101 — 

161 

1G. 
8 129 

8 1 4 5 -

1 965 217 
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R T S 

ZEEBRUGGE 

Klg. Kr, 

_ 
469 

2 060 
12 

1582 
17 862 
50 371 

2 310 
71625 

13 421 
22 780 
72 108 
18 456 

126 760 

— 
225 686 

— 
676 

6 845 

— 
— 
— 

740 
1 521 197 

f 90 

— 
1 551 300 

— 
1 552 190 

10 
40 

— 

210 
260 

3 073 647 

4 951 -
8 921 — 

230 — 
27 425 — 

250151 — 
558 938 — 

17 189 — 
853 703 -

280 250 — 
621 928 — 

1 562 945 -
170 9 1 3 -

2 636 036 — 

— 
358 264 -

— 
1 759 — 
7 154 — 

— 
— 
— 
1294 — 

7 668 287 — 

451 — 

— 
517 81B — 

— 
518 266 -

29 — 
964 — 

— 

274 — 
1287 -

8 187 820 -

N IEUPORT 

Klg. 

_ 
— 

146 
4 

1 271 
1 337 

441 

— 
3 049 

5 162 
7 854 
5 567 

— 
18 583 

11 
10 088 

— 
436 

4 418 

— 
— 
— 
9 469 

358126 

332 115 

42 
381 818 

_ 
713 975 

133 
92 

--

221 

1072 322 

Fr. 

_ 
— 

2 1 0 -
115 — 

38 002 — 
27 806 — 

4 03S -
— 

69 846 -

153 90 1 -
167 446 — 
55 311 — 

— 
376 7 2 6 -

9 -
53 940 -

456 -
8 291 — 

— 
— 
— 

26 567 — 
1538 9 1 1 -

200 293 — 

180 — 
259 321 — 

459 7 9 4 -

— 

2 461 — 

-

2 718 -

2 0 0 1 4 2 3 -

T O T A L 

Onantité 

Klg. 

399 574 
125 362 
220 971 

1369 
SO 27S 

136 643 
107 470 

2 310 
326 701 

236 873 
268 818 
260 878 
23 723 

790 292 

63 960 
1 927 646 

9 694 
239 959 
132 481 
32 528 
7 742 

29 979 
70 861 

14 460 843 

19 099 121 

186 046 
7 319 758 

120 
26 605 045 

4 622 
8 367 

132 637 

210 
140 906 

41 206 794 

VALEUR 

Pr. 

1 465 350 — 
981 898 — 
307 905 — 
27 J60 — 

1 359 6.'8 -
1 868 901 - -
1 135 522 — 

17 189 — 
4 3 8 1 2 7 0 -

5 349 160 -
7 503 954 — 
4 445 993 — 

254 552 — 
17 613 6 5 9 -

209 988 -
2 870 949 — ' 

27 216 — 
338 376 — 
217 805 — 
167 502 — 
11 910 -

16Ï) 731 — 
153 168 — 

58 042 3 7 6 -

14 544 948 — 

402 029 — 
2 878 480 — 

100 — 
17 825 5 6 3 -

4 573 — 
85 089 — 

419 798 — 

2 7 4 -
509 7 3 4 -

76 359 6 7 3 -
13 
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Quantlté et valeur de chaque espèce de poisson de pêche 

ESPÉGES DE POISSON PO 

I. Poisson de fond 
Lotte 
Vive 
Grondin r o u g e . . . . 

grande. . , 
moyenne . . 

Barbue { petite . . 
non classé 

Total . 
Flétan 
Seiche 

grand . 
moyen 

Cabillaud { petit 
non classé 

Total 
Sébaste 
Grondin 
Colin 
Lingue 
Brosme 

grand . . 
moyen 

Merlu { petit . . 
nou classé . 

Total. . 
[ grande . . 
V moyenne 

Plie I petite . . 
j non classé . 
\ Total. . 

Scaurei 
Raie 
Raie (radiée) . . . 
Rouget . . . . . 
Limande 
Flotte 

grand . . . 
moyen 

Eglefin ^ petit . . 
non classé 

Total . 
Sole d'Ecosse . . . 
Sole limande . . . 

OSTENDE 

Klg. 

16 

22 

49 

49 

2?3 
616 
250 

049 

478 

1 POO 
2 585 
8 460 

7 845 

5 215 

144 

270-
80 

3 5 0 -

256 — 

255 — 

BLANKENBERGHE 

Klg. "pV̂  
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trangère , débarqué dans chaque port de pêche de Belgique. - . 

ITS 

ZEEBRUGGE 

KlgT" Fr . 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 

— 

— 

— 

847 
2 388 
4 820 

8 055 

10 150 

4?0 

— 

— 
— 
-
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 

— 

— 

— 

5 105 — 
9 178 — 
7 602 — 

21 885 — 

37 343 — 

1936 — 

— 

NIEUPORT 

Klg. 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
~ 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 

— 

— 

; 82 
65 
85 

— 
232 

— 

— 

— 

Fr. 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
~ 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 

— 

— 

580 — 
260 — 
1 7 0 -

— 
1 0 1 0 -

— 

— 

TOTAT, 

Qn anti té 

Klg. 

— 
— 
— 

16 
6 

— 
— 

22 

— 
— 

49 

— 
— 

49 

— 
. — 

— 

— 

— 

366 
1 428 
3 723 
4 820 

10 336 

11 628 

624 

— 

VALETJR 

Fr . 

_ 
— 

. — 
270 — 
8 0 -

, — 
— 

3 5 0 -
. • 

' 
2 5 5 -

— 
— 

255 -

— 
— 

— 

— 

2 380 — 
7 950 — 

12 808 — 
7 602 — 

30 740 -

42 558 — 

- ' 2 811 — 

(a suivre) 
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Tableau II. [Suite) 

ESPÉCES D B P O I S S O N PO 

Tacaud 
Ksturgem , 

grand 
moyen . . . . 

Turbot I petit 
non classe . . , 

Total . . . 
grande 
moyenne 

Sole ( petite 
non classé . . . . 

Total 
Merlan jaune 
Merlan 
Bar 
Squale pélerin 
Petite roussette 
('ongre 
Loup de mer 
Dorée 
Autres espèces 

Total I 

II. Poisson pélagique. 
Hareng 
Maquereau 
Ksprot 
Autres especes 

Total I I . . . - . 

III. Mol u s que s 
Buccins 
Crabes 
Homards 
Petits homards 
Crevettes. . 
Autres espèces 

Total III 
Total general (qnantitéet valem 

1981) 

ORIGINE : 

OSTENDE 

K l g ' Fr. 

15 

15 
9 

45 
30 

84 

2 020 

SI 
22 

50 
5 964 

74S 250 
75 

47 935 

796 260 

802 224 

£40 — 

2 4 0 -
325 — 

1 840 — 
910 — 

3 0 7 5 -

4 175 — 

6S -

117-
22 280 

620 fi6l 
290 

25 175 

646 126 

668 406 — 

BLANKENBERGHE 

Klg. ^ F r . 

Angleterie ; 352 975 Klg. 
France : 135 967 • 
Hollande : 398 803 • 

338 841 00 Fr . 
113 007 CO -
838 84100 » 

Total general : 887 745 Klg. 790 689 00 Fr 
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) 

R T S 

ZEEBRUGGE 

KIg. 

— 

119 

119 
128 
368 

1363 
2 860 
4 719 

850 

-

24 373 

_ 

— 
41 6."0 

41 650 

— 

66 023 

Fr. 

— 

1 260 — 

1 2 6 0 -
3 804 — 

11 424 — 
32 291 — 
19 64« — 

66 665 -

1 2 4 5 - -

— 

130 334 -

_ 

— 
9 816 — 

9 8 1 6 -

— 

140 150 

NIEUPORT 

KIg. Fr. 

— 

— 

— 
1 

— 
— 

1 

— 

— 

— 

11 
244 

15019 
— 
4 235 

19 254 

— 

19 498 

— 
1 8 -

— 

1 8 -

— 

. 

— 

3 4 -
1 0 6 2 -

6 044 — 
— 
3 601 — 

9 6 4 5 -

— 

10 707 -

TOTAL 

Qnantité 

KIg. 

134 

134 
137 
414 

1 393 
2 860 

4 804 

2 870 

31 
22 

— 

81 
30 581 

763 269 
75 

93 820 

857164 

— 

887 745 

VALEUR 

Fr. 

— 

1 5 0 0 -

1 5 0 0 -
3 629 — 

13 282 — 
33 201 — 
19 646 — 

69 758 -

5 420 — 

6 5 -
6 8 -

— 

1 5 1 -
153 6 7 6 -

626 705 — 
290 — 

38 592 — 

665 587 -

— 

819 263 -
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TABLEAU III. Quantité et valeur des principales espèces de poisson 
Rendement p a r espëce de batiment et d'engin de pêche. 

ESPÈCES DE POISSON 

I. Po i s son de fond 

Lotte . . . . . 
Vive ' . 
grondin rouge 

, grande. 
1 moyenne 

Barbue P ^ e • . . . . . 
1 non classe . . . . 

' Total 

Flétan. . . . . . . . . . 
Seiche 

f grand 
V moyen . . . . 

Cabillaud PBÜt 

/ non classé . . . 

^ Total . . . . 

Sébaste , 
Grondin 
Colin . . . . . . . . . 
Lingue 
Brosme 

/ grand . . ' . . . . 
1 moyen 

Merlu P 6 t i t 

I nou classé 

Total . . . . 

f grande. 
\ moyenne 

Pl.e P e t i t e 

j non classé 

Total . . . . 

BATEAUX A VAPEUR 

CHALUT 

Klg. 

85 306 
385 

18 444 
2 625 
3 819 

I 2 043 

8 487 

6 716 
2 942 

288 182 
5fi2 459 
277 397 

1 122 988 

386 521 
72 828 

426 712 
60 500 
11 852 
5 997 

20 452 
113 364 

139 813 

7 225 . 
8 028 
2 928 

18 181 

Fr . 

262 274 
3 050 

69 296 
44 330 
49 806 
18 960 

113 095 

92 8P0 
7 986 

S94 284 
1 796 582 

571 082 

3 260 848 

580 480 
117 154 
919 844 
177 760 
22 745 
60 806 

111 250 
130 860 

292 915 

56 585 
54 010 
5 652 

116 247 

BATEAUX 

CHALUT 

Klg. 

119 779 
368 436 
98 412 
87 111 
79 291 
60 669 

860 

177 421 

149 
78 859 
40 072 
83 604 

109 668 
665 

233 999 

400 110 
15 645 
14 740 

6 928 
21 469 
99 575 

127 967 

232 489 
475 070 

1 376 788 
847 434 

1 2 431 776 

Fr. 

755 267 
2 491 682 

227 684 
491 673 
861 746 
521 806 

2 586 

1 867 310 

2 195 
99 165 
82 718 

264 844 
190 357 

693 

528 607 

486 1?0 
26 640 
44 080 

48 130 
95 555 
87 499 

231 184 

1 411 605 
2 391 882 
2 201 240 

626 588 

6 530 310 j 
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importé des fonds de pêche par des bateaux belges. 
Pêche moyenne par jour de mer et par jour de pêche. 

PONTES A MOTEÜR 

STROOPNET 

- Klff. 

— 

_ 
3 
2 

5 

— 

18 
28 
19 

65 

— 

153 
167 

320 

Fr. 

— 

_ 
69 
32 

101 

— 

165 
88 
39 

292 

— 

464 
288 

752 

FILETS DÉRIVANTS 

Klg. 

-

— 
— 

— 

— 

— 
— 
— 

-

— 

— 
— 

Fr. 

— 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 
— 

BATEAUX PONTES A VOILE 

CHALUT 

Klg. 

162 

19 
94 

117 

230 

50 
— 

64 
180 

244 

686 
2 135 
7 010 

9 831 

Fr . 

1 650 

385 
1 205 
1 130 

2 720 

40 

375 
510 

885 

5 540 
13 705 
14 050 

33 295 

STROOPNET 

Klg. 

— 

— 
— 

— 

— 

— 
— 
— 

— 

— 
— 

-

Fr. 

— 

_ 
— 
— 

— 

— 

— 
— 
— 

— 

— 

— 
— 

_ 

a suipre 
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ESPKCES DK rOISSON BATEAUX A VAPEUR 

CHALUT 

KIg 

19 795 
384 529 

«6 944 
22 ( 57 
10 022 

103 980 
62 222 

104 570 
451 713 

618 505 

111 9H4 
34 243 
37 210 

988 
5 013 
7 034 
2 536 

— 

14 583 

56 !>76 
25 939 

5 207 
2 596 

90 718 

54 507 
458 629 

9 064 
78 208 
ï8 667 
18 729 
7 222 

10 624 
33 220 

4 474 953 

Fr. 

11 370 
918 411 
190 487 
113 8.7 
44 355 

226 580 
277 956 
417 346 
619 337 

1 314 639 

429 892 
294 535 

65 549 
19 375 

114 472 
125 387 
33 470 

— 

273 329 

1 260 672 
767 782 
107 570 
46 884 

2 182 908 

226 478 
850 188 

24 160 
117 044 
47 916 

101 485 
11 040 
62 981 
71 043 

13 634 245 

BATEAUX 

CHALUT 

KIg. 

9 421 
2 045 052 

67 179 
31 374 

242 977 
85 969 

668 
3 476 

23 762 

27 906 

287 590 
91 119 

183 761 
431 

75 240 
129 562 
104 783 

2 810 

311 895 

179 539 
242 196 
254 957 

21 127 

697 819 

9 453 
1 464 634 

630 
161 751 
109 814 
13 79.< 

520 
19 355 
37 641 

9 962 383 

Fr. 

5 245 
5 199 512 

197 170 
161 682 

1 130 318 
179 297 

5 250 
13 355 
26 859 

45 464 

1 035 458 
636 863 
242 356 

7 785 
1 244 736 
1 743 039 
1 100 347 

17 189 

4 105 311 

4 079 828 
6 775 247 
4 325 Oil 

207 668 

15 387 754 

43 510 
2 103 632 

3 055 
221 332 
169 949 
66 077 

870 
106 750 
82 125 

44 277 719 

Scaurel 
Raie 
Raie (raliée) . . . 
Rouget 
Limande 
Flotte 

Grand 
mo yen 

< petit . . 
non classé 

Total . 

Sole d'Ecosse . . . 
Sole Limande . . . 
Tacaud 
Estuigeon . . . . 

/ grand 
I moyen 

Turbot I P e t i t • ; 
non classé 

Total . 

/ grande . . . 
\ moyenne . . 

Sole P e t i t e • • • 
I non classé . . 

Total . . 

Merlan jaiine . 
Merlan 
liar. . . . " . . , 
Squale péleriii . . 
Petite roussette . . 
Congre 
Loup de mer . . . 
Dorée 
Autres espèces. . . 

Total I. . . 
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PONTES A MOTEUR 

STROOPNET 

Klg. 

220 

226 

— 

— 

_ 

— 

16 
3 

19 

103 

958 

Fr. 

1 123 

726 

-

— 

— 
— 

-

_ 

320 
22 

342 

259 

3 595 

FILETS DÉR1VANTS 

Klg. 

— 

— 

— 

— 

— 

-

_ 

— 

— 

— 

— 

— 

Fr. 

— 

— 

i 

— 

— 

— 

— 

_ 

— 

— 

— 

— 

-

BATEAUX PONTES A VOILE 

CHALUT 

Klg Fr. 

3 477 

270 

— 

25 
47 

151 

223 

358 
667 
711 

1 736 

4 380 

20 803 

10 105 

1 625 

-

450 
475 

1 705 

2 630 

8 660 
20 605 
13 390 

42 65S 

6 870 

102 475 

STROOPNET 

Klg. 

I 
— 

— 

— 

— 
— 

-

, , 

— 

— 

— 

— 

— 

Fr. 

— 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 
— 

-

— 

-

d suivre 
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Tableau III. (Suite) 

ESFÈGKS DE POIS50N 

T : ^ . •>;. 

II. Po i s son pélagique. 

Hareng 
Maquereau . . . . . . . . 
Esprot . . . . . . . . . . 
Autres espèces 

ToUl II . . . . 

III . Molusques . 

Buccins . . . . 
Crabes 
Homards 
Petits homards. . , , . 
Crevettes 
Autres espèces 

Total HI 

Total general (quantité et valeiir) 
1931 . . . . 
1930 
1929 , 

Total des jours de mer . , , . 
Total des jours de pêche . . . 

Pêche moyenne ( de mer. 

par jour : f de pêche. 

BATEAUX A VAPEUR 

CHALUT• 

Klg. 

1 561 005 
179 163 
— 
— 

1 740 168 

19 
40 

15 832 

-

15 891 

6 231 012 
7 557 999 

10 617 716 

4 
2 

kil. 
1 841 

2 552 

Fr . 

2 297 713 
386 635 

— 
— 

2 684 348 

" 36 
1225 

24 174 
— 

— 

25 435 

16 344 028 
25 234 648 
32 728 916 50 

344 
141 

1 fr-
3 519 

6 695 

BATEAUX 

CHALUT 

Klg. 

17 066 501 
6,883 

150 
120 

17 073 654 

4 643 
3 846 

116 805 
— 
210 

125 003 

27 161 040 
18 766 095 
16 020 733 1(2 

Fr . 

11 965 084 
15 394 

42 
100 

11 980 620 

_ 

4 537 
83 540 

395 624 
— 
274 

483 975 

56 742 314 
55 375 959 
40 953 976 95 

kil. 
885 

1155 
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PONTES A MOTEUR : ' v ; ' ; • 

'• STROOPNET 

Klg. 

268 841 

6 672 103 

6 940 944 

; 

— 

6 941 902 
6 459 630 
5 271 683 

38 

Fr . 

128 980 

2 552 681 

2 676 661 

. — 

2 680 256 
9 803 936 
6 810 552 10 

501 
29 521 

FlLKTS DERIVANTS 

Klg. 

3 780 

— 

3 780 

— 

— 

3 780 
37192 
3 922 

Fr . 

17 038 

— 

17 038 

— 

— 

17 038 
117 564 

15 042 50 

fr. 
1 544 

2 013 

BATEAUX PONTES A VOILE 

CHALUT 

Klg. 

— 

— 

— 

12 

12 

20 615 
50 266 

204 466 

Fr. 

— 

— . 

— 

324 

324 

102 799 
215 190 
811 915 

STROOPNET 

Klg, 

— 

— • 

— 

— 

— 

16 055 

Pr-, 

— • 

— 

— .i ' 

. — 

-

8 282 55 

188 
107 

kil. 
110 

193 

fr. 

• • • ' • 961 
y 

a suivre 
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Tableau HI. (Suite) EMBAIU ATIONS 

ESPÈCES DE POISSON AVEC MOTEUR 

I. Poisson de fond. 

Lotte 
Vive 
Grondin rouge. . . 

grande . . 
moyenne . 

Barbue { P611*6, ' • 
non classe 

Total 

Flétan 
Seiche 

/ grand . 
V moyen 

C.billaud ! P e t i t • •, 
non classe 

WW 

Sébaste 
GroiKÜn 
Colin . 
Lingue 
Brosme 

grand 
moyen 

I P e t i t 

non classe 

Total 

grande, 
moyenne 

1 P e t i t e 

non classe 

Total 

Scaurel . . 
Raie . . . 
Raie (radiée) 
Ronget . . 

CHALUT STROOPNET 

Klg. Fr. Klg. Fr 

FILETS DERIVANTS 

Klg. Fr. 

58 
94 

174 

326 

360 
380 
350 

1 090 
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OUVERTES OU MI-PONTÉES 

SANS MOTEUR 

STROOPNET 

Klg. Pr. 

FILETS DER1VANTS 

Klg. Fr. 

LIGNES 

Klg. Fr. 

1 080 

1 080 

S 092 

3 092 

a uuwre 
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Tableau III. (Suite) ,. EMBARGATIONS 

ESPÈCES DE POISSON . . . AVEC MOTEUR 

Limande 
Flotte 

grand . . . 
moyen . . 

Eglefin \ P e t i t • ; • 1 non classe . 

Total . . 

Sole d'Écosse . . . . 
Sole Limande . . . . 
Tacaud . . . . . . 
Esturgeon 

grand . . . 
moyen . . 

Turbot \ P e t i t • • • 
non classé . 

Total . . 

grande . . . . 
moyenne . . . 

S o M p e t i t e • / • • 

non classé. . . 

Total. . . . 
Merlan javne . . . . 
Merlan 
Bar 
Squale pélerin . . . 
Petite roussette . . . 
Congre . : 

Loup de mer . . . . 
Doree , . ; 
Autres espèces. . . . 

Total I . . 

II. Poisson pélagique 

Hareng . . . . . . . 
Maquereau 

CHALLT 

Klg. 

326 

3 750 

Fr. 

STROOPNKT FILETS DÉR1VANTS 

Klg. 

1090 

1 370 141 875 73 514 

Klg. 

125 

Fr. 

543 
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1 . t l i 

STROOPNET 

Klg. 

— 

— 
— 
— 

— 

— 
— 

— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

" 

42 605 

Fr. 

— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

h: 

— 

— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

27 646 

SANS MOTEUR 

FILETS DÉRIVANTS 
i . • , i > 

Klg. 

— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

•' • . i ivi 

— 
— • 

— 1 

' 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

10 639 

Fr. 

_ 

— 

— 
— 

'r 
— 

-
— 
— 
— 
— 
— 
— 

v . t 

— 
— • 

... — 
— 

,— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

38 060 

.iv-:: •:..••: . ' : . . . ,>u. 

LIGNES 

Klg. 

540 
— 

— 
— 
— 

— 

,—. 
— .' 
— 
—, 
— 
— 
— 

— 

• — 

— 
— 
— 

' r 
. 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

1 620 

a 

Fr. 

2 160 
•ilrsii 

_ 
— 

. — • 

_ . 
_ 
_ 

: .'.21 ' 
. — 

•-;, • i 

_ 

, 
. 

— 

5 252 

suivre 
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Tableau HI. (Suite) EMBARCATIONS 

KSPËCES DE POISSON AVEC MOTEUR 

Esprot 
Autres espèces 

Total n 

III. Molusques 

Buccins 
Crabes 
Homards 
Petits homards 
Crevettes 
Autres espèces 

Total III . 

Total general iquantite et valeur 
1931 
1930 , 
1929 , 

Total des jours de mer. . . , 
Total des jours de pêche , . , 

pêche moyenne / de mer. 

par jour ; f de pêche 

CHALUT 

Klg. 

3 750 

Fr. 

1 370 

STROOPNET 

Klg. 

529 Olö 

670 950 

258 080 

331 594 

Fr. 

FiLBrs DÉRIVANTS 

Klg. 

125 543 

4 076 
19 707 
6 46112 

2 460 
24 129 
18 982 

670 950 
413 646 
326 739 

331 594 
642 595 
587 376 

125 
10 455 

6 881 

543 
31 989 
24 817 75 

559 
559 

kil. 
1 207 

1 207 

fr. 
598 

598 
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-

STHOOPNET 

Klg. 

118 430 

161 035 

161 035 
151 357 
411 587 

Fr. 

67 683 

95 329 

95 329 
23 311 
681 149 63 

kil. 

564 

SANS MOTEUR 

FILETS DÉRIVANTS 

Klg. Fr . 

— 

10 639 

— 

10 639 
27 355 
28 183 

— 

38 080 

— 

38 030 
88 337 
113 571 50 

Si i7 

307 

LIGNES 

Klg. 

— 

— 

1 fi20 
9 970 

15 

Fr. 

— 

— 

5 252 
28 992 

6 150 

IV. 
452 

452 

14 
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TABLEAU IV. Q u a n t i t é en k i l o g r a m m e s de c h a q u e espèce d e po isson de m e r de pêche 
l 'espèce de b a t e a u 

E S P É G E S D E P O I S S O N M E R C O T I É R E 

I . P o l s s o n de tond. 

Lotte 
Vive 
Groudin rouge. . . 

grande . . 
moyenne . 
petite . . 

Barbue ^ ^ c l a s s é 

Total • 

Flétan 
Seiche 

grand 
moyen 
petit 

< non classé. 

Total 

Sébaste 
Grondin 
Golin 
Lingue 
Brosmo 

grand . . 
moyen 
petit . . . 

< non classé . 

Total • . 

grande. . . 
moyenne . . 
petite . . . 

' non rlassé 

Total . . 

CHALUT 

Moteur 

Ponté 

86 
1 975 

148 
420 
130 

698 

50 
496 

1348 
2 480 

4 319 

9 0 

251238 

OuvfTt OU 

mi-ponlé 

24 765 
63 898 
117 817 
45 268 

58 
94 
174 

326 

FILETS ÜER1VANTS 

Mot<ur 

Ponté 
Ouven 

et 
mi-ponté 

Voi e 

Ouvert et 

mi-ponte 
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be ige i m p o r t é en Belg ique , d i r e c t e m e n t 
e t d ' eng in de pêche . 

M E R C O T I È R E 

NET 

Moteur 

Ouvert el 

mi-ponté 

— 
— 
— 

— 

— 

-

— 

— 

__ 
__ 
_ 

— 

— 

_ 
. 
— 

— 

Voile 

Ouvert et 

roi-ponfe 

_. 

— -
— 

— 

—. 

— 
— 

— 

— 

_ 
_ 
— 

— 

. 
, , 
— 

-
1 

Lignes 

— 

— 
— 

• — 

— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 

— 

. — 
— 
— 
— 
.— 
— 

— 

— 
1 080 

1 080 

- 211 — 

de c h a q u e fond de pêche , a v e c i nd i ca t i on d e 

M E R D U NORD 

SUD 

Vapeur 

cl) al ut 

— 
385 

— 
— 

12 
— 
— 

12 

55 
— 
786 
951 
783 

— 

2 520 

— 

— 
352 

— 
— 
— 
— 

— 

17 
900 

— 

917 
1 >i 

Moteur 

eb al ut 

4 832 
360 772 • 

12 634 
32 371 
71 265 
56 525 

360 

160 531 

_ 
70 927 

2 917 
20 U I 
54 455 

655 

78 138 

255 673 
— 

325 
— 

120 
315 
250 

685 

200 929 
405 752 

1 215 989 
302 16Ö 

2 154 836 

Voile 

chalut 

— 
162 

— 
19 
94 

117 
— 

230 

_ 
50 

— 
64 

180 
— 

244 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

686 
2 135 
7 010 

9 831 

NORD 

Vapeur 

chalut 

1 144 
— 
2 075 

17 
— 
— 
— 

17 

435 
550 

3 972 
8 188 
6 750 
— 

18 860 

5 146 
25 630 
2 998 

150 
528 

8 169 
10 900 

14 597 

346 
485 
175 

— 

1 006 

Moteur 

chalut 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

72 

1 003 
1 279 

62 J 
— 

2 902 

— 

5 479 
764 

.— 

— 
— 

_ ' — 

— 
— 
— 

— 
i i i 

a s«/V;e 
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Tableau IV. (Suite) 

E S P È C S D E P O I S S O N MER G O T I É R E 

Soaurel 
Kaie 
Raie (radiée) . . • 
Rouget 
Limande 
Flotte 

grand . . 
moyen 
petit . . 

Eg1 6 6 1 1 ) non classé 

Total • 

Sole d'Ecosse . . . 
Sole-limande. . . . 
Tacaud 
Esturgeon . . . . 

grand . . 
moyen 

. petit . . 
1 non classé 

Total 

grande. . . 
moyenne . . 

. petite . . . 
< non classé . 

Total . 

Meilan jaune , . . 
Merlan 
Bar 
Squale péleria , . . 
Petite roussette . , 
Congre , 
Loup de mer , . . 
Dorée 
Autres espëces. . , 

Total I. . 

CHALUT 

Moteur 

Ponté 

81 301 

6 
61 292 

15 

8 
134 

4 
607 

1 085 
5 t3ü 

7 327 

4 633 
8 794 

12 686 
l 450 

27 563 

II 
89 188 

184 
611 

7 687 

484 482 

Ouvert ou 

mi-ponté 

326 

FILETS DERIVANTS 

Moteur 

Ponté 
Ouverl 

el 
mi-ponlé 

Voi' 

Ouvert et 

mi-ponté 
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M E R GüTIÈRE 

NET 

Motcur 

Ouverl et 

mi-ponté 

C' a l u t 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

— 
— 

— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 

—' 

_ 
— 

_ 

_ 
— 

— 

Voile 

Ouvert et 

mi-ponté 

i h lat 
— 
— 
— 
— 
.— 
— 

— 
— 

— 

_ 

_ 

— 

— 

_ 

— 

— 

„ 

_ 

— 

— 

lignes 

r l i a l l l t 
— 
— 
— 
— 

540 
— 
— 
— 
— 

— 

_ 
_ 
— 
— 
— 

— 

— 

— 

_ 

— 

1 620 

M E R D U N O R D 

SUD 

Vapeiir 

i halut 
— 
334 

— 
— 

20 
',-}4 

103 
84U 

11 525 

12 468 

124 
75 

— 
13 

— 

13 

20 
9 

— 

29 

. . 
11 810 

— 

— 

29 008 

Moteur 

i M m 
4 721 

1 251 8C1 
24 18S 
25 0 7 

r s 029 
D 714 
— 
1 7£9 
fi 887 

8 636 

3 147 
7 001 

61 354 
226 

58 886 : 
I0S 30 1 
94 408 
2 310 

283 989 

.f7 S36 
153 781 
226 189 

17 707 

485 713 

175 
1 143 608 

— 
121 746 
66 770 
3 200 

328 
14 886 

6 747 628 

Voile 

chal ui 
— 

3 477 
— 
— 

270 
— 
— 
— 
— 

— 

— 
— 

25 
47 

151 
— 

223 

358 
667 
711 

— 

1 736 

4 3S0 
— 
— 
— 
— 
— 

• - — 

— 

20 603 

XORD 

Va|.ieiir 

rhahif, 
2 2v0 
5 945 
8 331 
— 

2.al 
2 C60 
1 446 
7 573 

68 675 

75 694 

6 504 
1 819 

— 
158 
100 
89 

— 
— 

189 

85 
£0 

— 
— 

175 

3 475 
44 250 

45 
21 364 

1 547 
702 

— 
— 

870 

243 316 

Moteur 

ihalut 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
600 

16 050 

16 650 

— 
— • 

— 
60 

— 
— 
— 
— 

— 

—' 
— 
— 

— 

— 
10 175 

— 
— 
— 
— 

120 

— 
300 

36 522 
d suivre 
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Tableau IV. (Suite) 

E S P È C E S DE POISSON 

II. Poisson pélagiqup. 

Hareng . . . 
Maquereau 
Esprot. . . 
Autres especes 

Total II . . . . . . 

III . Molusques . 

BUCCIES 

Crabes. . . . 
Homards 
Petits Homards . . 
Crevettes 
Autres espèces 

Total III 

CHALUT 

Moteur 

Ponle 

1 840 
J! 

150 

1 993 

35 
58 

— 

100 

253 

486 728 

Ouvcrt ou 

mi-ponté 

145 625 

iVJ 978 

178 600 

— 

— 

— 

— 

178 926 

M E R COT1ÉRE 

FILETS DÉR1VANTS 

Moteur 

I'onté 

8 780 

— 

3 780 

— 

— 
— 

— 

— 

3 780 

Ouverl 
et 

mi-ponte 

12.-) 

— 

125 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

125 

Voile 

Ouvert et 

mi-ponté 

10 639 

10 639 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

10 639 

STROOP 

Moteur 

Ponte 

268 841 

6 672103 

6 940 944 

— 

I 
— 
— 
— 

— 

6 941 902 



- 215 — 

M E R GOTIERE 

NET 

Mote n r 

Ouverl et 

mi-ponté 

chamt 

42 605 

501 630 

544 235 

544 235 

Vole 

Ouvert et 

mi-ponté 

ciial it 

112 900 

112 900 

112 9 0 0 

Lignes 

cnaliit 

1 620 

M E R D U N O R D 

SüD 

Vapeur 

chalut 

763 330 

763 330 

297 

297 

792 635 

" Moteur 

(hai t 

16 979 911 
565 

16 980 476 

1 390 
2 607 

111 086 

50 

118 143 

23 846 247 

Voile 

chalu 

12 

12 

20 615 

NORD 

Vapeur 

( hal ,t 

240 650 
14 407 

255 057 

4 C80 

4 080 

502 453 

Moteur 

.halut 

69 675 

825 

70 500 

107 022 

a saivre 
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Tableau IV. {Suite) 

E S P È C E S D S POlfcSON 

I . P o i s s o n de fond. 

Lotte 
Vive 
gronilin rouge 

[ grande 
i moyenne 

n , 1 petite 
B a , b u e \ non classé . . . . 

Total 

Flé'an 
Seiche 

[ grand 
\ mnyen . . . . 

Cabillaud P e t i t . • , • • • • 
] non classe . . . 

Groudin 
('olin 
Lingue 
Brosme 

j grand 
1 moyen 

, , , ) petit 
Merlu < , 

\ non classe . . . . 

Total . . . 

[ grands 
1 moyenne 

p,ie ] Petite 

j non classé 

[ Total 

I s l a n d s 

Vapeur 

chalut 

7J3 
. — 

— 

I — 
-

— 

-

3 840 
— 

211 078 
864 S07 
175 esa 

751 217 

f84 601 
— 

290 085 
30 328 
10 067 
— 

— 

1 264 
1 3-;9 

— 

2 613 

Motei;r 

cbalut 

— 
— 
— 
— 
— 

— 

12 
— 

sa too 
<S • 26 
aa 709 

101 090 

— 
5 Si6 

-.''2 
— 
— 

— 

-

— 

— 
— 

— 

M o r a y 

Firth 

Vapevr 

cl.alut 

9 558 
— 
— 

50 
fi9 

— 

149 

276 
41 

10 160 
GO 0£8 
23 076 

102 343 

920 

2 139 
4 5'. 7 

923 
2 568 
2 025 

5 516 

70 

— 

70 

Q u e s t 

Écosse 

Vapeur 

chaKt 

— 
— 
— 
— 
— 

— 

— 

— 
— 
— 

— 

-

, 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

— 

— 
— 

— 

R o c k a l l 

Vaj eur 

chalut 

2 017 
— 
— 
— 
— 

— 

— 

1 252 
- J . 

14 180 
20 318 

4 K6 

38 653 

— 
1 025 
1 848 
4 985 
1 841 

70 

142 
1 ooo 

12 12 

— 



Quest Irlande 

Yap jtir 

chalut 

1 045 
— 

625 
16 

— 

16 

802 
— 
2 968 
5 814 
4 292 

13 074 

4 225 
39 874 

8 6-1 
241 
6 7 

2 463 
10 875 

14 005 

_ . 

— 

— 

— 

Moteur 

chalut 

— 
— 
— 
— 
— 

— 

-

— 
61 
86 

— 

150 

— 

620 
308 

— 
40 

110 
4."0 

600 

_ 

— 

— 

-

— 217 -

Manche 

Vapeur 

chalut 

1 725 
— 
1 405 

78 
39 
83 

200 

— 
2 204 
5 149 
6 691 

14 044 

3 900 
14 526 
2 439 
— 

700 
1 751 

13 425 

15 876 

142 
160 
550 

852 

Mote T 

chal'it 

111 033 
(589 

.c2 683 
4 384 
7 257 
8 f 26 

15 467 

65 
7 882 

942 
10 151 
25 899 

36 49? 

136 175 
818 

U 018 
— 
5 666 

18 432 
90 425 

114 523 

6 535 
5 723 

12 427 

24 685 

Canal de Br i s to l 

Vapeur 

chjlut 

11 936 
— 
8 492 

784 
1 177 

474 

2 435 

47 
1 946 
9 528 

18 872 
80 973 

58 873 

42 100 
17 149 
7 465 

53 
2 485 
9 170 

70 374 

82 029 

3 028 
4 Oil 

5^0 

7 539 

Moteui-

ch i ' u t 

8 464 
— 

2 eao 
130 
152 
109 

391 

_ 

— 
1 0 8 
3 798 
2 537 

7 403 

(i 772 
i 2 

1 683 
— 

1 097 
2 592 
8 250 

11 939 

158 
197 

— 

355 

d 

Snd 

Irlande 

Vapeur 

cha'ut 

3 729 
— 

2 392 
537 
522 
202 

1 261 

_ 

830 
in 238 
79 812 
24 204 

122 754 

13 975 
35 361 

4 675 
— 

' 121 
7-9 

2 015 

2 885 

2 375 
2 006 

8P3 

5 184 

suiore 



Tableau IV. {Suite) 

E S P È G E S DE P O I S S O N 

Scanrei 
Raie . . . 
Raie (radiée) . 
Roaget . . . . 
Lirnande . . . 
KloUe . . . . 

/ grand 
[ moyen 

T, , „ ) petit 
h«le&n j non classé . . 

Total 

Sole d'Fcosse 
Sole-limaiide 
Tacaud . . . 
Esturpeon . . 

grand 
( moyen . . . . 
\ petit . . . . 

Turbot < „ , 
j non classe . . . 

' Total . . . . 

grande 
( moyenne 

Q , ) petite 
Sole / , 

j non classe . . . . 

V Total 

Merlan jaune 
Jlerlan. . . . 
Bar . . . . . 
Sriuale polerin . 
Paiite roussette 
Congre . . . 
Loup de mer . 
Dorée . . . . 
Autres e.-ipèces. 

Total I. 

Isla 

Vapeur 

c a Int 

— 
1 352 

— 
-
1 083 

14 705 
41 363 
55 074 

9 025 
— 

108 462 

12 150 
5 031 

— 
— 
— 
— 

-

— 

— 

— 

13 600 

— 
2 240 

90 
343 

6 919 

10 405 

1 599 853 

218 — 

n d 

Moteur 

chalut 

— 
— 
— 
— 
— 
545 
829 

— 
— 

1 374 

SO 

— 
— 
-' 
-

— 

— 
— 

I 
— 

— 
— 
— 
— 

• — 

— 
- t ^ . 

— 
108 914 

M o r a y 

F i r t h 

Vapeur 

cba in. 

— 
2 549 

— 
— 

58 
4 758 

220 
3 r.2i 

272 690 
— 

276 431 

160 
3 8S3 

— 
— 
360 
361 

721 

_ 

— 

783 
58 625 

— 
160 

— 
es 
66 

i — 

2 202 

476 100 

O u e s t 

Écosse 

Vapeur 

cba! ui 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 

— 
— 

— 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
-

— 

R o c k a l l 

Vapeur 

chalut j 

— 
11 438 

150 

— 
— 
3 999 

11 168 
22 322 
47 809 

81 299 

22.280 | 
322 

— 
39 

166 
102 | 

268 j 

— 
— 

— 

— 

129 
1 800 

— 
2 248 

— 
160 
73 

— 
50 

176 698 
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Quest Irian de 

Vapeur 

chalut 
1 475 
8 121 

99rt 
146 
211 

1 6 5 
1 504 
4 664 

30 850 

37 018 

3 661 
470 

— 
107 
230 
111 

— 

341 

6 

— 
— 
— 

6 

2 599 
19 345 
1 467 
5 964 

155 
541 
164 

— 
1 030 

168 024 

Moteur 

chalut 
£00 

— 
— 
— 
— 
_ 
— 

98 
500 

598 

_ 
40 

— 
10 
14 

— 
— 

14 

_ 
— 
— 
— 

— 

_ 
100 

• 

— 
105 

— 
— 

170 

3 197 

Manche 

Vai/euv 

c.ha'ir 
325 

11 001 
144 
119 
440 
799 

— • 

46 
— 

46 

1 815 
1 504 
2 550 
— 

207 
255 
102 

564 

1 539 
1 711 

544 
— ; 

3 794 

414 
17 850 
— 
5 868 

735 
1 243 
— 

270 
30 

104 478 

Mqtear 

chalut 
1 9C0 

679 204 
38 8S6 

4 617 
22 923 
75 707 

123 
150 
875 

648 

274 651 
81 103 

116 798 
131 

16 240 
19 626 
4 589 

39 455 

79 645 
73 989 
15 478 
1 487 

170 599 

7 377 
237 943 

630 
37 667 
39 586 

9 061 
400 

18 630 
12 824 

2 411 810 

Canal de Bris to l 

Vapeur 

chalut 
15 490 
90 921 
11 647 

1 517 
2 773 

20 832 
2 968 
8 815 
9 689 

21 472 

57 892 
10 239 
25 645 

68 
1 716 
2 424 

565 

4 705 

13 208 
12 616 
8 0"i2 

873 

9 749 

11 301 
136 815 

238 
37 432 
10 431 
8 911 
— 
4 643 
6 960 

749 775 

Moteur 

cdalm 
2 300 

22 440 
2 038 

488 
242 

4 524 
— 
— 
— 

— 

9 057 
2 474 
5 125 
— 

379 
295 
96 

770 

4 234 
4 939 

517 
218 

9 908 

1 159 
19 575 

1 982 
2 907 
1 141 

— 
165 
70 

121 744 

Sud 

Irlande 

"Vapeur 

chalut 
SOS 

SO 982 
8 479 

295 
5 126 
8 825 

450 
1 715 
3 450 

5 615 

7 522 
11 228 
8 530 

— 
' 88 
937 
226 

1 951 

4 128 
2 412 

313 
14 

6 867 

34 770 
154 225 
— 

736 
3 558 
1 568 

— 
240 

3 295 

483 663 
d suivre 
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Tableau IV. (Suite) 

ESPKCES DE POISSON Islande 
M o r a y 

Firth 

Quest 

Ëcosse 
Rockal l 

II . P o i s s o n pélagique. 

Haren g . . . 
Maquereau . . 
Esprot. . . . 
Autres espèces, 

Total II 

i l l . Molusques. 

Buccins . . 
C r a b e s . . . . 
Ilomards . . . 
Petits homards. 
Cievettes. , 
Autre? espèces . 

Total 111 

Total gtnéral 1931 

Vapeur 

ctialiit 

SL'5 

825 

3 131 

3 131 

l 603 809 

Moteur 

chalut 

Vapeur 

108 914 

baiut 

4 190 

4 190 

480 290 

Vapeur Vapeur 

chalut c alut 

1 £54 

1954 

178 652 
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Quest Irlande 

Vapeur 

chalut 

455 550 
107 850 

563 400 

731 4?4 

Moteur 

chalut 

8 650 
4 800 

13 450 

16 647 

Manche 

Vapeur 

chalut 

83 600 

83 600 

1 110 

1 110 

189 188 

Moteur 

chalut 

1 250 

120 

1 710 

3 158 
670 

2 709 

6 537 

2 420 057 

Canal de Bristo l 

Vapeur 

chalut 

17 050 
54 988 

72 038 

19 
14 

905 

938 

822 751 

Moteur 

chalut 

5 175 
850 

5 525 

60 
10 

70 

127 339 

Sud 

Irlande 

Vapeur 

chiilut 

1 918 

1 918 

6 
165 

171 

485 752 

d suiVre 
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Tableau IV. (Suite) 

E S P É G E S D E P O I S S O N 

I . Poisson de fond. 

Lotte . . . . . 
Vive 
Gromlin rouge. . 

gramle. 

Barbue 
moyenne . 
petite . . 
non classé 

Total . 
Flëtan , 
Seiche . 

Cabillaud 

grand . . 
moyeu 
petit . . 
non classé 

Total . 
Sebaste 
Grondin 
Colin . 
Lingue 
Brosme 

/ grande . . 
\ moyenne 

Merlu \ pe t i te . . . 
( non classé . 

Total . 
/ grande . . . 
\ moyenne . , 

Plie ) petite . . . 
I non classé . . 

Total . . 
Seaurel 
Raie 
Raie (radiée) . . . 
Rouget 
Limande 
Flotte 

, grand 
\ raoyen 

Eglefin \ petit . . 
/ non classé 

Total . 

Sud 

I r l a n d e 

Moteur 

chalut 

150 

200 
60 
62 

122 

627 
1 410 
1 468 

3 505 

500 
2 708 

180 

20 
200 

220 

112 

550 

662 

705 
156 

491 

P o r t u g a l 

M a r o c 
A u t r e s F o n d s 

Vapeur 

fhalut 

3 489 

3 455 
1 143 
1 970 
1 284 

4 397 

75 

650 

650 

2 457 

503 
440 

2 750 

3 693 

221 886 
45 203 
19 950 

45 653 

Moteur 

chalut 

264 

75 
18 

135 
69 

222 

9 501 
2 460 
1 196 

1 919 
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E S P É C E S D E P 0 1 S S 0 N 
S u d 

I r l a n d e 

P o r t u g a l 

M a r o c 
A u t r e s fonds 

jole (l'Écosse . . . 
Jole Limaude . . . 
'acaud 
^sturgeon . . . . 

grand . . 
inoyen 
petit . . 
non classê 

Total . 
grande . . 
moyenne . . 
petite . . . 
non classé 

Total . . 
klerlanjaune . . . 

ilerlan 
^ar 
iqunle Pélerin . . . 
'etite roussette . . 
'ongre 
joup de mer . . . 
)oree 
Autres espèces. , 

Total I . . . 

furbot 

lole 

I . P o i s s o n P é l a g i q u e . 

lareng 
Jaquereau . . . . . . . 
5sprot 
Autres espèces 

Total 11 

I I . M o l u s q u e s . 

ïuccins 
'rabes . . . . . . . . 
;Iouiards 
Petits homards 
>evette3 
iu t res espèces 

Total UI 

Total general 1931 

Moten r 

chalut 
285 
463 
350 

24 
16 

40 
297 
294 

36 

627 
731 

14 050 

172 
90 

194 

54 
26 655 

26 655 

Vapeur 

chalnt 

123 
410 
566 

1 446 
2 755 
1 630 

5 831 
38 010 
9 090 
1 289 

1 709 
50 098 
1 087 
409 

7 314 
2 lUG 

6 151 
5 19(5 

5 471 
8 378 

444 038 

20 

20 

444 053 

Moteur 

chalut 

90 
150 
60 

300 
2 794 

399 
41 

175 
3 409 

98 

237 
1 750 

21 431 

21 431 
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ViBi.KAO V. Quantité en kilogrammes de chaque espèce de poisson de mer de pech 
de l'espèce de batea 

E S P È G E S D E P O I S S O N M E R C O T I É R E 

I. Po i s son de fond. 

Lotte 
Vive 
Grondin rouge . . . . 

/ g rande . . . 
V moyenne . . 

Barbue / petite . . . 
j non classé 
( Total . . 

Flétan 
Seiche 

/ grand . . 
1 moyen . . 

Cabiüaud I petit . . 
j non classé . 
( Total . 

Sébaste 
Grondin 
Colin 
Lingue 
Brosme 

1 moyen . . 
Merlu I petit . . . . 

f non classé . . 
( Total . 

/ grande . . . 
\ moyenne . . . 

Plie* petite . . . 
J non classé . . 
( Total . . 

Scaurel : 
Haie 
Raie (radiée) . . . 
Rouget . . . . . 

Flotte . . . . . . 

\ moyen 
Eglefin < petit . . 

j non classé . 
1 Total . 

* . 

Moleur 

PontJ 

chalut 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 

1 — 
— 
— 
— 

8! 
617 

1677 
3 90 
5466 

— 
7780 
— 
— 
811 
— 
— 
— 
-^ 
»* 

1 — 

Ponté 

filets déri» 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
•= 

: -* 
| — 

Voile 1 

Ponti 

itroopuet 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
_ 
— • 

— 
— 
-— 

1 — 

Ouvei t et 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

1 **• 

mi-ponté 1 

— 1 
1 

— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— j 

1 
— 1 
— 1 
— ] — I 
— 1 
— 1 
— 1 
— 1 
— 
— 
— 
— 1 
— 
— I 
— 
— 1 
—-
— i 
— 
— ! 
" • ^ 

— 
— 

1 — 
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t-angère, importé directemeiit en Belgique de chaque ford de pêche, avtc indication 
deng-in de pêcbe. 

MER DU NORD 

1 SUD 

Vapeur 

ohalut 

— 

— 

— 

,"— 

— 
• -

— 

— 

— 

Vapeur 

Filets dériv 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

Moteur 

chalnt 

16 
6 

22 

49 

49 

283 
811 

2 046 
1 730 

4 870 

3 84S 

313 

— 

CENTRE 

Vapeur 

chalut 

— 

— 

. — 

— 

— 

— 

— 

— 

Moteur 

chalut 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

— 

Voile 

chalut 

— 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

— 

NORD 

Vapeur 

chalut 

— 

— 

— 

— 

— 
— 

— 

— 

— 

Moteur 

chalut 

— 

— 

— 

— • 

-
— 

— 

E 

a suivre 
15 



Tableau V. {Suite) 
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E S P È C E S DE POISSON M E R COTIÉRE 

So'e d'Écosse . . . . 
Sole Litnande . . . . 
Tacaud 
Estuigeon 

grand . . . 
moyen . . 

Turbot < petit . . . 
non classé 

Total . . 
grande . . . . 
moyenne . . . 

Sole { petite . . . . 
non classé . . 

Total . . . 
Merlan jaune . . . . 
Merlan 
Bar 
Squale Pélerin . . . . 
Petite roussette . . . 
Congre 
Loup de mer . . . . 
Dorée 
Autres e s p è c e s . . . . 

Total I . . . . 
II. Poisson péiagique. 
Hareng 
Maquereau 
Esprot 
Autres espèces. . . . 

Total 11 . . 
III. Molusques. 
Buccins 
Crabes 
Homards 
Petits homards , . . 
Crevettes 
Autres espèces . . . . 

Total III . . . 

Total general 1981 . . 

Moteür Voile 

Pontü 

91 

91 
87 

234 
839 

1 82 \ 
2 988 

. 850 

11 
17 497 

14 990 

27 3:55 

42 325 

Pont; Pouté Ouvert et miponté 

halttt | filets deriv. | stroopnet 

59 822 

29 

29 

29 

66 485 

66 485 

66 485 
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M E R D U N O R D 

SUD 

Vapeur 

chalut 

— 

— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
__ 
— 

62 525 
— 
— 
— 

62 525 

_ 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

62 525 

Vapeur 

Kiiets dériv. 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
-_ 
__ 
— 

800 375 
75 

— 
— 

300 450 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

300 450 

Moteur 

chalut 

45 

— 
43 
50 

180 
554 

1 032 
1816 

— 
2 020 

— 
31 
22 

— 
— 
— 

50 
13 084 

885 350 

— 
— 
— 

385 350 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

398 434 

CENTRE 

Vapeur 

chalut 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
" 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

Moteur 

chalut 

— • 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
' 

— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

Voile 

chalut 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

NORD 

Vapeur 

chalut 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

Moteur 

chalut 

— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

_ 
— 
— 
— 
— 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
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TABLEAU VI. L a p roduc t i on be ige p a r espëce de poisson 

ESPÈCES DE POISSON 1 9 2 9 

I. P o i s s o n de fond 

Lotte 
Vive 
Grondin rouge . . . 

grande . . 
moyenne 

Barbue { petite. . . 
non clasaé . 

Total . 

Flétan 
Seich'3 

grand 
moyeu 

Cabillaud { petit . . 
non classé 

Total . 

Sébaste 
Grondin 
Colin 
Linguc 
Brosmo 

grand . . . 
moyen 

[ poiit . . . 
mm classé. . 

Total . . 

i grande . . . 

moyenne . . 
petite . . . 

I non classé. 
y Total . . 

Pc.iurel 
Baie 
Ra :e (radiée) . . . . 
Rouget 
Limande 
Flotte 

grand . . 
moyen . . 

Eglefin I petit . . . 
non classé . 

Total. . 

Quantiló 

Klg. 

81 765 -
84 439 — 
107 140 — 
4 5 633 1/2 
52 779 — 
53 294 — 

64 — 

151 770 1/2 

27 318 — 
91 312 — 
609 523 -

1 198 013 -
731 881 — 
1 867 — 

2 540 734 -

880 810 -
752 103 -
530 255 — 
114 037 -
16 280 — 
20 726 -
42 332 — 
168 312 -

231 370 -

156 367 — 
506 836 — 

1 348 542 -
245 r03 — 

2 257 048 -

101 458 -
1 636 420 — 
129 510 — 
74 517 — 
214 790 — 
169 284 — 
246 846 — 
311 483 — 
570 015 — 

1 128 344 -

Valeur 

Fr. 

679 572 — 
2 260 961 50 
295 247 50 
738 858 — 
709 151 — 
688 288 — 

205 — 

1 986 5 1 2 -

287 480 50 
898 422 — 

2 136 112 — 
8 888 711 50 
1 782 674 50 

2 228 60 
7 3 9 726 50 

676 838 — 
989 182 — 

1 303 782 50 
352 059 — 
33 020 — 
158 939 — 
197 851 — 
316 252 50 

672 542 50 

994 502 50 
2 698 434 50 
2 400 311 50 
344 694 85 

6 437 943 35 

77 778 95 
4 849 012 — 
513 293 — 
369 825 — 
975 876 -
452 780 — 

1 102 388 50 
1 200 684 — 
1 484 651 £0 

3 787 674 -
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Quantite et valeur (1929-1931) 

1930 

Quantite 

KIg. 

95 509 — 
3̂ 0 770 — 
117 011 — 
44 8S2 -
58 997 — 
59 918 — 

87 — 
163 834 -

11 517 — 
115 518 — 
448 658 — 
781 771 — 
487 676 — 

270 — 

1 721 370 — 

387 552 — 
879 185 — 
475 158 — 
90 280 — 
7 844 — 
6 937 — 
25 073 — 

180 170 — 

212 680 -

153 227 — 
488 260 — 

1 106 592 — 
262 242 — 

2 010 321 

50 574 — 
1 849 594 — 
146 441 — 
49 040 — 
269 969 — 
175 723 — 
124 786 — 
151 491 — 
428 078 — 

704 305 — 

Valeur 

Fr. 

780 462 — 
2 471 350 — 
336 601 — 
647 652 — 
679 226 — 
557 441 — 

930 — 

1 885 249 -

165 830 — 
198 056 — 

1 756 203 — 
2 649 204 — 
1 111 920 — 

504 — 

5 517 831 — 

882 038 — 
1 103 050 — 
1 809 445 — 
345 174 — 
23 885 — 
54 465 — 
149 162 — 
324 554 — 

528 181 -

1 035 854 — 
2 729 973 — 
2 279 802 — 
440 691 — 

6 486 320 -

50 646 — 
5 070 340 — 
. 55 166 — 
L83 016 — 

1 214 811 — 
418 055 — 
511 036 — 
650 994 — 
751 293 — 

1 946 323 -

1931 

Quantite 

Klg. 

155 085 — 
363 985 — 
116 856 — 
89 455 -
83 207 — 
62 821 — 
3 60 — 

186 146 -

6 865 — 
81 851 — 
323 222 — 
646 155 — 
387 2U — 

655 — 

1 357 296 -

335 521 — 
472 988 — 
442 357 — 
81 240 — 
11 852 — 
12 920 — 

41 921 — 
212 930 — 

267 780 -

240 458 — 
485 480 — 

1 888 142 — 
847 434 — 

2 461 514 -

29 216 — 
2 483 278 — 
134 123 — 
53 431 — 
254 035 — 
189 949 — 
62 890 — 
108 046 — 
475 475 — 

646 411 — 

Valeur 

Fr. 

1 017 531 — 
2 497 282 — 
296 980 — 
586̂  388 — 
902 825 — 
541 428 — 
2 585 — 

1 983 286 

95 085 — 
107 190 — 
977 112 -

2 050 889 — 
761 988 — 

693 — 

3 790 632 -

580 480 — 
553 344 — 
946 484 — 
221 840 — 
22 745 — 
98 935 — 
205 805 — 
218 359 — 

524 099 -

1 474 090 — 
2 160 441 — 
2 224 672 — 
525 583 — 

6 684 786 -

16 615 — 
6 729 151 — 
387 657 — 
265 579 — 

1 179 184 — 
405 877 — 
283 206 — 
430 701 — 
6i6 196 — 

1 360 103-

d saivre 
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Sole d'É-osse 
Sole Limande 
Tacaud 
Esturge n 

grand . . . . 
raoyen . . . . 

Turbot { petit . . . . 
non classé . . . 

Total . . . 

grande 
mo3enne . . . . 

Sole I petite 
non clasi-é. . . . 

Total . . . . 

Merlan jaune 
Mei'lan 
Bar 
Squale Pelcriu 
Petite rouspette 
Cougre 
Loup de mer 
Doree 
Autres espice; 

Total I . . . . 

II. Po isson pélagique. 

Hareng 
Maquereau 
Esprot 
Autres espbres 

Total II . . . . 

III. Molusques . 

•Buccins 
Crabes , 
Homards . . . . . . . . 
Petits homards 
Crevettes 
Autre? espèces 

Total III 

Total general (i|uantite et 
valeur) 

245 941 — 
80 212 — 
256 850 — 
1 545 — 

87 686 1,2 
81 272 — 
81 846 — 

250 804 12 

178 031 — 
218 996 1/2 
152 205 — 
9 919 1/2 

554 152 -

92 639 — 
2 055 616 — 

12 745 — 
391 790 — 
147 098 — 
26 428 — 
11 905 — 
18 957 — 
85 852 — 

15 452 739 -

13 132 656 — 
248 471 — 

3 971 193 -

17 352 320 — 

3 829 1/2 
3 694 1/2 

101 635 — 

541 — 
109 7 0 0 -

32 914 7 5 9 -

1 127 827 — 
655 834 50 
580 327 50 
27 028 — 

1 975 078 50 
1.498 160 — 
1 204 767 — 

4 678 005 50 

4 068 497 — 
6 161 793 50 
3 491 507 — 
187 159 — 

14 608 956 50 

300 974 — 
3 262 240 — 

35 bl4 — 
575 157 50 
187 339 — 
181 9f6 — 
23 456 50 
96 967 50 
183 581 50 

6) 961 495 55 

14 070 223 05 
781 888 £0 

6 550 524 58 

21 402 585 13 

3 688 30 
81 189 20 
303 185 80 

591 841 30 

82 755 921 98 
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1930 

Quantité 

Klg. 

225 341 — 
133 093 — 
311 071 — 
3 SS7 — 
74 002 — 
102 113 — 
100 265 -

88 — 
276 468 -

164 763 — 
218 118 — 
166 066 — 
13 347 — 

562 294 -

110 513 — 
2 071 086 — 

15 569 — 
268 130 — 
127 962 — 
46 598 — 
8 301 — 
28 794 — 
29 996 — 

14 093 324 

12 301 859 — 
118 222 — 

6 891 016 — 
— 

19 311 097 

6 421 — 
3 314 — 
91 834 — 

1 001 — 

102 570 — 

33 506 991 -

Valeur 

Fr. 

1 131 074 — 
1 055 910 — 
475 789 — 
83 835 — 

1 577 809 — 
1 661 510 — 
1 269 405 — 

1 151 — 

4 509 875 -

4 800 785 — 
7 191 940 — 
4 116 466 — 
222 791 — 

16 331 975 -

457 968 — 
3 419 499 — 

45 825 — 
517 284 — 
251 404 — 
256 175 — 
17 604 — 
156 693 — 
78 332 — 

61 064 071 

19 504 619 — 
379 309 -

10 431 591 — 
— 

30 315 519-

5 272 -
• 93 807 -
324 276 -

1 244 — 

424 599 -

91 804 189 -

1931 

Quantité 

Klg. 

399 574 — 
125 362 — 
220 971 — 
1 369 — 
80 278 — 
136 643 — 
107 470 — 
2 310 — 

326 701 -

236 873 — 
268 818 — 
260 878 — 
23 723 — 
790 292 -

63 960 — 
1 927 646 — 

9 684 — 
239 959 — 
132 481 — 
32 528 — 
7 742 — 
29 979 — 
70 861 — 

14 460 843 -

19 099 121 — 
186 046 — 

.7 319 758 — 
120 — 

26 605 045 -

4 662 — 
3 397 — 

132 687 — 

210 — 

140 906 -

41 206 794 -

Valeur 

Pr. 

1 465 350 — 
981 398 — 
307 905 — 
27 160 — 

1 359 658 — 

1 868 901 — 
1 135 522 — 

17 189 — 

4 381 2 7 0 -

5 349 160 — 
7 563 934 -
4 445 993 — 
254 552 — 

17 613659-

267 988 — 
2 876 909 — 

17 215 — 
388 376 — 
217 865 — 
167 562 — 
11 910 — 
169 731 — 
153 168 — 

58 024 376 -

14 544 948 — 
402 029 — 

2 878 486 — 
100 — 

17 825 563-

4 573 — 
85 089 — 
419 798 — 

274 — 

509 734 -

76 359 673 -
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I ' J B I ^ A U VII. Quantité de poisson de pêche beige, apporté en Belg iqi 

ANNÉK 

1929 

1930 

1931 

MEB DU NORD 

M T cótièro 

kil. 

3.018 971 

7.598.954 

8.280.855 

Sud 

kil. 

21.368.395 

18.129.738 

24.659.497 

Centre 

kil. 

651G 

Nord 

kil. 

474.413 

598.704 

609.476 

Islnnde 

kil. 

2.943.224 

2.068.941 

1 712 423 

Moray-Firtb 

kil 

728.375 

371.347 

480 290 

Faroé 

kil. 
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directement de chaque fond de pêche. (1929-1931). 

Ouest 
Écosse 

kil. 

924.743 

852.932 

Rock all 

kil. 

633.438 

124.930 

178.652 

Gue^t 
Irlande 

kil. 

748.071 

Mer 
d'Irlaode 

Sud Irlande 

kil. 

330.174 

512.407 

Manche 

kil. 

1.524.497 

2.609.245 

Canal de 
Bristol 

kil. 

2.482.962 

1.449.669 

950.090 

Portugal et 
Maroc 

kil. 

340238 

387.589 

444.058 

Autres 
Fonds 

kil. 

21,431 
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Prix moyens annuels, d'après la statistlque 

ESPËCES DE POISSON 1929 1930 1931 

I. Poisson de fond. 

Lotte 
Vive 
Grondin rouge . . 

i grand . 
moyen . 
petit . . 

Flétan 
Seiche 

i grand 
moyen 
petit . 

Sébaste 
Grondin . . . . 
("cl in 
Lingue 
Brosme 

( grand . 
Merlu < moyen 

( petit . . 

!

grande . . 
moyenne . 
petite . . 

Scaurel 
Raie 
Raie (radiée). . . 
Rouget 
Ijimande . . . . 
Fiotte 

i grand 
moyen . 
petit . . 

Sole d'Écosse . . 
Sole Limande . . 
Tacaud 
Esturgeon. . . , 

8,29 
5,10 
2,75 

16,48 
18,11 
9,92 

10,62 
8,13 

8,50 
2,83 
2,46 

1,77 
1,26 
2,43 
8,12 
2,08 

7,68 
4,67 
1,89 

6,59 
5,40 
1,51 

0,78 
2,96 
3,98 
4,92 
4,67 
2,67 

4,43 
8.98 
2,59 

4,56 
8,16 

1,61 
20,56 

8,18 
6,91 
2,89 

14,50 
11,61 
8,71 

14,46 
1.61 

8,68 
8.43 
2,28 

2,28 
1.24 
2,73 
3,82 
3,06 

7,86 
5.94 
1,76 

7,85 
5,83 
1,60 

0,89 
8,10 

' 3,84 
5,86 
4,48 
2.35 

4,36 
4.31 
1,75 

5,02 
8,00 
1,52 

21,70 

6,60 
6,63 
2,50 

13,50 
10,80 
7,80 

13,87 
1,26 

2,96 
3,16 
2,10 

1,72 

1,14 
2,11 
2,71 
1,90 

7,63 
5,10 
1,02 

6,10 
4,97 
1,16 

0,64 
2,44 
2,90 
5,00 
4,78 
2,13 

4,62 
4.00 
1,37 

8,60 
7,40 
1,89 

19,20 
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officielle de l a rainque d ' O s t e n d e . ( 1 9 2 9 - 1 9 3 1 ) Par kilogramme. 

E S P É C B S D E P O I S S O N 

i grand . . . . 
moyen . . . . 
petit 

grande 
^ moyenne . . . . 

petite 
non c'assé. . . . 

Meiian jaune 
Merlan 
Bar 
Squale Pélerin 
Petite roussette 
Congre 
Loup de mer, 
Dorée 
Autres espèces 

Prix moyen general, série I. 

II. Po i s son pé l ag ique . 

Hareng 
Maquereau 
Esprot 

Prix moyen general, série II . 

III . Mo lusques . 

Crabes 
Homards 
Petits homards 

Prix moyen general, série III . 

1 9 2 9 1 9 3 0 

22,73 
18,40 
15,05 

28,10 
28,57 
23,51 
19,44 

3,32 
1,64 
2.83 
1,46 
1,28 
6,84 
1,93 
5,14 
8,05 

21,16 
I6,-.'l 
12,61 

28,79 
83,54 
26,32 
21,22 

4,11 
1,67 
3,01 
1,95 
1,97 
5,31 
2,14 
5,34 
7,60 

7,26 

1,07 
3,16 
1,59 

1,94 

0,83 
20,67 
8,02 

8,17 

7,48 

1,68 
3 2 3 
1,55 

2,12 

0,78 
29,85 

3,62 

11.41 
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TA.BI.EAI XI. 

Les ventes d'esprot de pêche Beige et Étrangére dans les minques cötiëres (1927-1931) 

LlEU DE VENTB 
ENGIN DE 
PÊCHE 

PRODUCTION 

PÊCHE ÉTKANGÈRE 

KILOG. FRS 

PÊCHE 

KILOG. 

BELGE 

FRS 

Ostende 

Nieuport 

Zeebrugge 

Total 1931 

1930 

1929 

1928 

1927 

Stroopnet 

Stroop i et 

Stroopnet 29.535 

6,039.405,2,715.547.40 

197.104 72.505.05 

1,562.220 515.697.-

29.535 9.252 

86.855 94.216 

7.798.729 3,303.749.45 

5,135.148 8,288 692.66 

3.062.678 4;964.046.11 

4,353.443 5,519.884.75 

7,500.000 4.548.488.09 

http://Ta.bi.eai
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Repart i t i on des b a t e a u x & moteur 

PORT D'ATTAGHE. 

• 

E Cu 

a a 

» 

i 

i 
• 

•a 

tm 

a 
o 

n 

o 

o» 
M 

fl a 

ES 

NOMBRE 

cx 

o 

o 
"O 
• 
a 
o 
a 

PÜ 

at 
l O 

o 
i-H 
to 

T3 

BI 
H 
o 

-a! 

O 

4 

(X 

o 

de
 1

01
 a

 

lilaukenberghe. 

La Panne. 

Heyst. 

Nieuport (1) 

Oostduinkerke. 

Ostende (2). 

Zeebrugge (8). 

Tdtal 1981 

n 1980 

• 1929(4) 

» 1928 

» 1927 

19 

9 

60 

30 

6 

259 

31 

414 

360 

324 

828 

26 

9 

62 

30 

6 

262 

38 

483 

881 V 

858 

851 

346 

384 

51 

591 

134 

28 

5293 

415 

6846 

6246 

4566 

UU 

4644 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

6 

60 

59 

49 

11 

8 

41 

27 

6 

98 

29 

220 

223 

108 

105 

80 

15 

1 

20 

3 

— 

C6 

7 

102 

87 

27 

35 

44 

— 

— 

1 

— 

— 

46 

2 

49 

38 

39 

88 

59 

(1) ITii bUiinei t eit provisoiro nunt desarmé. 
(2) Six batiinents sni t dJsirines. 
(3) Un bat m ' n t est clésirmé. 
(4) JusqtTen 1929 i u d u s m m e n i , la ivpartiiion a éto t a ' e suivant Ie tonnage et Ie genre de 

oree motrice. 
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ontés d'après la force motrice ( 1 9 2 9 - 1 9 3 1 ) . 

DE BATEAUX JAUGEANT 
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-a Ŝ 1 ö M 1 

i « - ? § 
14 « - cS 1 

- - O x | 

^ r/l 

^ óf 



246 -

01 

s 

f 
i 
e 
a 

a 
a 
•d 
c 

l 
a » 

'X 

a 

X 
& 
<3 W 

< 
W 
H 
Q 
H 
rw« 
CQ 
r~-. 

O 
^ 

cc 
w 33 

O-i 
H 
M H 
£5 

Q 

« O 
•z, 

Ec 
EZ 
C 
< 
E-
E-
< 

c 
E-
tf 
C 
OL 

3 
aj 

> 

b 
3 

-4J 

O 
w-1 
l*t 

u 
3 
0) 

33 
>̂ 

U 
ai 

•4-> 

O 
h—1 
l=i 

L 

^H O O t - iO 
co co Lo o iO 

^ i ^ 2 g 

W ^t t - o o 

^ S^ TJ* j ^ «5 

d 1 
3 

S 

« 
C 
3 

— 
es 

-H O 03 00 t -
rC tO (M (N M 
OS Ö 3 CT3 O l 0 3 

5 
o 

H 

03 

as 

K 

0 

o< 3 
0) 

5 

^3 

'3 "3 
— SE 
0 
O 

43 
•3 
8 
a> 4-> 
00 

0 

SS 
3 
C 
— S) 
03 
N 



— 247 — 

^̂  

a 
a 
o 
Ut 
V 
0-, 

to 

CO 

s o 

a 

rn 
o 

T ! 

to 

c 

a 

co 
OJ 

a 
A 
o 
a 
g 

co 

a tt 
0 0 
r H 

01 

jeiaads isuuosjaj 

C3 

o 

- ^ lO •-O CD <M 
iO O c - O O 
o os cc ai ai 
/M ^H „ « , _ 

t— 
co 

t - 00 Oï O! -^ 
CC — ^ 00 CC 

" ;M .-* C<i 

c o ^ i o a i ^ c c o o — O CO " * CO 00 
x* oo o — as 
TM ^ !M Ĉ I >-< 
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TADIKAU XX. 

Repart i t ion da personnel des chaloupes a vapeur k Ostende 

AXNÉE 

m 

CO 

& 
9 
IL 

« 
-o 

o 

3 
V 

1 

c 
g 
z 

3 o 
>9 
« 
a 
to 

NOMBRE D'HOMMES D'ÉQUIPAGE DES 

croins de 40 tonneaux de -10 h 50 tonneaux de 50 a 60tonneaux 

Patrons 

0) 

o! 
V) 

— 

-
s 

— 

~ 

o 
= 

m 
•a 

o 
c 

^ 
a 
JZ 

i 
B 

fl a 
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i i 

* 
'„^ 

« I'S 
» ,'cL 

1 12 
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E 
a; 

ao 
( U 

fc 

to 

F 

Patrons 

a j 

-

i 
=u 

L 
3 

H. 
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t- 1 a 

i —1 i i a 
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BI 
- 3 
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fl B 
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•-o 

?? 
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._ 

a 

o 
ta 

& 
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c o 

a r t 

a> 

• 5 
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OJ 
co 

F 

Patrons 

m 
,-3 

o. 
A 

1 

i -

« 

a. 
d 
o 
g 

CD 

•e 
o c 

n 

_=: 

2 
a 
o 

o 
_rr-

K 

" 
se 

• ^ 

z: 

— 
-

| 
ao 
as 

1 
a> 
to 

1 
- ^ 

1921 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 (*) 

9 

11 

10 

10 

10 

7 

4 

3 

41 

49 

56 

55 

57 

50 

36 

31 

374 

480 

604 

589 

610 

508 

372 

222 

9 

11 
I 

- 11 

- 10 

i 

5 5 

4 

4 

5 

27 

Itl 

16' 4 

12 

u; 

g 

1 

8 

8 

7 

3 

3 6 

7 

12 12 

(*) Y compris quinze vapeurs désarmes ; ils ne sont pas dinombres dans les colonnes spéciales. 
(**) Il s'agit de cuisiniers, raécaniciens et marcoDistes. Sur divers vapeurs, Ie marconiste est en 

même temps mousse, matelot léger ou matelot; dans ces cas, il est déuombré parmi les gens 
d'équipage proprement dits. 
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d'ó,prës Ie tonnage net des b a t e a u x ( 1 9 3 4 - 1 9 3 1 ) 

BATEAUX JAUGEANT. 
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10 10 

10 10 
I 

9 9 
I 

9 9 
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41 56 

53 

88 

36 

40 — 
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TABLEAU XXI. 

Repartition du personnel des bateaux pontes &. moteur 

• 

TORT D'ATTACHR 

• 
09 

'C 
a, B c 

-4-3 
a jp 

| 

S3 

• 
1 1 
e 
•e 
• 
s 
o 

3 
2 
1 
1 

NOMBRK D'HOMMES 

Mons Je 10 H. P. 

Patrons 

• s 
E 
1 
'C 
p . 

E 

1 
• ** 

'E 

£ 
• 
o 

GO 

a o o 
e 

as 

a 
CS 

00 

» 
13 

CQ 

a 
'3 
% 
99 

1 
• 
3 
O 

a 

l 

o 
CQ 

-

BlaiiUonberghe 

La Panne 

Heyst . . . . . . . 

I^ieuport 

Oostduinkerke . . . . . . . . 

Osteude (2) 

Zeebruggc 

Total 1931 

ul. 1930 

id. 1929 

id. 1928 

M. 1927 

(1) Jusqu'en 1929 inclusivement, la repartition se faisait d'après Ie tonnago net de la chaloupe, 
conformément aux indications du ta'leau correspondant de, rapports precedents. 

(2J Deux bateaux a moteur sont dé-iarmés. — Deux bateaux a voile possèdent ensemble un 
personnel de 8 hommes. lis sont compris dans le total general, tuais pas dans les colonnes spé-
ciales. 

19 

9 

60 

80 

6 

259 

81 

•J14 

862 

234 

388 

303 

26 

9 

62 

:0 

6 

2 2 

88 

433 

881 

353 

351 

346 

105 

29 
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01 

19 

1181 

150 

1829 

1583 

1862 

1296 

1318 

— 
2 

— 

4 

8 

— 

9 

6 

4') 

47 

34 

15 

U 

113 
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75 

4 

2 

20 

18 

12 
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d a pres Ia force motrlce du moteur (1). 

D'ÉQUIPAGE DES liATEAUX A MOTJiUR 

D6 1 U 5 9 H . P . 
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De 251 a 800 H. P. 

PORT D'ATTACTIK 

NOMBRE D'HOMMES 
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D EQUIPAGE DES BATEAUX A MOTEUR 

De 350 a 400 H. P. De 401 h 450 H. P. De 451 a 500 H.P. De 501 k 600 H.P. 
et plus. 
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TABLEAU XXII. 
Les expeditions de poisson k 

(Colis, paniers 

LlEUX D ' E X P E D I T I O N S 1922 1923 1924 

Ostende . . . 

Blankenberghe 

Heyst . . . . 

Pays-Bas . . . 

Angleterre . 

Allemagne . , 

France. . . 

Norvège . . 

Canada . . 

Luxembourg. 

Espagne . . . 

Du Pays . . . 

Danemarck . 

Produit de la vcnte de toutes les 
expeditions fr. 

13.838 

156 

71.567 

507 

17.626 

1.213 

2.120 

140 

683 

8.606.549.70 

9.861 

121 

60.387 

632 

6.907 

1.861 

1.589 

50 

1.183 

10.306 

59 

64.025 

1.038 

3.313 

432 

1.702 

23 

2.909 

9.985.539.25 I 11.165.717.00 
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la minqae de Bruxelles (1922-1931). 
et tonnes). 

1925 192(5 1927 1928 1929 1930 1931 
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25 
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985 

2.246 

31 
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1 

4.432 

13.807.855.25 13.975.774.50 14 354.584.00 15.197.512 50 

4.707 

1.296 

36.448 

331 

•28.753 

84 

1.255 

2 

3.452 

4.244 

1.756 

47.523 

478 

21.558 

89 

735 

1.179 

15.439.340.00 
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TABLEAU XXV. 
Produit de la vente des principales espëces de 

ESPECES 1924 1925 1926 

Huitres (tonnes) . . . 

Homards et laogous-
tes 

Saumons 

Soles 

Barbues 

Cabillauds 

Turbots 

Es 'urgeous 

Fletans 

Plies 

Raies 

Eglefins 

Maqnereaux . . . . 

Poisson de rivière . , 

Autres espèces . . . 

fr. 
165.— 

47.272.25 

59.226.— 

965.457.— 

130.395.— 

2.926.213 — 

340.81U0 

19.371 — 

296.711.— 

1.080.52-1.50 

1.864.364.50 

858 170 50 

157.392.75 

2.668 — 

2.416.975-

fr. 
166.75 

112.307.25 

32.350.75 

912.162.— 

120.223.— 

3.022.650.25 

358.474.75 

8.020.— 

258.301.— 

1.932.482,75 

1.216.415.-

1 019.753.— 

138.529.— 

1.208.— 

2.464.608.— 

fr. 
196-

62.607 — 

30 901.— 

779.502.— 

101.857.75 

3.242.760.75 

280.707.75 

8.755 — 

112.068.— 

1.264.833 — 

1.960.756.50 

1.056.098.75 

118.617.— 

2.545.— 

2.844 386.25 
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poisson a la minque de Bruxe l l e s . ( 1 9 2 4 - 1 9 3 1 ) . 

1927 1928 1929 1930 1931 

fr. 
136.-

30.295 — 

32.214.— 

1.097.392,75 

117.380.25 

3,907.462.— 

394.180 — 

5.139.— 

169.760.— 

1.390.798.— 

2.144.702 — 

1.115.194.50 

278.074.75 

6.866.— 

3,118 262,— 

fr. 
1.518,— 

2.516 — 

14 .098 . -

1.328.101.75 

109.637.— 

4.088.915.75 

415.728.— 

10.772.— 

163.499.— 

1.452.072.-

2.148,362.75 

1.365.174.— 

229.232 — 

6.838,— 

2.627.484.26 

fr. 
1.673.— 

20.093— 

12,939.75 

880.424.— 

78,997.— 

4.498.088.— 

307.794.— 

2 .364 . -

123,366.-

1.718.766.— 

2,080,696.— 

1.554 370.— 

257.440 — 

5.714.— 

2,812.449.25 

fr. 
5.273.-

6.049. 

630.651.— 

53.327.— 

5.019.580.50 

196.977.— 

6.114.— 

75.459.— 

1.125.256.50 

2.117.670.— 

1.937.825.— 

287.651.— 

6.787.— 

3.020.262.50 

fr. 
1.456.-

22.693.-

16.398.-

725.287.-

83.163.-

5.648.559.-

229.641.-

4.422.-

95.525.-

1.516.862.-

2 050 438 -

1,769.613,-

269.642,-

5 ,514 -

3 000 125-
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TABLEA 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

u XXVI. 

Anvers 

Cr. 

4,619.119.50 

4,396.141.50 

4.998.505.— 

6.290.646.20 

5,348.717,90 

3,779.816.30 

1.034.016.70 

11.783.604.30 

10,274.921.80 

Mons 

IV. 

9.421.50 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

_ 

1 Bruges 

ir. 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

La vente de poisson dans les principales 

Bruxelles 

IV 

9,985.539.25 

11,165.717.00 

11.597.651.50 

11,844.386.25 

13,807.856.25 

13.975.774.50 

14,354.584 — 

15.197.512.50 

15.439 340.— 

Ter-

monde 

fr. 

76.052.80 

142.439.00 

191.446.50 

187.016.50 

276.722.90 

328.447.80 

349.314.20 

419762,00 

389.6:6.50 

Gaml 

IV. 

1,160.111.41 

1,143.892.50 

1.312.976.75 

1,325.58150 

1.373.078 50 

986,915.50 

847.881,25 

1,097 8 6 6 . -

1.010,993,75 

Louvain 

Ir. 

635.263 80 

722.091 00 

832 77MO j 

800.150 50 1 

1067.560.95 

1163885.35 

1200.028.90 

1455,634.40 

1 
1450.579.80 1 
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minques de 1 intérieur du pays (1923-1931). 

Lierre Lokeren Malines St. Nicolas Ypres Roulers Total 

fr. 

35.042.60 

75189.90 

127.772. IS 

129.482.00 

183.451.90 

206.622.60 

173.520.60 

fr. 

11.648.30 

32.198.80 

87.792.t0 

93.500.20 

104.767.30 

76.795.00 

66.000.00 

157.647.— 96.624.80 

181.508.75 

fr. 

663.158.20 

803.730.80 

922.165.20 

910.056.40 

1227.934.00 

1373.240.00 

fr. 

21.407.50 

19.996.70 

34.287.06 

42.723.86 

84.990.15 

137.192.85 

1365.561.00 158.301.30 ! — 

1574.247.00 197.766.93 

97.615.55 I 1422.972.00 252.990.30 

fr. 

23.000.00 

ir. 

17,216.764.86 

18,527.9i,7.20 

20.105.376.96 

20,624.543.41 

23.514079.96 

22,028.689.90 

19,559.207.95 

31,930.654.93 

30,470.522.45 
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TABLEAU XXVII. Quantités de poisson de mer, transportées par chemin de fer 
(Quantités indi-

STATIONS 

Ostende (Q) . . . 

Ostende . . . . 

Nieuport (Ville) . . 

Blankenberghe . . 

Zeebrugge (Q) . . 

Zeebrugge (C). . . 

Zeebrugge . . . . 

Heyst s'mer . . . 

Knocke 

Adihkerke — Panne . 

CIRCULATION INTÉRIEURE ET MIXTE 

Petits 
Colis 

- — 

136.— 

1.35 

— 

— 

0.32 

— 

0.180 

0.602 

— 

138.452 

Envois 
expres 

656 

6 

29 

— 

191 

— 

39 

— 

— 

921 

Vitesse 

— 

4.993 

17 

21 

— 

• 98 

5 

69 

— 

— 

5.203 

Petite 
Vitesse 

— 

6.355 

4 

399 

— 

1.464 

— 

64 

— 

— 

8.286 

Wagons 

— 

548 

— 

— 

— 

— 

55 

34 

— 

— 

637 
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en 1931 des stations du littoral aux centres de consommation du pays et a l'étranger. 
quées en tonnes). 

France 
et 

Alsace-Lorraine 

1.240 

1 

60 

7 

1.308 

CIRCULATION INTERNATIONALE 

Allemagne 

26.040 

35 

23 

166 

26.264 

Suisse 

159 

79 

9 

247 

Italië 

216 

189 

405 

Hollande 

1.691 

1.691 

Grand Duche 
de 

Luxemlourg 

15 

683 

698 
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TABLKAU XXVIII 
Nombre d'élèves des 

Osteite (Ecole communale) Ostende (Ecole libre) 
mil \ 

navigants 1 non-nav gants 1 navigants 1 non navigarts 
1 1 

la Panne 

naviganta non-naviganis 
l 

Nieuport 

navigants jnon-navlgants 

Bou 

naviganta 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

— 

— 

-

— 

— 

55 

63 

70 

69 

64 

72 

55 

84 

39 

36 

35 

27 

28 

31 

39 

38 

18 

54 

23 

— 

— 

— 

— 

60 

72 

56 

43 

67 

80 

97 

107 

100 

48 

64 

60 

44 

43 

43 

57 

53 

54 

50 

45 

14 

17 

9 

11 

10 

14 

9 

14 

10 

11 

13 

— 

25 

22 

20 

22 

21 

21 

16 

22 

14 

16 

16 

1 

1 

7 

5 

6 

6 

7 

7 

8 

4 

10 

— 

' 8 

7 

6 

18 

11 

19 

20 

14 

10 

21 

17 
I 
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i 

écoles de péches. 1920-1931). 

chauta 

non-navig. 

Coiyde 

navigants non-navigantt 

Ooatduinkerke 

naviganta nan-navlginta 

Heyit 

naviganta non-navigants 

Blankenfaargha 

naviganta nan-naviganta B 

— 

— 

12 

2 

3 

2 

1 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

3 

17 

19 

20 

18 

14 

— 

— 

— 

3 

6 

6 

5 

8 

6 

9 

5 

7 

— 

— 

12 

22 

26 

35 

33 

29 

29 

26 

23 

32 

42 

31 

41 

23 

18 

16 

17 

20 

29 

40 

60 

51 

18 

18 

14 

14 

23 

23 

22 

25 

31 

14 

18 

20 

20 

20 

18 

11 

14 

9 

11 

10 

8 

— 

3 

9 

13 

13 

19 

20 

22 

21 

24 

29 

26 

24 

29 

29 

227 

221 

250 

252 

338 

377 

387 

394 

416 

367 

477 

427 
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TABLEAU XXIX. 
Les resultats des examens pour Ia collation des 

ANNEES. 

OSTENDE 

.2-a 

Z a 

O ai 

b P 
a « 

Nombre de 
lécipieodaires 

ai lm is 

!3 ^ 

LA PANNE 

© o 
•a a 
OJ UI 
Li Q) 

9*3 

Nombre de 
récipiendaires 

ad mis 

Heyst-Zeebrugge 

^ a 
<D O 

"O o 

as 
o-a 

Nombre de 
récipiendaires 

admis 

1913 

1914 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

2 

8 

9 

? 

12 

14 

19 

17 

24 

33 

60 

33 

47 

19 

16 

32 

? 

12 

39 

43 

30 

32 

47 

36 

43 

39 

14 

10 

— 

? 

20 

21 

31 

32 

26 

22 

38 

39 

1 33 

— 6 

7 

2 

4 

4 

1 

-

-

-

-

2 

1 

-

5 

1 

3 

9 

11 

3 

7 

9 

12 

13 

8 

1 10 
1 10 
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bourses d'apprentissage dans la pêche maritime, (1913-1931). 

BLANKENBERGHE 

• .IkS 
^0) ri 

S et 

o w 

a 5 
a'S o-o 

|2i 

iSombre de 
récipiendaires 

admis 

. i 

» 
> 

rtg 
o 
> 

" £ 
4© 

NIEUPORT 

É.a 
'S. a 
v© H 
h fl 
03 O 

O VI 
E <D 

, 0 t . 

a'3 OTJ 

85 

Nombre de 
récipiendaires 

admis 

• • i——— 
(D 

-Hg 
5N 

<D 

> 
«g 

-0) 

OOSTDUINKERKE 

é.a 
a,a 
-ë « S d 
© O 

T3 a 
a> m 
S P 
Sr i 
O-r: 

Nombre de 
récipiendaires 

admis 

. i 
tD 

- g 
P t 

e 
<Mg 

CU 

e.-
.2-a 
^OJ eö 
C a • 
a> o 
O „ 
S <» 
a's 
OT3 

2! 

COXYDE 

Nombre de 
récipiendaires 

admis 

- — — ^ -
v 

- g 
•O) 

tt >-e g 
VCD 

5 

5 

3 

2 

3 

2 

2 

3 

5 

3 

3 

6 

4 

2 

3 

1 

2 

1 13 

1 

2 

5 

12 

1 

1 — 

1 

1 

___ 

1 

1 
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TABI-BAU XXX. 

Activité de la Caisse de Prévoyance 
suivant Ie 

REQOIVENT DES SECOÜRS 

1922 

en 

I I 
«1 
0 a 

CO 

si 
o'S 
Ö5.S 

1923 

-a-S 

11 11 

CO 

|i 
T3 

1924 

II 
il 
1-2 

gi 

0 S 

Ti 

1925 

CA l-l 
il 
os a 

11 
^ 5 - ^ 

co 

il 
a 4 
O 4J 

I. Vouves de pécheurs qui ont 
péri en mer ou qui ont navigué 
jmqu'a l'ige de 60 ans. . . . 

Leurs enfants mineurs. . . 

II. Veuves d« pèchours décédés 
a terre et qui n'ont pas navigué 
jusqu'a Page de 60 ans (agées 
de plus de 60 ans) 

III. Veuves de pécheurs décé­
dés a terre et n'ayant pas navi­
gué jusqu'a l'age de 60 ans 
(agées de moins de 60 aus). 

Leurs enfants mineurs . . 

IV. Anciens pécheurs ayani 
navigué jusqu'a l'age de 60 ans. 

Leurs femmes agées de 60 ans 
Leurs enfants mineurs. . . 
V. Anciens pécheurs n'ayani 

pas navigué jusqu'a l'age de 
60 ans 

Leurs feaames agées de 60 ans 
VI Pécheurs victimes d'un 

accident professionnel . . 
Leurs femmes . . . . 
Leurs enfants mineurs . 
VII. Pécheurs malades. 
Leurs femmes . . . . 
Leurs enfunts mineurs . 
VIII. Parents des pécheurs 

célibata;res 

IX. Autres (Bandages her-
riaires) 

fr. 

15568,00 

30812,00 

10328,00 

23682,00 

106 
25 

105 

fr. 

42345.00 

30026.00 

44 
25 8825.00 

32 

15 

60456,00 

152 

64 

52 

103 
25 

120 

41 
15 

fr. 

46858.00 

34603.00 

99 
21 

110 

24198.00 

— 
14556,00 

— 
— 

5409,50 

216,00 

730,00 

191757.50 

82 
45 
63 
43 
30 
51 

1 

13 

896| 

16 

8820.00 

26186.00 

fr. 

51821 

40324 

38 — 
17 9575 

32 

16 

— 

61669.00 

___ 
— 

14935.00 
— 
— 

5740.50 

90.00 

1131.50 

188960.00 

157 

69 

74 
55 
75 
46 
40 
62 

1 

13 

1 982 

73861.00 

20955.50 

8166.00 

2385.00 

29681 

161 — 

221844 5 

76 

107 
90 

144 
48 
42 
69 

23 

1093 

99 
28 

110 

32 
21' 

32 
I 

19 

88304 

23567 

8798 

60 

30 

255602.70 

158, 

78 

93, 
72 

126; 
45 
37 
46 
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et de Secours des marins-pêcheurs k Ostende de 1922 k 1931, 
reglement du 5 Octobre 

1926 
10 „ 

-3 2 

11 
0 a 

fr. 

66607 

51346 

12989 

— 

35969 

— 

112311 

— 
27164 

— 
— 

16582 

3424 

326392.70 

•s s a.fc 
O w 

!z:.s 

103 
33 

111 

32 
19 

31 

19 

161 

83 

101 
73 
92 
64 
53 
79 

44 

1098 

1888. 

1927 

aS S 
0 s 

fr. 

73700 

57117 

15330 

— 

41100 

— 

131875 

— 
30825 

— 
— 

19956 

4253 

374136 

i l 

97 
34 

112 

31 
19 

34 

20 

165 

84 

77 
54 
81 
51 
42 
63 

48 

1012 

1928 

II 
11 
= * 

fr. 

85710 

68185 

19305 

49005 

— 

152815 

— 
41135 
— 
— 

31333 

4865 

452353 

gg 

g-g 
u te S.fe 
0 *> 

96 
34 

108 

32 
13 

39 

21 

170 

89 

101 
73 

114 
51 
42 
51 

44 

1078 

1929 

II 
i l f* 
fr. 

121360 

86610 

19050 

— 

67650 

— 

201390 

— 
50850 

— 
— 

36965 

8315 

592190 

II 
5 2 

T3 

102 
42 

112 

32 
11 

38 

17 

171 

87 

101 
62 
81 
76 
61 
90 

63 

1146 

1980 

II 
11 
0 c 

fr 

122980 

86440 

22328 

— 

85975 

— 

215276 

_ 
— 

66720 
— 
— 

28210 

7590 

636219 

§ 2 

101 
38 

117 

34 
14 

43 

23 

187 

83 

89 
65 
87 
49 
35 
64 

45 

1074 

xgSx 

aj ai 
~ «3 

11 
9 "ö 
0 a 

fr. 

122.670 

82.330 

18.450 

85.900 

190.140 

_ 

31.630 

531.620 

KI 

"Is 

94 
36 

110 

28 
12 

44 

2G 
5 

166 

84 

22 
17 
21 

G6& 
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TABLEAU XXXI. 
Situation de la Caisse de Prévoyance et de 

ANNÉE 
Recettes 

ordinaires 

DEFENSES ORDINAIRES 

Pensions 

payees 

Frais d'admi-

nistration 

1920 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

fr. 
236,669.09 

228,550.17 

212,196.06 

277,724.46 

348,711.23 

382,722.70 

468,626.89 

564,024.44 

693,995.32 

655,497.50 

723,096.21 

575,008.34 

130,982.00 

182,034.50 

191,757.50 

188,960.00 

221,844.50 

255,602.70 

326,392.70 

374,136.00 

452,353.00 

592,190.00 

679,204.00 

773,171.00 

2,269.70 

1,924.00 

1,998.10 

1,974.50 

3,039.05 

2,964.80 

3,226.65 

4,415.05 

4,628.60 

6,003.15 

10,871.90 

12,572.00 
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Secours des marins-pêcheurs a Ostende. (1920-1931 ) 

SOLDE 

Beneficiaire 

114,580.11 

60,523.95 

36,218.90 

106,240.87 

145,989.57 

152,841.28 

180,233.18 

236,274.30 

237,013,72 

57,304.35 

33,020.31 

Déficitaire 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

210,734.66 

RBCBTTBS BXTBAORDIKAIBKS 

Interets 

acquis , 

11,142.72 

15,932.28 

17,778.44 

19,450.91 

22,161.89 

28,686.08 

41,225.64 

50,800.91 

57,927.96 

71,467.72 

64,792.96 

56,205.37 

Dons 

20.00 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

Situation 

du fonds 

de réserve 

fr. 
333,558.49 

400,276.50 

428,344.34 

513,633.21 

513,812.40 

646,107.63 

860,062.62 

1118,513.65 

1368,222.77 

1496,852.79 

1524,407.98 

1308,825.28 
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TABLBAU XXXII. 

Situation de la Caisse de Prévoyance et de 

RECETTES fr. 

P
ro

du
it

 d
es

 c
ot

is
at

io
ns

 
de

s 
m

öm
br

es
 e

t 
de

s 
su

bs
id

es
. 

A
ut

re
s 

re
ce

tt
es

 
(i

nt
er

et
s,

 r
ec

et
te

s 
ex

tr
ao

rd
in

ai
r 

s)
. 

TOTAL. 

PENSION 

A des veuves de pêcheurs et leurs 
enfants de moins de 14 ans. 

N
om

br
e 

de
 v

eu
ve

s 

N
om

br
e 

d'
en

fa
m

ts
 

T
ot

al
 

de
s 

se
co

ur
s 

1921 

1922 

1923 

1924 

1925 

1926 

1927 

1928 

1929 

1930 

1931 

33 

27 

17 

35 

1 

— 

— 

— 

— 

_ 

962.00 

438.00 

334.00 

322.00 

210.00 

200.00 

200.00 

200.00 

200.00 

200.00 

200.00 

2437.45 

1624.19 

786.24 

1168.37 

901.52 

634.72 

602.2} 

533.83 

570.30 

554.53 

531.53 

3399.45 

2062.19 

1120.24 

1490.37 

1111.52 

834.72 

802.23 

733.83 

770.30 

754.53 

731.53 

16 

14 

13 

13 

12 

11 

11 

11 

12 

10 

10 

2 

2 

i 

— 

— 

— 

— 

550.00 

352.00 

160.00 

200.00 

185.00 

136 00 

114.00 

110.00 

120.00 

100.00 

100.00 

N. B. LTencaisse des années précédeates est toujours cnmpris dans les recettes extraordinaires. 
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secours des pécheurs de la Panne (1921-1931). 

ET INDEMNITÉS. fr. 

A des vieux pécheurs. 

• 

NOMBRE. Total des 
secours. 

A des pécheurs malades 

ou blessés. 

NOMBRE. 
Total des 
secours. 

TOTAL 

B 

tV O 
O 
02 

zn 

v o 
0* 

33 

36 

35 

35 

37 

37 

38 

36 

36 

33 

33 

1595.00 

1236.00 

607.50 

752.50 

842.50 

674.00 

616.00 

558.00 

556.00 

540.00 

552.00 

4 

3 

1 

2 

1 

dépenses 
imprévues : 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

105.60 

92.00 

50.00 

55.00 

20.00 

6.00 

19.00 

1.95 

1.90 

3.00 

3.10 

55 

50 

51 

51 

51 

49 

50 

47 

48 

43 

43 

2258.85 

1687.25 

817.50 

1015.00 

1050.00 

816.00 

759.00 

669.95 

677.90 

643.00 

655.10 

1140.60 

374.44 

302.74 

475.37 

61.52 

18.72 

43.23 

63.88 

92.40 

111.53 

76.43 
• 
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TABLEAU XXXIU. Activité de la caisse de prévoyance et de secours des pêcheu 
k Ostende. — Reglement du 27 mars 1931. 

BENEFICIAIRES 

leurs 

leurs 

leurs 

leurs 

Veuves de pêcheurs pensionnés, ayant l'age requis 
Veuves de pêcheurs non pensionnés, n'ayant pas l'age 

requis ou morts par suite de raaladie 
Enfants mineurs . . . . . 
Pêcheurs pensionnés a l'age de 54 ans et 
Enfants mineurs . . . . . 
Femmes agées de 54 ans 
Pêcheurs pensionnés a VCige de 56 ans et 
Enfants mineurs . . . . . 
Femmes de 56 ans . . . . 
Pêcheurs pensionnés k lage de 58 ans et 
Enfants mineurs . . . . . 
Femmes de 58 ans. . . . . 
Pêcheurs pensionnés a ITige de 60 ans et 
Femmes de 60 ans . . . . 
Pêcheurs maladcs . . . . . 
Leurs femmes . . . . . . 
Enfants mineurs 
Veuves de pêcheurs coders non pensionnés (lamaneux) 
Enfants mineurs . . . . . 
Vcuves de pêcheurs cötiers pensionnés 
Enfants mineurs 
Pêcheurs cótiers pensionnés ainsi que leurs . 
Femmes 
Malades 
Leurs femmes 
Enfants mineurs 
Bandages herniaires pour pêcheurs 

fr. 
900 

3.540 

60.710 

32.080 

21.440 

7.036 

41.100 

4.455 

20.550 

37.900 

3.320 
8 520 

3 
1 
•i 

l 
•2 

tl 
4 

i 
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_ 276 -

TABLEAU XXXV. 

Quantité et valeur du poisson débarqaé 

ESPÈCES 

Pélagiques . . . 

Poisson de fond. 

o) rond . . . 

b) plat. . . . 

Raies, etc. . . . 

Molusques . . . 

Total . . 

1924 

Quantité 

cw* 

4.685.416 

2.791.956 

262.437 

236.361 

7.976.170 

Valeur 

£ 

1.897.185 

2.286.814 

782.470 

1 
193,511 

106.999 

5.266.679 

1925 

Quantité 

cw' 

3.245.639 

3.515.048 

6.760.687 

Valeur 

£ 

1.748.243 

3.247.431 

100.200 

5.095.874 

1926 

Quantité 

cw' 

4.063.661 

3.338.391 

7.402.052 

Valeur 

£ 

1.747.833 

3.041.990 

98.316 

4.888.139 
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sur les cótes écossaises de 1924 k 1930. 

1927 

Quantité Valeur 

1928 

Quantité Valeur 

1929 

Quantité Valeur 

1930 

Quantité Valeur 

4.301.477 

3.404.819 

7.706.296 

£ 

1.762.696 

2.978.208 

93.421 

4.834.325 

cw' 

4.058.254 

3.274.964 

7.333.218 

£ 

1.837.627 

3.252.130 

97.974 

5.187.731 

cw' 

4.201.838 

3.249.273 

7.451.111 

£ 

1.737.838 

3.279.599 

100.783 

5.117.386 

3.515.649 

3.571.542 

7.087.191 

£ 

1.489.512 

3.056.040 

104.394 

4.649.951 
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I Voyages confortables et écononiiques | 
g entre la S 

I BELGIQUE et l'ANGLETERRE| 
S via S 

OSTENDE-DOUVRES 
o 3 Heures de Mer. | 

Restaurants spacieux. — Salons de Dames. — Fumoifs. g 
T. S. F. — Confort moderne. 

4 Paquebots a turbines de 3.083 tonnes. — 16.000 C. V. . § 
Chauffés au Mazout. S 

Billets directs entre les principales villes du 
Continent et de l'Angleterre. 

Prix de la traversée simple : Ie cl. 125 frs, 2e cl. 9 0 frs. 

Voyages a prix réduits : 

§ Billets d'excursion (valablea 15 jours) 
Billets « Weekend » 

(délivrés toute Tannée) 

Billets d'excursion 
(valables 2 jours, délivrés du 

lr mai au 31 octobre) 

Dispense 

de 

Passeport 

Alter S Retour 
i' classe 

166 frs 

166 frs 

2» classé 
119 frs 

119 frs 

Reduction de 25 a 50 % aux Sociétaires et Groupes 
sportifs ou scolaires. 

Reductions, au retour, sur les taxes de transport 
des automobiles. 

Pour horaires, voir tableau 50 de l'indicateur offlciel des ti-ains. 
Pour renseignements généraux, voir tableau 230 ou s'adresser aux 

stations de chemtns de fer et Agences de voyage. 
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De Propagandacommissie voor 
de Visch 

Middaglijnstraat, 9, Brussel 
zal U op aanvraag, eene brochuur laten geworden, omtrent de 

BEREIDING VAN VISCH 

La Commission de Propagande 
pour Ie Poisson 

Rue du Méridien, 9, Bruxelles 
vous enverra sur demande une brochure sur la 

PREPARATION DU POISSON 
«v&CÖÏéöO; 


